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PRÉFACE A LA TROISIÈME ÉDITION 

Il nous a semblé judicieux de faire une nouvelle édition du commentaire de l'Épître aux Romains 
du Professeur Franz - J. Leenhardt. Elle était attendue depuis plusieurs années et c'est un 
ouvrage de référence. 
Nous osom espérer qu'elle comblera un vide et qu'elle rendra service à l'Église Réformée de 
France ainsi qu'aux Facultés de Théologie des pays latins. 

Genève, septembre 1995 
A.L. 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Quand l'année 56 s'achève, Paul arrive en Achaïe pour un dernier séjour, avant de 
porter à Jérusalem le fruit de la libéralité des communautés qu'il a fondées en terre 
païenne. Il y demeure trois mois, et il en part à la veille des Azymes (Act. 20. 3-6), 
au printemps 57. C'est au cours de ce séjour, semble-t-il, qu'il écritl'Epître aux Romains 1. 

La lettre nous le montre sur le point de partir pour Jérusalem (15. 25-26); il salue ses 
lecteurs de la part de Gaïus, son hôte, qui pourrait bien être le personnage qu'il avait 
baptisé à Corinthe (1 Cor. 1. 14) 2 : il charge Phébé, diaconesse de Cenchrées, port de 
Corinthe, d'apporter sa lettre à ses destinataires 3. 

Les circonstances dans lesquelles vécut Paul à ce moment-là conviennent à l'éla
boration d'un écrit tel que notre épître. Ce dernier séjour de Paul en Grèce présente, en 
effet, un caractère unique. L'œuvre de l'apôtre dans le bassin oriental de la Méditerranée 
est terminée. Les principales difficultés ont été vaincues. L'évangile a été annoncé et 
reçu. Le nom de Christ a été proclamé partout (15. 20). L'apôtre des païens peut, à ce 
moment, dans une relative tranquillité d'esprit, faire en quelque sorte le bilan des années 
écoulées. Il va couronner son activité en apportant à la communauté-mère le témoi
gnage tangible de l'unité de l'Eglise du Christ, le sceau de la reconnaissance des croyants 
d'origine païenne à l'égard du peuple élu. Mais il ne regarde pas seulement en arrière. 
Il caresse depuis longtemps déjà un projet qui n'est pas une fantaisie d'aventurier. 
Christ l'a établi apôtre des gentils, et si sa tâche est terminée dans les régions qui s'éten
dent de Jérusalem à l'Illyrie (15. 19), il est donc libre pour entreprendre des tâches nou
velles. Le nom de Christ doit être porté là où il n'a point été encore annoncé. Si l'apôtre 
s'est imposé comme règle de ne pas travailler où d'autres ont déjà travaillé (15. 20), 
c'est sans doute pour ne pas perdre du temps. Le projet d'évangéliser l'Espagne est le 
fruit de la conscience apostolique d'un homme que le Christ a mis à part pour manifester 
la puissance de salut de l'Evangile parmi les barbares aussi bien que parmi les Grecs 
(1. 1-17). Il faut aller de l'avant, le temps presse 4. 

1 La date de la rédaction de l'épUre ne peut être fixée en toute certitude. On apprécie difIéremment 
les délais nécessaires aux événements qui se déroulèrent à partir de la comparution devant Gallion, 
proconsul d'Achaïe du printemps 51 au printemps 52. L'écart possible s'étend de la fin 54 au printemps 59. 
Nous adoptons la chronologie de MAURICE GOGUEL (Introduction au N. T., t. IV, 2. p. 201 ss). De même, 
M.-J. LAGRANGE (EpUre aux Romains, 1931, p. XVII-XX). Mais W. MICHAELIS (Einleitung in dus Neue 
Testament, 1954 (28 éd.), p. 165) place la rédaction à Pâques 56, à Philippes, peut-être à Troas. Au 
contraire, C. H. DODO (The Epistle 01 Paul to the Romans, 1932, p. XXXVI) ou OTTO MICHEL (Der Briel 
an die Romer, 1955, p. 1) retardent la date, et ED. MEYER (Ursprung und Anllinge des Christentums, 
III, 1923, p. 51-54) descend jusqu'à l'hiver 58-59. 

• La mention d'Eraste ne permet aucune inférence sftre. Dans 2 Ti. 4. 20 est également nommé 
un Eraste. Cela prouve seulement qu'à l'époque de la rédaction de 2 TL, on croyait qu'il y avait un 
Eraste à Corinthe. 

IOn a contesté que l'épître ait été rédigée à Corinthe; 15. 25 indiquerait que Paul est déjà en route; 
15. 30-31 montre qu'il sait ce que Act. 20. 3 dit ne lui avoir été appris que plus tard. Comme l'apparte
nance du ch. 16 à l'épUre est douteuse, les arguments pour une composition à Corinthe seraient réduits 
à peu de chose (v. T. M. TAYLOR, • The place of origin of Romans ., JBL, 1948, p. 281-296). 

'On considérera que le temps presse d'autant plus, pour l'apôtre, que l'on admettra l'influence, 
sur sa pensée, des mobiles eschatologiques que JOHANNES MUNCK (Paulus und die Heilsgeschichte, 1954) 
a soulignés, de façon un peu unilatérale il est vrai. L'apôtre croit que son œuvre entre dans le plan de 
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Ainsi, à la réflexion sur l'œuvre achevée s'ajoute la méditation sur l'œuvre à conti
nuer, on peut même dire à entreprendre, car les circonstances font, de la mission en 
Espagne, une œuvre d'un caractère nouveau. 

* * * 

L'origine de la communauté chrétienne de Rome demeure obscure. Rien n'indique 
qu'elle ait été fondée par l'apôtre Pierre, ce qui n'exclut pas que Pierre soit venu à Rome. 
Elle ne doit pas non plus son existence à l'apôtre Paul, comme cela ressort de Rom. 15.20 
et des précautions presque diplomatiques que Paul a prises pour s'adresser à elle (1. 5-6) 1. 

La capitale de l'empire voyait affiuer tant de monde dans ses murs! Les juiveries de la 
diaspora entretenaient également des relations étroites avec la mère-patrie! On ne peut 
s'étonner que la foi au Messie Jésus ait été portée à Rome par des voyageurs, notamment 
par des Juifs convertis. 

La colonie juive de Rome était d'ailleurs importante (env. 40000 âmes, dont un 
grand nombre étaient descendants d'affranchis) 2. Elle attira l'attention de la police 
impériale à plus d'une reprise et finalement, par un arrêt d'expulsion frappant les Juüs, 
Claude mit fin à son existence légale 3. C'était en 49. Suétone met les troubles survenus 
à ce moment en relation avec un certain Chrestus 4. Il est probable que nous avons là 
le nom du Christ, mal orthographié par suite de la prononciation identique qu'on donnait 
à cette époque aux voyelles e et i. S'il en est ainsi, les désordres qui ont amené l'autorité 
à sévir seraient en connexion avec le développement de la foi messianique au sein de la 
juiverie romaine. Nous ignorons comment se déroulèrent les événements. On doit penser 
que l'arrêt de Claude, obligeant les Juifs à quitter Rome, eut pour conséquence de 
modifier, peut-être profondément, la composition de la communauté chrétienne en la 
privant de ses éléments judéo-chrétiens, alors que les chrétiens d'origine païenne n'ont 
pas dû être atteints par l'édit. Plus tard, l'interdiction frappant les Juifs fut adoucie 
ou rapportée, car le judaïsme connut, après la mort de Claude, une grande extension et, 
par Poppée, il acquit de l'influence jusque dans l'entourage de Néron. 

On devine les problèmes complexes que dut soulever, dans la vie des groupes chré
tiens de la capitale, le retour massü des Juifs en général, des judéo-chrétiens en particu
lier. Nous ignorons complètement la proportion de ces derniers dans la communauté 
messianique de Rome. Quelle qu'elle ait pu être, il faut comprendre que le développement 

Dieu et qu'elle concourt à la réalisation de ce plan, dont l'avènement du Christ est le terme dernier. 
Ce mobile théocentrique - ou christocentrique - de la mission est certainement essentiel dans la pensée 
de l'apôtre, et on ne doit jamais le négliger. 

1 Cf. M. GOGUEL, op. cil., p. 292. OSCAR CULLMANN, Saint Pierre, disciple, apôtre, martyr, 1952, 
p.69. 

1 Cf. J. JUSTER, Les Juifs dans l'empire romain, 1914, p. 209 ss. J. B. FREY, «Les communautés 
juives à Rome aux premiers temps de l'Eglise " Recherches de science religieuse, 1930, p. 275 ss. Pompée 
avait emmené de nombreux juifs comme esclaves à Rome, qui furent libérés plus tard en grande partie. 
Nombre d'entre eux retournèrent en Palestine; c'est à eux probablement que la synagogue dite des 
Affranchis (Act. 6. 9) devait son nom (cf. STRATHMANN, ThWbNT, vol. N, p. 269). 

• SUÉTONE (Vil. Cues., V, 524) .• Il Y avait souvent de l'agitation chez les Juifs. Les empereurs, et 
les Romains en général, avaient à leur égard des seutiments complexes, où il entrait de la haine pour 
leur particularisme religieux, regardé comme absurde, du mépris pour leurs pratiques rituelles, et une 
sorte de respect pour leur irréductible originalité. On les jugeait incompréhensibles. A plusieurs reprises, 
les Juifs avaient obtenu pour leurs scrupules religieux des concessions spéciales, par exemple en ce qui 
concernait le culte des images impériales; on les laissait se disputer entre eux pour la nomination du 
grand-prêtre ou pour des questions de foi. Seulement, quand leurs querelles arrivaient à déranger l'ordre 
public, la police intervenait, et avait la main lourde .• EUGÈNE ALBERTINI, L'empire romain (Peuples 
et Civilisations), 1929, p. 95 s. 

• SUÉTONE (Vil. Claud., 25) : Judaeos impulsore Chresto assidue tumultuanles Roma expulit. Cf. aussi 
Act. 18. 2. Dion Cassius (60. 6) n'indique qu'une interdiction de réunion. 
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de la jeune communauté se fit, en l'absence des judéo-chrétiens, dans un sens qui leur 
rendit difficile la réadaptation à leur retour. Doctrines et pratiques avaient évolué à l'en
contre de leurs propres sentiments. Il y eut un malaise, une inquiétude. C'est peut-être 
une situation de ce genre que Paul a prise en considération dans les ch. 14 et 15. 1-13, 
encore que les termes extrêmement généraux de ces pages ne permettent aucune 
conclusion à ce sujet. 

* * * 

Depuis que F. C. Baur a si utilement replacé les problèmes littéraires dans le milieu 
historique où ils trouvent leur conditionnement, l'Epître aux Romains a été examinée 
en tous sens pour établir les proportions de la polémique antijudaïsante qui l'inspirerait. 

On a souvent formé son opinion sur l'ensemble de l'épître à partir des ch. 14 et 15, 
attribuant une importance générale à la discussion qui s'y déroule. On était confirmé 
dans cette manière de juger par la courte notice, très violente, à la différence des ch. 14 
et 15, que nous lisons en 16. 17-20. On lisait l'ensemble des trois derniers chapitres à la 
lumière de cette explosion indignée de l'apôtre. En réalité, la méthode n'est pas bonne. 
Le ch. 16 pose de difficiles problèmes; son appartenance à l'écrit originel est contestable. 
Quant aux ch. 14 et 15, le sujet traité est, par rapport au reste de l'épître, tellement 
nouveau si on le considère avant tout comme un problème pratique, que toute généra
lisation à partir de ces chapitres est imprudente. 

Il est préférable de partir des circonstances dans lesquelles l'épître fut rédigée et 
de ce qu'elle dit elle-même. Paul ne connaît pas la communauté à laquelle il écrit, et, 
en dehors des ch. 14-16, il ne fait aucunement état de ce qui s'y passe. On ne peut consi
dérer les interpellations directes ou indirectes qu'on y rencontre (2. 1, 17, 21; 6. 1, 11, 
15,20; 7. l, 7) comme les signes d'une discussion avec des interlocuteurs réels; ce sont là 
des procédés littéraires, dans le style de la diatribe. En revanche, la situation de l'apôtre 
au moment de la rédaction, et telle que l'épître la fait connaître, oriente notre esprit 
dans une autre direction. Paul a terminé l'œuvre qu'il a entreprise; il nous le dit lui
même. Les pays qu'il a visités constituaient autour de Jérusalem une sorte de « province 
ecclésiastique Il, une région homogène dont la Ville sainte avait été le centre 1. De cette 
homogénéité géographique et ecclésiastique, la collecte pour les saints de Jérusalem est 
le signe concret et le témoignage. Mais cet acte, dont la portée spirituelle est si grande, 
va aussi marquer la fin d'une époque et d'une activité. Paul considère que désormais 
il n'y a plus de place pour son activité missionnaire en Orient: dans cette région, il a 
porté la prédication de l'Evangile à une sorte de perfection, à un point de plénitude 
(TTE1TÀT}pwKÉvcCl, 15. 19) qui l'oblige à se tourner vers d'autres horizons, à ouvrir un 
nouveau chapitre de la prédication aux païens. Avec le projet de porter son activité 
apostolique en Espagne, Paul ne se contente pas de prolonger son activité antérieure. 
Il va maintenant quitter la « province ecclésiastique» de Jérusalem. On ne peut pas 
supposer que l'hommage qu'il a tenu à porter à Jérusalem soit pour lui une façon de 
prendre congé de la communauté-mère. Néanmoins, le départ pour les terres lointaines de 
l'Espagne mettra une si grande distance entre Jérusalem et lui que l'apôtre ne pourra plus 
dire qu'il travaille « concentriquement Il à partir de Jérusalem. C'est pourquoi il va écrire 
à Rome pour créer, avec l'Eglise de la capitale, ce lien de solidarité spirituelle et maté
rielle sans lequel la mission serait à la fois fausse et impossible, parce qu'elle deviendrait 
une entreprise individuelle. Paul écrit à Rome l'esprit tout rempli de son projet espagnol. 

Si l'on considère que l'épître doit être placée dans cette étroite relation avec la 
campagne projetée, on ne cherchera point la motivation de ses thèmes dans la situation 

1 Ce qu'évoque le difficile 1C\ncÀCf> de 15. 19. 
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particulière de la communauté destinataire. Non pas qu'on soit' autorisé à découvrir, 
dans ces pages, un traité de dogmatique présenté sous forme épistolaire. Contre cette 
erreur, l'école de Tubingue et son récent antagoniste, J. Munck, ont justement réagi. 
Paul n'a jamais écrit, à notre connaissance, qu'en relation avec sa tâche essentielle; 
il a toujours pris la plume en fonction des nécessités de son apostolat. Rien en lui du 
théologien de cabinet. La lettre qu'il écrit de Corinthe à Rome ne fait pas exception. 

Cependant, dans ce cas, Paul n'a plus à faire face à des questions d'intérêt local. 
Dans la situation où nous le voyons à Corinthe, au terme de son activité dans les régions 
orientales de l'empire, Paul se trouve confronté au problème que pose le développement 
considérable de l'Eglise. La halte qu'il fait là, dans une paix rarement goûtée, lui permet 
de porter sur l'extension de l'Evangile un regard embrassant la totalité de son œuvre 
déjà accomplie, en même temps que la méditation sur l'œuvre projetée dans les régions 
occidentales apporte à cet examen du passé les prolongements indéfinis que son zèle 
missionnaire entrevoit pour l'avenir. L'Epître aux Romains est née de cette méditation. 
Ecrit missionnaire au même titre que les autres, elle exprime, mieux que d'autres, cer
tains aspects fondamentaux de la problématique missionnaire 1. 

L'extension de l'Eglise, en effet, posait un problème fondamental, que les condi
tions extérieures faisaient apparaître plus fortement à l'esprit. A mesure que l'Eglise 
s'étendait, elle était menacée de perdre son unité. Les liens entre les communautés trou
vaient de moill3 en moins leur support naturel et concret dans les proximités géogra
phiques et dans les échanges qu'elles facilitaient. Appartient-on encore au même 
« corps )J, quand on ne se voit jamais, quand on n'a que de rares nouvelles? Au moment 
où il apporte à Jérusalem les sommes que ses efforts ont réunies dans les Eglises païennes 
qu'il a visitées, Paul pouvait se demander si une telle manifestation de l'unité de l'Eglise 
serait encore possible, quand il faudrait y intéresser les lointaines communautés de 
l'Espagne ou de la Gaule, évangélisée au passage. Jérusalem demeurait, sans doute, 
l'Eglise-mère, mais pour des régions aussi lointaines que l'Espagne, à quel rôle pouvait 
encore prétendre concrètement cette communauté? Les cadres extérieurs de l'Eglise 
subissaient de tels changements, que l'ecclésiologie elle-même risquait d'en subir un 
contrecoup très préj udiciable; car à mesure que la réalité concrète de l'Eglise était 
menacée, on devait être enclin à douter de sa réalité essentielle, de son être même. 

A cela s'ajoutait le problème posé par l'amuence des païens que la nouvelle extension 
de l'Evangile ne manquerait pas d'amener. Ce peuple nombreux. en raison de sa masse 
et de l'éloignement des lieux mêmes qui constituaient le berceau de l'Eglise, risquait 
de perdre la conscience de son unité avec les autres chrétiens, et la connaissance de sa 
continuité avec la racine qui le portait. 

* * * 

Paul aurait pu répondre à de telles préoccupations, en élaborant une doctrine de 
l'Eglise qui eût traduit la nécessité d'une adaptation aux conditions nouvelles. Il eût 
insisté sur l'organisation des communautés en une Eglise qui sauvegarderait l'unité 
intérieure et la manifesterait au dehors. Nous aurions alors pu lire, sous sa plume, cette 
doctrine de l'Eglise visible dont on est toujours à nouveau surpris de ne pas trouver chez 
lui de linéaments de quelque consistance. Combien il eût été naturel de souligner en 
cette circonstance, et à l'occasion de la collecte terminée avec succès, le rôle éminent 
de Jérusalem, l'autorité du collège des Douze, le devoir de rester en communion avec 
le siège apostolique, et quels bénéfices enfin une telle communion devait apporter aux 

1 Cf. J. MUNCK, op. cil., p. 297 et passim. 
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Eglises et aux fidèles. Ou bien, tournant son regard vers la capitale, songeant à l'avenir 
plus qu'au passé, Paul eût poussé à l'honneur la communauté de Rome. Il eût insisté 
sur sa vocation centralisatrice. Si l'apôtre Pierre y avait exercé son ministère muni de 
pouvoirs hiérarchiques spéciaux, Paul aurait dû sonner le rassemblement de la diaspora 
chrétienne autour du pouvoir vicarial. 

Rien de tout cela. Et même tout le contraire. Le problème posé sera résolu par le 
dedans, par une affirmation de la réalité la plus profonde, la plus mystérieuse de l'Eglise. 
Le but de l'épître est de montrer que tous les croyants sont mis au bénéfice des promesses 
faites à Abraham, et qu'ils sont ainsi incorporés, par la foi et le baptême, au peuple de 
Dieu grâce à l'opération secrète du Saint-Esprit. A la jeune Eglise qui se développe en 
Occident, Paul écrit pour souligner que la doctrine qui fait le centre même de la prédi
cation de l'Evangile, la justification par la foi, constitue en même temps une affirmation 
de l'unité et de la continuité de l'ecclesia de Dieu. En efTet, l'ancien Israël n'était pas 
fondé sur la loi, contrairement à ce que pensent les Juifs, mais bien sur la foi, puisque 
toute l'histoire de la révélation de Dieu et de son œuvre de salut se rattache à la promesse 
faite à Abraham. Dès son tout premier début, le peuple de Dieu s'est recruté par la foi; 
c'est le régime de la foi qui est constitutif de l'Eglise, la loi et la circoncision n'intervenant 
que postérieurement et pour le peuple d'Israël seul. Non seulement les païens sont donc 
autorisés à participer aux promesses antiques réalisées en Jésus-Christ; mais ils doivent 
avoir une conscience nette de leur appartenance au tronc qui les porte, afin de confesser 
l'unité et la continuité du peuple de Dieu à travers ses diverses destinées historiques. 

Paul va donc montrer ce qui constitue essentiellement le peuple de Dieu, l'Eglise. 
II définit d'abord le plan sur lequel il se place: le plan de l'Evangile, comme puissance 
de Dieu au service de son amour pour le salut des hommes, quels qu'ils soient, Grecs 
aussi bien que Juifs, tous étant appelés également à devenir participants de la promesse. 
Pour bénéficier de cette promesse, l'homme, quel qu'il soit, doit se dépouiller de tout 
ce à quoi il demande la justification de sa vie, qu'il s'agisse de sa religion, comme font 
les païens, ou de ses œuvres, comme font les Juifs. L'homme est un être qui ne se justifie 
pas: il est une énigme à soi-même, une angoissante absurdité, un être contradictoire, car 
il est un être aliéné de lui-même et aveuglé sur la cause de sa détresse. Il faut d'abord 
révéler l'homme à lui-même, pour qu'il renonce à se justifier par les dieux qu'il fabrique 
ou par les œuvres qu'il accomplit. Ni ces dieux ni ces œuvres n'ont de consistance onto
logique. Tous les hommes sont « pécheurs ". 

C'est sur ce verdict que retentit, comme un clairon sonnant le réveil des morts, la 
proclamation centrale de l'Evangile: Jésus-Christ est établi par Dieu pour délivrer 
l'homme de ses aliénations, pour le rendre à sa vocation céleste en instaurant un statut 
nouveau d'humanité; la justification de l'homme n'est pas en lui-même, mais il la reçoit 
de Dieu par la foi au Christ mort et ressuscité. 

Qu'est-ce que cela signifie? Paul va l'expliquer en exposant d'abord ce qu'est la 
foi, puis l'œuvre du Christ dans celui qui croit. L'explication sur la foi nous renvoie à la 
promesse, c'est-à-dire à l'intervention par laquelle Dieu vient au-devant de l'homme 
et entreprend de rendre à l'existence sa signification et sa consistance originelle. La foi 
est l'accueil qu'un homme anéanti par la révélation de son péché fait à la démarche 
miséricordieuse de Dieu, son ouverture à une transcendance qui peut enfin suspendre la 
fatalité de sa « nécrose )). 

L'essentiel consiste, on le comprend, dans l'exposé de ce qu'est cette démarche 
par laquelle Dieu accomplit la promesse. Dans sa miséricorde, Dieu veut restaurer dans 
sa communion l'homme qui se confie en lui, en sorte qu'une existence nouvelle lui soit 
donnée par là, une existence « juste ", l'existence de l'homme justifié par grâce. 

Le propos de Dieu est donc de constituer une humanité nouvelle, en opérant une 
rupture avec un passé jusqu'ici déterminé par l'héritage du péché. Jésus-Christ est, en 
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ce sens, un nouvel Adam, qui défait l'œuvre maléfique du premier et ouvre à l'humanité 
des possibilités nouvelles. 

Pour défaire l'œuvre maléfique du péché, le Christ s'est offert en sacrifice, afin 
d'entraîner dans sa propre mort l'homme nécrosé par le péché. Le baptême est le sacre
ment de cette association au Christ crucifié. Mais le Christ a vaincu la mort. Dieu l'a 
ressuscité afin qu'il entraîne dans sa promotion à la vie ceux qui l'ont accompagné dans 
son humiliation. Jésus-Christ est source d'une vie nouvelle, la vie de l'Esprit, qui réalise 
sa présence au cœur de l'homme croyant. 

C'est ainsi que les hommes deviennent, par la foi en Jésus-Christ, des enfants d'Abra
ham. Ils sont placés au bénéfice de la promesse faite à Israël dès les origines. En fait, 
ils sont l'Israël de toujours. 

Alors se pose le problème de la destinée de l'Israël historique, dont la masse a rejeté 
l'accomplissement que Jésus-Christ a donné à la promesse faite à Abraham. Ce problème 
s'impose dans la perspective où se meut la pensée de Paul, puisque toute l'argumentation 
repose sur les promesses faites à ce peuple rebelle. Son infidélité à sa vocation ruine-t-elle 
la promesse, et, avec elle, toute la doctrine du salut? La réponse donnée à cette question, 
en soulignant la fidélité de Dieu et sa liberté, développe l'idée que le peuple élu n'est que 
momentanément hors du circuit du salut et que Dieu prépare secrètement sa réintégra
tion et, par là, la démonstration dernière de l'excellence des promesses qui lui furent 
faites. 

Cette réponse laisse cependant une question encore ouverte. L'Israël selon la chair 
constituait une réalité sociologique bien définie: il était un peuple et une théocratie. 
Si le peuple de Dieu ne se recrute plus désormais par les voies de la chair, mais par le 
baptême, les cadres ethniques de l'ecclesia de Dieu ont disparu et, du même coup, s'est 
évanoui tout ce qui réglait son existence politique. Le problème se pose de savoir comment 
on doit définir le statut sociologique de ce nouveau peuple que Jésus-Christ rassemble. 
Après avoir posé le principe fondamental que ce peuple est constitué par des hommes 
que la foi et le baptême ont associés au sacrifice du Christ, Paul montre comment ce 
peuple vit. D'abord, il vit des dons de l'Esprit à la mesure de la foi de ses membres; 
c'est ainsi qu'il se développe et s'affirme dans le monde comme lieu de l'Esprit. Ensuite, 
il s'insère dans le monde en vivant dans le cadre des organismes existant, sans nourrir 
soi-même de prétention théocratique, dans l'obéissance aux autorités constituées, mais 
sans oublier qu'aucune autorité politique n'échappe au jugement de Dieu, auquel il 
faut la rapporter pour en prendre une juste mesure. 

Tel est donc le peuple de Dieu et son mode d'existence dans le monde désormais. 
Sa réalité concrète voit se mêler deux traditions, dont il faut assurer la coexistence paci
fique par une attitude charitable. S'il y a des croyants attachés aux coutumes de l'Israël 
selon la chair, on doit les respecter, même si on ne leur donne pas raison. Ils sont tout 
de même Israël. Ces questions de coutume sont secondaires. In necessariis, unitas et 
cari tas. Ce qui fait l'Eglise, ce n'est pas le boire et le manger, c'est la profonde décision 
d'un cœur abandonné à la promesse accomplie en Jésus-Christ. 

Ainsi la jeune église n'est pas une autre église que l'Eglise. L'unité de l'Eglise se 
trouve dans l'intention divine, créatrice et sustentatrice de l'Eglise, depuis le temps des 
promesses initiales jusqu'à leur accomplissement chaque jour renouvelé par la conver
sion des païens. A travers les péripéties qui ont donné à sa forme historique des appa
rences très diverses, en dépit de cette rupture sociologique que la décadence judaïque 
de l'ecclesia d'Israël avait rendu inévitable, l'Eglise de Dieu, le peuple élu, le vrai Israël 
continue, parce que Dieu est fidèle à ses promesses. 

* * * 
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Il Y a un apparent paradoxe à donner comme idée centrale à l'Epître aux Romains 
le problème de l'Eglise, alors que cette épître est la seule de la plume de l'apôtre qui ne 
contienne nulle part le mot ào<ÀllO'ia 1. L'expression caractéristique CTwlla XplO'"TOV 
ne se rencontre qu'en 12. 5, il est vrai dans un passage où il est évidemment question 
de l'Eglise; mais il s'agit de la communauté locale et la visée du texte est parénétique. 
En fait, cependant, on ne peut pas douter que les chap. 9, 10 et Il, en traitant d'Israël 
comme peuple de Dieu, ne traitent de l'à<l<ÀllCTia, puisque ce terme traduit \;Iilj:' dans 
la version grecque. Ces chapitres forment le tiers de la partie plus proprement théolo
gique de l'écrit. La proportion est considérable; on doit s'en rendre compte. Si ces trois 
chapitres n'ont pas le même thème que le reste, il faut expliquer cette défaillance dans 
la composition d'une lettre qui, par ailleurs, se déroule avec une grande cohérence. 
En réalité, on a volontiers renoncé à saisir l'ensemble de l'épître dans son unité. Sanday 
et Headlam expriment une opinion commune en disant que « Paul a fini avec le chapitre 8 
l'exposé de son argumentation principale; il a présenté sa conception de l'Evangile. 
Mais quelques difficultés subsistent... 2» Ces difficultés secondaires seraient élucidées 
dans ces chapitres 9, 10 et lI, qu'une telle opinion conduit évidemment à considérer 
comme secondaires, à l'instar des problèmes qu'ils traitent. En somme, si ces chapitres 
n'avaient point été écrits, rien ne manquerait. Reconnaissons-le: une telle désintégration 
de l'Epître aux Romains est un aveu d'impuissance; on n'a pas su trouver l'unité du 
développement. Le sort fait à ces trois chapitres est la pierre de touche de l'interprétation 
de l'épître entière. 

Faut-il se montrer surpris que le thème de l'Eglise, en dépit de l'absence du mot, 
soit en quelque sorte l'horizon vers lequel concourent les lignes essentielles de la pensée 
exposée dans cette épître? On devrait plutôt s'étonner que Paul ait pu écrire si longue
ment aux Romains, sans aborder un thème qui apparaît central dans ses autres écrits. 
Même l'Epître aux Galates a fourni à l'ecclésiologie paulinienne une contribution capi
tale: l'allégorie des deux mères et la notion de la Jérusalem d'En Haut, qui est notre 
mère, et l'expression si caractéristique pour désigner les croyants: l'Israël de Dieu 
(cf. 4. 21-31; 6. 16). On devrait plutôt s'étonner que la pensée de l'apôtre, si fermement 
ecclésiale, si décidément corporative, ait pu concevoir une doctrine de la justifIcation 
par la foi en ne considérant que l'individu, campé dans un isolement splendide et désolé. 
Pour Paul, au contraire, le croyant appartient ipso facto au peuple de Dieu. Si Paul ne 
parle pas de l'ecclesia dans l'Epître aux Romains, il la suppose partout; l'idée en inspire 
chaque page, et son texte fait plus qu'en parler, il la montre dans son devenir concret, 
à partir de la promesse et jusqu'à la consommation deS temps. 

L'Epître aux Romains doit ainsi faire retour au patrimoine ecclésiologique de la 
chrétienté. La lecture qu'on en a faite de tout temps, mais particulièrement depuis la 
Réforme, a souffert d'une erreur de perspective. La justification par la foi n'est point 
la doctrine qui doit sauver l'individualisme - j'entends le mot avec une nuance péjora
tive. Il n'y a pas d'individualisme chrétien, si l'on veut par là affirmer que le croyant 
est une sorte de génération spontanée qui surgit dans l'histoire sans qu'un tronc socio
logique et mystique ne le porte, une sorte de perpétuelle création ex nihilo. 

Il est vrai que l'apôtre avait une préoccupation précise quand il écrivait aux 
Romains. Sa pensée envisage l'Eglise dans son devenir et non dans sa nature; ce qui fait 
question c'est son unité historique, l'unité des générations, plutôt que l'unité actuelle 
des frères entre eux; il s'agit avant tout de comprendre par quels chemins Dieu conduit 
son Eglise à travers l'histoire; comment dans le passé il l'a conduite depuis l'heure où 
le premier appel a suscité le premier germe de l'Eglise sur la base de la promesse et de la 

1 Sauf dans ch. 16, de façon purement épisodique. L'appartenance de ce chapitre au corps de l'épître 
est même discuté; v. plus loin. 

• SANDAY et HEADLAM, Epistle io the Romans, S- éd. (ICC), 1902, p. 22S. 
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foi; comment dans l'avenir il la conduira, après que la douloureuse incrédulité d'Israël 
lui ait imposé de modifier ses plans. Quant au présent, où se rejoignent le passé et l'avenir, 
il s'agit de savoir comment Dieu « recrute » son Eglise, comment il la fait, comment il la 
bâtit; en d'autres termes, il faut mettre en place les notions de la foi et du baptême, 
afin de montrer comment l'Eglise devient, ce qui la fait surgir dans l'histoire pour 
comprendre ce qui la fait subsister et comment elle sauvegarde son unité en dépit des 
changements formels. 

Cette définition génétique de l'Eglise présente son objet sous un jour bien différent 
de ce que l'on en voit dans les autres épîtres. Mais il faut souligner que les deux pers
pectives, l'une et l'autre partielles, sont remarquablement complémentaires. C'est ainsi 
que l'on peut rendre compte du fait que les seize chapitres de la lettre aux Romains 
ne contiennent pas une seule mention, et même pas une allusion à la sainte cène du 
Seigneur; l'idée de la participation à son corps n'y figure nulle part; en revanche, le 
baptême occupe ici une place centrale, et l'on sait que, dans la pensée apostolique, le 
baptême avait fait la relève de la circoncision (Col. 2. 11-12); il s'agit bien de l'Eglise 
qui devient. Quand on voit l'importance de la sainte cène dans la première Epître aux 
Corinthiens, on s'étonne d'abord du silence de l'Epître aux Romains; mais on se l'ex
plique à la réflexion, par le fait que l'apôtre non seulement ne se préoccupe pas des cir
constances concrètes d'une communauté réelle, mais encore envisage l'Eglise dans le 
moment de sa formation et non point dans celui de son existence. Il fallait insister sur 
le baptême qui (1 crée)) l'Eglise, comme faisait autrefois la circoncision. 

Réciproquement, les seize chapitres de la première aux Corinthiens ne réservent 
aucune place à la justification par la foi; car les deux allusions qu'on y trouve à cette 
doctrine sont sans portée sur le développement de la pensée (6. Il; 1. 30). En revanche, 
la doctrine concernant l'unité et la sainteté du corps de Christ, thème fondamental dont 
l'apôtre fait de multiples applications particulières aux circonstances locales, trouve sa 
racine et sa vérité dans la communion à son corps unique. Il fallait, en écrivant aux 
Corinthiens, insister sur l'essence de la communauté, puisqu'on avait devant soi les 
problèmes concrets posés par l'existence d'une Eglise déjà édifiée. 

Vérités complémentaires, on ne saurait assez insister sur ce point; non point exclu
sives, ni davantage successives. Les théologiens de tradition protestante, sans aller jus
qu'à les dire exclusives, ont déséquilibré ces vérités au profit de l'enseignement de l'Epître 
aux Romains. Les théologiens de tradition catholique, de leur côté, ont avantagé l'en
seignement de l'Epître aux Corinthiens. Des premiers, nous avons déjà dit qu'ils doivent 
reconnaître que l'Epître aux Romains ne fait pas infidélité à la pensée constamment 
ecclésiastique de l'apôtre. Des seconds, il faut dire aussi qu'ils doivent reconnaître en 
toute sérénité la signification ecclésiologique de la justification par la foi. On est surpris 
de voir la facilité avec laquelle certains ont évacué la doctrine centrale de la lettre que 
Paul adressait à Rome; oui, à Rome précisément, comme s'il voulait prévenir le risque 
que l'on cédât à la tentation spécifiquement romaine de bâtir un empire ecclésiastique. 
Il est dommage que des théologiens catholiques en soient venus à s'accorder avec des 
auteurs dont ils répudient les méthodes et les conclusions, pour déclarer avec eux que 
la doctrine de la justification par la foi est une doctrine polérnique_ et en quelque sorte 
épisodique chez l'apôtre 1. Albert Schweitzer ne disait pas autre chose, quand il faisait 
de la justification par la foi un « cratère secondaire)) dans le paysage lunaire qu'il nous 
proposait de la mystique de l'apôtre 2. Autant de manières d'altérer l'équilibre de la 
pensée de l'apôtre Paul. Ses écrits ne nous facilitent point la tâche, il est vrai, en nous 

1 C'est le cas de .1. HOLZNER, Paulus, 1937, p. 334-335, "travail qui honore la science catholique., 
dit le P. BENOIT, RB, 1938, p. 453. (Je n'ai pu consulter que la 1re éd. de Holzner.) 

• A. SCHWEITZER, Die Myslik des Aposte/s Paulus, 1930, p. 220. Dans le même sens, déjà WREDE, 
Paulus (2 e éd.), 1907, p. 72. 
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présentant les divers aspects de sa doctrine au gré des circonstances qui le poussent à 
rédiger. Notre vigilance doit être d'autant plus éveillée que nous savons dans quelles 
conditions Paul écrivait. Il faut s'efforcer de voir l'unité organique de cette théologie 
dispersée, en appréciant chaque élément en fonction des occasions qui ont amené l'apôtre 
à le formuler en clair. Il faut pour cela, et avant tout, descendre assez profond dans ces 
fonnulations pour rejoindre, au-delà des mots, la palpitation de la vie, la foi, l'espérance, 
l'amour de cet homme qui n'avait qu'une pensée, qui n'avait qu'une sécurité, qui n'avait 
qu'une joie: Jésus-Christ, son Seigneur et son Sauveur. 

* * * 

Le plan de l'épître est simple 1. Il faut remarquer que, dans les huit premiers cha
pitres, dont on a toujours relevé l'homogénéité, Paul fait deux développements paral
lèles. Il expose, dans le premier paragraphe de la première partie (1. 18 à 3. 20) la condi
tion de l'homme telle qu'elle est déterminée par le péché; dans le second paragraphe, il 
proclame que Jésus-Christ, mort pour la justification de quiconque croit, délivre le 
croyant de cette triste condition (3. 21-26); dans un troisième paragraphe, plus bref 
encore, il évoque le statut dans lequel est placé le croyant libéré: le croyant est justifié 
par la foi (seule) sans les œuvres (de la loi) (3.27-31); dans le quatrième paragraphe, Paul 
montre ce qu'est la foi, pour introduire dans une condition si nouvelle (4. 1-25); enfin, 
il ouvre les perspectives que la foi autorise sur l'accès du croyant aux grâces dernières 
et sa participation à la vie divine (5. 1-11). 

Parvenu à ce point, on pourrait penser que le développement est achevé. Il rebondit 
au contraire et nous retrouvons, dans cette seconde partie, cinq paragraphes qui répon
dent chacun, et dans le même oràre, aux cinq paragraphes de la première partie; mais 
ce qui vient d'être dit du point de vue théologique va être repris du point de vue de ses 
conséquences anthropologiques. 

D'abord, nouvelle évocation de la condition de l'humanité pécheresse; mais main
tenant c'est pour jeter sur la condition de l'homme la lumière de la justification par la 
foi en Jésus-Christ. Le croyant trouve en Jésus-Christ la possibilité d'une nouvelle 
condition; tandis que le premier Adam avait fait entrer dans le monde le péché et la 
mort, ce dont le ch. 1 .avait donné une dramatique présentation, le second Adam instaure 
un régime de justice et de vie (5. 12-21). Le second paragraphe de la première partie 
présentait la mort du Christ comme le moyen établi par Dieu pour le salut des croyants; 
le paragraphe correspondant de la seconde partie traite de la mort du Christ en tant que 
le croyant y participe par le baptême (6. 1-23). Le troisième point de la première partie 
évoquait le régime de la foi par opposition au régime de la loi; c'est également de la loi 
que traite le troisième paragraphe de la seconde partie, pour indiquer son rôle, sa nature 
(7. 1-25). Le quatrième point de la première partie définissait la foi en montrant qu'elle 
donne occasion à Dieu de manifester sa puissance pour accomplir sa promesse; c'est 
également de cet accomplissement de la promesse que traite le quatrième paragraphe de 
la seconde partie où nous lisons la page consacrée à la vie de l'Esprit, objet ultime de la 
promesse et des prophéties (8. 1-17). Enfin, le cinquièmt' et dernier paragraphe de la 
première partie esquissait les perspectives de l'espérance de la gloire de Dieu et de la 

l n a été cependant beaucoup discuté, et les arguments avancés contradictoirement sont souvent 
de grande valeur. Deux contributions importantes doivent être signalées: A. FEUILLET, • Le plan salvi
fique de Dieu d'après l'Epître aux Romains. Essai sur la structure littéraire de l'épître et sa signification 
théologique D, RB 1950 (à ce propos, v. S. LYONNET, «Note sur le plan de l'EpUre aux Romains. 
Mélanges Lebreton D, Rev. sc. rel., 1951-1952). J. DUPONT, «Le problème de la structure littéraire de 
l'EpUre aux Romains., RB, 1955; voir aussi A. BRUNOT, Le génie littéraire de saint Paul, 1955. 
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paix surnaturelle: ce sont ces mêmes thèmes que nous retrouvons dans le dernier para
graphe de la seconde partie (8. 18-39); la parenté de ces deux paragraphes est même 
tellement frappante qu'on a pu en dresser un tableau synoptique 1; il faut que la struc
ture de l'épître explique cette parenté; on voit ici que ces deux développements occupent 
la même place dans ces deux parties parallèles. 

La suite de l'épître se répartit aisément. L'ensemble se présente donc ainsi: voilà 
ce qu'est l'Evangile de la justification prêché par l'apôtre jusqu'en Espagne: sous son 
aspect théologique (1. 18 à 5. Il); sous son aspect anthropologique (5. 12 à 8. 39); sous 
son aspect historique (9. 1 à Il. 36); sous son aspect éthique (12. 1 à 15. 33). A quoi s'ajou
tent la salutation et l'exorde au début, et éventuellement les salutations du ch. 16, à la 
fin. 

QUESTIONS PARTICULIÈRES 

L'Epître aux Romains soulève quelques problèmes qui n'ont pas, sous cette forme, 
leurs semblables dans les autres épîtres. 

La tradition textuelle des derniers chapitres est assez trouble. La doxologie finale 
(16. 25-27) a trouvé place en divers endroits. Si les principaux manuscrits la situent où 
nous la lisons, elle se trouve ailleurs chez quelques-uns, et pas toujours au même endroit. 
Certains l'ignorent ou révèlent que leurs sources l'ont ignorée 2. 

Ces variations ne sont certainement pas sans relation avec un autre fait, à savoir 
l'existence de deux recensions de l'épître d'inégale longueur. Nous savons par Origène 3, 

que Marcion, entre autres amputations 4, avait supprimé les ch. 15 et 16. Un texte court 
a donc circulé et il a certainement influencé quelques témoins occidentaux. En l'absence 
des ch. 15 et 16, on a dû, dans certains cas, donner une conclusion à l'épître en transfé
rant la doxologie au ch. 14. Cependant, des copistes connaissant aussi la leçon longue 
ont tenté une combinaison, mettant la doxologie en deux endroits à la fois. Ou bien encore 
on a exprimé sa perplexité devant ces données divergentes en laissant un espace en 
blanc. 

Le cas du Papyrus 46, dit Papyrus Chester Beatty, le plus ancien témoin des écrits 
pauliniens, ne rentre pas dans ce schéma et son cas suggère une explication plus com
plexe. P 46 place la doxologie à la fin du ch. 15. Pourquoi? Le moins que l'on puisse dire, 
c'est qu'il a peut-être existé une tradition selon laquelle l'épître s'arrêtait au ch. 15. 
Dans ce cas, le ch. 16 serait une adjonction. Diverses considérations viennent renforcer 
cette hypothèse. 

Le ch. 16 surprend, en effet, dans une épître adressée à une communauté que Paul 
n'avait jamais visitée. Les noms qui composent cette très longue liste de salutations n'ont 
rien pour la plupart de spécifiquement romain, ils se retrouvent dans tout l'empire. 
Certains des personnages mentionnés avaient leurs attaches principales en Asie plutôt 
qu'en Italie. Il n'est pas exclu, sans doute, que Prisca et Aquilas fussent retournés à 
Rome; mais c'est à Corinthe, puis à Ephèse que nous les rencentrons effectivement 6. 

'N. A. DAHL, a Two Notes on Romans 5 " Sludia Theologica, V, 1951 (1952). 
• La doxologie se trouve: à la fin du ch. 14 dans L et la recension antiochienne; à la fin du ch. 14 

el à la fin du ch. 16 dans AP, etc.; à la fin du ch. 15 : P 46. Ne donnent pas du tout la doxologie: G F, 
le premier en laissant un espace en blanc après 14. 23. Enfin D donne la doxologie à la fin de l'épUre, 
mais la présentation du texte à cet endroit (accentuation, disposition en stiches) diffère de tout ce qui 
précède. 

a Comm. Rom. VII. 453, éd. Lommatzsch. 
• TI avait également supprimé en tout ou en partie ch. 4 et 9 à 11. 
6 Act. 18. 18, 19,26; 1 Cor. 16. 19; 2 Ti. 4. 19. 
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La mention des {( prémices de l'Asie» (16. 5) peut intéresser des lecteurs de Rome, mais 
le personnage visé résiderait plus naturellement à Ephèse. Parmi les gens nommés, aucune 
mention n'est faite des autorités de l'Eglise, ni fondateurs, ni anciens, ni épiscopes; 
ce silence est surprenant, surtout si l'on songe que Paul écrit à Rome pour préparer sa 
visite et avec l'espoir de gagner à son projet missionnaire cette communauté qu'il n'a 
pas fondée. La courtoisie et la diplomatie recommandaient une salutation à l'adresse 
des autorités locales. 

On a pensé depuis longtemps que ce ch. 16 pourrait appartenir à une correspon
dance, aujourd'hui perdue, de l'apôtre avec l'Eglise d'Ephèse. Paul avait séjourné lon
guement à Ephèse et il y connaissait beaucoup de monde. L'allusion au secours reçu 
d'Aquilas et Prisca évoquerait l'un des moments difficiles que l'apôtre a connus en Asie. 
Il en va de même de la mention qu'Andronicus et Junias furent des compagnons de 
captivité pour l'apôtre, L'avertissement sévère contre ceux qui causent des divisions 
et des scandales s'accorderait avec les dangers particulier:; dont nous savons que la 
menace pesait sur l'Eglise d'Ephèse (cf. Act. 20. 29 s), tandis qu'il s'accorde bien mal 
avec la teneur sereine du corps de l'épître; mème les ch. 14 et 15 ignorent ce ton véhé
ment. 

Contre l'hypothèse de la destination éphésienne des salutations, on se doute bien 
qu'il y a des objections 1. La tradition textuelle ne lui est pas favorable. Ce seul chapitre 
ne peut constituer une lettre à lui seul, et nous ignorons tout d'une lettre plus complète. 
Comment expliquer que ce fragment de billet ait été joint au corps d'une épître adressée 
à Rome? La variété des conjectures proposées à ce sujet n'est pas faite pour garantir 
leur solidité! 

Mais il faut aussi avouer que plusieurs diflieultés sont encore à surmonter si on veut 
maintenir l'appartenance originelle du ch, Hi à l'Epître aux Romains. M. Goguel parle 
d'un post-scriptum ajouté à la lettre proprement dite, qui se serait arrêtée en 15. 33 2. 

Il faudrait, plus exactement, admettre une première adjonction v. 1-16, à quoi Paul 
aurait ajouté encore un dernier avertissement écrit probablement de sa main (v. 17-20); 
enfin les salutations de la part des compagnons (v. Ll-2:~). que l'on peut supposer ajoutées 
après coup à leur demande, peut-être après que l'apôtre leur eût lu son épître. 

Par cette laborieuse composition, on peut évidemment expliquer le caractère assez 
peu homogène de ce ch. 16. IvIais voilà bien des suppositions! 

Il n'est pas défendu d'en faire d'autres. Le caractère composite de ce dernier cha
pitre pourrait indiquer que ses éléments sont efTectivement de provenance diverse. 
Quand fut constituée une collection des écrits du grand apôtre, dès la fin du premier 
siècle, on aurait réuni ce qui se trouvait dans les archives, bien que les circonstances 
eussent réduit certains textes à l'état de fragments. Le rôle de la grande Eglise d'Ephèse 
a dû être primordial à cet égard. Le bout de billet qui constitue au moins la masse prin
cipale de ce chapitre If) aurait été joint alors à la lettre de l'apôtre, à laquelle précisément 
manquait toute marque personnelle. 

Retenons cependant, à ce propos, l'opinion de quelques-uns, qui pensent opportun 
de détacher du ch. 16 les versets consacrés à Phébé. Ces lignes appartiendraient d'origine 
à la lettre aux Romains, à qui Phébé aurait été chargée de la porter, et auprès de qui 
elles devaient servir de mot de recommandation 3. 

On estime également parfois que la sévère apostrophe 16. 17-20 appartiendrait à 
un autre document, dont ces quelques lignes seraient tout ce qui nous reste, adressé 
probableme nt par Paul, mais on ne sait à qui. 

1 On les lira par ex. dans M. GOGUEL, op. cil. 
2 Op. cit., p. 259. 
• Ainsi P. FEINE - J. BEHM, Einleilung in das Neue Testament, 1950, p. 176. \V. MICHAELIS, op. cil., 

1954 (2" éd.), p. 163. 
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Enfin, T. W. Manson a suggéré une solution conciliante; l'épître aurait été envoyée 
aux Romains sans le ch. 16, mais Paul aurait de même envoyé sa lettre à Ephèse, munie 
du ch. 16 qui concernait cette seule Eglise 1. 

Nous ne pouvons pas décréter qu'il est « impossible» que les salutations du ch. 16 
aient été adressées à Rome. Mais nous devons reconnaître qu'il est pour le moins pos
sible, sinon même probable, qu'elles concernent les chrétiens d'Ephèse. 

L'authenticité des ch. 15 et 16 a été contestée par plusieurs auteurs, depuis Baur, 
mais cette thèse soulève d'inextricables difficultés et personne ne la soutient plus. 
Inutile donc de réveiller un faux problème. 

La doxologie, au jugement de plusieurs, serait étrangère à la pensée de l'apôtre. 
On en dénonce le style liturgique; on constate que Paul ne qualifie jamais Dieu comme il 
fait ici (seul sage et éternel); la mention des écrits prophétiques comme manifestant le 
mystère caché après la révélation du Christ est surprenante sous la plume de Paul; 
elle s'expliquerait plus tard. Ces difficultés réelles, aggravant l'instabilité de cette doxo
logie dans la tradition textuelle, induisent à supposer qu'il y aurait là une conclusion 
ajoutée par quelque vieux copiste 2. 

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE 

Il est impossible et inutile de donner une bibliographie exhaustive des travaux 
consacrés à l'Epître aux Romains ou qui s'y rapportent principalement. On trouvera 
des indications plus complètes dans des ouvrages qu'il est, de toute façon, indispensable 
de consulter pour un travail approfondi. A ce point de vue particulier, le commentaire 
de O. Michel, le dernier paru d'une liste qui commence avec Origène, donnera des rensei
gnements suffisants sur les commentaires patristiques et médiévaux. Le XVIe siècle a 
vu paraître deux œuvres capitales, qui ont joué dans l'histOIre de l'Eglise le rôle primor
dial que l'on sait: le commentaire des Romains di3 Luther (1515-1516) 3 et les Loci 
theologici de Mélanchton (1521). Calvin a commenté à son tour l'Epître aux Romains 
avec les autres livres du Nouveau Testament (à l'exception, on le sait, de l'Apocalypse). 

Depuis lors se sont multipliés les instruments de travail et les commentaires pro
prement dits. On trouvera une nomenclature des dictionnaires, grammaires et éditions 
de textes dans la bibliographie donnée par J. Héring au début de son commentaire de 
l'Epître aux Hébreux. De même chez O. Michel. 

Quant aux commentaires, on mentionnera ceux de : A. THOLUCK (1824), C. HODGE 
(1835; trad. franc. 1840), H. OLSHAUSEN (1835), W. M. L. DE WETTE (1836-1848), 
J. CHR. VON HOFMANN (1868), A. BISPING (1870), F. GODET (1879), H. OLTRAMARE (1881), 

1 T. W. MANSON, ' St Paul's Letter to the Romans - and others J, in Bulletin of the John RylandlS 
Library, 1948, p. 224-240. Manson rappelle que quelques témoins ne portent pas en 1. 7 et 15 la mention 
de Rome; la tradition est donc un peu incertaine en ce qui concerne les destinataires. J. MUNCK (Paulus 
und die Heilsgeschich/e, 1954) a donné son adhésion à la thèse de Manson. Michaelis la juge intéressante, 
mals invraisemblable. La façon dont nous comprenons l'intention générale de l'épître rend peu vrai
semblable, à nos yeux également, qu'une double destination lui ait été donnée. 

S Ainsi récemment ERNST GAVGLER, Der Briel an die Ramer, l, 1945, p. 7-8. Il n'y a pas lieu 
de soupçonner pour ces versets une origine marcionite, comme le pense M. GOGUEL, op. cit., p. 250-253. 
J. DUPONT, (MONWI ~O<I>WI 8EWI (Rom. 16. 27), 1946) a souligné que la formule en question a pour 
terrain d'origine, non la tradition platonicienne, mais le milieu littéraire des doxologies juives. Du même: 
• Pour l'histoire de la doxologie finale de l'Epttre aux Romains " Revue Bénédictine, 1948; l'auteur est 
favorable à l'idée de l'appartenance du ch. 16 à l'épître. 

• « ••• œuvre d'un seul jet, de très grande envergure, d'une clarté et d'une vigueur remarquables " 
écrit H. STROHL, L'épanouissement de la pensée religieuse de Lu/her de 1515 à 1520, p. 12. On trouvera 
dans l'ouvrage de H. Strohl un large aperçu critique du commentaire de Luther. 
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J. T. BECK (1884), A. SCHLATI'ER (1887, sous le titre Erliiuferungen ... ), R. A. LIPSIUS 
(1891), A. SCHAFER (1891), B. WEISS (1890), W. SANDAY and A. C. HEADLAM (1895), 
R. CORNELY (1896), H. LIETZMANN (1906), A. JÜLICHER (1907), TH. ZAHN (1910), 
E. KÜHL (1913), M. J. LAGRANGE (1914), K. BARTH (1919), A. PALLIS (1920), O. BARD EN
HEUER (1926), C. H. DODD (1932), J. SICKENBERGER (1932), A. SCHLATI'ER (1935; 
sous le titre Goitesgerechligkeil) , P. ALTHAUS (1935), E. BRuNNER (1938), O. Kuss 
(1940), J. HUBY (1940), A. NYGREN (1944), E. GAUGLER (1945,1952), A. VIARD (1948), 
H. ASMUSSEN (1952), O. MICHEL (1955), K. BARTH (1956; en français à la même date). 

On lira avec profit l'étude de P. BONNARD, « Où en est l'interprétation de l'Epître 
aux Romains », Rev. Théol. Phil., 1951, p. 225-243, pour avoir une introduction exégé
tique et théologique aux problèmes généraux qui se posent à propos de notre écrit. 
Quant aux problèmes critiques soulevés par le texte, on les trouvera succinctement 
évoqués plus loin. 

BIBLIOGRAPHIE COMPLÉMENTAIRE* 

On trouvera de~ bibliographies très étoffées, couvrant vingt siècles de commentaires 
et d'exégèse de Romains, dans le commentaire récent de FITZMYER (voir liste 
ci-dessous) . 

A. Commentaires 

CRANFIELD, Charles F.B., A Crirical and Exegelical COlllmefllGly on {he Epistle oj 
Paul la lhe Romans (International Critical Commentary), 2 vol., Fdinburgh, T. & 
T. Clark, 1979. 

DUN!\i, James D.G., Romans 1-8; Romans 9-j6 (World Biblical Commentary 38A et 
B), Dallas, Word Books. 1988. 

FITZMYER, Joseph A., Romans (Anchor Bible 33), New York, Doubleday, 1993. 
K.·i\SEMANN, Ernst, An die Rômer (Handbuch zum Neuen Testament 8a), Tübingen, 

Mohr, 1973. 
Mi\ILL01, Alphonse, L'EpÎlre aux Romains, EpÎlre de l'œcuménisme el lhéologie de 

l'hislaire, Paris, Le Centurion/Genève, Labor et Fides, 1984. 
SCHLIER, Heinrich, Der Rômer/Jriej (Herders Theologischer Kommentar 6), Freiburg, 

Herder, 1977. 
Sn-lf"lITHALS, Walter, Der Rômerbrief: Ein Komrnentar, Gütersloh, Mohr, 1988. 
SH;UNDO, Juan Luis, Le christianisme de Paul. L 'histoire retrouvée, tr. Francis Gui

bal, (Cogitatio Fidei 51), Paris, Cerf, 1988 (seconde partie de Jesûs de Nazareth. 
La his/aria percfida y rernplazada). 

STUHUvlACHER, Peter, Der Brie! an die Rômer (Das Neue Testament Deutsch), Got
tingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1989. 

VIARD, André, L'ÉpÎtre aux Romains (Sources Bibliques), Paris, Cerf, 1975. 
WILCKLNS, Ulrich, Der Briej an die Rômer (Evangelisch-Katholischer Kommentar 6), 

3 vol., Zurich, Banziger Verlag/Neukirchen-Vluyn, Neukirchener Verlag, 1978-1982. 

, Cc complément a été établi par rvlarc Schoeni, qui \'ient de présenter une thèse sur Romains: Paul et 
la rhélorique de l'Evangile. Une Ihéologic du suhlillle d'aprh; la lellre de Paul al/X Romains, Lausanne, 
r'aculté de rhéologie, 1994 (à paraître). 



ZELLER, Dieter, Der Brief an die Ramer (Regensburger Neues Testament), Regensburg, 
Pustet, 1985. 

ZIESLER, John, Pau/'s Letter ra the Romans, London, SCM Press/Philadelphia, Tri
nit y Press International, 1989. 

B. Études 

ALETTI, Jean-Noël, Comment Dieu est-il juste? Clefs pour interpréter l'épÎtre aux 
Romains (Parole de Dieu), Paris, Seuil, 1991. 

DONFRIED, Karl P. (éd.), The Romans Debale, Minneapolis, Augsburg Publishing 
House, 1977, 2e éd., considérablement augmentée: Peabody, MA, Hendrickson, 
1991. 

EUIOTT, Neil, The Rhetoric of Romans. Argumentative Constraint and Stralegy and 
Paul's Dialogue with Judaism (Journal for the Study of the New Testament. Sup
plement Series 45), Sheffield, Sheffield Academie Press, 1990. 

FEUILLET, André, « Romains (Épître aux) », dans Supplément au Dictionnaire de la 
Bible 1 0, 1985, col. 739-863. 

GAMBLE, Harry, The Textual Hislory of the Letter 10 the Romans. A Study in Tex
tuaI and Literary Criticism, Grand Rapids, Eerdmans, 1977. 

HAULOTTE, Edgar, Le concept de croix (éd. posthume par Joseph Doré), Paris, Des
c1ée,1991. 

Ki\SEMANN, Ernst, Paulinische Perspektiven, Tübingen, Mohr, 1969. 
Luz, Ulrich, Das Geschichtsverstandnis des Paulus (Beitrage zur Evangelischen Theo

logie 49) München, Kaiser, 1968. 
LYONNET, Stanislas, Les étapes de l'histoire du salut selon l'EpÎtre aux Romains, Paris, 

Cerf, 1969. 
LYONNET, Stanislas, Études sur l'ÉpÎtre aux Romains, Roma, Pontificio Istituto Biblico, 

1989. 
PONSOT, Hervé, Une introduction à la lettre aux Romains (Initiations), Paris, Cerf, 

1988. 
SIEGERT, Folker, Argumentation bei Paulus gezeigt an Rom. 9-11 (Wissenschaftliche 

Untersuchungen zum Neuen Testament 34), Tübingen, Mohr, 1985. 
STOWERS, Stanley Kent, The Diatrihe and Paul's Letter to the Romans (Society of 

Biblical Literature Dissertation Series 57), Chico, CA, Scholars Press, 1981. 
VON DER OSETN-SACKEN, Peter, Ramer 8 aIs Beispiel paulinischer Soteriologie (Fors

chungen zur Religion und Literature des Alten und Neuen Testaments 112), Gottin
gen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1975. 

VOUGA, François, «L'Épître aux Romains comme document ecc1ésiologique (Rm 
12-15) » Études théologiques et religieuses 61, (1986), p.485-495. 

ZELLER, Dieter, Juden und Heiden in der Mission des Paulus. Studien zum Romer
brief, Stuttgart, Katholisches Bibelwerk, 1973. 
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CHAPITRE PREMIER 

(1) Paul, serviteur du Christ Jésus, apôtre par vocation (de Dieu), mis à pari pour 

(1) Paul est inconnu de l'Eglise de Rome. Il se présente à elle au double titre de 
cc serviteur du Christ Jésus)) 1 et d'cc apôtre)). Dans ses adresses, Paul s'est qualifié de 
serviteur une seule fois, écrivant aux Philippiens, et là précisément il ne revendique pas 
son titre d'apôtre, qu'il souligne au contraire si fortement, et non sans quelque impatience, 
quand il écrit aux Galates dont il a à se plaindre. Le premier de ces titres évoque l'humi
lité, le second l'autorité. S'adressant à des gens qu'il ne connaît pas, il y aurait une 
pointe d'arrogance à n'invoquer que le second, mais cela serait une concession fâcheuse 
à l'hahileté de ne donner que le premier 2. 

Dans les autres épîtres, Paul se dit apôtre « par la volonté de Dieu ». Il exprime la 
même idée en se disant ici « appelé à être apôtre n, apôtre par vocation. Il exerce un man
dat qu'il a reçu et dont il tire la justification de ses activités missionnaires et l'autorité 
qu'il revendique pour les exercer 3. 

En disant qu'il a été « mis à part pour l'Evangile )), Paul précise le caractère parti
culier de sa vocation apostolique. En efTet, Gal. 1. 15, 16, avec les mêmes termes, montre 
que la vocation apostolique de Paul se confond avec sa mission à l'égard des païens. 
« Mis à part pour l"Evangile » évoque donc certainement la tâche propre de Paul comme 
apôtre des gentils, cette mission pour l'accomplissement de laquelle il a renoncé à tout, 
et qu'il veut maintenant poursuivre jusqu'à son achèvement en portant son activité 
missionnaire jusqu'en Espagne 4. Toute l'épître est placée, dès l'abord, dans la pers
pective de la publication de l'Evangile aux païens et de l'accès des païens à la connais
sance du Messie Jésus. 

L'expression « l'Evangile de Dieu )) 5 indique que la prédication dont l'apôtre a été 
chargé a pour auteur dernier Dieu lui-même, qui met à part ses hérauts et leur donne 
leur message. Ce message n'est pas seulement une parole d'homme, mais une Parole de 
Dieu, une action dans laquelle Dieu est présent et actif, un événement dans lequel s'ac-

1 Les mots sont ainsi disposés dans B. PlO. Orig., etc. Paul a plusieurs fois renversé l'ordre primitif, 
Christ devenant un nom propre (Rom. 8. 34; 2 Cor. 4. 5; Col. 2. 6). XpICTT6s signifiait déjà "le Messie D. 

2 Tout chrétien est" serviteur du Christ» (1 Cor. 7. 23; Eph. 6. 6), mais le mot est pris ici en un 
sens fort; cf. Phil. 2. 22: il s'agit ici d'être serviteur de la Parole; les prophètes l'étaient déjà, mais éga
lement tout croyant (v. LIETZMANN, ad 1. 1). 

3 Dans la pensée juive, l'apôtre (IJ~) est un délégué qui jouit de l'autorité que lui donne son man-

dant; il le représente juridiquement. On appelait ainsi non seulement les envoyés représentant l'autorité 
ecclésiastique, mais les hommes qui avaient exercé une charge particulièrement importante de la part 
de Dieu (prêtrise ou autre; par ex. Moïse, Elie, etc.). L'apostolat chrétien, qui remonte à Jésus lui-même 
très probablement, a conservé les mêmes caractères: l'apôtre représente celui qui l'envoie. Sur la ques
tion, cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 2 s; RENGSTORF, ThWbNT, l, p. 406 s. 

4 «Vocation» et «mise à part» rapprochent l'apôtre des prophètes. Paul a eu certainement cons
cience d'être, entre les mains de Dieu, l'instrument de la réalisation de son plan de salut. C'est le point 
Stlr lequel insiste, non sans quelque exagération, mais avec une grande force, JOH. MUNcK, Paulus und 
die Heilsgeschichie, 1954, pour nous délivrer des interprétations psychologisantes de l'apostolat paulinien. 

• Comp. Rom. 15. 16; 2 Cor. 11. 7; 1 Th. 2. 2; 8. 9 (Mc. 1. 14; 1 Pi. 4.17). 
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annoncer l'Evangile de Dieu, (2) que Dieu a fail proclamer à l'avance par ses prophètes 
dans les Ecritures saintes (3) et dont l'objet est son Fils, issu de la lignée de David si l'on 
considère la nature humaine, (4) établi dès sa résurrection des morts Fils de Dieu en [pos
session de la] puissance si l'on considère l'Esprit saint, Jésus-Christ notre Seigneur, 

tualise sa pensée et par lequel elle s'insère dans l'histoire humaine. Dieu est le sujet de 
l'Evangile apostolique, c'est lui (i. e. le Saint-Esprit, ou le Christ lui-même) qui parle 1. 

(2) En parlant de l'Evangile de Dieu, Paul rattache déjà la prédication de Jésus
Christ au dessein de Dieu dont les prophètes ont été les premiers annonciateurs. Il n'y a 
qu'un Dieu, qui parle différemment selon la diversité des temps; mais il dit toujours 
la même chose, car il est véridique; et il poursuit toujours la même œuvre, car il est 
fidèle. Sa véracité et sa fidélité aboutissent dans le Christ Jésus, le « oui )) des promesses, 
l'Amen conclusif (2 Cor. 1. 20; Ap. 3. 14); en lui, tout ce que Dieu a dit est vérifié et 
confirmé. En un sens, il n'y a pas de nouveauté dans l'Evangile, et toute l'épître le mon
trera: des promesses qui paraissaient réservées à quelques-uns, aux réalités qui les 
accomplissent pour tous, nulle solution de continuité. La conclusion que le Christ Jésus 
donne aux discours prophétiques les éclaire en montrant où ils tendaient. La fin rend 
compte des moyens termes. L'ensemble des Ecritures saintes s'ordonne et se hiérarchise. 
Ce qui fut la Parole de Dieu pour le peuple élu demeure, pour les auditeurs de l'Evangile, 
la parole prophétique qui annonçait le Christ Jésus. L'Eglise des gentils hérite du trésor 
le plus précieux d'Israël, la promesse. 

(3 s) Rien ne dit mieux la continuité du dessein de Dieu et de son Eglise, que l'en
racinement historique de l'Evangile. Car l'Evangile proclame essentiellement la bonne 
nouvelle de l'accomplissement du dessein de Dieu au sein même du peuple de la promesse. 
L'Evangile n'est point rupture, mais achèvement. Le Fils de Dieu est d'abord Fils de 
David. 

Pour exprimer sa conviction là-dessus, Paul semble bien employer une formule 
traditionnelle, une confession de foi probablement d'origine palestinienne, comme l'in
dique la préoccupation de rattacher le Messie à la race de David et sa parenté avec la 
prédication de Pierre telle que la rapporte Act. 2. 22-36 (cf. 3. 13-15; 4. 10-12) 2. Pour 
l'apôtre lui-même, le Fils de Dieu préexistait à sa naissance, mais celle-ci a présenté le 
caractère d'un événement historique, et sans doute naturel, car nulle allusion n'est 
faite à une naissance miraculeuse (pas davantage ici qu'en Phil. 2 ou en Gal. 4. 4) 3. 

L'origine davidique du Messie était un postulat de la foi 4 : il faut chercher ici une affir
mation théologique: David, c'est toute l'histoire d'Israël et l'espérance de la voir trouver 
un jour son couronnement glorieux. 

1 Cf. Mat. 10. 20; Luc 10. 16; 2 Cor. 5. 20. 
• Sous la plume de Paul, « chair p opposé à « esprit. a toujours un sens péjoratif. La formule. selon 

l'esprit de sainteté. est étrangère à l'apôtre; il aurait écrit: «selon l'Esprit saint >. On s'étonne de ne 
trouver aucune allusion à la croix. La juxtaposition de son « fils » et «fils de Dieu» montre que Paul 
utilise une formule donnée. La christologie de cette confession de foi paraît bien distinguer deux conditions 
d'existence successives, séparée par la résurrection qui inaugure la vie glorieuse. Cette christologie 
rappelle à certains points de vue celle de Phil. 2. 5-11, mais ne peut lui être assimilée; une interprétation 
adoptianiste n'en est pas exclue (Michel). Sur la question, cf. C. H. DODD, Apostolic Preaching, 1936, 
p. 14; du même: The Epistle 01 Paul to the Romans, 1932, p. 4; R. BULTMANN, Theologie des Neuen 
Testaments, 1948, p. 50; O. MICHEL, p. 30-31; En. SCHWEIZER, Erniedrigung und ErhOhung bei Jesus 
und seinen Nachlolgern, 1955, p. 55-56. 

• Au lieu de yevoiJEyov, on Ut dans 5161.441 et les man. latins, yevvwiJEyov (natus). Vulgo : qui faelus est ci. 
, Cf. PS. Salo 17. 21. L'expression « fils de David. ne se rencontre que là dans la période antérieure 

au christianisme, mais elle était devenue d'usage courant déjà chez les contemporains de Jésus; les 
rabbins s'en serviront souvent (v. Sanh. 97-98). Cf. STRACK-BILLERBECK l, p. 11, 525. E. LOHMEYER, 
Gotlesknecht und Davidssohn, 2· éd., 1953, p. 64 s. 
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Aux conditions d'existence du Fils de Dieu comme fils de David, succèdent et 
s'opposent les conditions d'existence dans lesquelles l'introduit la résurrection. Il est 
c( établi Fils de Dieu en puissance» 1. Paul a interprété la formule comme relative à la 
glorification qui suivit l'abaissement, selon le schéma de Phil. 2. Sans doute, la glorifi
cation du Fils est un acte de puissance; on peut donc comprendre: cc établi avec puis
sance Fils de Dieu» (Godet). Mais l'antithèse porte sur les caractères qu'ont présentés 
les conditions du Fils de Dieu; l'infirmité de sa chair a fait place à la puissance de son 
Esprit. La résurrection a inauguré pour lui d'abord, pour les croyants ensuite, une ère 
nouvelle: le Christ a été établi « Fils de Dieu - en puissance» du fait que, par sa résur
rection, il a inauguré les temps prophétisés, où l'Esprit devait être répandu 2. Les temps 
sont venus, où Dieu établit une communion personnelle avec les croyants; c'est le Fils 
qui réalise cette œuvre, manifestant par là que la puissance de Dieu est active en lui pour 
instaurer l'ère nouvelle qu'il avait promise. Car le Fils est à la fois le porteur et le dis
pensateur de l'Esprit 3. On ne peut donc pas restreindre l'expression c( selon l'Esprit 
de sainteté » à n'indiquer que c( l'action déployée en Christ par l'Esprit saint durant son 
existence terrestre» (Godet). La pensée de Paul se porte déjà sur le ministère post
résurrectionnel du Christ « établi Fils-de-Dieu-en-puissance»; désormais l'Esprit saint, 
qui est aussi son Esprit, agit avec puissance 4. 

La résurrection du Christ est-elle la cause de l'exaltation du Christ, ou la manifeste
t-elle ? sç peut soutenir les deux significations: en vertu de ... ou depuis. L'ambiguïté 
est, dans le texte, encore accentuée par l'absence d'article 5. 

Il est probable que la confession de foi que vient de citer l'apôtre était connue 
de ses lecteurs de Rome. La précision des termes lui importait moins que l'espoir de 
rencontrer ses lecteurs encore inconnus, dans une même proclamation de la foi qu'il 
avait en commun avec eux 6. Cette foi aboutit à la confession du Christ comme Seigneur, 

l 'Op{3EtV : limiter, définir; d'où déterminer, constituer, établir (en fait ou en paroles), ce qui aboutit 
à déclarer, manifester. Les commentateurs grecs ont adopté ce dernier sens. Le parallélisme avec 
YEVOlJEvov recommande de voir dans 6plOBw-ros le second moment de la carrière du Fils, et non une 
allusion à la prédestination divine dont il aurait été l'objet (Vulg. : praedestina/us). 

2 La relation entre l'Esprit et le , siècle à venir " inauguré par la résurrection, est attestée Ez. 37. 14; 
Joël 3. 1-2. - Pour le judaïsme, cf. W. BOUSSET, Die Religion des Judentums, 1926 (3 e éd.), p.394 et 
passim. P. VOLZ, Die Escha/alogie der jfldischen Gemeinde, 1934 (2· éd.), p. 392. W. D. DAVIEs, Paul 
and rabbinic Judaïsm, 1948, p. 216. STRACK-BILLERBECK, III, p. 192. 134,615; IV, p. 882, 915 s. 

3 Gal. 4. 6; cf. Act. 2. 33. Paul dit indifIéremment • Esprit de Dieu» et • Esprit de Christ >. On sait 
que la notion de "Puissance. est étroitement solidaire de la notion d'Esprit (Luc 24. 48; Act. 1. 8; 
1 Th. 1. 5; 1 Cor. 2. 1-5; Rom. 15. 19; 2 Ti. 1. 7). Il faut lire notre verset à la lumière de l'antithèse 
, faiblesse: puissance» (cf. 1 Cor. 6. 4; 2 Cor. 13. 4; 1 Cor. 1. 24). Remarquer que les textes indiqués 
présentent les trois comlJinaisons possilJles: "esprit et puissance»; «puissance de l'esprit J; «esprit de 
puissance ù. Cf. v.'. GHUNDMANN, Der Begrifl der Kraft in der neuteslamentlichen Gedankenwell, 1932, 
et Th 'trbNT, II, p. 311-318. 

• On ne doit pas subtiliser sur l'expression. Esprit de sainteté J (cf. Test. Lév. 18. 7). C'est raffiner 
que penser, avec Lagrange. qu'il s'agit u d'un esprit très spécialement saint, qui n'est pas J'Esprit saint >. 
nVEV>lCl àytwenivr)s est" la réplique exacte> d'Esprit saint (Es. G3. 10; Ps. 51. 13), v. O. PROCKSCH, ThWbNT, 
L p. 116. Voir les sages remarques de W. SANDAY et A. C. HEADLAlII, The Epislle /0 the Romans, 1930 
(50 éd.), p. 9. 

6 Tandis que Godet considérait le sens temporel comme abandonné, c'est celui que retiennent, par 
ex., Lietzmann (sei!) ou J. SICKENBERGER, Die Briefe des lIeiligen Paulus an die Karin/lier und Romer, 
1932 (4 e éd.), p. 178. L'ambiguïté du texte est sauvegardée par la traduction: «en suite de ...• (A. TRICOT, 
in Bible Crampon; S. LYONNET, in Bible de Jérusalem). O. Michel adopte le sens causal: auf Grund der 
Auferslehung. Gaugler, plus explicite encore, complète: aus (der Kraft der) Aulerstehung. 

• L'énoncé en est «préthéologique " comme dit DODD, Romans, p. 5. Paul utilise vraisemblable
ment des formulations courantes dans la chrétienté, ce qui expliquerait le caractère des expressions 
qu'il emploie ici, lesquelles ne lui sont pas familières, de même que celui des idées christologiques, les
quelles ne s'accordent pas bien aux exposés christologiques de l'apôtre. On évoquerait plutôt les données 
de Act. 2. 22-34. 
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(5) par qui nous avons reçu la grâce de l'apostolat, pour conduire en son nom à l'obéissance 
de la loi tous les païens, (6) au nombre desquels vous êtes, vous aussi, vous, les élus de Jésus
Christ. (7) A vous tous, bien-aimés de Dieu habitant Rome, qui êtes saints par vocation 
(de Dieu), à vous soient données grâce et paix de la part de Dieu notre Père et du Seigneur 
Jésus-Christ. 

et c'est à la souveraineté du Christ que Paul rattache la mention de son apostolat, sur 
lequel il tient à donner des précisions que le v. 1 n'avait pu qu'évoquer 1. 

(5) C'est par le Seigneur lui-même que Paul a été appelé à l'apostolat. Or le nom 
de Seigneur (!<VplOS") évoque celui devant lequel toute créature doit fléchir le genou 
(Phil. 2. Hl, Il). Le Messie Jésus, rattaché par sa naissance naturelle au seul peuple 
d'Israël, est devenu le Seigneur de tous les hommes. L'apostolat qu'il a institué les 
concerne donc tous. Il y a continuité de l'Israël restreint à l'Israël universel. L'extension 
de la prédication de l'Èvangile à tous les hommes a son fondement dans l'élévation du 
Messie Jésus au rang de !<VpIOS" 2. 

En ce qui concerne Paul personnellement, l'appel de celui qui persécutait les pre
miers croyants constituait une grâce insigne; les notions de grâce et d'apostolat étaient, 
dans l'esprit de Paul, étroitement solidaires (1 Cor. 3.10; 15. 10; Gal. 2. 9; par ex. aussi 
Rom. 12. ;-;; 15. 15). Mais si l'apostolat fut, pour Paul, l'effet d'une grâce particulière, 
on sait que la grâce première qui fit de lui l'esclave du Christ qu'il persécutait se confondit 
avec l'appel à l'apostolat. Conversion et vocation furent un seul événement (Gal. 
1. 15-16) 3. 

L'apostolat auquel Paul a été appelé a pour but d'amener à « l'obéissance de la foi» 
(cf. 16.26). L'expression n'est pas explicite; elle peut désigner l'obéissance du croyant à 
l'égard de ce qui est le contenu de la foi objective qui lui est prêchée; ou bien l'obéissance 
du croyant, que l'on appelle la foi; ou encore l'obéissance qui aboutit à la foi. La question 
de la foi sera reprise au ch. IV; on y verra que la foi est toujours une obéissance, un acte 
de soumission intérieure à l'égard d'une parole qui est essentiellement une promesse, 
pour admettre comme véridiques la parole ou la personne qui parle et qui annonce ce 
qu'elle va faire. La foi s'adresse à un Dieu qui intervient pour ouvrir des possibilités 
nouvelles; elle retient une parole qui est une action; elle s'attachc à la ( bonne nouvelle» 
qui est toujours l'essence dernière de ce que Dieu dit. La foi n'a point pour objet une 
proposition abstraite, une vérité statique. Elle a pour objet une personne et la parole 
qui la rend présente et agissante. Dans la foi, par conséquent, l'aspect objectif et l'aspect 
subjectif sont conjoints et inséparables; les isoler l'un de l'autre c'est les dénaturer; il n'y 
a « foi» que dans une rencontre, dans une relation qui intéresse en même temps Dieu qui 
parle et l'homme qui écoute, Dieu qui offre et l'homme qui reçoit, celui qui fait la pro
messe par la prédication de la Bonne Nouvelle, et celui à qui la promesse est faite. 
L'expression que Paul emploie définit admirablement le but que poursuit l'apostolat 
chrétien: ramener les hommes dans l'obéissance, puisque leur condition actuelle est 

1 Le l'. BOIS!>IARD, RB, 1953, fail un intéressant rapprochement de notre verset avec Actes 13. 23-39 
et Hbr. 1. 5, et insiste pour qu'on ne situe pas la pensée de ce verset sur le plan des essences ou des 
natures; Paul a pu dire que le Fils était constitué Fils de Dieu, "en prenant cette expression dans un 
sens surtout fonctionnel, messianique n (p. 17). 

2 Le pluriel" nous avons reçu» est probablement affaire de style. Paul se désigne lui-mème, mais 
indirectement, modestement. Le grec populaire et la diatribe passaient facilement du sing. au plur. 
Cf. K. DIECK, Der schrijtslellerische Plural bei Paulus, 1900, et VON DOBSCHÜTZ ad 1 Th. 1. 3. Voir, 
chez Paul, 2 Cor. 1. 12-13; 1 Cor. 9. 11,12; Hom. 3. 8. 

a Les mots: fi ... par lequel nous avons reçu grâce et apostolat» peuvent s'entendre aussi bien de la 
gr:îce et de l'apostolat, que de la grâce de l'apostolat. Chez Paul, la conversion étant inséparable de la 
vocation, on doit articuler étroitement les deux termes l'un à l'autre. 
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essentiellement sous le signe de la désobéissance (5. 19); et l'obéissance à laquelle les 
hommes sont ramenés, ce n'est point l'effort stérile de l'esclave qui ne peut briser ses 
chaînes, c'est la participation gratuite à l'action libératrice de Dieu en Christ. c'est la 
communion avec celui qui incarna l'obéissance, c'est cette foi qui reçoit la promesse 
d'obéissance manifestée en Christ. Sans être proprement polémique, l'expression souligne 
bien ce qui oppose l'obéissance de la foi à l'obéissance que l'homme voudrait atteindre 
par soi-même, füt-ce sur la base de la Loi mosaïque. 

Ainsi est préparée la mention du champ missionnaire auquel l'apostolat pauli
nien doit se consacrer. L'apostolat de Paul déborde les frontières délimitées par la 
connaissance de Moïse. Il s'étend à tous les peuples (cf. Gal. 1. 16; 2. 7, 9). II étend à 
tous les peuples la connaissance du nom du Dieu d'Israël. II accomplit la mission qui 
fut celle d'Israël lui-même, d'être le ministre de la révélation du nom - c'est-à-dire de 
la personne - de Dieu à toutes les nations. 

(6) Les destinataires de la lettre sont eux-mêmes la preuve de l'extension et de 
l'efficacité de la grâce de l'apostolat. L'existence de leur communauté confirme que le 
nom du Christ rassemhle des croyants de toutes les nations. « Vous aussi vous êtes issus 
de ces peuples. 1 )) 

(7) La longue salutation aboutit ainsi à son second membre, en nommant les 
destinataires (v. 7 se rattache à v. 1 : Paul... à tous ceux qui. .. ). Les chrétiens de Rome 2 

sont l'objet de l'amour de Dieu; ils le sont en tant que croyants, et leur amour pour Dieu 
fait écho à cet amour qui les a atteints. Ils sont « saints)) non d'une sainteté acquise 
par leur conduite irréprochable, mais parce que la vocation de Dieu (cf. 1 Cor. 1. 2) les 
met à part pour qu'ils rayonnent dans le monde (cf. Gal. 1. 4; Phil. 2. 15; :Mat. 5. 14-16). 
La sainteté consiste à être retiré des choses profanes et consacré à Dieu (Lév. 11. 44; 
19. 2). Dieu se choisit un peuple, qui est saint pour cette raison et en fonction de cette 
destination. Le nouvel Israël est, comme l'ancien KÀT]TT) àyla, une assemblée convoquée 
en « peuple saint)) 3. 

Ainsi, la vocation issue de l'amour de Dieu a fait de ces païens des « saints)), les 
agrégeant à une alliance à laquelle ils étaient primitivement étrangers. On est surpris 
de ne pas trouver dans cette adresse le mot Eglise (ËKKÀT]CJla) 4; mais les expressions 
employées par l'apôtre sont assez fortes pour en imposer l'idée. 

Les Grecs saluaient en disant XaipE (salut! joie à toi 1), les Juifs en disant c;~~ 

(paix 1). Paul semble faire un jeu de mots pour constituer avec ces deux termes un couple, 
qui se retrouve dans toutes ses salutations 5. La bienveillance de Dieu est la source de 
la paix, parce que c'est elle qui, en Jésus-Christ, rétablit l'ordre en instaurant une nou
velle économie dans les relations entre l'homme et Dieu 6. Le couple « grâce et paix)} 
évoque à la fois la source et la réalité de l'ordre nouveau qui se réalise dans la vie de la 

l On peut aussi comprendre: vous vivez au milieu d'eux, dans cette Rome qui est le carrefour des 
peuples. 

2 La mention de Rome manque dans quelques témoins, dont G, 0rig.; de même qu'au v. 15. Zahn 
(p. 51) la tient pour postérieure. 

3 Ex. 12. Hl; Lév. 23. 2-44 (à neuf reprises); Nb. 28. 25 présentent l'expression tt''JP-N1P:~' Paul 

semble avoir repris l'expression si caractéristique de la langue liturgique du Pentateuque, à travers sa 
transcription littérale en grec. Cf. L. CERFAUX, La théologie de l'Eglise suivant saint Paul, 1948, 2' éd., 
p. 89. 

c Cf. 1 Cor. 1. 2; 2 Cor. 1. 1; Gal. 1. 2. 
6 Il n'a cependant pas créé la formule (cf. Apoc. Bar. 78. 2; STRACK-BILLERBECK, II, p. 25), et il 

sait la varier (Gal. 6. 16 : Elpi)VT) Ka. ËÀEOS). 

• Dans la pensée hébraïque, la paix (C;~tt') se réfère à l'ordre, non à la tranquillité. Il y a paix, 

quand il y a ordre. C~tz1 exprime l'idée d'ir:.té~rité (W. FOERSTER, ThWbNT, II, p. 398 s). 
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(8) Avant toute chose, je Tends grâce à mon Dieu par Jésus-Christ au sujet de vous tous; 
car on célèbre votre foi dans le monde entier. (9) Dieu, qui, par l'Evangile de son fils, est 
l'objet du culte que je rends en mon esprit, m'est témoin que je ne cesse de laire mention de 
vous (10) continuellement dans mes prières, demandant qu'il veuille faire que je réussisse 
enfin à aller vers vous. (11) J'ai en effet un ardent désir de vous voir, afin de vous apporter 
quelque don de l'Esprit propre à vous affermir. (12) Mieux encore [je souhaiterais] être 
par vous el avec vous réconforté par notre commune foi. 

(13) Frères, je veux que vous le sachiez. J'ai souvent projeté d'aller vous voir afin de 
recueillir quelque fruit chez vous aussi, comme chez les autres païens,. mais j'en ai été empêché 
jusqu'ici. (14) Je me dois aux Grecs ei aux barbares, aux sages et aux simples. (15) De là 
l'empressement que je nourris à vous prêcher l'Evangile, à vous aussi qui habitez Rome. 

communauté. Il n'y a pas de meilleure salutation, pour Paul, que de reprendre celle des 
anges: « Paix aux hommes qui sont l'objet de la bienveillance de Dieu » (Luc 2. 14). 

Toutes les grâces sont indissolublement liées à Dieu le Père, de qui elles procèdent, 
et au Seigneur, par qui elles sont dispensées aux hommes. 

(8) Comme toujours (sauf Gal. !), l'apôtre commence sa lettre en rendant grâces 1, 
car le point de départ de la foi et de l'Eglise, c'est ce que Dieu a déjà fait; là est le fonde
ment de toute considération doctrinale ou éthique. Rendre grâce à ce propos, c'est se 
rappeler et rappeler à ses lecteurs le seul fondement qui puisse être posé. L'action de grâce 
monte à Dieu par Jésus-Christ, puisque c'est par lui que la grâce est descendue; il est 
le médiateur, l'intercesseur, celui qui parle parfaitement de Dieu aux hommes, et des 
hommes à Dieu. 

(9 s) Ce n'est pas la qualité de la foi des croyants romains qui met la gratitude au 
cœur de l'apôtre - peut-être n'en savait-il pas grand-chose - mais le fait qu'elle est 
connue dans le monde entier 2. Cette hyperbole n'est pas une flatterie. La situation de 
Rome la justifie en partie; la province sait vite ce qui s'y passe. Mais la principale raison 
pour en parler, c'est le projet que nourrit l'apôtre d'aller en Espagne. 

D'autres contrées attendent qu'on leur apporte la foi dont elles ont entendu parler 
à propos des Romains. Dans la célébrité de la foi des Romains Paul discerne un appel 
et une promesse pour son action future. L'Espagne est déjà un sillon ouvert qui attend 
la semence de la Parole (cf. Act. 16. 9). Les Romains ont brillé dans le monde comme une 
ville sur la montagne. 

Paul ne parlera cependant pas de son projet au début de sa lettre. Il ne veut pas 
donner à penser que Rome ne sera qu'une étape, bientôt oubliée, dans sa marche vers 
les terres occidentales. Rome sera pour lui une base, il compte s'y enraciner quelque peu, 
il espère nouer avec l'Eglise de la capitale des liens spirituels profonds qui seront fruc
tueux pour son apostolat et pour la communauté en même temps. Il prend donc Dieu à 
témoin des sentiments qu'il nourrit à l'égard des chrétiens de Rome 3. Dieu sait que toute 
la vie intérieure de Paul est dominée par l'Evangile 4, en sorte que la pensée de faire 
retentir cet Evangile partout où il n'a pas été annoncé ne le quitte point. Voilà pourquoi 

l A en juger par les papyrus, la civilité antique voulait que l'on commençât sa missive par des 
formules pieuses, généralement sous forme de prière en faveur du destinataire, parfois exprimant de la 
reconnaissance aux dieux. V. dans DODD, p. G, plusieurs exemples et les sources. 

'Situation comparable à propos de Thessalonique (1 Th. 1. 8). 
a On en appelle il Dieu, on se place sous son jugement, on accepte sa sentence si l'on ment. Comp. 

Jos. 22. 27; 1 Sam. 12. 5; Jér. 42. 9; Ps. 89. 38; 2 Cor. 1. 23; Phil. 1. 8; 1 Th. 2. 5, 10. 
d , Dans mon esprit» : l'homme a un esprit (v. 1 Cor. 2. Il; 1 Th. 5. 23), qui est le lieu le plus 

profond de son être intérieur, sa fonction fondamentale, le centre de sa personnalité. C'est là que l'Esprit 
de Dieu inscrit des certitudes nouvelles (Rom. 8. 15). 
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l'idée d'aller à Rome n'a cessé de le travailler et s'est imposée à lui dans ses prières, qui 
sont le creuset où se préparent ses projets missionnaires. Au centre de ces projets, comme 
la fonne nécessaire de son obéissance d'apôtre, l'Espagne; et, par conséquent, la com
munauté de Rome, à laquelle il ne cesse donc de penser dans ses prières 1. 

Il fait mention des Romains dans ses prières, sans doute; mais il prie avant tout 
pour que Dieu lui ouvre le chemin qui le conduira à Rome 2. Les termes employés 
trahissent une certaine impatience et de l'incertitude sur les conditions dans lesquelles 
la prière trouvera enfin son exaucement; la fin de l'épître révélera l'inquiétude poignante 
de l'apôtre devant le proche avenir. 

(11 s) Paul a des égards pour cette communauté qu'il n'a pas fondée. Il ne se pré
sente pas à elle comme un prince de l'Eglise, en invoquant une autorité apostolique qui 
lui donnerait quelque droit juridique sur toute Eglise et l'autoriserait à l'inspecter. Il 
espère fortifier les chrétiens en leur communiquant quelque enrichissement spirituel 
(cf. 1 Cor. 1. 5). Il ne précise pas dans quel secteur cela sera; la communauté ne paraît 
soufTrir ni d'une altération de la foi, ni d'une défaillance grave de la charité. Paul n'écrit 
pas comme un censeur. Il compte que sa visite sera profitable (cf. Rom. 15.29). Souhaiter 
moins, c'était renoncer à apporter à Rome ce qu'il doit à tous; prétendre davantage 
eût manqué de tact pastoral. Mais nul ne donne, au sein du Corps de Christ, qu'en don
nant il ne reçoive en retour. Paul parle à des frères, à une Eglise vivante et saine. Il ne 
fera pas que donner 3; il instituera un échange, un dialogue où les membres du Corps 
s'enrichiront réciproquement selon la mesure de la foi impartie à chacun (cf. 12. 3-6) 4. 

(13) Par une formule qu'il emploie généralement quand il a quelque chose d'impor
tant à dire (Rom. 11. 25; 1 Th. 4. 13; 1 Cor. 10. 1; 2 Cor. 1. 8), l'apôtre fait enfin état 
de son projet d'aller à Rome. Projet jusqu'ici contrecarré. Par quoi, il ne le dit pas et 
nous l'ignorons. La formule passive peut être une façon révérentielle de parler de Dieu: 
« J'en ai été empêché par Dieu»; mais Satan peut aussi s'être opposé à ce projet qui 
desservait sa cause (1 Th. 2. 18); ou plutôt encore, les tâches encore inachevées ont retenu 
l'apôtre en Orient (15. 22-23). 

Cependant Paul considérait que sa vocation exigeait qu'il étendît son champ d'ac
tion au monde païen dans son ensemble. Rome, la capitale du monde païen, ne pouvait 
rester en dehors. L'Evangile du Christ y avait été déjà annoncé, et Paul dira lui-même 
qu'il évite les villes où d'autres ont déjà travaillé (15. 20). Ce n'était pas une raison pour 
n'y point aller du tout; cette circonstance explique seulement la façon réservée, discrète 
(Tlva) dont il parle du « fruit» qu'il avait espéré recueillir de sa visite à Rome. 

(14 s) Ainsi donc, les projets de voyage de Paul sont directement liés à sa respon
sabilité missionnaire. Il ne comptait pas aller à Rome en touriste, mais en apôtre qui se 
doit à tous, quelles que soient leur race ou leur culture, et dans le sentiment qu'il est 
redevable à tous du trésor de sa foi. L'expression employée est très forte: la grâce de 
Dieu, qui a fait de lui celui qu'il est, lui impose en quelque sorte une dette dont il doit 
s'acquitter en travaillant à l'œuvre apostolique (1 Cor. 15. 10). Ni les uns ni les autres 

1 Grammaticalement, on peut placer une virgule après lTO\Oü~cn et rattacher lT<lvTOTE à ÂE6~. 
Le sens recommande plutôt de ponctuer après ml TWV lTpOO'EV)(wv \lOV. 

o EûoL>OÜcnlcn : faire un heureux voyage; mais aussi réussir, aboutir, parvenir au but, pouvoir (cf. 
1 Cor. 16.2; 2 Chr. 32. 30; Sir. 41. 1; Tob. 5.17,22). 

• Tov-ro ÂÉ ~CTT1V, qui ne se trouve qu'ici dans le N.T., n'a pas le sens de TOv-r' ~O'TIV (c'est-à-dire) 
(cf. 7. 18). II n'introduit pas une explication, mais un complément. 

• Sur. la consolation J, v. ad Rom. 12. 8. La tt consolation» n'est pas à comprendre au sens psycho
logique d'encouragement ou de réconfort. On remarquera que tt affermissement et consolation J consti
tuent les tâches de Timothée, envoyé par Paul à Thessalonique (1 Th. 3. 2). 
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(16) Car je ne rougis pas d' [annoncer] l'Evangile. Il est puissance de Dieu pour sauver 

ne doivent être frustrés d'un bien qui leur est destiné; Paul le leur doit, puisqu'il est 
chargé de le leur apporter. Grecs et barbares, sages et simples: quatre mots qui divisent 
les hommes et proclament la supériorité que s'attribuent ceux qui les emploient. Tous 
seront bientôt soumis au même jugement 1 C'est une qualification des hommes qui 
correspond au point de vue des Grecs; on verra plus loin que, du point de vue de l'Israé
lite, les Juifs s'opposent aux Grecs ou aux païens (2. 16; 3. 9, 29), sans distinguer 
parmi ces derniers. Les Romains pouvaient compter parmi les Grecs 1; mais la mention 
des barbares est certainement une allusion à l'Espagne et aux projets missionnaires de 
l'apôtre 2. 

Le regard de l'apôtre s'arrête d'abord aux habitants de Rome 3, mais il se 
porte plus loin. En allant vers les barbares, il aurait aussi (Ka!) prêché l'Evangile à 
Rome 4. 

(16) Le champ à ensemencer, c'est le monde! Mais l'ampleur de la tâche ne dépasse 
pas les biens dont l'apôtre est l'économe (1 Cor. 4. 1). Paul n'a pas à rougir à l'avance 
devant les responsabilités nouvelles que lui impose sa mission auprès des païens. On a 
honte quand on n'est pa:, sûr de son affaire! Cne foi solide engendre un témoignage 
courageux et clair 5, parce qu'elle n'attend rien du prestige du langage ni des artifices 
de la sagesse, mais tout de la puissance de l'Esprit de Dieu. L'échec d'Athènes et le 
succès de Corinthe sont ici à l'arrière-plan (cf. 1 Cor. 2. 1-5). Paul a vu que par la prédi
cation, Dieu donne une démonstration de sa puissance salvifique (cf. encore 1 Cor. 1. 18; 
4. 20; 1 Th. 1. 5). Avec l'Evangile, Dieu a manifesté son salut aux yeux des nations 
avec puissance, et toutes les extrémités de la terre vont voir le salut annoncé autrefois 
par Jahvé. 

Ces mots inspirés du Ps. 98 (1-4, 8-9) montrent la parenté de la pensée de l'apôtre 
avec celle du psalmiste. Il faut avoir dans l'esprit les accents de ce psaume pour saisir 
dans toute sa dimension la brève déclaration du v. 16. L'évangile est l'acte décisif de 
Dieu, qui continue d'intervenir dans l'histoire des hommes pour achever l'œuvre com
mencée avec Abraham. Dieu vient pour prononcer sur le monde la parole décisive qui 
décidera de son salut. Dieu vient pour juger la terre, disait le psalmiste; c'est-à-dire que 
la sentence de Dieu donne à l'histoire du monde sa valeur décisive. Selon le jugement que 
Dieu porte sur eux, les événements ont un sens, ou bien ils ne sont qu'agitation stérile. 
La vie de l'homme, son histoire individuelle et collective sont justifiées si, en fin de compte, 
la parole prononcée sur eux par Dieu leur est favorable, quand est dressé le grand bilan 
au terme de l'exercice. Tous les fruits de l'activité humaine, tous les résultats de l'histoire 
ne sont point engrangés par le divin moissonneur, qui opère un triage et sépare l'ivraie 
du bon grain au jour où toutes choses sont jugées. Mais ce jour peut être salué à l'avance 
comme un jour bénéfique par ceux qui connaissent le Dieu souverain, car le connaître 
c'est être l'ohjet de sa honté et de sa fidélité, c'est connaître le salut qu'il a manifesté. 
L'apôtre reprend à son compte la joie qu'exprimait le psalmiste: Dieu a fait de grandes 

J CICÉHON (De fin. II, 15) oppose ensemble Graecia et ltoUa à Barbaria. Comp. SÉNÈQUE, De ira, 
III, 2. Cf. MICHEL, p. 41, n. 4 pour les auteurs grecs. Juvénal (Sat. III, 61) appelle Rome graeca urbs. 

• Cf. H. WINDISCH, ThWbNT, 1, p. 550. 
• On peut comprendre: mon désir, mon empressement (litt. : le désir en ce qui me concerne). 

Ou bien: en ce qui me concerne, pour autant que cela dépende de moi, j'avais le désir ... 
'L'omission de ToTS êv 'PWIlIJ dans G provient peut-être du désir de donner à J'épître un caractère 

plus universel. Cf. v. 7. 
• " Ne pas avoir honte de ... » (comp. Mc 8. 38; 2 Ti. 1. 8) exprime par sa forme négative l'effort 

que doit faire celui qui confesse, pour vaincre sa résistance à témoigner devant les hommes d'une vérité 
qu'ils ne sont pas disposés à recevoir. 
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choses, il a montré sa puissance, il a manifesté son salut. L'Evangile est une parole 
efficace, une action puissante de Dieu, qui insère dans le monde d'aujourd'hui ces fruits 
qui demeurent, semences d'éternité. 

La prophétie annonçait déjà un salut en quelque sorte suspendu à la puissance de 
la Parole divine 1. L'apôtre voit le monde conduit à son terme par la puissance surnatu
relle de la parole évangélique qu'il proclame. L'événement décisif de l'histoire du monde, 
c'est la prédication de l'Evangile du Christ Jésus, qui instaure, dans le déroulement de 
cette histoire naturelle, une histoire surnaturelle et, dans ce monde de l'homme, inaugure 
le monde de Dieu 2. 

Comme le psalmiste, Paul célèbre la puissance de Dieu en action pour le salut 
(awTT)pia) 3. Ce mot enveloppe tous les biens que Dieu seul peut donner pour répondre 
à l'attente de l'homme, oppressé et angoissé devant un destin qui avive en lui le besoin 
de la béatitude surnaturelle dans la mesure même où il n'y satisfait point. L'attente d'un 
salut n'était pas le propre d'Israël; on la trouve, sous des formes très diverses, dans le 
paganisme. La religion d'Etat entendait y répondre en célébrant Auguste comme Sau
veur 4, et, d'une façon plus générale, c'est un salut que l'âme hellénistique recherchait 
dans les cultes à mystères. Toutefois, la révélation de Jahvé à Israël avait développé 
dans ce peuple, plus profondément qu'ailleurs, la conscience que le destin contraire 
dont soutIre l'homme est le fait d'une désobéissance à l'égard de Dieu et que le salut ne 
peut se trouver que dans l'intervention gracieuse qui pardonne le pécheur et restaure 
ce qu'avait détruit le péché. 

Dans la pensée de Paul, les Grecs et les Juifs sont dans la même situation, dans la 
même attente et dans le même besoin. L'Evangile apporte à tous, quelles que soient 
la forme de leur attente ou la conscience de leur besoin, la puissance effzcace de Dieu 
pour y satisfaire. fj,vval-llS est ici très important. Il évoque l'intervention de Dieu, non 
seulement en Jésus-Christ, mais dans la prédication de l'Evangile, par laquelle Dieu 
continue à déployer dans l'histoire les etIets de la souveraine grâce. C'est par la prédi
cation, en effet, que les hommes sont amenés à la confession du Seigneur Jésus et à 
l'obéissance de la foi, qui sont l'œuvre de l'Esprit saint. La puissance de Dieu c'est donc 
à la fois celle que Dieu a montrée en Jésus-Christ, celle qu'il accorde à la prédication 
de Jésus-Christ, celle qu'il manifeste en quiconque croit à l'Evangile de Jésus
Christ 5. 

Pour Israël, la puissance de Dieu s'était manifestée, et en quelque sorte épuisée, 
dans l'action de Jahvé en faveur de son peuple, dont la délivrance d'Egypte et le 
don de la Loi avaient marqué les moments essentiels 6. Ce n'était plus désormais à ces 
interventions-là qu'il fallait regarder pour connaître la puissance de salut du Dieu 
d'Israël. La puissance déployée par Dieu pour donner à la vie des hommes, dévalorisée 

l Esaïe 40. 8; 44. 26-28; 55. 10-11, etc. De même, dans PS, 147. 15 ou dans Sag. 18. 14-16, la Parole 
est l'agent d'exécution de Jahvé, peut-être même déjà une hypostase. Cf. L. DÜRR, Die Wertung des 
gijl/lichen Wartes im Allen Tes/amcnt und im antiken Orient, 1938; H. RINGGREN, Ward and Wisdom, 
Hl47. Sur l'attente du salut messianique dans le judaïsme, v. PS, Sal., T;>st. XII Patr., Doc. de Damas. 
W. BOUSSET, op. cil., p. 362, n. 2. 

• Cf. A. FEUILLET, n Le Plan salvifique de Dieu d'après l'Epître aux Romains., RB 1950, p. 338. 
• Elç aWTTJplav manque dans G. 
• Il faut noter que aWTTJpla s'entend, à l'époque hellénistique, là où l'influence stoïcienne est forte, 

non d'une délivrance, mais du maintien de l'ordre, de la conservation de l'univers et de la prospérité. 
Il s'agit plus de providence que de rédemption. Cf. H. HAERENS, « ~wT1'!P et aWTTJpla >, S/udia helleneslica, 
5, 1948. 

• Cf. Rom. 15. 13; 1 Cor. 1. 18,24; 2. 4, 5; 4. 20; 5. 4; 6.14; 2 Cor. 4. 7; 6. 7; 12. 9; 13. 4; Phil. 
3. 10; 1 Th. 1. 5. 

1 Sur Moïse comme sauveur, cf. Act. 7. 35. La typologie Moïse-Messie souligne ce point (cf. RENÉE 

BLOCH, • Moïse dans la tradition rabbinique ", in Moïse, l'homme de ['alliance (ouvr. collectif), 1955, 
p. 93-167). 
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tout homme qui croit, en premier lieu le Juif, et aussi bien le Grec. (17) En effet, le jugement 
favorabLe de Dieu s'y révèle [actif] dès lors qu'on a la foi et pour être saisi par la foi, confor
mément à ce qui est écrit: le juste vivra par La foi. 

par le péché, une valeur réelle et durable à ses yeux, ce n'était pas en regardant à Moïse, 
ce n'était pas en s'attachant à la loi qu'on y accéderait 1. 

Et par conséquent, ce n'est point aux seuls Israélites que cette puissance de salut 
est désormais accessible. Il n'est pas nécessaire d'être juif, ni de le devenir, pour en 
connaître les bienfaits. « Quiconque croit» peut en bénéficier, qu'il soit juif ou grec. 
La suite de l'épître expliquera ce qu'est « croire ». Mais dès maintenant on note que la 
foi transcende les frontières traditionnellement établies, à l'intérieur desquelles on devait 
se placer pour être au bénéfice de la puissance rédemptrice de Dieu. C'est la puissante 
prédication de l'Evangile qui groupe le peuple de Dieu 2. 

(17) Le terme (jCùTT]pla pouvait créer un malentendu. Le salut dont parle l'apôtre 
n'est pas celui dont parlent les Grecs. L'Evangile est puissance de Dieu pour le salut, 
parce que la justice de. Dieu est révélée en lui; le salut est lié au fait que l'Evangile révèle 
avec puissance la justice de Dieu. 

Le présent (émoKaÀtm-rETal) exprime une action qui se déroule: la puissance 
révélatrice de l'Evangile est un fait actuel. Lorsqu'il prêche l'Evangile, l'apôtre a cons
cience de révéler la justice de Dieu avec l'efficacité propre à cette révélation. La puissance 
de sa parole de prédicateur lui vient de ce que Dieu, par son moyen, révèle sa justice 3. 

En quoi consiste cette révélation? Quel est le caractère du salut qu'apporte l'Evan
gile ? Paul précise (jCùTT]plo avec L.1KalOoVvr], salut avec « justice». Le choix de ce mot, 
tout à fait judicieux dans le contexte littéraire qui était le sien, a valu à l'apôtre les 
reproches les plus sévères. Il suffit que Paul parle de « justice», pour que l'on évoque 
avec horreur et indignation l'esprit juridique du rabbin et les déformations que la menta
lité judaïque, persistant en Paul malgré sa conversion, aurait imposées au message de 
Jésus. Hélas Iles innombrables censeurs de l'apôtre se sont mis dans leur tort. Ils se sont 
laissé prendre au mirage des mots. Ils ont oublié qu'il fallait, avant de juger un auteur, 
apprendre son vocabulaire. L'apôtre n'a même pas commis l'imprudence de donner 
un sens nouveau au mot 211KalOoVvr). C'est nous qui commettons la sottise de traduire 
ce mot par « justice », ou du moins de ne pas expliquer en quel sens, très inhabituel pour 
nous, ce dernier terme doit être pris. Paul parlait fort bien le grec, mais il pensait en 
hébreu. Le mot 211KOlcx:nlvT) avait, dans sa pensée, la signification qu'il avait reçue dans 
le grec des LXX, où il rendait l'hébreu ilRl.~. C'est à cette notion qu'il faut donc 

demander la signification que prend 211KOlOoVvr] sous la plume de l'apôtre. 
Sans entrer dans trop de détails 4, disons d'abord que la racine ts d q qualifie ce 

qui correspond à la norme, ce qui est conforme à sa propre définition. Le terme n'a, 

l Le judaïsme g,vait cultivé l'idée que la Torah est « puissance J. Dans l'existence du Juif, la Torah, 
révélation de la volonté de Dieu, est devenue puissance de salut. GRUNDMANN, Th W bNT, II, p. 298-299. 
Paul renverse tout de fond en comble, en disant que c la puissance. c'est l'Evangile. 

sB G et quelques autres ne portent point 'Il'pWTOV et lisent: • pour le Juif et pour le Grec 1. Doit-on 
considérer l'omission de lTpWTOY comme une correction marcionite (Lietzmann), ou a-t-on ajouté ce 
mot pour harmoniser avec 2. 9, 10 (cf. 1 Cor. 1. 24) " Sur le sens à lui donner, cf. ad 2. 9. 

• The present lense ot the verb is ail-important. .. The revelation is not yet complele; but it is real and 
even now in process, DODO, op. cit., p. 13. 

• La bibliographie est immense. On la trouvera suffisante dans A. DESCAMPS, • Justice et justifi
cation dans l'A.T. J, DBS, IV, 1949; cet article sera complété et corrigé par H. CAZELLES, c A propos 
de quelques textes difficiles relatifs à la justice de Dieu dans l'A.T. " RB, 1951, p. 169-188. Cf. aussi 
E. JACOB, Théologie de l'A.T., 1955, p. 75-81. 
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sur ce plan, aucune signification religieuse ou morale 1; tout dépend de la norme et de 
l'objet ou personne considérés. Aussi, dans une pensée que domine de très haut le fait 
premier et essentiel de l'alliance de Dieu et du peuple qu'il a choisi, la norme sera, dans 
un très grand nombre de cas, avant tout le fait de l'alliance, l'existence telle que l'alliance 
la définit théoriquement pour le peuple et pour chacun de ses membres, comme pour le 
partenaire divin également en ce qui concerne ses propres responsabilités. L'homme est 
juste en tant qu'il agit conformément au pacte qui l'unit à son peuple et à son Dieu. 
Jahvé est juste en tant qu'il se manifeste conformément à l'alliance. « Les justices » de 
Jahvé sont les actes de sa puissance en faveur d'Israël 2; mais Jahvé peut aussi être juste 
en intervenant contre son peuple, en punissant un peuple infidèle à l'alliance. 

Le tournant le plus caractéristique de l'histoire de cette notion fut déterminé par 
les malheurs de l'exil. A son peuple dans la détresse, Jahvé manifestera sa « justice» avant 
tout par sa bonté; il sera fidèle dans l'accomplissement des obligations de l'alliance en 
délivrant, en sauvant. Dans un très grand nombre de cas, « justice » est mis en paral
lèle avec salut. On pourrait multiplier les exemples, ils abondent dans les psaumes et 
dans le second Esaïe 3. 

Le plus caractéristique et, pour nous, le plus instructif, est certainement le Ps. 98, 
dont nous avons souligné plus haut combien le ton et le thème rappellent le texte de 
l'apôtre Paul 4. Au v. 2 : « Jahvé a manifesté son salut; aux yeux des nations il a révélé 
sa justice. » On le voit, ces derniers mots sont tout à fait proches de l'Epître aux Romains: 
Dieu révèle sa justice aux yeux des nations; de même l'apôtre déclare que la justice est 
révélée au Juif et au Grec. Le parallélisme est d'autant plus intéressant que le psalmiste, 
au verset précédent, a chanté la puissance de Jahvé (ses miracles, sa victoire, son saint 
bras), comme l'apôtre a affirmé de son côté que l'Evangile est puissance de Dieu 5. 

1 Comme nous, les Hébreux parlent de balances justes, de poids exacts, c'est-à-dire justes. Un 
sacrifice juste, c'est un sacrifice correct. Un chemin juste, celui qui conduit au but. Dans cette ligne 
de pensée, « justifier» c'est rendre à sa condition normale un objet; aussi le temple sera justifié (Dan. 
S. 14) parce qu'il sera restauré et rendu à un sen'ice juste. 

Z C'est le sens de l1;PT~ dans l'un des plus anciens textes de la Bible, le cantique de Débora: 

J g. Ei. 11. Cf. aussi 1 Sam. 12. 7; Mi. 6. 5; Ps. 103. 6. Il est intéressant de trouver encore ce même mot 
dans la Hègle de la communauté essénienne de Qûmran, dans le même sens (Re, x, 23). 

• Après avoir cité Es. 45. 21; 46. 13 LXX; 51. 5 LXX; Ps. 35 (36). 7, 11: 39 (40). 11; 70 (71). 2, 15; 
102 (103).4; 97 (98).2; Mi. 7. 9; Ps. 85 (4-6 pour la colère, et la suite pour la justice salvifique), le P. 
Lyonnet écrit: • Peut-on douter que Paul soit tributaire pour le sens de cette expression de ces textes 
si clairs de l'A.T. avec des contextes si semblables? Il faut plutôt s'étonner que de si nombreux exégètes 
aient tenté de la comprendre autrement. » L'auteur attribue cette erreur persistante au fait qu'on n'a eu 
en tête que l'idée de la justice vindicative ou distributivc, et des préoccupations dogmatiques (S. LYON
NET, • De • Justitia Dei» in Epistula ad Romanos 1. 17 et 3. 21, 22 " in Verbum Domini (Pontificium 
lnstitutum Biblicum), vol. 25, p. 29. 

, Le plus célèbre ce.pendant est, sans doute, le texte qui a joué un rôle central dans la pensée de 
Luthcr : « Dans ta justice, sauve-moi. (Ps. 31. 2). Cf. dans les Hymnes de la communauté essénienne du 
désert de Juda: «Tu pardonnes l'iniquité et [purifies l'homme] de sa faute par ta justice. (Hymnes, IV. 33). 
Ou dans la Règle: « Je dis à Dieu: « Ma justice! " au Très-Haut: «Auteur de mon bien! • » (RC, X, 11). 
Et un peu plus loin ces lignes, qui réunissent les idées de merveille, puissance, grâce, justification ou 
jugement, vérité, délivrance (ou salut) : «Jc bénirai Dieu, je le remercierai de ses merveilles et le célé
brerai pour sa puissance. Tous les jours je m'appuierai sur ses grâces et je reconnaîtrai qu'en sa main 
se trouve la justification (ou jugement) de tous les vivants et que toutes ses œuvres sont vérité ... je le 
louerai et le chanterai pour sa délivrance (ou salut) • (RC, X, 15-17). Cf. encore Doc. Damas 20. 20: 
• Jusqu'à ce que viennent salut et justice ... » 

• Dans LXX, L.IKatCX7Vvt) rend i1jÇ1~ dans un grand nombre de textes où la «justice. de Dieu se 

manifeste par son action secourable, salvatrice. Déjà dans Dt. 32. 4, 35, 36; Osée 2. 19 (TM 2.21); 
Mi. 7. 9. «Chez le Second Esaïe la justice devient synonyme de grâce et de salut. (E. JACOB, op. cil., 
p. 80). De même souvent dans le Psautier. C'est à tel point, que L.IKatCX7Vvt) est utilisé à plusieurs reprises 
pour rendre '90 = miséricorde, généralement rendu par D.eoç (cf. Gen. 19. 19; 20.13; 21. 23; 24.27; 

32.10; Ex. 15. 13; 34. 7; Provo 20. 22 (TM 20.28). De même, i1jÇ1~ est rendu par Duos en Es. 56. 1, 
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Lorsque Dieu manifeste sa « justice», il arrive aussi qu'il justifie l'accusé. Il agit 
alors comme juge. L'image du jugement est toute proche de l'idée de justice, puisque 
celle-ci implique qu'une comparaison est opérée entre l'objet ou la personne considérés 
et la norme ou la loi. Il y a une confrontation. Le juge apprécie si les choses sont confor
mes à la norme. Mais le juge est également celui à qui appartient la décision - et indi
rectement le pouvoir - de faire que les choses soient normales, si elles ne l'étaient point. 
Son jugement porte des effets pratiques. Par sa décision, il redresse une situation 
compromise. Quand il rend la justice, il rétablit l'homme lésé dans son droit, dans 
ce qui est droit, conforme; il le libère de ses accusateurs, de ceux qui lui voulaient ou 
faisaient du tort. De même, lorsque Dieu justifie, il déclare le bon droit et le rétablit 
concrètement. 

On est ainsi conduit à un dernier aspect de la notion de justice, qui se trouve être, 
à certains points de vue, le plus important. La notion de justice trouve, en effet, un 
champ d'application dans la vie sociale, en ce qui regarde les relations entre les personnes. 
Le droit, c'est la somme de ce qui concerne la rectitude, la justesse des relations des 
hommes entre eux; c'est la règle d'une vie sociale conforme à ce qui est exigé par le 
groupe. La justice, c'est l'application concrète du droit, ou, pour une pensée déjà réflexive, 
c'est l'âme du droit. Il se trouve ainsi que les notions juridiques deviennent par excel
lence les notions décrivant les relations entre les personnes. Telle est bien la définition 
la plus élémentaire du droit, celle du dictionnaire, et il serait pédant de la rappeler ici, 
si les théologiens n'avaient beaucoup contribué à faire oublier cette vérité première aux 
lecteurs de l'apôtre Paul. Le juridisme qui a souvent prévalu en Occident, a eu pour effet 
de vider fréquemment les notions juridiques de leur contenu humain. Il en est résulté 
une méfiance, souvent incurable, à l'égard du vocabulaire paulinien, alors que l'abon
dance des termes juridiques chez l'apôtre, héritier de l'hébraïsme, aurait dû être prise 
chez lui, comme dans ses sources, pour un signe du caractère personnel des réalités 
qu'elles désignaient. Si Paul parle justice et justification, loin de se montrer par là insen
sible aux relations concrètes et personnelles et friand d'abstractions froides et inhu
maines, c'est parce que toute l'affaire de sa foi se déroule sur le plan où sont engagées 
les relations personnelles entre l'homme et Dieu. Dans le cadre de l'alliance, les termes 
« juste », « justice», « justification» deviennent les maîtres-mots de la vie de la foi; 
ils désignent celui qui se trouve avec Dieu dans la relation que Dieu a voulue, celui que 
Dieu agrée et accueille, ou bien l'acte de la souveraineté divine par lequel Dieu rend à 
un homme une relation un moment suspendue par le péché, l'acte grâce auquel il trouve 
à nouveau accès auprès de lui. On ne peut guère altérer plus gravement la pensée de 
l'apôtre, que par une interprétation de son vocabulaire inspirée par l'esprit du juridisme 
abstrait. On ne peut alors éviter de poser de faux problèmes, dont le plus célèbre, véri
table obsession des exégètes de Paul, est celui de la juxtaposition, dans l'Epître aux 
Romains, d'une veine juridique et d'une veine mystique, d'une argumentation où domine 
l'idée de la justification (ch. 3. 1 à 5. 21), et d'une argumentation où domine l'idée de la 
mort et de la vie en Christ et dans l'Esprit (ch. 6 à 8). Le problème de la conciliation de 
ces deux thèmes est insoluble, parce qu'il ne devrait pas se poser, car ce que l'on consi
dère comme le côté juridique implique déjà des relations personnelles et, dans ce cas, 
mystiques. 

En résumé, L.IKalOcnJvT) et les termes apparentés présentent une extrême complexité, 
une extrême richesse, et fort éloignées de ce que « justice» et les termes apparentés 
suggèrent dans notre esprit. On n'y relève pas moins de cinq acceptions, souvent soli
daires et, en fait, partiellement inséparables: une acception logique (la justesse, le 

par Eliq>pocnivT] en Es. 61. 10. Enfin L.IKCX10mlvr] rend Tl~~ = vérité en Gen. 24. 49; Es. 38. 19; 39. 8; Dan. 

8. 12. Cf. A. DEscAMPs, , La justice de Dieu dans la Bible grecque " Studia ilelleneslica, 5, 1948. 
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conformité); une acception psychologique et morale (le jugement, l'appréciation du 
juge); une acception pratique (la sentence et l'acte libératoires); une acception religieuse 
(la fidélité à l'alliance, le salut); une acception juridique et sociale (la relation qui convient 
entre des personnes). 

La prédication de l'Evangile est une puissance de salut parce que, par elle, est révélée 
la miséricorde de Dieu active pour le salut, ce que Paul appelle sa « justice )), Si l'apôtre 
narle de la révélation de cette justice salvifique, c'est pour souligner qu'elle vient 
indépendamment de toute causalité humaine 1. Elle est un événement qui se situe 
au-delà de toutes les possibilités de l'homme, Elle est le fait de la seule puissance 
de Dieu au service de son amour, l'intervention souveraine promise pour la fin des 
temps. 

Cependant, la révélation de la justice salvifique de Dieu ne se produit point selon les 
canons de l'attente commune en Israël. On pensait que Dieu délivrerait son peuple 
lorsque celui-ci aurait obéi à la loi, ne fût-ce qu'un jour, pour récompenser son obéis
sance 2. On attendait une manifestation éclatante, qui chasserait l'étranger et rendrait 
au peuple élu sa gloire d'autrefois. Avec l'Evangile, le salut annoncé ne relève ni des 
œuvres de la loi, ni des actions politiques que l'on attendait du Messie. Paul parle donc 
dE' la venue d'un salut, d'une révélation de ( justice )) divine, tout autrement que l'opi
nion courante, Aussi, précise-t-il que la « justice » proclamée avec puissance par l'Evan
gile est en relation intime avec la foi, 

La formule employée a donné lieu à des interprétations diverses 3. Elle doit être 
rapprochée de ce que l'apôtre écrit plus loin, en 3. 21, car le rythme de la pensée est 
identique dans les deux passages: manifestation de « justice )), moyen d'en bénéficier, 
destinataires et bénéficiaires de la manifestation 4, La (( justice ) révélée dans l'Evangile 
est donc dite ÈK TT1CITECùs parce qu'elle s'obtient par la loi; elle n'est pas au bout du che
min des hommes; Paul dira plus loin ce qu'est cette foi qui exclut la collaboration 
humaine. La (( justice ) révélée dans l'Evangile est encore dite eis TT1CITIV parce qu'elle 
est révélée à tous ceux qui croient, sans restriction de race ni de culture 5. La foi est la 
condition nécessaire et suffisante; c'est par la foi et pour les croyants qu'elle est révélée 
dans l'Evangile. Ni la connaissance et la pratique de la loi, ni l'appartenance à la race 
d'Abraham ne constituent donc des exigences préalables, Le salut proclamé par la prédi
cation de l'Evangile est l'œuvre de Dieu seul. C'est pourquoi cette prédication est puis
sante à salut partout, sans aucune discrimination due aux mérites ni aux appartenances 
ecclésiastiques. L'Evangile est puissance de salut, instrument de la (( justice )) bénéfique 

1 Ps. 98. 1, 2 et Es. 56. 1 (LXX Et-Eos) parlent de la révélation (ill;!l; CrnOI<Mv-rrTElv) de la justice de 
Dieu. 

2 Le principe de rdribu lion dominait tellement le judaïsme que la foi elle-même était considérée 
comme une œuvre méritoire. «Celui qui croit en reçoit sa récompense ... tu glorifieras les fidèles selon 
leur foi, (Apoc. Bar. 54, 16,21), La délivrance d'Egypte passait pourla récompense de la foi des Hébreux, 
sur la base d'Ex. 4. 31. Cf. G. F, MOORE, Judaism in Ihe (irst Centuries, II, 1927, p, 237. 

• 'h 'lriO'TEwS Els 'lriCTTIV indiquerait, selon certains, la foi du prédicateur et la foi de l'auditeur, ou la 
fidélité de Dieu et la foi du croyant. Selon d'autres, J'expression évoquerait i<l profession de foi (cf. 2 Cor. 
3. 18; Ps. 84. 8; Jér. 9. 2), • le continuel avancement qui se fail tous les jours en chacun fidèle. (Calvin), 
ou le passage de la {ides in/orma/a à la (ides formata (THOMAS D'AQUIN, S, Th., 1 II, 9, XLIV, 1), ou le 
passage de la foi ancienne à la foi nouvelle (Tertullien). Le parallèle 2 Cor. 2. 16 a fait supposer que 
8< ... Els constituaient une formule purement rhétorique: la révélation de la justice de Dieu est exclu
sivement et de bout en bout affaire de foi (cf. A. FRIDRICHSEN, < Aus Glauben zu Glauben, Rom. 1. 17., 
Coni, neo/es/amenlica, XII). G. KITTEL, rapprochant la formule du caractère paradoxal de la possession 
actuelle de la gloire en 2 Cor. 3. 18, suggère que J'expression signifierait qu'en même temps on a et on 
n'a pas la foi (ThWbNT, II, p. 255), 

• neq>av~pw7cn correspond à CrnoKM\nr-rërm; 2!.là 'Ir{O'TEWS à lK 'lrICTTEWS ; els 'lrâvTos TOUs mo-reVoVTOS à elç 
'Ir{CTTlV. 

6 Cela revient à rattacher, pour le sens, lK 'Ir{CTTEWS à ÂIKcnOaVVT), et E1s "TI"iCTTIV à CrnOKM\nr-rërcn (ainsi 
Zahn, Kühl, A. OEPKE, • t.IKaloaWl) geov bei Paulus in neuer Beleuchtung., Th.Lit.zlg., 1953). 
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(18) Le jugement de réprobation de Dieu, en effet, se révèle du haut du ciel contre toute 
l'impiété et toute l'immoralité des hommes qui rendent la vérilé captive de leurs malversations. 

de Dieu, parce qu'il est puissance de Dieu, à quoi l'homme n'a rien à ajouter, ni même 
à apporter. Il est È1< 1Tfo-rEWs ... E1S 1TfOïlV 1. 

Une déclaration du prophète Habacuc complète et termine cet exposé si bref et si 
lourd de signification. Comme en d'autres circonstances, Paul cite, sans doute de mémoire, 
sans se croire tenu à transcrire exactement le texte 2. Il évoque l'Ecriture autant pour 
illustrer sa pensée, que pour prouver, et peut-être davantage 3. Par la bouche du pro
phète, Jahvé déclare que la vie, le salut sont assurés à Israël, s'il se confie en la puissance 
salvatrice de Dieu; celui-là agit bien, celui-là est juste, c'est-à-dire celui-là plaît à Dieu 
et Dieu le juge avec faveur, qui s'en remet à Dieu du soin de son salut et ne cherche pas 
ailleurs, ni en ses propres forces, le secours dont il a besoin. 

1 Les théologiens et les exégètes ont beaucoup discuté la question de savoir si "justice de Dieu n 

indiquait l'attribut dl' la justice diyine, qui fait que Difll est juste, ou le don de la justice que Dieu 
accorde au croyant, qui fait que Dieu peut proclamer le croyant juste. Il est difficile de prendre à cette 
question autant d'intérêt que les anciens. LéS débats autour de ce point ont été alourdis par les difIé
rends confessionnels, et ils n'ont pas cessé de l'être dans l'esprit de ceux qui croient fructueux de les 
perpétuer. La tradition romaine poussait à insister sur la justice - don efTectif qui transforme la nature 
du croyant; la tradition réformée poussait à insister sur la justice - attribut de Dieu. en vertu de laquelle 
Dieu prononce une déclaration en faveur d'un croyant, qui demeure en lui-même ce qu'il était aupara
vant. Une telle opposition entre les interprétations confessionnelles est sans issue. L'erreur de base est 
imputable au mode substantialiste et statique de penser, imposé par la tradition philosophique aristo
télicienne à la théologie médiévale, et très insufIisamment r('pucliée par la théologie réformée (cf. K. 
OLTMANNS, ThEL, 1929, c. 110). De son fait. on a discuté quelle était la " nature" du croyant justifié: 
on a défini son statut en le considérant en lui-même. C'était se place;' sur Ull plan impraticable dès le 
départ pour une pensée informée par la tradition hébraïque, car la justice est essentiellement une condi
tion relationnelle, elle indique la situation d'un homme cn tant qu'il est en relation avec ... par rapport à ... 
Or, un des termes de cette relation, de ce rapport, c'est Dieu. Les notions de justice ei de justiflcation 
n'expriment ni ce que l'homme, ni ce que Dieu sont en eux-mêmes, mais une certaine qualité de leurs 
relations, une certaine situation de l'un par rapport à l'autre. Le Dieu juste est celui qui justifie l'homme; 
l'homme juste est celui qui est justifié par le Dieu juste. Quand il proclame l'homme juste, Dieu crée une 
situation nouvelle; il introduit l'homme dans une relation nouvelle avec soi; il lui donne sa faveur; il 
lui ouvre l'accès à sa communion; il lui permet de l'appeler" père,,; il le reconnaît pour ms, etc. Dieu ne 
parle pas pour ne rien dire; quand il parle, il agit. La justification est unp parole de Dieu efIicace. Et 
cela, certaines thèses réformées n'ont pas su l'affirmer avec assez de force, sous prétexte de ne pas dis
soudre la cause de la justification (Dieu, la grâce divine) dans ses efTets anthropologiques (une prétendue 
grâce infuse, ctevenue une" nature ,,). Dieu agit ef1icacement pour instaurer une relation nouvelle entre 
lui et le croyant; il le place dans une condition nouvelle en le faisant entrer dans la sphère d'action de 
Jésus-Christ, en le faisant participer à la grâce gratuite que communique le Saint-Esprit. En ce sens, le 
croyant est une nouvelle créature. Il l'est, non de façon autonome, non "en lui-même". non dans 
sa • nature'; il l'est cependant réellement dès lors qu'il est placé sous l'action de la grâce; il l'est en 
raison de la relation efIicace que Dieu a établie avec lui. Sa vie nouvelle a toute la réalité de l'action 
souveraine de Dieu, toute la réalité de la grâce; ce n'est rien lui ajouter que de revendiquer pour elle 
le caractère d'une qualité afTectant la nature: c'est plutôt l'isoler de sa source divine, en la considérant 
dans son efTet indépendamment de sa cause. Certaines thèses romaines n'ont pas su éviter l'écueil de 
cette stabilisation humaniste de l'action divine. cette naturalisation de la grâce. Pour Paul, héritier de 
la pensée hébraïque, la justification est une parole ef1icace du Dieu juge souverain, qui engage le croyant 
dans des conditions nouvelles d'existence et inaugure ainsi en lui une vie nouvelle. 

• TM dit: "le juste, c'est par sa fldélité (envers moi, par sa confiance en moi) qu'il vivra ». LXX 
traduisent: è :hl :t.!KOOOS b< n!CTT!Ws IlOV 3T]C7FTOO (BS). Paul ne reproduit exactement aucun de ces deux 
textes. Peut-être connaissait-il une autre fomle encore? Dans C, harmonisation avec LXX par adjonc
tion de IlOU (<< mon juste»). 

S Les rabbins usaient librement de l'Ecriture et recouraient à des expressions de la Bible pour for
muler leurs propres pensées, sans prétendre donner par là une autorité particulière à leurs dires (cf. FR. 
TORM, Hermeneulik des N. T., 1930; O. MICHEL, Paulus und seine Bibel, 1929). On se rend compte que 
les citations de l'A.T. étaient probablement l'objet d'une tradition déjà assez ferme du temps de l'apôtre; 
on en formait des collections en vue de la discussion avec les juifs; Paul a dû recourir à certaines d'cntre 
elles, ce qui pourrait expliquer bien des aspects de sa façon de citer l'Ecriture. 
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La déclaration d'Habacuc en dit assez pour le dessein de l'apôtre. Rien ne nous 
oblige à penser que Paul a voulu forcer le témoignage prophétique en obligeant Habacuc 
ci parler de « celui qui est juste par la foi ». Cette exégèse ne s'impose nullement. Si Paul 
avait voulu rompre avec l'interprétation de la synagogue, il aurait écrit: 6 ÂÈ ÉK nlO'TEWS 
2:.iKaJDÇ slÎCYETal; d'autant plus sûrement que Paul répugne à dire du croyant qu'il est 
un juste (il est seulement justifié, ce qui n'est pas pareil dans sa pensée). Il faut par 
dessus tout remarquer que l'accent est placé, dans ces v. 16 et 17, sur le fait que la « jus
tice)) de Dieu est révélée, sur la puissance salvifique de Dieu révélée dans l'Evangile. 
Il ne serait pas opportun de distraire l'attention par une ouverture sur une notion nou
\'clle de la justice. En revanche, Habacuc montre bien que la puissance de Dieu se mani
feste pour le salut de celui qUI lui remet la cause de sa vie 1. Il suffisait ici de le laisser 
parler. 

(18) Si Dieu a révélé le salut, la (( justice)) salvifique, par une intervention transcen
danie en Jésus-Christ, continuée présentement par la prédication efficace à salut de 
l'Evangile, c'est que la situation des hommes ne pouvait recevoir de remède que par cette 
'l'oie transcendante. Hemarquons dès ici que Paul parle des hommes (êlv6pwTI01); il ne 
dit pas les païens: les .Juifs y sont inclus, car c'est ici leur condition naturelle qui est 
décrite, ce qu'ils sont hors de l'élection et de la promesse 2. A la façon du juste d'Habacuc 
doni les furces étaient surclassées par celles de ses ennemis, en sorte qu'il n'y avait 
pour lui d'espuir de survivre à leur assaut que dans le recours à la puissance souveraine 
de Dieu, l'humanité s'est placée par sa désobéissance envers Dieu dans une situation 
désespérée et mortelle, dont elle ne pourra sortir par ses propres forces; c'est pourquoi 
(cf. le yap du v. 18) elle est l'objet de la démarche de Dieu qui vicnt la sauver de sa situa
tion et la rendrc à la vie authentique par la prédication de l'Evangile. 

Pour se tourner vers le secours de Dieu, il ne suffit pas de savoir que ce secours 
existe (objectivement); il faut être vaincu par la conviction d'en avoir besoin. L'angoisse 
existentielle incite l'homme à la recherche de Dieu, mais il faut encore que cette angoisse 
soit assez profonde, assez radicale pour ne point se satisfaire des réponses fallacieuses. 
L'homme à la recherche de Dieu doit être mis au clair sur sa condition. Il faut qu'il 
arrive à se convaincre que sa recherche n'aboutit point. C'est alors qu'il est en état de 
comprendre qu'il est lui-même recherché par Dieu. Paul va successivement décrire la 
situation d'échec dont l'humanité est prisonnière; puis il dira ce qu'est la démarche de 
Dieu venant à son secours en Jésus-Christ. Avant d'être sauvé, l'homme est condamné; 
mais il est condamné afin d'être sauvé; sa condamnation est le premier moment de son 
salut, car celui-là seul qui sait qu'il est perdu, recourt à la grâce et en découvre la totale 
gratuité. C'est pourquoi la Bonne Nouvelle elle-même implique la proclamation de la 
(( colère de Dieu » 3. 

l Depuis Théodore de Bèze, cette exégèse est très rrpandue (Lietzmann, Lagrange, Gaugler). Cer
tains estiment les raisons qui l'appuient absolument déeisives et la tiennent pour la seule possible 
(A. NYGHEN, Der Rümerbriel, 1951, p. 68). Preuve qu'il n'en va point ainsi, les autorités qui adoptent 
l'opinion contraire: Oltramarc, Godet, Sanday et Headlam, A. SCHLATTEH, (Gollesgerechtigkeit, 1935, 
p. 43), Dodd, H. SCHLIER, (Der Bricl an die Ga/atcr, 1951, p. 91), S. LYONNET, Bible dite de Jérusalem, 
Michel, etc. 

, Et par conséquent les chrétiens y sont également inclus. Paul ne parle pas des « hommes J abstrai
tement, pour renseigner les Romains sur la condition de certains de leurs contemporains, comme si les 
chrétiens n'avaient rien cie commun avec ces gens-là (v. ad 1. 32) 1 Les chrétiens ont à se reconnaître 
toujours à nouveau clans cc qui est dit des" hommes D; ils furent, eux aussi, asservis autrefois aux péchés 
honteux (6. 21; 1 Cor. G. lOs); ils ont à se le rappeler, s'ils veulent garcler une juste compréhension 
cie ce qu'est la grâce de Jésus-Christ. Cf. G. SCHRENK, ft Der Romerbrief aIs Missionsclokument » (Festgabe 
E. F. I<. Müller, 1933, repris in ft Studien zu Paulus., AThANT, 1954, p. 81-106). 

3 Cet anthropopathisme est traditionnel dans la pensée hébraïque. La colère est, parmi les senti
ments cie Dieu, un cles plus fréquemment mentionnés. Toutes les religions ont fait une place à cette 
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(19) Car ce qu'on peut connaître de Dieu est manifeste pour eux, puisque Dieu le leur a 
manifesté. (20) Depuis la création du monde, ce qui de Dieu échappe au regard, [je veux 
dire] sa puissance éternelle et sa divinité, peut être contemplé quand on réfléchit à ses œuvres. 

On peut même penser que c'est par la Bonne nouvelle que la « colère de Dieu» 
est révélée (la répétition de èmoKcxÀv-rrrETŒI v. 17 et 18 le suggère) 1; car c'est l'Evangile 
qui révèle l'échec radical de la religion et de la morale de l'homme, en amenant l'homme 
à la confession du fils prodigue: « J'ai péché ... )1 En révélant le vrai Dieu et l'humanité 
véritable, l'un et l'autre manifestés en Jésus-Christ, l'Evangile montre quel jugement de 
(( colère )' Dieu porte sur les dieux et les conduites de l'homme. Avec l'Evangile commence, 
pour chacun, le grand procès de Dieu, les temps eschatologiques, les derniers temps 2. 

Dieu réagit contre toute impiété et contre toute injustice; ainsi est évoquée toute la 
misère religieuse et morale de l'humanité 3. L'essence de cette misère est une sorte de 
mensonge absolu, une adultération foncière de la vérité 4. Les hommes, en effet, con
naissent Dieu et sa volonté (Rom. 1. 21 et 2. 15), mais ils ont opprimé cette vérité, ils 
l'ont étouflée 5, ils l'ont falsifiée, la tournant en son contraire 6. 'AI..rjSEta n'a point un 
sens abstrait; la vérité c'est ce qui est réellement et par conséquent ce qui doit être 
si l'homme ne veut pas ètre vain. 

(1~) s) On peut parler d'une vérité méconnue par les hommes, parce que l'on peut 
parler d'une n'rité connue par eux. (( Le connaissable de Dieu» était manifeste pour eux 7, 

leur était pleinement accessible 8. En efTet, Dieu ne leur était pas voilé, mais manifesté, 
sinon en lui-même, du moins par ses œuvres, par lesquelles son être invisible se donne 
à connaître. Paul entend poser l'affirmation que la connaissance de Dieu par l'homme 
est réelle; et il présente cette connaissance de Dieu par l'homme comme l'effet d'une 
volonté particulière de Dieu. Il ne suffit pas de dire que Dieu est connu: il n'est pas 
connu comme un objet quelconque, dont la connaissance s'empare et qui demeure passif; 

réaction \"ioll'n te ct mystérieuse de la divinité, en lui donnant un caractère arvitraire et irrationnel; 
on trouve là une des structures fondamentales de la religion naturelle, correspondant à l'un des aspects 
de J'angoisse existentielle qui provoque l'homme à la quête de Dieu. Chez les Hébreux, la colère de Jahvé 
a été qualifi(,e par J'alliance; elle est un aspect particulier de la jalousie divine, de cet amour exclusif 
qui ne tolère pas l'infidélité. Cf. E. JACOB, ofJ. cil .. p. 91. et l'article très documenté sur 6pyn dans ThWbNT 
V, p. :~il2-44K. 

l Paul dit que la colère de Dieu est révélée ém' ovpavoû; cette indication paraît opposer la manière 
dont la colère est révélée à la manière dont la justice est révélée (par l'Evangile: ÈvaÛ'TQ). Paul ne dit 
donc pas explicitement que la colère est révélée par l'Evangile. Mais il faut prendre érrr' ovpo:vou pour une 
désignation respectueuse de Dieu: c'est du lieu de sa résidence et de sa part que la colère est révélée, 
afin que les hommes apprennent ce qu'ils ignoraient, au moins avec les caractères et l'intensité que la 
colère revêt aux yeux de celui qui accueille l'Evangile. La réaction de Dieu au péché, c'est-à-dire sa 
colère, n'est pleinement connue, ct vécue dans toute sa vérité, qu'à la lumière de la croix de Jésus-Christ. 

2 Il faut souligner que l'apôtre se meut ici dans des perspectives eschatologiques. La notion de 
, colère de Dieu" relève souvent de l'eschatologie (Hen. 91. 7; 99. 16; Jub. 24. 30; Sag. 5. 20; Mat. 3. 7; 
Luc 3.7; 1 Th. 1. 10; Ap. 6.17). Cf. STAHLlN, ThWbNT, V, p. 432. G. BORNKAMM, «Die OfTenbarung des 
Zornes Gottes " ZNH', HJ35, p. 239, et Das Ende des Geselzes, 1952, p.9). SCHRENK a souligné la solida
rité qui unit colère el amour (justice) comme les deux modes de l'action de Dieu (Unser Glaube an den 
Zorn Gotles nach dem Riimerbriel, 1944). 

• Les deux mots se réfèrent aux deux tables de la Loi (A. SCIILATTER, Gollesgerechligkeil, p. 49). 
, , Le diable est père du mensonge, il n'y a pas en lui de vérité. (.ln. 8. 14). 
• K<rrtxElv Èv ... : tenir enfermé, prisonnier; opprimer. 
a 'A2.,Kla comme antonyme de éxÀ,')eEla: Hom. 2. 8; 1 Cor. 13.6; 2 Th. 2. 10-12 (= ljleii2.os). 
7 'Ev a\rroiS : en eux, dans leur conscience - ou : parmi eux, en leur sein, il leur niveau? 
8 L'expression TO yvU>O"TOV TOU 6€où peut indiquer le caractère partiel de la connaissance (cela seule

ment qui est connaissable), ou, au contraire, évoquer la eognoscibilité de Dieu (Dieu en tant que con
naissable). Cf. BULTMANN, ThWbNT, I, p. 719. On a fait remarquer que si TO yvC&>O"T6v signifiait. ce 
qui est connu " il Y aurait tautologie avec q>avEp6v l<TT1V (Lagrange). 
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Dieu est connu parce qu'il se fait connaître (KaeOpa-rOl); il est lui-même actif dans la 
connaissance qu'on prend de lui 1. 

Cette connaissance est, certes, aussi une ignorance. Le paradoxe que contient le 
rapprochement de Tèx â6paTO aVTOÜ et KaeOpa-rm est voulu par Paul 2. Le Dieu que l'on 
ne peut pas voir (cf. Ex. 33. 20; Jg. 13. 22) se fait connaître par des réalités visibles, 
dans lesquelles il est assez présent pour que le regard intérieur de l'homme l'y saisisse. 
La création, depuis qu'elle existe, donne une certaine connaissance de son Créateur 3 

à l'homme qui exerce sur elle ses facultés intérieures, sa réflexion. Dieu n'est pas 
connu directement, mais il n'est pas non plus inconnaissable; l'homme doit se laisser 
engager dans le dialogue que Dieu amorce par ses œuvres; la connaissance de Dieu ne 
s'impose pas à un sujet passif; elle oblige l'homme à une attitude intérieure positive, 
active. 

La réflexion intérieure de l'homme sur le monde considéré comme l'œuvre de Dieu 
a deux objets: 2vvollIS et 6EIOT1lÇ. Puissance d'abord; non pas tant parce que l'homme 
remonte des phénomènes à leur cause première; plutôt parce que l'homme fait, dans le 
monde, l'expérience de l'être et du néant; il est jeté dans le monde sans le vouloir; il ne 
choisit ni l'heure ni le lieu de sa naissance et de sa mort; une « puissance» préside à son 
existence; par elle, il est et, devant elle, il reconnaît son néant. En comparaison du temps 
historique qui s'écoule, cette puissance se montre éternelle, antérieure et postérieure à 
tout ce qui se déroule dans l'histoire. Divinité ensuite; le mystère de l'être appelle celui 
de sa destination; au mystère de ma vie s'articule celui de ma mort; au par quoi s'ajoute 
le pour quoi. L'univers n'est point mû par une puissance aveugle. La {( comédie humaine » 

a une justification: l'aventure n'est pas absurde, pour celui qui veut l'assumer pleine
ment. Si l'angoisse naît du refus, le consentement initie à la signification dernière des 
choses. La puissance que fait connaître la réflexion sur le monde est de nature divine. 
Car elle n'est pas puissance aveugle; elle a une pensée pour le monde; elle est amour; 
elle est Dieu 4. 

La connaissance que Dieu a voulu donner de soi par les œuvres de la création était 
suffisante pour placer les hommes devant l'alternative fondamentale de leur existence 
et les amener à un choix responsable. Paul dit que Dieu s'est manifesté aux hommes 
par les œuvres « afin de les rendre inexcusables ». Cela ne signifie pas que Dieu a voulu 
qu'ils fissent un choix qui permît de les accuser comme responsables de leur faute, mais 
que Dieu voulait qu'ils fissent un choix dans des conditions telles que la malice de ce 
choix leur apparût clairement, en sorte qu'ils ne pussent avoir bonne conscience de leur 
malignité; à moins que leur bonne conscience elle-même ne fût le comble de leur mauvaise 
foi! Ce n'est pas pour pouvoir les accuser que Dieu leur a donné cette connaissance 

1 GODET, p. 215. G. BOHNKAMM, n Die OfTenbarung des Zornl's Gottes " ZN"W, 1935, et Dos Ende 
des Gese/::es, p. :W. Dans Sap. 13. 1-9, c'est l'hommc qui « prend connaissance n de Dieu, qui le eherche, 
qui s'égare dans son effort pour lc trouver. S'il échoue ainsi, c'est paree qu'il a mal conduit sa pensée. 
La connaissance de Dieu est ainsi comprise comme une ascension de l'homme qui, bien conduite, devrait 
aboutir. Pour Paul, c'pst Dieu qui se fait connaître, qui se donne à conn:.ître; on ne le découvre pas; 
on rcçoit cette connaissance qu'il donne. Si, malgré cela, on l'ignore, il y a un refus de ce qu'il donne, 
et non simplement un échec. 

2 Sur a6pa-ros et Ka6opéhOl, discussion dans MICHAELIS, Th l,\,bl\' T, V, p. 370 et 380; Katlopàv 
= se rendre compte, examiner. 

3 'ATrè K'TiaEWS = depuis que la créalion exisie (depuis l'acte de la création), plutôt que: à partir de 
la création (sur la base du fait de la création). 

• Cf. 'la formule de Cicéron: vis el natura deorum (De nat. deorum, 1, 1R. 44). Les sources de la pensée 
de Paul sont principalement juives (pour l'A.T., cf. Ps. 33. 6-9; Ps. 8. 4; 19. 2; Job 38 à 42; pour le 
judaïsme, Sag. 13. 1-9; Apoc. Bar. 54. 17-18; etc.); mais le stoïcisme avait influencé le judaïsme hellé
lJistiquc : Ps. Aristote, De Munda 6; Cicéron, Tuscul. I, 28. 68-70; De nat. deorum, II, 6. 16; III, 10,25,26. 
Références plus complètes dans Lietzmann. Sur la question, cf. MICHEL, p. 55 et surtout A. FRIDR!CHSEN, 
"Zur Auslegung von Rom. 1. 19 f. », ZNW, 1915. 
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Les hommes sont donc sans excuses, (21) puisqu'ils n'ont ni rendu gloire ni rendu grâces 
à Dieu en le reconnaissant comme Dieu, alors qu'ils le connaissaient. En revanche, ils se 
sont jourvoyés dans leurs vains raisonnements (22) et leur cœur insensé s'est enténébré. 
(23) Avec leur prétention à la sagesse, ils sont devenus jous et en échange de la gloire du 
Dieu incorruptible, ils se sont jait des simulacres à l'image de l'homme périssable, des 
oiseaux, des quadrupèdes, des reptiles. (24) C'est pourquoi Dieu les a livrés aux convoitises 

éclairante, mais pour qu'ils ne cherchent pas des excuses et se convainquent qu'ils n'en 
ont point 1. 

(21) La responsabilité des hommes est donc bien fondée, puisque l'action révélatrice 
de Dieu aboutit à donner aux hommes une réelle connaissance de Dieu: les hommes ont 
connu Dieu (yv6VTES TOV 6E6v) 2. La formule ne saurait être atténuée au nom d'un axiome 
théologique (finitum infiniti non capax). Pour l'apôtre des Gentils; l'homme a été créé 
capable de connaître Dieu, et, en fait, il le connaît; la responsabilité qui vient d'être 
affirmée l'implique 3. 

Il ne s'agit pas de nier la capacité de l'homme à recevoir la connaissance offerte: 
il s'agit de savoir quel usage l'homme a fait de cette capacité. Il a connu Dieu; qu'a-t-il 
fait de cette connaissance? 

Etre capable de connaître, et recevoir effectivement la connaissance dont on est 
capable, sont deux choses tout à fait distinctes. On peut entendre et désobéir. On peut 
connaître une vérité et se refuser à la reconnaître, c'est-à-dire ne pas l'intégrer à sa 
conscience et ne pas en tenir compte pour la conduite de son existence. Les hommes, 
qui ont connu Dieu réellement, n'ont pas mal compris; ils ont refusé la connaissance 
réelle et valable que Dieu leur avait donnée de soi 4. 

Les hommes, ayant connu Dieu, devaient le reconnaître « comme Dieu n, c'est-à-dire 
faire de cette connaissance la règle de leur existence, en vouant à sa « puissance n et à sa 
« divinité)) les sentiments de respect et de reconnaissance qui leur sont dus. En fait, les 
hommes n'ont pas traité Dieu comme Dieu; ils n'ont pas voulu reconnaître que le monde 
et leur propre existence sont dominés par Dieu, à la fois origine et fin de toute chose. 
« Rendre gloire n se dit à l'égard d'une puissance supérieure. « Rendre grâces)) se dit 
à l'égard d'une intention bienfaisante. Les hommes se sont dérobés à l'hommage dû 
à la souveraineté et à la bonté de Dieu. On peut savoir qu'il y a un Dieu, et trembler 
(Jq. 2. 19); c'est le propre du démon de trembler du fait de Dieu et d'inspirer à l'homme 
la peur de Dieu, défigurant le visage généreux et paternel de Dieu, sa « puissance)) et sa 
« divinité)), en lui donnant les traits d'un être soupçonneux, jaloux, vindicatif (cf. la 
façon dont le serpent altère la parole de Dieu au couple humain, Gen. 2. 16 et :i. 1). Au 
lieu de reconnaître Dieu comme Créateur et comme Père, la peur des hommes les a 
poussés à inventer la « religion ), « leur ) religion 5. 

1 Cf. A. SCHLATTER, Gu/lesgcrechligkeit, 1935, p. 51. Outre Sap. 13. 8, cf. Assomption de Moïse: 
a Il a créé le globe des terres pour son peuple. Mais il lui a plu de manifester cette fin de la création dès 
le commencement du globe des terres, afin que les nations trouvent là leur condamnation, se condamnant 
mutuellement" (1. 13). 

• Sur l'origine de l'argumentation de Paul, cf. J. DUPONT, Gnosis, HJ49, p. 21, et bibliographie à 
cet endroit. 

• Non seulement il y a responsabilité objective, parce que Dieu se manifestait, ce qui le rendait 
connaissable; mais il y a responsabilité subjective, parce que l'homme était capable de recevoir cette 
connaissance ofIerte par la révélation active de Dieu par ses œuvres. 

• Lagrange, après Thomas d'Aquin, écrit au contraire: "Paul ne leur (aux païens) attribue pas 
d'avoir refusé à Dieu connu le culte ... qu ïls savaient lui devoir ... La première faute des Gentils est 
déjà une faute d'ignorance .• Paul a cependant écrit: yv6V"TEs "Tèv eE6v. 

• Paul ne songe pas à contester que les hommes connaissent Dieu naturellement. Ils savent que 
Dieu existe. Leur erreur n'est pas intellectuelle. Mais ils ne traitent pas Dieu comme Dieu. Ils ne lui 
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Dans cette voie, ils ont montré la vanité de leurs pensées et l'aveuglement de leur 
cœur. Ces deux conséquences du refus de Dieu correspondent bien, semble-t-il, aux 
deux aspects de sa manifestation (puissance et divinité). La « pensée» qui n'est point 
alimentée et comme aimantée par la foi au Dieu créateur devient « vaine »: elle ne 
remue que du néant et elle ne peut conduire qu'au néant; elle demeure esclave des 
puissances qui se manifestent dans le monde, comme on le voit dans les paganismes dits 
primitifs; ou bien encore elle asservit le monde sans sagesse ni mesure, comme on le voit 
dans les paganismes évolués modernes; pensée qui, pour avoir refusé de confesser la 
« puissance » de Dieu, s'est rendue impuissante. De même, le « cœur ll, lorsqu'il n'est 
point alimenté et comme aimanté par l'action de grâce à l'égard de la bonté de Dieu 
qui assigne sa fin à toute la création, cesse de savoir où diriger les pas de la créature; 
il devient aveugle, obscur, insensé 1. Vanité de la pensée et aveuglement du cœur sont 
les deux composantes majeures de la condition humaine après le refus de Dieu. 

(22-24) Les conséquences de ce refus de Dieu se manifestent dans les tragiques 
désordres où l'homme sombre. L'apôtre va les grouper en trois catégories: perversion 
des relations de l'homme avec Dieu (idolâtrie), avec sa propre nature (immoralité). 
avec son prochain (animosités diverses). Chaque catégorie sera présentée de la même 
faç.on, la cause humaine précédant la sanction divine 2, et la triple répétition de Âlà 

(:C,là: TOCiTo) TIapÉÂwKEV aV-rovs à 6EOS = c'est pourquoi Dieu les a livrés, martellera 
le passage pour marquer sous quelle nécessité les hommes se sont placés en refusant 
de rendre gloire et grâce à Dieu. 

Les hommes étaient libres de refuser Dieu. Ils ne le sont pas d'écarter les consé
quences de ce refus. Devant Dieu, tant qu'on est en communion avec lui, on est libre; 
sa présence est créatrice de liherté parce qu'il est maître de tout. Mais dès lors que l'on 
cesse d'être devant lui, on cesse de participer à sa souveraineté; on perd la liberté; 
l'esclavage de l'homme commence. Dieu n'est pas étranger à la nécessité qui pèse ainsi 
sur le pécheur, en ce sens qu'il a établi un ordre, que l'on ne peut rompre sans que cet 
ordre même se retourne contre celui qui le viole. Il y a aussi un ordre, une nécessité 
dans le désordre, et qui relève également de la volonté créatrice. L'homme est seul en 
cause quand il refuse Dieu; mais c'est Dieu qui prononce les sanctions, et lui seul peut 
les lever 3. 

Les v. 22, 23, 24 présentent les conséquences du refus de Dieu en ce qui concerne 
les relations de l'homme avec Dieu dans le plan cultuel, et la sanction correspondante. 
Les hommes « affirment avec force» leur sagesse, alors qu'ils sont devenus « fous ll. 

Certes, ils raisonnent correctement en ce qui concerne la logique. La « folie» n'est pas 
ici lu déraison, mais l'ignorance de Dieu 4 qui amène l'homme à déraisonner en matière 
de culle; car il n'est pas raisonnable, dit Paul, de troquer une connaissance telle que 

rendent pas un vrai culte. Leur erreur est religieuse, elle est péché. Le salut ne consistera pas en une 
instruction meilleure, mais en une repentance. 

1 Kap1la, le cœur, comme siège ùes sentiments ct des volitions, lieu de la vie la plus profonde de 
l 'homme ct des décisions qui engagent son existence entière. 

2 E. KLOSTEHMANN, " Die adiiquate Yergdtung in Rom. 1. 22-29 >J. ZNW 1933. Les mots-clés de 
chaque paragraphe sc répondent: v. 22-24: 16çav = érrlll6:3Ecr1lm - V. 25-27: IJETi)ÀÀaçav = I.lETl'jÀÀaçav 
- v. 21)-:l2 : OV!< ÉÂoKlllacrav = Els 6:2>.6Kll.l0v VOW. Klostermann a montré aussi que ce genre de réquisitoire 
était connu du judaïsme hellénistique. Mais il avait négligé deux parallèles particulièrement intéressants, 
signalés par J. JEREMIAS (a Zu Rm. 1. 22-32)J, ZNW, 1954), l'un dans Act. 7. 41-42; l'autre dans Test. 
Nl'pht. 3. 2-4. 

, Dans Gen. ~l, les sanctions prononcées par Dieu prennent un caractère de nécessité, du fait que 
le couple est exclu ùu jardin où il pouvait vivre en présence de Dieu et recevoir de lui sa liberté. 

, Cf. Dt. 32. 6 (Àaos I.lWpOs Kal 0"xl crO<p6s). J ér. 5. 21 (ÀaOs l.lc.,)pOs Kal éo<6:p11Os). Es. 32. 5, 6; Sir. 4. 27; 
21. 22 a; 50. 26; Provo 17. 21 (S). Le thème est plus largement traité par Paul dans 1 Cor. 1. 18, 21. 
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de leur cœur, en sorte qu'ils ont eux-mêmes déshonoré leurs propres corps. (25) Eux encore 
ont substitué le mensonge cl la vérité divine et offert leur adoration et leur culte à la créature 
au lieu du Créateur - qu'il soit éternellement béni. (26) C'est pourquoi Dieu les a livrés 
à des passions ignominieuses. Leurs femmes ont changé le commerce naturel en un commerce 
contre nature. (27) De même, les hommes, délaissant le commerce naturel avec la femme, 
ont été consumés de passion les uns pour les autres, pratiquant l'infamie d'homme à homme, 
et recevant de leur propre fait le salaire qui convenait à leur égarement. (28) Et puisqu'ils ne 
se souciaient pas de laisser Dieu dominer leur pensée, celui-ci les a abandonnés à leur esprit 
déréglé, pour laire ce que l'on ne doit pas faire. (29) Les voilà donc remplis de toute espèce 
de malice, de perversité, de cupidité, de méchanceté; livrés à la jalousie, au meurtre, à la 
discorde, à la fourberie, à la jraude; médisants, (30) calomniateurs, ennemis de Dieu, 
arrogants, orgueilleux, fanfarons, ingénieux au mal, rebelles à leurs parents, (31) insensés, 

celle du Dieu de la création contre la fabrication d'idoles représentant des créatures 
humaines ou animales. Avant refusé de reconnaître comme Dieu le vrai Dieu, l'homme 
se fera son dieu de ce qui n 'est pas Dieu. L'idolâtrie est bien, en ce sens, une folie. 

Pour évoquer cette chute dans l'idolâtrie, l'apôtre pense à l'épisode typique de la 
fabrication du veau d'or (Ex. 32), et il emprunte au Ps. 106. 20 l'allusion qu'il y fait 
(cf. JéI'. 2. Il et l'interdiction de toute idolâtrie Dt. 4) 1. Israël a troqué 2 ce que Dieu 
avait fait connaître de soi, son rayonnement lumineux (c'est-à-dire sa présence invisible) 
et ses paroles confiées à Moïse (Ex. 24. 17; 25 s; Dt. 4. 12), contre la représentation d'une 
créature. Ainsi, les hommes qui refusent Dieu, se font tout de même leur dieu. Et en 
fabriquant eux-mêmes leur dieu, ils se prouvent à eux-mêmes qu'ils ne sont pas créés par 
lui, de même qu'en le poussant devant eux, comme le veau d'or, ils se convainquent de 
n'avoir pas à lui obéir! 

Ainsi naît « la religion l), qui est issue de la connaissance de Dieu, mais refusée, et 
qui consacre la mainmise de l'homme sur Dieu, le triomphe des dieux sur Dieu 3. Les 
religions n'existeraient pas, si Dieu ne s'était pas révélé; la révélation explique l'exis
tence et la qualité des religions 4; mais celles-ci sont la révélation inversée parce que 
refusée; elles cherchent à connaître Celui qu'on ne connaît que dans l'acte par lequel 
il se fait connaître; elles tendent à atteindre, par leur technique, un Dieu qui est en réalité 
grâce et don de soi, C'est leur vérité et leur erreur à la fois, Paul croit qu'il y a une con
naissance naturelle de Dieu, parce que Dieu se fait connaître par ses œuvres; mais cette 
révélation naturelle a été refusée, le dialogue amorcé par Dieu est suspendu. On sait 
qu'il y a un Dieu, mais on ignore qui il est; lui seul pouvait se nommer; les religions sont 
à la recherche de Dieu, mais le Dieu qu'elles adorent leur est, au fond, inconnu et quand 
elles le nomment, elles se forgent des idoles 5. Quaerile quod quacrilis, sed ibi non est, 
ubi quaeritis (Augustin, Conf. IV, 18) 

Comme si l'on avait affaire avec la loi du talion, la sanction divine contre l'idolâtrie 
atteint l'homme impie là même où il a failli. L'homme a bafoué l'honneur de Dieu en 

1 Dt. 4. 15-19 interdit dc faire aucune image (ou figure) taillée (Y/ù!TrTèv è~olw~a) imitant homme, 
femme, animal quelconque, pour la raisoll que, en Horeb, le jour où Jallvé parla, Israël ne vit aucune 
image (ou figure) (6~o{w~a), 

2 "HÀÀaçav tv ... ; d'apnls l's. 105. 2U (LXX) est un sémitisme pour :J i~~:1. W. BAUEIl (art. ho, IV,'5) 
• 1 • - .. 

SIgnale cependant Soph, Ant. 945. A l'arrière-plan du texte paulinien, on reconnaîtra en outre Jér. 2. 11 
et Dt. 4. 15-18 (N. HYLDAHL, "A reminisccllce of the Old Testament at Rom. 1. 23 », New Test. Studies, 
Mai 1956, p. 2K5)' 

3 Sur l'idée juive que les païens adorent les animaux, cf. STRACK-BILLERBECK, 1 II, p. 60 
• Cf. A. Nygren, Romerbriel, p. 83. 
• On ne peut lire sans émotion SIMO)';E \VEIL, Intuitions préchrétiennes, 1953. Mais on complétera 

et on précisera avec H. KIlAEMER, La loi chrétienne et les religions non chrétiennes, 1956. 
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divinisant les corps des créatures érigées en idoles; Dieu abandonne l'homme à des 
convoitises qui déshonorent son corps. Il s'agit ici des prostitutions sacrées; idolâtrie et 
impudicité sont étroitement liées 1. Ces prostitutions, rattachées au culte de la génération~ 
manifestent que l'homme ne sait plus de qui il tient la vie et devant qui il en est respon
sable. L'impuissance des idoles se manifeste dans ces pratiques cultuelles destinées à 
entretenir et à renouveler la AVvCq.llS = la puissance du monde par des techniques 
appropriées; c'est ainsi que finalement l'homme pécheur s'imagine qu'il tient de soi et 
de ses techniques la puissance vitale. 

(25 ss) Suivant une construction identique 2, Paul donne une nouvelle conséquence 
du refus de Dieu, et la sanction adéquate qui l'a suivie. Ceux qui pervertissent la vérité 
de Dieu, perdent du même coup l'usage vrai de la nature, qui est son œuvre; ils se pri
vent de vérités naturelles, qu'ils pourraient lire dans la nature s'ils ne la considéraient 
pas en dehors de celui qui en est l'origine et la flll. Paul admet que la nature donne à 
l'homme des indications sur l'usage naturel qui doit en être fait; cependant cette leçon 
est devenue illisible par suite du refus de Dieu. La connaissance vraie de la nature une 
fois perdue, on ne sait plus fil d'où elle vient ni où elle va, ni par conséquent à quoi elle 
sert, ni comment s'en servir. Les relations sexuelles contre nature apportent l'exemple 
le plus parlant de cette corruption de la vérité de Dieu imprimée à son œuvre, ce que 
Paul appelle « l'usage naturel ». Quand l'homme n'adore plus le Créateur, il adore la 
créature; il devient le jouet de ses possibilités les plus diverses: au lieu d'user des choses 
comme n'en usant pas (1 Cor. 7. 31), il en use en en abusant; il lui suffit d'être « dispo
mble» (A. Gide) aux forces de sa nature. L'apôtre souligne cette passivité, et la puis
sance des passions qui se manifestent alors (éçEKaV6r)ouv Év Tfj OpÉÇEI a\rrwv). La cor
ruption de l'ordre naturel qui s'ensuit est le châtiment que la création exerce, de la part 
de Dieu, sur ceux qui la pervertissent. Au v. 25, Paul insère, en passant, une formule de 
bénédiction, comme faisaient volontiers les Juifs; ému par l'évocation àu blasphème 
dont les hommes se sont rendus coupables, Paul réaffirme sa foi au Dieu créateur. 

(28-31) Les hommes ont refusé de laisser la pensée de Dieu dominer leur propre 
pensée (litt. : avoir Dieu dans sa connaissance, être en connaissance de Dieu); le résultat 
c'est qu'ils deviennent incapables de délibérer sainement en ce qui concerne TC Ka6r)KOV 3. 

Le mot est d'origine stoïcienne; il désigne ce qu'il convient de faire étant donné ce que 
l'on est, la conduite de l'homme en tant qu'homme, le devoir. Le refus de Dieu prive donc 
l'homme, non seulement de la juste connaissance de Dieu et de la nature, mais de la 
justc connaissance de soi-même et des' autres, en sorte que son esprit devient incapable 
de discerner c.e qu'il convient de faire: il est êa6KI~oS = déréglé. L'énumération des 
conséquences qu'entraîne cette condition intérieure dans le plan des relations humaines 
est accablante 4. On ne voit pas trop la logique qui la règle. Godet estime que les quatre 
premiers termes se rapportent aux injustices à l'égard du bien-être et de la propriété 
du prochain; les cinq autres, aux injustices par lesquelles on nuit à la personne du pro
chain; puis viennent six dispositions dont l'orgueil est le centre; enfin, les six derniers 
termes sont relatifs à l'anéantissement de tous les sentiments naturels d'humanité, de 

1 Gal. 5. 20; 2 Cor. 12. 21; Col. 3. 5; Eph. 5. 3. Cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 62. Israël avait 
également connu la pratique de la prostitution sacrée 1 R. 14. 24; 22. 47; 2 R. 23. 7, etc. 

2 A la perversion de la vérité de Dieu (v. 25) répond la perversion de la vie sexuelle, v. 26 - à ce 
qui est naturel répond ce qui est contre-nature. 

• La correspondance de la faute et de la sanction est ici encore exprimée dans les mots: oVK Q,otd
uacrav ... Els &2.6KIUov voOv. 

• Il Y a quelque flottement dans l'ordre des trois premiers mots. Quelques manuscrits orientaux 
ont remplacé lTOVTJp{a par lTopvEla. 
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déloyaux, sans tendresse et sans pitié. (32) Ils ont beau connaître le jugement de Dieu 
vouant à la mort ceux qui se conduisent de La sorte: non seulement c'est là ce qu'ils tont eux
mêmes, mais ils approuvent encore ceux qui agissent ainsi. 

tendresse, de pitié 1. En faisant ainsi l'inventaire des mauvaises actions de l'homme, 
Paul se conforme à une habitude commune aux Juifs et aux païens de dresser des cata
logues de vertus et de vices à des fins pédagogiques 2. 

(32) Les hommes qui sont tombés dans la triple dépravation qui vient d'être décrite, 
ne peuvent être mis au bénéfice de leur ignorance. Ils connaissaient Dieu et, par consé
quent aussi, sa volonté, son commandement (bnyv6VTES ... rappelle yv6VTES .ov 6E6v, 
v. 21). De même qu'ils ont refusé de reconnaître Dieu, ils ont refusé d'obéir à une volonté 
dont ils savaient qu'en lui désobéissant, ils allaient à l'encontre des lois mêmes de leur 
propre existence et qu'ils encouraient le châtiment du créateur. Paul fait état des con
naissances morales du paganisme 3; mais il n'atténue point par là la sévérité du tableau. 
Les hommes, capables de montrer des convictions morales très élevées, sont d'autant plus 
gravement coupables quand ils leur sont infidèles, soit qu'ils agissent à l'encontre de ces 
convictions, soit qu'ils approuvent qu'on y contrevienne 4. S'il est vrai que l'adultère, 
par exemple, était (( presque toujours puni de mort )) en Orient 5, on n'avait pas attendu, 
par contre, le Corydon d'A. Gide pour justifier l'homosexualité 6. 

Dans ce passage, Paul n'a pas prétendu dresser le bilan exact du paganisme et de 
l'homme naturel. Il n'ignorait pas que les païens accomplissent aussi ce que la loi prescrit 
(2. 14), ni que les enseignements de certains philosophes s'opposaient à la plupart des 
corruptions qu'il mentionnait. On trouverait l'apôtre injuste, si on lui prêtait le dessein 
de donner le portrait de tout homme. Paul vise ailleurs. Il veut décrire une orientation, 
une direction. Personne sans doute ne s'avance aussi loin qu'il le dit. Personne ne totalise 
toutes les déchéances qu'il évoque. Mais la question n'est pas là. Il s'agit plutôt pour 
l'apôtre d'amener son lecteur à se demander s'il reconnaît tel trait de son caractère, 
tel aspect àe sa condition intérieure, dans le portrait de l'homme sans Dieu qui lui est 

l 8EOO'TIJ)'tlS peut ètre pris au sens actif: ceux qui détestent Dieu; ce sens ne convient pas dans une 
liste de châtiments. Le mot a aussi une acception passive: haï de Dieu. Ce sens est également mal adapté 
à cette énumération de vices sociaux. Lagrange se demande si ce n'est pas une parenthèse. 

• Catalogues semblables: Rom. 13. 13: 1 Cor. 5. 10-11; 6. 9-10; 2 Cor. 12. 20; Gal. 5. 19-21 ; Col. 3. 8; 
Eph. 4. 31; 1 Ti. 1. 9-10: 2 Ti. 3. 2-5. On trouve chez PHILON (De sac. A. el C., éd. Mangey, JI, p. 268; 
cf. LAGRANGE, p. 41) une liste comptant 147 titres 1 Sur le sujet, cf. M. J. LAGRANGE, " Le catalogue de 
vices dans l'EpUre aux Romains H, RB, 1911, p. 534-549, et la littérature donnée par MICHEL, p. 61, 
Il. 1. 

• Il Y reviendra en 2. 15 et nous aussi. 
• " Tous les peuples n'onl-ils pas haï l'iniquité? (Pourtant) à cause d'eux elle continue sa marche. 

L'annonce de la vérité ne sort-clle pas de la bouche de toutes les nations'! (Pourtant) y a-t-il une lèvre 
ou une langue qui s'y attache? n, lit-on dans un fragment de Qumran (cf. RB, 1949; V ERMÈS, Les manus
crits dl[ déserl de Juda, 2e éd., 1954, p. 199). 

• '''ALTER KOHNFEL!), "L'adultère dans l'Orient antique n, RB, 1950, p. 92-109. 
e Platon (Banquet), Plutarque (Lycurgue) font de l'amour homosexuel la forme la plus haute de 

l'amour, le chemin de la vertu, la puissance capable de vaincre les tyrans (A. Gide a ajouté: la source 
de l'art grec ... ). Chez un grand nombre de peuples, l'homosexualité, sans être l'objet d'une considération 
particulière, n'était point punie comme illicite. Le mazdéisme et l'hébraïsme l'ont considérée comme un 
crime que seule la mort pouvait expier (DAHMSTETEH. Sacred Books a/the Easl, IV, XXXVI; Lév. 18. 22-24; 
20.13. Cf. EDWAHD WESTEHMAHK, Origine et deueloppement des idées morales (trad. R. Godet), II, 1929, 
p. 440-472). Il s'est naturellement trouvé des Israélites pour partager les mœurs que Paul condamne 
chez les païens Crest. Levi 17. 11; Sanh. 7. 4; cf. STRACK-BILLERBECK, IV, p. 71), mais on ne peut pas 
dire qu'i! s'en soit trouvé pour les légitimer. C'est une difficulté de plus pour admettre que Paul parle 
des Juifs dès 1. 32, comme l'a soutenu F. FLl:CKIGEH, " Zur Unterscheidung von Heiden und Juden in 
Rom. 1. 18 - 2. 3., ThZ, 1954, p. 154·158. L'expression Tè 2\Ka{w~a TOU &eou ne se rapporte pas néces
sairement à la connaissance de la loi juive, comme le montre 2. 26. 
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proposé. Examen qui doit l'amener à comprendre qu'il est, quant à lui, solidaire de 
l'humanité dévastée par le refus de Dieu. « Que celui qui est sans péché lui jette la première 
pierre» (Jn. 8. 7), disait Jésus pour amener ses interlocuteurs à comprendre ce qu'est la 
solidarité des hommes dans le péché, même lorsque tel d'entre eux n'a pas commis tel 
péché particulier. Paul écrit, non en moraliste, mais en prédicateur de l'Evangile, pour 
faire comprendre que tous les hommes sont atteints par la « colère» de Dieu. Personne 
n'est coupable de tant de fautes ensemble, mais personne n'en est tout à fait innocent, 
et nul ne peut prétendre que ce qui est dit là ne le concerne pas. C'est de chacun qu'il 
s'agit, bien que le tableau récapitule les traits épars sur un grand nombre. Ce portrait 
ne ressemble à personne, parce qu'il ressemble à tous 1. 

1 Voir note ad Y. 18. 
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CHAPITRE II 

(1 s) On peut hésiter sur la question de savoir à qui Paul adresse l'interpellation de 
2. 1-11. L'exégèse s'est prononcée assez généralement 1 pour Israël, en raison du pen
chant israélite à mépriser les païens 2 et à abuser de la certitude de son élection. Ne 
convenait-il pas de rappeler précisément à Israël que le principe de la rétribution, qu'il 
revendiquait pour le compte de ses mérites, ne souffrait aucune complaisance à l'égard 
des démérites et ne tolérait aucune faveur personnelle? 

On doit objecter à cela que ce paragraphe adressé au Juif couperait le développement 
sur les « hommes » (Juifs y compris), car l'apôtre revient à l'homme naturel incontesta
blement dès le v. 12. Il ferait double emploi, sur plusieurs points, avec ce qui sera dit des 
Juifs à partir du v. 17. Le vocabulaire ici employé n'a rien de commun avec celui qu'em
ploie l'apôtre quand il parle aux Juifs ou des Juifs (il s'adresse ici à « tout homme qui ... » 3, 

il ne fait aucune mention de la loi, mais parle du « bien )), etc.). 
Il faudrait donc comprendre ainsi l'enchaînement des idées 4. A la lecture de la 

sévère évocation des conséquences du refus de Dieu, on est tenté de dire: « Les hommes 
en général sont coupables de tout cela, mais pas moi; je ne me livre pas à tous ces désor
dres. » Le pharisien est toujours présent en chacun: « Je te rends grâces de ce que je ne 
suis pas comme le reste des hommes, qui sont... » (Luc 18. Il). Nous avons noté que Paul 
veut amener chacun à se trouver solidaire d'une humanité dont tous les membres ne 
s'abandonnent pas, sans doute, chacun à tous ces vices, mais dont aucun n'échappe à 
tous. II ne sert de rien de condamner les fautes chez ceux qui les commettent, sous pré
texte que celles-là on ne s'en est pas rendu coupable soi-même, alors qu'on en commet 
d'autres. Celui-là est donc sans excuse, qui se sert des crimes d'autrui, même énormes, 
comme paravent pour ses propres fautes, même minimes. Ce qui compte, ce n'est pas le 
mal qu'on ne fait pas, mais celui que l'on fait, et le bien que l'on ne fait pas. D'où les 
affirmations sur la rétribution des v. 6 à Il. 

Selon le style de la diatribe, Paul interpelle un contradicteur fictif 5. Celui-ci a 

1 Sauf Zahn, qui insiste sur la relation logique rtahlie par 1.16 entre 2. 1 et ce qui précède; et K ühl, 
ad /oc. Cf. E. \-VEBER, Die Heziel/Unyen vun lIiimer 1-3 ZUT l"lylissionspraxis dl's l'au/us, 1905, p. 60 s; 
G. SCHRENK, " Der Riimerbricf ais Missionsdokument n, Studien :u Paulus, p. 90. 

2 " Pèse dans la balance nos iniquités et celles des habitants de la terre, et on verra de quel côté 
elle penche. Quand donc les halJitants de la terre n'ont-ils pas péché contre toi? Or quelle nation, 
comme nous, a gardé tes commandements ? .. » (4 Esdr. 3.34-35). Non seulement on vouait tous les 
païens à la géhenne (Sanh. 13. 2; Sifré Deut. 32. 8; 2 Bar. LXXXV, 9), mais on ne les tenait pas pour des 
hommes. mais pour du lJétail (Jeb. ()1 lJ). Cf. STRACK-BILLERBECK, IV, p. 778, 1180. J. BONSIRVEN, 
Le judaïsme palestinien, 1934, I, p. 101. 

• Kühl remarque que w lrvepW1TE reprend le lrvepwlTos de 1. 18. 
• La difficulté présentée par 2. 1 a conduit à supposer que le texte élait altéré. On a considéré que 

2. 1 était une glose (R. BULTMANN, " Glossen im RiimerlJrief n, Th. Lit. Zeit., 1947, p. 198), ou que ce 
verset constituait la réponse à la question du v. 3 (MICHEL, p. 64). 

• L'interpellation d'un objecteur fictif a toujours fourni aux orateurs un moyen commode de faire 
rebondir le discours. Le dialogue, acclimaté en philosophie dl'puis Socrale, était devenu un moyen de 
persuasion usufl chez les prédicateurs publics de la morale stoïcienne populaire à l'époque hellénistique. 
L'influence de ce procédé littéraire sur Paul est évidente. Cf. P. WENDLAND, a Die philosophische 
Propaganda und die Diatribe », Hell. Rom. Kultur, 1907, p. 39-53; A. OLTRAMARE, Les origines de la 
diatribe romaine, 1926. 
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(1) Et voilà pourquoi, toi, qui que tu sois, qui prétends t'ériger en juge, tu es toi-même 
inexcusable. Tu te condamnes toi-même en jugeant autrui, puisque, censeur des autres, tu 
jais ce qu'ils jont. (2) Or nous savons que le jugement de Dieu s'exerce en toute vérité à 
l'égard de ceux qui commettent pareilles actions. (3) T'imagines-tu que tu échapperas au 
jugement de Dieu, toi qui juges les auteurs de tels actes, alors que tu en jais autant? (4) Serait
ce que tu n'as que mépris pour les trésors de la bonté, de la patience, de la longanimité 
de Dieu, ne te rendant pas compte que la bonté secourable de Dieu veut t'amener à la repen
lance? (5) Par la dureté de ton cœur impénitent, tu amasses une réserve de colère pour le 
jour terrible où sera révélé le juste jugement de Dieu, (6) qui rendra à chacun selon ses œuvres. 

cherché une eycuse dans la réprobation des vices pratiqués par les autres. (( Tu ne fais 
pas la même chose, mais tu en fais autant n, riposte l'apôtre. « Tu juges et condamnes? 
Cela prouve que tu connais la volonté de Dieu, et tu te condamnes par là même. » Le 
jugement de Dieu sur les hommes est selon la vérité. Aux yeux de Dieu, l'homme n'est 
point ce qu'il sait ni ce qu'il dit, mais ce qu'il fait. 

(3 s) Bien sûr, en se montrant capahle de juger et de condamner, l'homme manifeste 
sa dignité d'homme. Mais en exerçant cette capacité sur autrui et en l'invoquant pour 
échapper à la sentence de Dieu, on se trompe complètement sur la raison d'être de ce 
pouvoir de jugement moral. Dieu l'a donné à l'homme pour qu'il se juge lui-même, et 
non les autres, afin qu'il puisse ainsi se repentir et revenir à son créateur. Connaître le 
bien n'est pas un titre à l'indulgence divine. Le fait que le jugement divin n'est point 
encore intervenu ne démontre nullement que Dieu vous juge favorablement. La connais
~ance du bien est l'une des conditions de la repentance; les délais accordés par la patience 
de Dieu constituent la seconde. Toute l'histoire de l'humanité, comme la vie de chacun 
de ses membres, est sous le signe de cette patience, depuis qu'il y a des pécheurs 1. 

L'histoire est l'école de la repentance. Mais il faut comprendre la leçon et ne pas gaspiller 
son temps. 

(5 s) Celui qui n'a pas saisi le sens de l'histoire à la lumière de la miséricordieuse 
patience de Dieu, manque les occasions de se repentir et utilise le temps à contre-temps. 
Il vit comme si les délais de la patience de Dieu signifiaient son indifférence ou sa fai
blesse. Or l'histoire marche vers son but, chaque jour compte, la vie n'est pas un jeu 
vain, il s'y passe quelque chose. On peut comparer l'art de vivre à l'art de mener une 
entreprise commerciale: elle se solde un jour par l'accumulation d'un trésor ou par 
l'accumulation de dettes. Ironiquement, Paul écrit: « Tu amasses un trésor», alors 
qu'il s'agit d'amasser la colère de Dieu 2. Lorsque Dieu manifestera son jugement contre 
l'impénitence, alors sera révélée la justesse de son gouvernement du monde, dont les 
voies ambiguës de l'histoire avaient pu faire douter 3. Les Grecs ne pouvaient manquer 
d'approuver le principe d'une rétribution finale, qu'ils connaissaient: « Pour les grands 
crimes, il y a de grands châtiments en réserve aux mains des dieux», disait Hérodote 
(II, 120) 4. Paul s'exprime en Juif par une formule empruntée peut-être au Ps. 62. 13 
(cf. Provo 24. 12), mais sans dire qu'il cite l'Ecriture, car il vise également les païens. 

1 •••• pendant un long temps le Très-Haut se montra patient pour les habitants du siècle, et non 
pas à cause d'eux, mais à cause des temps qu'il avait prévus. (4 Esdr. 7. 70). 

2 L'image du trésor est tantôt positive, tantôt négative. Cf. Mat. 6. 19; Luc 12. 21-33; 6. 45; 12. 35; 
Mc. 10.21; Mat. 19. 41; Luc 18. 22; Col. 2. 3. Elle est employée volontiers dans une perspective escha
tologique. 

3 t.\KaloKplaia, terme rare, de formation récente, indiquant la justice du juge dans l'exercice de sa 
fonction (cf. Test. Levi 3. 2; 15. 2. Dans le même sens: ÂIKata KpI01S, 2 Th. 1. 5; Jn. 5. 30). 

• Cf. PLATON, Lois 716 d. 
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(7) Il donnera la vie éternelle à ceux qui, avec persévérance dans l'œuvre bonne, cherchent 
la [véritable] gloire, l'honneur et l'immortalité. (8) Mais à ceux qui sont animés de l'esprit 
de contestation, à ceux qui sont rebelles à la vérité et dociles à l'injustice, [il montrera] 
colère et réprobation. (9) Malheur et désespoir pour toute âme d'homme qui pratique le mal, 
Juil d'abord, et Grec ensuite. (10) Au contraire, gloire, et honneur, et paix à quiconque lait 
le bien, Juil d'abord et Grec ensuite, (11) puisqu'il n'y a pour Dieu aucune considération 
de personne. (12) Et en erre( ceux qui auront péché sans avoir eu de loi, périront sans qu'in
tervienne de loi. Ceux qui auront péché ayant eu une loi, seront jugés par elle. (13) Car ce 
ne sont pas ceux qui écoutent lire la loi qui sont agréables à Dieu. Mais ceux qui pratiquent 
la loi, ceux-là seront l'objet d'un jugement favorable. (14) [Ainsi,] quand il arrive aux 
païens qui n'ont pas de loi, de pratiquer d'eux-mêmes ce que la loi ordonne, on voit qu'ils 

(7) La perspective d'une stricte rétribution n'est nullement réjouissante pour qui 
ne se fait pas illusion sur les exigences de Dieu. Paul rappelle ce qu'est « l'action bonne)). 
D'abord, elle est caractérisée par la persévérance; il ne suffit pas de bien agir de temps 
en temps; l'action n'est bonne que si elle est continûment bonne. D'autre part, elle se 
propose des buts transcendants, à l'exclusion de toute convoitise intramondaine. 
1 Pi. 1. 7 et Ap. 4. 9 expriment dans des termes comparables les perspectives dernières 
de la foi 1. 

(8) L'action mauvaise a pour mobile l'esprit de contestation, toujours inspiré par 
quelque préférence que l'on refuse à Dieu pour se l'accorder 2. On met en question ce qu'en 
son for intérieur on sait bien devoir faire. C'est le procédé du serpent dans Gen. 3. 1 : 
contester ce que Dieu a dit, pour en faire à sa tête. La vérité, c'est ce que Dieu a dit. 
S'en éloigner, c'est se montrer obéissant à l'égard de l'MIK{a (cf. 1. 18) = injustice, 
personnifiée comme dans Gen. 3 par la figure du serpent. La colère de Dieu atteint 
ceux qui bafouent sa volonté 3. 

(9-11) En parlant des hommes en général (cf. 1. 18), Paul parlait aussi des Israélites 
en tant qu'ils participent à la condition humaine en général. Si la grâce a mis à part 
Israël pour être l'instrument de la révélation, les Israélites comme bommes doivent 
considérer que ce qui est dit de tous les hommes est valable aussi pour eux. Leur situation 
particulière de membres du peuple élu sera examinée plus loin. Mais ils ne peuvent la 
comprendre dans sa vérité, que s'ils ont d'abord consenti à se ranger parmi les hommes 
qui retiennent la vérité de Dieu captive dans leur injustice propre. Le Juif n'échappe 
point à la condition humaine: ce qui est dit du païen est donc aussi valable pour lui 
en tant qu'homme, pour lui tel qu'il est en lui-même, dépouillé de la grâce de l'élection 
et tel qu'il doit savoir qu'il est sitôt qu'il cesse d'en appeler à la seule grâce. 

Pour qu'il n'y ait point de malentendu là-dessus, Paul reprend ce qu'il vient de 
dire concernant le double jugement de Dieu, afin de rappeler qu'il intéresse le Juif, 
trop porté à se reposer sur les faveurs divines et à oublier la faiblesse de sa condition 
d'homme. Dieu ne fait pas acception de personnes en ce qui concerne la rigueur de sa 
condamnation ou la largesse de ses récompens.es. S'il a donné à Israël une connaissance 
spéciale de sa (( vérité)), c'est là une responsabilité nouvelle. Le jugement atteindra donc 

1 Cf. Mat. 5. 12, Luc 6. 23; Mat. 6. 1; Mc. 9. 41, Mat. 10. 43; 1 Cor. 3. 8; Col. 3. 24; 2 Jean 8. 
2 'Epl6e!a vient probablement de lpl6oc; = salaire, et non de (pIS = dispute. D'usage rare, ce mot 

désignerait les sentiments vils que l'on voit chez ceux qui se laissent acheter pour de l'argent. Toutefois, 
le sens du mot d'après Phil. 1. 17; 2. 3 (cf. 2 Cor. 12. 20; Gal. 5. 20; Jq. 3.14-16) paraît devoir étre 
esprit de dispute, de chicane (ainsi Lagrange, Lietzmann, après Vulg., Pesch., Chrys.). 

• 'OpY11 et 6viJ6s ensemble constituent une formule; cf. Ap. 16. 19; 19. 15. Il n'y a pas de différence 
réelle entre les deux termes. Cf. BÜCHSEL, Th W bN T, III, p. 168. 
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d'abord ceux qu'une révélation particulière avait pour but de tenir éloignés du mal 
(cf. Jér. 25. 29; Ez. 9. 10; 1 Pi. 4. 17). 

Dans ces lignes, l'apôtre affirme le principe de la juste rétribution: l'homme sera 
récompensé ou châtié par Dieu selon ses œuvres. Il n'y a pas là de contradiction avec 
l'affirmation de la justification gratuite du croyant, indépendamment de ses œuvres. 
Les deux affirmations ne se rapportent point au même objet. Dans ce développement-ci, 
Paul décrit la condition des hommes devant Dieu en dehors de l'action rédemptrice de 
Dieu. Par sa création, Dieu donne une connaissance de soi qui rend les hommes capables 
et responsables de lui vouer le culte et l'obéissance qui lui sont dus; s'ils les lui refusent 
ou s'ils les lui donnent, Dieu châtie ou Dieu récompense. Cette sanction de l'œuvre 
bonne ne signifie point que Dieu reconnaisse les prétentions de l'homme à accumuler 
des mérites valables devant lui, à acquérir un droit sur Dieu. Car l'action bonne que Paul 
envisage ici, c'est l'action d'une humanité qui aurait répondu à la révélation divine, 
j'action d'une humanité ignorant le drame de la chute et, par conséquent, agissant en 
dehors oe tout juridisme et de toute préoccupation de mérite. Seul, l'homme déchu se 
soucie de ses mérites. En fait, la condition humaine ainsi envisagée ne se réalise point 
dans notre histoire; nul homme ne rend à Dieu le culte et l'obéissance qui lui sont dus~ 
aucun ne vit devant lui sans élever cles prétentions à quelque propre justice. Dans la 
situation réelle des hommes, seule la voie de la repentance, qui conduit à recevoir par la 
foi la promesse de la justification gratuite, peut ouvrir à l'homme l'espérance d'un juge
ment favorable de la part de Dieu. C'est par la foi que l'homme déchu retrouve l'attitude 
intérieure que devait rendre possible pour lui la révélation de Dieu par sa création; 
c'est par la foi qu'il acceptt' de soumettre à la condamnation et au pardon de Dieu toutes 
ses œuvres antérieures; C't'st par la foi qu'il lui est possible d'obéir désormais en marchant 
humblement devant Dieu, Kous aurons à envisager plus loin ce qui concerne le jugement 
de Dieu sur les œuvres issues de la foi. 

(12 s) Tous les hommes sont donc sous le jugement de Dieu. Une différence cepen
dant subsiste entre eux., qui pose bien des questions. LèS uns sont dans la situation où les 
ct laissés le refus que l'humanité en général a opposé à la révélation; les autres ont été 
J'objet d'une intervention par laquelle Dieu a fait connaître sa volonté dans la Loi 
n'vélre à Moïse, afin de restaurer l'homme dans sa destinée originelle. On peut demander 
comment le jugement de Dieu s'exerce à l'égard des uns et des autres. 

Paul rappelle d'abord le principe général qui préside au jugement de Dieu: ce qui est 
déterminant, c'est l'obéissance concrète, ce que l'homme fait de ce qu'il connaît de la 
volonté de Dieu. Ceux qui sont sans loi seront jugés sans loi. Puisqu'on considère le cas 
général, on sait qu'ils désobéissent à Dieu, comme l'ont affirmé les développements 
antérieurs. Paul peut donc dire qu'ils périront sans loi. En revanche, ceux qui ont con
naissance de la volonté de Dieu ne sauraient s'autoriser de ce privilège pour croire que 
le jugement de Dieu ne sera point, pour eux aussi, selon l'obéissance qu'ils auront mon
trée. Ils entendent lire la loi à la synagogue; pour être juste, il ne suffit pas de connaître 
Dieu et sa volonté 1. 

. (14) L'application de cette règle de la justice divine au cas des gentils soulève une 
dl~culté évidente: ils ignorent la loi, comment peut-on leur reprocher de ne pas accom
phr la volonté de Dieu? On avait prétendu, il est vrai, que les gentils auraient refusé 
la loi, alors qu'Israël avait eu le mérite de la reconnaître (Mekh. XIX, 2; XX, 2; S. Deut. 

l « Le principal n'est pas de disserter, mais d'agir» (Pirkè Abot 1. 17; cf. 3. 18) disaient les rabbins. 
En. revanche: a Lors même que nous péchons, nous sommes à toi, car nous connaissons ta puissance; 
malS nous ne voulons pas pécher parce que nous savons que nous sommes comptés parmi les tiens. 
Te connaître est la justice parfaite, et connaître ta puissance est la racine de l'immortalité. (Sap. 15.2). 
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ont beau être privés de loi, ils se tiennent lieu de loi à eux-mêmes. (15) Ils manifestent bien 
que la façon d'agir commandée par la loi est écrite dans leur cœur, lorsque leur conscience 
-apporte son témoignage et qu'entre leurs pensées s'échangent des jugements réciproques de 

XXXIII, ~, etc.). Leur ignorance de la loi serait donc déjà coupable. Paul s'en tient au 
principe posé: nullum crimen sine lcge, qu'il va appliquer aussi aux païens. Ceux-ci, 
en effet, ne sont pas sans aucune loi, comme le prouve le fait qu'il leur arrive d'accomplir 
la volonté de Dieu (O-rŒV = quand, indique que le cas est occasionnel); non par obéissance 
formelle à son autorité, sans doute, mais après un débat intérieur qui montre qu'ils 
savent qu'ils doivent faire certaines choses et en éviter d'autres. Ils n'ont pas la loi, 
comme Paul l'affirme ici à deux reprises, mais « ils sont une loi pour eux-mêmes »), c'est
à-dire que, par eux-mêmes, ils ont une connaissance suffisante de ce que Dieu veut ou 
défend, pour que le jugement de Dieu puissE' s'exercer en toute justice. La façon un peu 
énigmatique dont s'exprime l'apôtre ne permet pas d'établir quel contenu concret il 
donnait à cette fonction de loi que l'homme exerce à l'égard de soi-même, et ce point 
nÏntéressait pas l'apôtre; car l'extension de cette connaissance de ce que Dieu com
mande on défend ne change rien à l'argumentation, qui vise seulement à expliquer com
ment Dieu juge ceux qui ignorent Moïse. Il n'y a pas lieu de s'appuyer sur ce que dit 
l'apôtre pour affirmer - ou pour nier - qu'il attribuait au païen une connaissance 
étendue de la volonté de Dieu en général l . L'apôtre constate seulement le fait - incon
testable, et qui suffit au problème traité - que le païen est un agent moral, disposant 
d'une connaissance et d'un pouvoir qui le qualifient comme tel. Le mot <pucm n'ajoute 
pas grand chose: il sert à indiquer que le païen, dans le cas considéré, agit de lui-même, 
spontanément, sans qu'il y ait intervention de la révélation particulière, comme c'est le 
cas pour le Juif. <DurrE! a été compris diversement, mais il faut éviter de lui donner un 
sens philosophique, il sert à opposer les gentils comme tels, aux Juifs qui ont reçu la loi 2. 

(15) Pour un Israélite, qui dit loi dit texte: la connaissance de la loi de Dieu annoncée 
par Jérémie pour les temps eschatologiques implique que Dieu l'écrira dans le cœur 
de son peuple (Jér. 31. 33) 3. Le païen qui accomplit Tà: T00 vOIJOV agit dans des conditions 
comparables, quoique non identiques, à celles de l'Israélite confronté à la Loi de Moïse. 
En son cœur est écrite « l'œuvre de la loi », ce que la loi prescrit 4. Par cette formule, Paul 
indique que le païen a une certaine connaissance de la loi, non point parfaite et complète 
- ce qui signifierait la réalisation de la prophétie de J ér. 31 - mais réelle: il sait ce que 
la loi commande en fait, sans savoir que c'est Dieu qui le commande, et quel est le Dieu 
qui commande 5. 

1 Il faut davantage encore éviter d'attribuer à l'apôtre l'intention de montrer « comment les gentils 
peuvent être sauvés quoique n'ayant pas reçu la loi" (Lagrange). Ce propos vient à j'encontre de toute 
l'argument ation, qui tend à établir la responsabilité et la culpabilité de tous les hommes. 

• Bengel l'a rattaché à ce qui précède: • ceux qui n'ont pas de loi naturellement, de par leur nature _; 
mais cette construction n'est pas naturelle à Paul. Rattaché à ce qui suit, le mot a été généralement pris 
~n un sens fort, comme une allusion à la nature et à la loi naturelle, qui donnerait la connaissance de la 
volonté de Dieu. Mais 'l'VO'EI n'a pas cette signification forte dans Gal. 2. 15; 4. 8; Eph. 2. 3, où il sert 
à évoquer la nature donnée de quelqu'un, ses caractèr~s particuliers, et non la Nature en général et sa 
loi universelle (cf. F. FLÜCKIGER, u Die Werke des Gesrtzes bei den Heiden nach Rom. 2. 14 fi _, TZ, 
1952, p. 31, qui écrit: Was der ... ~M ann aIs solcher lui, das lui er 'l'vaEl, und was cr aIs solcher isl, das 
isl er cpvaEl). 

• Cf. l'émouvant appel d'Antigone aux lois non écrites et immuables (Soph. Ant. 454). 
• Ba REICKE, u Syneidesis in Rom. 2.15., 1'Z, 195û, p. 160, entend -l'œuvre de la loi>, à la lumière 

de 3.20; 7. 7, de l'éveil de la conscience du péché en vue de la justification par la foi (3.21,31: 5.20; 
10. 4), ce qui semble forcé et ne pas convenir à la qualification. gravée dans leurs cœurs D. 

• Le stoïcisme professait que l'homme a naturellement la connaissance du bien: obéir à la nature, 
.c'est obéir à Dieu, car la 'l'ÛC71s c'est Dieu (textes dans LIETZMANN, p. 40; citons seulement Cicéron: 
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L'« œuvre de la loi n gravée dans les cœurs manifeste son existence par les débats 
intérieurs qu'elle anime. De tout temps, l'humanité a réfléchi à la validité de ses conduites 
et porté un jugement sur les possibles qui s'ofTraient à son choix. C'est l'activité même 
de la conscience. Il semble que Paul suppose un processus intérieur se déroulant de la 
façon suivante: le « cœur n suggère une décision; la conscience vient lui donner l'appui 
de son témoignage (cf. le ovv, dans ov~~apTVpovoT1S); ce qui était une possibilité sans 
qualification morale prend figure d'obligation; plus on y réfléchit, plus on sent que là 
est le devoir. Alors s'élèvent les résistances de toutes sortes, avec les mauvaises raisons, 
les fausses excuses, etc. Les arguments vont dans un sens et dans l'autre, les pensées 
contradictoires se débattent entre elles 1. Lorsque les païens, à la suite de telles discussions 
intérieures, accomplissent « les choses de la loi n, leurs actes sont moralement qualifiés. 
Le dialogue de l'homme avec lui-même, ce débat où il est tour à tour l'accusateur et le 
défenseur de soi-même, manifestent qu'il dispose, pour apprécier sa conduite, d'une 
référence objective, cela même que Dieu a gravé dans son CŒur et à quoi sa conscience 
apporte sa confirmation subjective 2. 

Le jugement de Dieu sur les païens dispose donc d'une base suffisante: on ne peut 
accuser Dieu d'incriminer injustement des êtres qui ne seraient pas convenablement 
informés 3. 

/1':1' est ratio summa, insi/a in na/ura, quaI' jubl'l ca quaI' facienda sun/ prohibe/que contraria (De leg. I, 6, 1R). 
La présence du mot q>vms sous la plume de Faul également ne doit pas tromper: quand il parle de 
<, nature" Paul pense en hébreu; il n'y trouve pas la loi anonyme, la raison (Myos) des choses, mais 
l'action du Dieu vivant, qui écrit sa volonté dans le cœur, organe central de la personne. 

l On a aussi interprété le passage ainsi: l'existence de " l'œU\Te de la loi écrite dans les cœurs" est 
attestée, d'une part par les débats de la conscience individuelle, de l'autre par les jugements que les 
hommes portent les UliS sur les autres (SANDAY and HEADLAM, p. 61, KÜIIL, p. 81, HEIDLA:>ID, ThWb.VT, 
IY, p, 289). Dans Bible de Jérusalem, trad, Ost y : " , .. à preuve le témoignage de leur conscience, ainsi 
que les jugements intérieurs de blâme ou d'éloge qu'ils portent les uns sur les autres ». 

2 Après qu'on ait généralement cru à l'influence directe du stoïcisme sur la notion paulinienne de 
" conscience ", et même à un emprunt de l'apôtre à son milieu, l'opinion s'est répandue que la question 
des relations de Paul avec les philosophies et les religions contemporaines était beaucoup plus complexe 
qu'on n'avait pensé. Le mot awEIÀ"ms n'appara!t, avec une signification morale, qu'avec Sap, 17. 10, 
Denys d'Halicarnasse et Diodore de Sicile. On a pu écrire que la ovvEIÀT)mS du N.T. n'a aucune analogie 
dans Ir stoïcisme (A. BOl'mOFFER, Epictelund das Neue Tes/amen/, 1911. p. 156-157). Si une telle amrma
tion \"a, sans doute, trop loin, la réalité de la conscience étant un fait universel que les stoïciens ont connu 
comme tout le monde, il n'en demeure pas moins que les faits inclinent à conclure que" la conscience 
paulinienne est un fruit mür de la morale israélite D, même si la notion populaire de awe(ÀTlmS a fourni 
;\ l'apôtre un mot et une notion prêts à être fécondés par la révélation. Cf. de nombreux textes sur la 
question et une bibliographie dans C. SPICQ, " La conscience dans le Nouveau Testament " RB, 1938, 
p. 50-RD, De même, Excursus " La bonne conscience et la foi ", in Les EpUres pas/orales, 1947, p. 29-38. 

3 Depuis Augustin (Con/ra Jul., IV, III, 25: De spir. dUit. c. 7), on a plusieurs fois soutenu (Luther, 
E. Barth) que Paul parle, dans ces versets, non des païens, mais des pagano-chrétiens; on ne croit pas 
que Paul ait pu attribuer aux païens cette connaissance morale, qui leur serait reconnue ici, alors qu'il 
dOl\né de leur immoralité le terrible tableau qu'on vient de lire. Cette opinion ne peut être retenue. 
D'abord, elle semble partir d'une interprétation forcée du texte, où Paul ne dit pas que les païens sont 
drs modèles de moralité, mais qu'il leur arrive de faire Ta TOÜ v6iJov. Ensuite, Paul n'a pas contesté que 
les paiens aient une capacité (au moins relative) de formuler des jugements moraux, puisqu'il fait allu
sion à la fourberie de ceux qui savent que certaines actions sont condamnables et cependant les approu
vent; Paul écrit même qu'" ils connaissent le commandement de Dieu. (1. 32). Rien de plus clair 1 
Notons encore que l'évidence des faits aurait dû prévenir une telle interprétation. CALVIN s'est bien 
gardé de suivre Augustin sur ce point; le juriste qu'il était savait que les païens ont élaboré des systèmes 
de lois révélant une connaissance morale certaine: « Il n'y eut jamais nation si barbare ni eslongée de 
toute humanité, qui ne se soit rangée sous quelque forme de loi. Comme ainsi donc que toutes les nations 
d'elles-mêmes, et sans être adverties d'ailleurs s'addonnent à s'establir des loix, on voit clairement par 
là qu'il y a certaines premières conceptions de justice et droiture imprimées naturellement es esprits 
des hommes D (Commen/aires sur le N.T., ad loc.). Enfin, si q>vaEl devait porter sur Ta 1.111 v6iJov fxOVTa, 

il serait normal qu'il précédât ces mots. L'exégèse, l'histoire et la grammaire conspirent contre cette 
interprétation, 
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blâme et d'éloge. (16) [C'est ce qu'on verra] au jour où Dieu jugera les pensées secrètes des 
hommes, selon mon évangile, par Christ Jésus. 

(17) Quant à toi qui te prévaux du nom de Juif, et qui te reposes sur la loi, et qui es 
fier de ton Dieu, (18) et qui connais sa volonté, et qui discernes la valeur des actes grâce à 
l'instruction de la loi; (19) toi donc, qui te flalles d'are le guide des aveugles, la lumière de 
ceux qui sont dans les ténèbres, (20) l'éducateur des ignorants, le maUre des enfants, sous 
prétexte que tu possèdes la connaissance et la vérité mises en forme dans la loi! - (21) Quoi 
donc? Toi qui prétends instruire les autres, tu ne t'instruis pas toi-même? Tu prêches de ne 
pas voler et tu voles? (22) Tu déclares qu'on ne doit point commettre d'adultère et tu en 
commets? Tu abhorres les idoles et tu pilles leurs temples? (23) Et tu vas tirant vanité de la 
loi, alors qu'en la violant tu déshonores Dieu? (24) Car le nom de Dieu, à cause de vous, est 

(16) Certes, les conditions dans lesquelles se déroulent ces débats intérieurs échap
pent à l'investigation des tiers. Nous ne pouvons nous instituer juges de notre prochain. 
Mais il n'en va pas de même pour Dieu. On ne peut soupçonner que son jugement soit 
altéré par les conditions dans lesquelles il s'exerce. Dieu connaît le secret des cœurs "; il 
voit ce que nous ne voyons pas, ce que nous cachons aux autres, et si souvent à nous
mêmes Ainsi seront jugés sans loi, mais en toute justice, ceux qui auront péché sans 
loi 2. Et cela est conforme à l'Evangile que prêche l'apôtre, comme le prouve 2 Cor. 5. 10, 
confirmant 2. 6. Il n'y a aucune difficulté à ce que l'Evangile, qui proclame le salut par 
la foi, soit évoqué dans un contexte qui afIimle que Dieu juge l'homme sur ses œuvres. 
Ces deux doctrines ne s'excluent nullement. Il est arbitraire de les attribuer, l'une à la 
formation juive de l'apôtre, qui n'a pas su s'en débarrasser, l'autre à sa formation chré
tienne, et de voir en Paul un pauvre homme tiraillé entre deux systèmes contradictoires. 
C'est le Christ lui-même qui doit présider le tribunal suprême (2 Cor. 5. 10). L'apôtre 
n'a point prêché que la justification par la foi dispensât des œuvres, sauf à comprendre 
tout autrement et leur source et leur signification. Il s'agit présentement de montrer que 
la réponse que l'homme fait à Dieu par la manière dont il vit, porte accusation contre lui. 
La question de savoir comment doit vivre celui qui a accepté la condamnation méritée 
et la grâce offerte en Jésus-Christ, est une tout autre question, qui viendra plus loin; 
on verra que le jugement de Dieu s'exerce encore sur les croyants. 

(17) Le jugement de Dieu devant se faire sur la base de la règle déjà énoncée (v. 6-11), 
il s'agit maintenant de dire quelle est la condition du Juif devant Dieu. Or Dieu juge 
selon l'obéissance, non selon les prétentions, et l'obéissance due à Dieu est fonction de 
la connaissance qu'on a eue. Les privilèges d'Israël ne sont donc, finalement, que des 
responsabilités et, loin d'améliorer sa situation, ils l'aggravent. Paul évoque ces privilèges: 
porter le nom de Juif 3, pouvoir se reposer sur la Loi 4, se glorifier en Dieu 5. Mais on sent 
l'ironie percer, et cette énumération tourne en réquisitoire. 

1 Cf. 1 Cor. 4. 5; Mc. 4. 22; Mat. 6. 6, etc. 
S 'Ev {I 'fllltpç: a été rattaché au v. 13 : " ceux qui accomplissent la loi seront justifiés au jour où ... • ; 

les v. 14 et 15 seraient une parenthèse (Godet). II est plus simple de rattacher ces mots à U.Eh~lI\NTCX\; 
le présent est duratif: • ils montrent (= ils montreront) que l'œuvre de la loi est écrite dans leur cœur 
au jour où Dieu les juge (= les jugera)>> (cf. Lietzmann). Le texte est floUant. S D etc. donnent: w 'fllltpç: 
an. A et quelques versions: tv 'fl1-lÉpç: Ù. Seul B donne: tv {I 1'l1Jipç:. De toute façon, on rencontre de grandes 
difficultés dans ces versets; J. Weiss a proposé de considérer v. 14 et 15 comme glose; BULTMANN (Theol. 
Li. Zig., 1947, p. 200) propose le même jugement pour v. 16. Die slilistische Schwierigkeilen in unserem 
Zusammenhang sind schwerlich losbar (MICHEL, p. 70). 

a Cf. Act. 18. 2, 24; 22. 3; Ap. 2. 9; 3.9. 
'Cf. Mi. 3.11; 2 R. 5.18; 7. 2, 17; Ez. 29. 7; 1 Mace. 8.12. 
• Jér. 9. 23; Ps. SaI. 17. 1. 
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(18) Les conséquences pratiques de ces privilèges certains sont, elles aussi, des 
privilèges, et pour autant elles sont des responsabilités: connaître la volonté (au sens 
absolu: la volonté de Dieu) 1; être à même de discerner par l'étude de la loi ce qu'il 
convient de faire, la meilleure voie à suivre 2. 

(19 s) Responsabilités qui s'étendent au rôle que les Juifs doivent jouer dans le 
monde comme guides des peuples et lumière des nations, car par vocation et selon la 
prophétie 3, ils sont ceux dont le Livre de la Sagesse (18. 4) dit que la lumière incorrup
tible de la loi de Dieu devait être, par eux, donnée au monde. A toutes les nations, ils 
doivent apporter le trésor de la révélation mosaïque, et s'appliquer à l'éducation des 
(( insensés» et des « enfants », de ceux dont les connaissances sont encore erronées (peut
être par impiété ou ignorance de Dieu) ou incomplètes (peut-être par défaut de maturité). 
Tâche difficile, mais à laquelle les enfants d'Israël peuvent faire face, puisqu'ils possè
dent, dans la Loi, la connaissance et la vérité (aussi bien ce qu'il faut connaître de la 
vérité qu'une connaissance vraie) explicitement formulées et comme mises en formes 4, 

(21 ss) La phrase amorcée au v. 17 reste en suspens. Chacun de ses membres conte
nait sa réplique implicite; on a compris que Paul parlait ironiquement; les Juifs ne sont 
pas ce qu'ils devraient être; ils ne sont dignes ni de leur nom, ni de leur loi, ni de leur 
Dieu 5. Paul peut continuer par oVv qui tire les conséquences. Il conviendrait qu'Israël 
commençât par s'occuper de soi-même, qu'il apprît la leçon qu'il enseigne aux autres 
et qu'il s'abstînt de faire ce qu'il condamne 6. La sévérité de l'apôtre rejoint celle de son 
Maître et l'opinion de certains rabbins confirme qu'il n'a pas exagéré 7. La casuistique 
facilitait de telles contradictions. La moralité d'Israël était certainement élevée; Paul 
n'entend pas dire le contraire. L'important à ses yeux, c'était la contradiction qui ruinait 
tout le positif et démontrait que l'on ne peut élever aucune prétention sérieuse devant 
Dieu. Quant au pillage de temples, on aime à croire que les Juifs ne l'effectuaient pas 
eux-mêmes, mais ils ne se faisaient pas de scrupule de profiter de telles opérations, qui 
semblent avoir été assez fréquentes (cf. Act. 19. 37); peut-être justifiait-on ces sacrilèges 
à l'égard des païens en arguant qu'on détruisait l'objet de cultes idolâtres. 

(23 s) En conclusion, ceux qui devaient honorer Dieu par leur connaissance de sa 
volonté, le déshonorent par leur infidélité. Et pis encore: ils se font un titre de gloire de 
cette connaissance. alors que leur désobéissance en est encore aggravée; quand ils pensent 
acquérir des mérites, ils s'attirent une condamnation plus sévère. A cause d'Israël qui 
devait amener les nations au culte du vrai Dieu, le nom de Jahvé est blasphémé 8. 

l Cf. SCHRENK, ThWbNT, III, p. 58. 
2 Non modo prae malis bona sed in bonis optima (BENGEL, ad Phil. 1. 10, où se trouve la même 

formule). 
3 Gen. 12.3; Es. 42. 6, 7; 49. 6; Mi. 4.1. Cf. Mat. 15. 14; 23.16,24; Luc 11. 39-52; Hen. 105. 1; 

Or. Sib. 3. 194. J os. c. ap. 2. 41. 
'Les difTérentes expressions de ces versets n'étant pas péjoratives en elles-mêmes, 116p'I'WCTls sera 

pris en un sens positif, comme dans 2 Ti. 3. 5. Dans ce passage, Paul semble bien citer des expressions 
familières à certains de ses contemporains; peut-être les emprunte-t-il à quelque catéchisme pour pro
sélyte'! (cf. Lietzmann; J. BEHM, ThWbNT, IV, p. 762) 

, Il n'est pas nécessaire de faire des v. 21 à 23 des phrases interrogatives, comme Nestle. 
• .Il1:t.6:O"KWV concerne J'enseignement proprement dit; KTlPvacrwv la prédication, Mywv la citation auto

risée et son explication (Michel). 
, Cf. Mat. 23. 15; 1-'s. SaI. IV, V 1 Il, 7-14 : «pas de péché qu'ils n'aient c{]mmis, pires que des Gentils»; 

STRACK-BILLERBECK, III, p. 66-74, 107-115. 
• Allusion à Es. 52. 5, sans égard au sens donné à ces mots par le contexte. Ez. 36. 30 s'applique 

mieux ici. Cf. aussi Lév. 20. 32. 
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blasphémé par les païens, dit l'Ecriture. (25) La circoncision? Eh bien, elle a de l'utilité 
si on pratique la loi. Mais si tu transgresses la loi, ta circoncision se change en son contraire. 
(26) D'ailleurs celui qui est incirconcis, s'il observe les prescriptions de la loi, ne sera-t-il 
pas, malgré son élal, considéré comme circoncis? (27) En sorte que l'homme physiquement 
incirconcis, s'il accomplit la loi, sera ton juge, à loi qui violes la loi en dépit de la lettre et du 
rite. (28) Ce qui lait le Juil, ce n'est pas ce qu'on en voit à l'extérieur; pas plus que la circon
cision ne consiste en ce qui est opéré extérieurement dans la chair. (29) Le Juil, c'est celui 
qui l'est en son lor intérieur, et la véritable circoncision, c'est celle du cœur, celle qu'opère 
l'Esprit, non celle que commande la lelire. Voilà où va la louange, sinon des hommes, du 
moins de Dieu. 

(25) Le ton devient plus didactique; le réquisitoire semble terminé, voici l'argumen
tation. Pratiquement, la circoncision récapitule dans la pensée des Juifs les privilèges 
d'Israël; elle est le signe de l'alliance, le commandement parfait. S'y dérober constituait 
un péché presque irrémissible; la recevoir donnait une garantie contre la géhenne 1. 

On avait donc fini par transformer la circoncision en un acte magique. Or, la circoncision 
était le sacrement de l'élection que Dieu, dans sa grâce, avait décidée; elle renvoyait à 
l'alliance; elle était la marque de la propriété de Jahvé. Par sa permanence et sa visibilité, 
elle pouvait rappeler à chacun que Dieu avait fait de lui l'un des membres de son peuple. 
Comme tout sacrement, la circoncision était le signe d'un acte de Dieu auquel les croyants 
avaient à répondre par leur foi et leur obéissance, pour ne pas le blasphémer et se priver 
par là de la grâce accordée. Paul ne conteste pas l'utilité de ce sacrement, mais il ne lui 
reconnaît aucune vertu magique (v. 25 a). Davantage: la circoncision, c'est l'œuvre 
de Dieu, son signe et sa réalité; celui qui transgresse la loi n'est donc pas simplement 
en rupture avec des commandements divins; il renie, il repousse, il détruit ce que Dieu 
a fait pour lui dans l'élection; il ruine l'œuvre de Dieu à l'égard de son peuple et à l'égard 
des hommes; il se met hors du statut dont la circoncision est le sacrement. Sa circoncision 
devient pour lui incirconcision (v. 25 b) 2. 

(26) Réciproquement, le gentil 3 qui accomplit la volonté de Dieu (cf. 2. 14, 15), 
puisqu'il obéit à ce qu'il en connaît, et dans cette mesure, sera jugé par Dieu sans aucun 
préjugé défavorable. Pas plus que la présence du signe de la circoncision n'est une 
garantie automatique, son absence n'est un préjudice. Pour chacun, l'exigence est pro
portionnée à la grâce. Le propos de Paul a une double pointe. 

(27) Ce gentil, par conséquent, se trouvera en meilleure posture au jour du jugement, 
que le Juif infidèle: « il jugera » le Juif; non pas en prenant le rôle d'un juge, mais en 
servant de témoin à charge, car son obéissance montrera au Juif ce qu'il devait et pouvait 
faire 4. 

(28 s) En résumé, les choses extérieures ne sont rien, si les réalités intérieures ne 
leur sont conjointes. Dieu agit bien éventuellement par le moyen des choses extérieures, 

1 • Le principe est si souvent répété qu'on peut le tenir pour traditionnel. (J. BONSIRVEN, Jud. 
pa/est., II, p. 70). Les textes sont trop nombreux pour être cités. Cf. aussi S1 RACK-BILLERBECK, IV, 
p. 37-40; 1063-1067. W. BOUSSET, Rel. Jud., p. 197, conteste que la circoncision donnât une véritable 
assurance du salut. 

2 D'autres peuples pratiquaient la circoncision, les Egyptiens notamment. Gen. 17. 23 mentionne 
la circoncision d'Ismaël. Cf. A. ALT, RA C, p. 445 s. Ce rite n'avait donc rien d'originai; l'alliance seule 
lui donnait son véritable contenu théologique. 

• 'AKpo~uO"Tfa: prépuce; par ext.: J'état d'in circoncision, ou la personne des incirconcis, les Gentils. 
• Cf. STRACK-BILLERBECK, l, p. 650. La même idée dans Mat. 12.41; Luc 11. 32 (KaTaKplVoVt71\1). 

C'est probablement aussi le rôle des Douze dans Mat. 19. 28; Luc 22. 30 (KpfVOVTEÇ). 
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mais il vise au « cœur JJ. La circoncision est ({ utile)) (v. 25), non parce qu'elle fait un Juif, 
reconnaissable à ce signe extérieur, mais parce que l'homme accepte que son cœur soit 
l'objet d'une opération comparable à la circoncision; l'ablation du prépuce est le sacre
ment de la volonté de Dieu d'ôter l'impureté du cœur 1. Celui qui offre son corps à la 
circoncision sans offrir son cœur à la purification, la circoncision ne lui est point utile, du 
moins devant Dieu, qui regarde au cœur et qui demande une obéissance intérieure et 
non superficiellement littéraliste 2. 

Il Y a peut-être dans v. 29 b, un jeu de mots: Juda signifie louange (Gen. 29. 35; 
49. 8) 3. 

1 Cf. Dt. 10. 16; 30.6; Jér. 4. 4; 9. 26; Ez. 44. 7, 9; Od. SaI. 11. 1,2; Act. 7. 51. Dans Col. 2. 11, 
mpnolln est synonyme d'érrrÉl<2vatç. 

2 L'opposition tv 1TVeVj.1(XT1 OV ypérJJllcrTl n'est pas aisée à comprendre. Elle se rapporte généralement 
au contraste entre l'obéissance servile du Juif à l'égard de la lettre de l'Ecriture, et l'action intérieure 
de l'Esprit saint qui libère le croyant et l'engage dans une nouvelle lecture de l'Ecriture et dans une 
existence neuve (7. 6; 2 Cor. 3. 6). L'apôtre ferait aIlusion à la circoncision du cœur qu'enseigne l'Ecriture 
comprise en son esprit, et non en sa lettre. Dans une acception approchante, Lietzmann interprète: 
(Beschneidung), die da geschieht aul Antrieb des Geistes, nicht bloss weil es der Wortlaul befieh/t. D'autres 
auteurs pensent que Paul parle de la circoncision opérée par l'Esprit et que la lettre est incapable d'opérer. 
D'autres enfin atténuent l'expression: Paul opposerait une circoncision du cœur, qui est profonde, qui 
atteint l'âme, une circoncision «de l'ordre de l'esprit " à celle qui n'est que «l'accomplissement d'une 
formalité légale écrite.; • l'apôtre expliquerait donc simplement ce qu'il faut entendre par la circoncision 
du cœur; il ne ferait pas allusion à l'action de l'Esprit saint» (Lagrange). Cette dernière exégèse serait 
la meilleure, n'était la signification que les textes parallèles semblent donner à l'opposition Esprit-Lettre. 

• Cf. SANDA y et HEADLAM, p. 68. 
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CHAP ITRE III 

(1 s) L'apôtre était trop profondément israélite lui-même pour que ne se posât pas 
à son esprit la brûlante question: quelle est alors la signification du rôle d'Israël? Si 
l'incirconcision est, dans certains cas, l'égale de la circoncision, pourquoi ce sacrement 
a-t-il été institué? Les démarches de Dieu à l'égard de son peuple deviennent énigma
tiques. Dieu s' était-il trompé? Dieu s'est-il renié? 

La réponse que fait Paul implique un renversement total par rapport à la question 
posée. Celle-ci demandait quelle est la supériorité du Juif ou l'utilité de la circoncision 1: 
deux questions adres.<;ées à Dieu du point de vue de l'homme; elles concernent ce que 
l'homme a reçu. Paul veut que l'on se place au point de vue de Dieu et que l'on regarde 
à Dieu, qui a donné. Les actes de Dieu dans l'histoire doivent être considérés comme 
actes de Dieu, dans leur origine et leur intention, non en tant qu'acles, dans leurs mani
festations ou leurs effets. Le judaïsme avait fini par oublier que l'historique, l'immanent, 
l'horizontal est suspendu à l'éternel, au transcendant, au vertical; il avait donné aux 
institutions, à la Loi, à la circoncision, une valeur d'absolu, faute de les avoir soigneuse
ment compris à la lumière de l'élection et de la vocation d'Israël comme peuple de Dieu. 
Il avait fini par croire que ces dons étaient la possession propre et inaliénable d'Israël, 
alors qu'ils étaient les instruments de son obéissance pour l'accomplissement de sa 
mission. 

Ainsi donc Israël l'emporte sur les gentils, à coup sûr; mais il l'emporte par ses 
responsabilités: (( les paroles)) de Dieu lui ont été confiées! Il faut entendre par là les 
promesses davantage que la loi, comme la suite le montrera en plaçant les promesses 
au centre vital du dessein de Dieu. 

Il serait normal qu'après les promesses, Paul citât d'autres manifestations de la 
grâce de Dieu (cf. la liste de Rom. 9. 4), d'autant plus qu'il indique (( les paroles » comme 
un commencement (rrpé;:nov IJÉv). En fait, il cède à l'attrait d'un jeu de mots (ÈTrlO"TeV
&rjCTav - T]rrIOTTlCTav) pour aborder déjà à un nouvel aspect de la question qu'il fallait 
bien considérer. La suite de l'énumération ne viendra jamais et npwTov IJÉv = et d'abord 
restera en suspens 2. 

(3 s) A la confiance que Dieu fit à Israël, celui-ci n'a pas répondu, du moins en sa 
majorité (Paul se contente de poser une question plus abstraite avec T1VEÇ) 3 mais 
cette défection ne saurait entraîner celle de Dieu, car il ne s'agit pas d'eux, mais de lui 4. 

La fidélité de Dieu est assurée, mais elle concerne ses promesses, non ceux auxquels il 
les a confiées. Dieu est véridique quand il parle; sa fidélité c'est sa véracité. Il est toujours 
le Dieu de la promesse, le Dieu de l'alliance. Il faut bien que la vérité de Dieu, qui est 
sa fidélité à ses promesses, soit sauvegardée, fût-ce à la confusion, au moins temporaire, 

l Les deux questions n'en sont qu'une, puisque la circoncision est le propre du Juif. 
• La tradition textuelle a été troublée par l'anacoluthe. Origène lisait 1TpWT01 ... 

• On peut ponctuer aussi: T{ yàp El ti1T{<rrTJcr6:v TlVES (Tischendorf). Cf. cependant Phil. 1. 18. 
• • A1TlC"T{a connote aussi l'idée d'incrédulité. 
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(1) Mais alors, [direz-vous], quel est le privilège du Juif? A quoi sert la circoncision? 
Ce privilège est grand à tous égards. (2) Et d'abord, c'est aux Juifs que furent confiés les 
oracles de Dieu. (3) Qu'importe, si quelques-uns ont été infidèles. Leur infidélité réduirait
elle à néant la fidélité de Dieu? (4) Non certes 1 Il faut que Dieu soit véridique, et c'est l' homme 
qui est menteur, comme dit l'Ecriture: « afin que tu sois reconnu juste dans ce que tu dis et 
que tu triomphes si l'on te met en jugement.)) (5) Mais alors, [dira-t-on], si notre faute 
met en relief le bon droit de Dieu, ne faut-il pas dire que Dieu est injuste s'il déchaîne son 
courroux [contre nous] ? - du moins à parler à la façon des hommes! (6) Jamais de la 

de ceux qui se sont montrés indignes de sa confiance. A moins que Dieu ne soit menteur, 
le mensonge des hommes tourne à leur confusion 1. S'ils se placent devant Dieu, au lieu 
de s'abriter derrière ses dons comme s'ils avaient quelque droit dessus, les Juifs ne 
peuvent que confesser leur propre mensonge et proclamer que Dieu est juste dans ses 
paroles et dans ses actions. Ce que reconnaît la prière du psalmiste (Ps. 51. 6, cité selon 
LXX). Le cas de David était particulièrement significatif; par sa faute, il s'est montré 
infidèle, mais les promesses particulièrement solennelles qui lui avaient été faites ont 
été maintenues, ce qui fait éclater la fidélité de Dieu: (( Non, je ne mentirai pas à David» 
(Ps. 89. 36). 

(5) L'inconstance de David mettait donc en lumière la fidélité de Dieu. Le psalmiste 
ne disait-il pas que la défection de l'homme avait même lieu afin que (Ô1TWS) soient mani
frt)tées la justice et la puissance de Dieu? Dieu fait tourner à sa glorification les consé
quences de l'infidélité humaine; en poussant les termes, on peut dire qu'il sait tirer 
profit de la faute de l'homme. Cela soulève un vaste problème. Notre «( injustice )) 
d'hommes sert à établir la (( justice )) de Dieu 2 : le mal contribue donc au bien. Mais 
n'est-ce pas là relativiser le mal et lui trouver quelque avantage? Dans ce cas, est-il 
encore mal? Et Dieu peut-il réagir à son égard par sa (( colère )1, c'est-à-dire en condam
nant l'homme qui l'accomplit et en détruisant le mal lui-même dont il a su tirer un 
bon parti? 

(6) La réponse tient en ce peu de mots: (( Sinon, comment Dieu jugera-t-il le 
monde? 3 1) En efTet, il faut la chercher dans les buts derniers que poursuit la Providence 
divine; le jugement est le dernier acte du gouvernement de Dieu, et c'est par lui que ses 
voies seront éclairées en recevant leur justification. Cette réponse très laconique est 
éclairée par la façon dont le 4e Esdras répond lui-même au même problème: « Pendant 
un long temps, le Très-Haut se montra patient pour les habitants du siècle, et non pas 
il cause d'eux, mais à cause des temps qu'il avait prévus )1 (7. 74). L'apôtre a déjà dit 
ù ses lecteurs que la patience de Dieu est la clé de son gouvernement de l'histoire; Dieu 
supporte le mal en vue du bien qu'il attend; il patiente avec les pécheurs, «( non à cause 

"AÀT]ei)s ne désigne pas la véracité intellectuelle, abstraite; mais la qualité de ce qui est solide, 
ferme, constant, cc qui ne trompe pas et à quoi on peut se fier. Le " mensonge» s'oppose à cette constance 
comme une versatilité; il révéle l'inconsistance de l'homme. Chez Dieu, au contraire. c'est la cr vérité. 
de Dieu qui fait que ses promesses sont" solides n. consistantes (Rom. 15. 8). V. BULTMANN, Th W bNT, 
1, p. 233. 

2 'AÀIKIO-2>1KOIOcnJVT] est l'équivalcnt dc \fIruCTTT]s-éxÀn61)s. La justice de Dieu c'est sa fidélité à sa parole 
de grâce dans l'alliance. - LWICTTérvol: v. 5, 8; Gal. 2. 18; 2 Cor. 6. 4; 7. 11; dans Rom. 16. 1, recomman
der. TI tpOÙ~EV se trouve seulement dans Rom. (6 fois) et montre bien l'influence du style dialogué de la 
diatribe. "A2.IKOS appliqué à Dieu sera son éventuelle versatilité, son inconstance dans ses desseins, 
une allusion au fait qu'il se renierait en rompant l'alliance et en répudiant ses promesses. 

3 Paul n'a pas esquivé le problème, comme Lagrange le prétend en disant que l'apôtre «préfère ne 
pas se lancer dans la difTicile question ... » 1 
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vie! Sinon, comment Dieu exercerait-il .r:on jugement sur le monde? (7) [Répliquera-t-on 
en disant que] la vérilé de Dieu trouvant dans mon mensonge l'occasion de s'affirmer abon
damment pour sa gloire, il n'y a plus lieu que je sois condamné comme pécheur? (8) Alors, 
pourquoi ne pas aller jusqu'à dire, comme on le fait en nous prêtant calomnieusement de 
tels propos: pratiquons le mal pour qu'il en sorte du bien! Ceux qui disent cela méritent 
une juste condamnation. (9) Qu'est-ce à dire? Nous, les Juifs, n'avons-nous aucune 
supériorité ? Non, aucune. Nous venons de démontrer que Juifs et Grecs, tous sont sous 
l'emprise du péché. (10) C'est bien ce qui est écrit: « Il n'y a pas de juste, pas un seul; 
(11) il n'y a personne qui comprenne; il n'y a personne qui cherche Dieu. (12) Tous se sont 
dévoyés; ensemble ils se sont pervertis. Il n'y a personne qui fasse le bien; il n'yen a pas 
même un seul et unique. (13) Leur gosier est un sépulcre béant. De leur langue, ils se servent 
pour tromper. C'est du venin d'aspic qui se trouve sous leurs lèvres. (14) Ils ont la bouche 
pleine de malédiction el d'amertume. (15) Leurs pieds sont agiles pour verser le sang. (16) La 
dévastation et la misère marquent leur route (17) et ils ignorent le chemin de la paix. (18) Il 
n'y a aucune crainte de Dieu devant leurs yeux. » (19) Or, nous le savons bien, tout ce que la 
loi dit, elle le dit à l'adresse de ceux qui sont sous la loi, pour que toute bouche soit close et le 
monde enlier placé sous le coup dll jugement de Dieu. (20) Par l'effet de l'observation de la 
loi, personne ne sera jugé favorablement par lui, car la loi est [à proprement parler] le moyen 
par lequel on prend pleine connaissance du péché. 

d'eux », en minimisant leur faute, mais en vue de la repentance qu'il espère. Du fait que 
Dieu patiente, le mal semble se multiplier 1; mais comme cette patience est la condition 
de la repentance, elle prépare le pardon. Ainsi Dieu triomphera du mal en ceux qui se 
seront repentis. Sa sévérité à l'égard de ceux qui auront méprisé sa longanimité (2. 4) 
montrera, par ailleurs, que le mal lui est toujours en horreur. 

(7) Après le problème concernant la justice de Dieu, celui qui concerne la culpabilité 
de l'homme. Celui-ci pèche contre Dieu, mais la patience divine qui en fait multiplie la 
possibilité de pécher, n'est-elle point responsable? L'homme pécheur n'est-il pas inno
centé d'autant? 2 

En réalité, le problème est déjà résolu. La patience de Dieu n'est point la cause des 
péchés, et ce n'est point à une aggravation du péché qu'elle vise. Le propos serait absurde, 
et surtout blasphématoire. Paul ne prend même pas le temps de montrer son absurdité, 
d'autant moins que sa pensée sur ce point, déjà exposée en d'autres occasions, semble 
lui avoir valu de sévères critiques, et même des calomnies, de la part de gens peu ouverts, 
ou mal intentionnés. 

(8) La doctrine de la patience divine prêtait évidemment au malentendu. Le mal 
avait l'air de devenir une étape vers le bien; Dieu semblait en faire un facteur positif. 
D'où le slogan caricatural que les adversaires. de l'apôtre avaient forgé pour le combattre 
eIlle lui attribuant: « Faisons le mal en vue du bien! » (cf. 6. 1) Paul se tourne vers eux, 
pour déclarer qu'à professer de telles opinions et à les lui prêter, on s'attire le juste juge
ment de Dieu 3. 

1 Le mal ne se multiplie pas, du point de vue de Dieu, parce que les péchés surabondent. Le mal, 
c'est qu'il y ait des pécheurs. Que ceux-ci manifestent leur qualité par un nombre plus ou moins grand 
d'actes coupables, ne modifie point leur attitude foncière et n'aggrave pas le jugement de Dieu. On 
juge l'arbre à son fruit, que la récolte soit maigre ou abondante; l'arbre est coupé essentiellement parce 
qu'il porte de mauvais fruits, le fait qu'il en porte peu, s'ils sont mauvais, ne change rien. Quand le 
fruit est bon, en revanche, il est également abondant 1 

"AÀT)eEla. Cf. note 1, p. 55. 
• Kal liT) (~crr!v), interrogatif (cf. 3. 3) avec Lietzmann. 
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(9-18) Le développement s'achemine vers la conclusion. Il a été demandé (3. 1) si 
les Juifs ont quelque supériorité par rapport aux gentils. La réponse a souligné que cer
tainement cette supériorité existe, si l'on regarde aux dons de Dieu, que le comporte
ment coupable des bénéficiaires eux-mêmes n'a pas pu réduire à néant. En revanche, 
si l'on regarde aux bénéficiaires, la supériorité est sujette à discussion; on ne peut 
l'affirmer sans ajouter qu'elle tient exclusivement aux dons de Dieu et que, dans ces 
conditions, l'excellence de ces dons fait éclater au grand jour l'indignité de leurs 
dépositaires 1. 

C'est à cette idée que l'apôtre aboutit donc, pour souligner encore l'emprise du péché 
sur tous les hommes, dont la démonstration a été administrée précédemment. S'ap
puyant sur l'autorité de l'Ecriture, Paul va obliger son lecteur, qu'il soit juif ou grec, à 
rentrer en soi-même et à reconnaître devant Dieu qu'il est « sous le péché )). 

Du v. 10 au v. 18, nous avons une longue suite de citations faites très librement. 
Paul abrège ou modifie les textes, sans se préoccuper de savoir si le texte s'applique, 
dans l'original, aux péchés des païens ou des Juifs. Cette mosaïque a-t-elle un dessein? 
On a cru y reconnaître l'intention de suggérer que l'être humain tout entier (gorge, 
langue, lèvres, bouche, pieds), aussi bien que tous les hommes sans exception, participent 
au mal 2. Cela expliquerait la longueur exceptionnelle de la collection. Avec moins de 
subtilité, on remarque la structure tripartite du morceau; la première strophe serait 
relative au péché en tant que corruption des rapports de l'homme avec Dieu (v. 10-12); 
la seconde évoquerait la corruption de la personne humaine elle-même, qui se manifeste 
dans le mauvais usage de la parole, par laquelle s'exprime le cœur (v. 13-14); la troisième, 
la corruption des relations humaines (v. 15-17). On peut admettre que nous avons là 
une sorte de psaume, en usage peut-être déjà dans les communautés pauliniennes. 

(19 s) Les Juifs seront convaincus par cette massive condamnation; à la fois parce 
que c'est l'Ecriture 3 qui la prononce (6 VOIlOS AÉyEl) et parce que tout ce que dit l'Ecriture 
(ocro:) fait autorité. Ils devront surtout être attentifs à ce que Paul donne comme l'inten
tion générale de l'Ecriture: placer tous les hommes muets et sans excuses sous le juge
ment de Dieu qui les condamne, les Juifs par conséquent aussi, comme les gentils qu'on 
avait chez les Juifs l'habitude de tenir pour l'objet par excellence des sévérités divines 4. 

L'Ecriture elle-même est déjà, via negationis, le témoin de la justification par la foi 5; 
par la bouche du psalmiste, elle nie qu'aucune créature (Paul insiste en écrivant nacra 
crapç au lieu de naç LXX) puisse être justifiée aux yeux de Dieu; et Paul insiste encore 
davantage en ajoutant « par les œuvres de la loi)) 6. Il précise, enfin, que la loi donne la 
connaissance du péché. La loi, en effet, ne permet pas d'écarter le mal dont elle donne 

1 npoE)(o~a: au moyen = metlre en avant (en parlant d'une excuse). prétexter. Ici, moyen à sens 
actif. Le texte peut être diversement ponctué, TI oVv pouvant être rattaché à lfpoE)(o~a. Dû lfclvTc.>S est 
en faveur de la séparation de Ti oVv. On peut aussi prendre oû lfclvTc.>S dans le sens de • pas du tout. 
(ncquaquam Vulg.), ce qui l'accorderait mal avec v. 2 a. La difficulté du texte a provoqué des perturba
tions : oû lfclvTc.>S est remplacé par lfÉplacrov chez quelques-uns, dont un certain nombre ont lfpoKaTÉXOIlEV 
au lieu de lfpoE)(o~a. 

• A. FEUILLET, " Le plan salvifique de Dieu ... " RB 1950, p. 350. 
• NOl1os est très rare dans le sens d'Ecriture (cf. 1 Cor. 14. 21). 
• Tcj> 6ecj>: devant Dieu (cf. 'IlEl"). 

-: . 
• Après 1.IOTl on sous-entend yry-parrToo. 
• Cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 160-162; BERTRAM, ThWbNT, II, p. 642-645. E. LOHMEYER, 

ZNW, 1929, p. 177-206. Les Juifs n'ignoraient point que la loi ne suffit pas à préserver du péché. «Le 
principe admis généralement est que personne n'est sans péché ... Aussi ne peut-on avoir confiance en 
la sainteté d'aucun homme tant qu'il est en vie: de là la crainte de tant de justes ...• (J. BONSIRVEN, 
Jud. pal., II, p. 90 s). « Il n'est aucun fils de la femme qui n'ait commis l'impiété ni aucun des vivants 
qui n'ait péché. Voici, en effet, en quoi on célébrera ta justice et ta bonté, Seigneur: quand tu prendras 
en pitié ceux qui ne peuvent s'appuyer sur des œuvres bonnes. (4 Esdr. 8. 34-36). 
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(21) Or maintenant, en dehors de [toute] loi, le jugement favorable de Dieu a été mani
festé. Moise et les prophètes lui ont rendu témoignage. (22) Jugement de grâce dont béné
ficient par la foi en Jésus-Christ tous ceux qui placent leur foi en lui. (23) Tous, car il n'y 
a aucune distinction, tous ayant péché et tous étant privés de la gloire de Dieu. (24) Mais 
ils sont gratuitement l'objet du jugement favorable de Dieu. Et cela, c'est le fait de sa grâce, 

connaissance par sa lettre; elle ne combat point victorieusement les forces du mal; 
elle laisse l'homme prisonnier des puissances qui l'asservissent; il n'y a point en elle 
une puissance, un esprit nouveau, qui libère. La loi est même occasion de pécher, du fait 
que l'homme qui lui obéit sur un point croit s'être acquis la faveur de Dieu, alors qu'il a 
besoin de toute sa grâce pour les infractions qu'il a commises par ailleurs; l'obéissance 
elle-même manifeste la nature du pécheur en nourrissant son orgueil. Le principe posé 
en 2. 13 n'est point contredit par là : s'il se trouvait quelqu'un qui accomplît toute la 
volonté de Dieu, s'il se trouvait être de plus indemne de toute KaVxT)CTIÇ = vantardise 
en sorte qu'il pût rendre grâces et gloire à Dieu exclusivement, Dieu s'en réjouirait sans 
réserve, Mais où est cet homme agréable à Dieu en tout ce qu'il fait et en tout ce qu'il 
pense de ce qu'il fait? l 

Il n'est pas possible de dire si Paul, quand il citait le Ps. 143, a voulu rappeler à son 
lecteur ce que le psalmiste avait dit aussitôt avant: « Jahvé, écoute ma prière; prête 
l'oreille à mes supplications, dans ta fidélité; exauce-moi dans ta justice. » Cet appel 
à la fidélité et à la justice de Dieu trouvent exactement leur réponse dans les ver
sets suivants de l'épître: la prière du psalmiste est exaucée, la « justice» de Dieu s'est 
manifestée. 

(21) Il faut insister sur le vwi :liÉ = et maintenant, pour en souligner le caractère 
à la fois historique et théologique 2. La situation de l'homme historique, Grec et Juif, a 
été longuement décrite; sur cette histoire plane la réaction négative de Dieu, sa « colère» : 
l'homme va à la mort. « Mais maintenant)) les choses sont différentes, parce qu'un 
événement est survenu, qui modifie objectivement la situation des hommes. A la révé
lation de la « colère » de Dieu (1. 17) s'oppose maintenant la manifestation de sa « justice»; 
contraste significatif et propre à confirmer l'interprétation de :lI1KaJOcnlvT) donnée plus 
haut: la « justice» sauve de la « colère »; elle est la fidélité de Dieu à ses promesses, son 
activité salvifique. 

Autrefois, Dieu avait manifesté sa volonté de salut par les grâces accordées à Israël 
(élection, loi). Celles-ci subsistent, parce que DIeu ne se renie point; mais le mauvais 
usage qu'en fit le peuple élu les avait transformées en occasions de chute. Ces grâces 
n'étaient d'ailleurs que préparatoires; elles annonçaient une grâce parfaite et définitive. 
Cette grâce suprême est maintenant manifestée, et elle l'est sans le concours de l'ancienne 
dispensation 3, comme une œuvre neuve, indemne des imperfections de la précédente. 
La loi et les prophètes, qui attestent la révélation de Dieu à Israël, déposent un témoi-

l 'E"ITlyvwO"lS (cf. Rom. 1. 28; 10.20) reflète-t-il ici une influence hellénistique? Epicure aurait dit: 
érpXTJ O"wTTJpfaS yvWO"lS àuap-nlucrrOS; ce que Sénèque commente ainsi: lnitium esl sa/ulis notilia peccali. 
Egregie mihi hoc dixisse vidclur EpicunIs. Nam qui peccare se nescil, corrigi non vull; deprehendas le 
opporlel anlequam emendes (Epist. mor. 28, cité par MICHEL, p. 87). L'expérience intérieure peut expliquer 
cette concordance des moralistes avec l'apôtre; mais la pensée de Paul va plus loin, comme on s'en 
rendra compte à 4. 15 et 7. 7. Il ne parle pas seulement d'une expérience psychologique, mais il sous
entend l'intention divine que le don de la loi a concrétisée. 

• Noter l'importance de vVv dans la seule Epître aux Romains: 3. 26; 5. 9, 11; 6. 21; 7. 6; 8. 1, 18; 
11. 5, 30, 31; 13. Il; 16.26. Cf. STAHLlN, ThWbNT, \", p. 1092-1117. 

• Xwp1s v6uov peut ètre rapporté à l'idée principale, exprimée par le verbe (manifestation qui ne 
doit rien à la loi); ou spécialement à 2.1Ka!OcnivT] (justice qui ne doit rien à la loi). La construction recom
mande la première interprétation. Fondamentalement, l'idée est la même. 
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gnage positif en sa faveur: il n'y a pas rupture dans l'œuvre de Dieu, mais accomplisse
ment; les chapitres suivants en fourniront plusieurs fois la preuve 1. 

(22 s) L'action de Dieu en faveur de l'homme ne vient pas récompenser l'obéissance 
à la loi; on a déjà vu que l'homme n'obéit point. Dieu accorde à l'homme une faveur 
que ce dernier ne peut que recevoir, sans la mériter. A l'attitude de l'homme qui croit 
posséder des titres à la faveur de Dieu, s'oppose l'attitude de celui qui sait n'en avoir 
aucun et qui attend de la seule miséricorde les grâces sur lesquelles l'autre pense avoir 
quelque droit; en face du pharisien de la parabole, le péager. Ce contraste complète 
et confirme celui que le v. 21 a établi entre « colère » et (( justice » : l'attitude du pharisien 
lui attire la « colère » tandis que le péager retourne chez lui justifié (Luc 18. 14). Cette 
attitude intérieure c'est la foi. Paul s'expliquera longuement sur la foi au ch. 4. Notons 
dès ici, à propos de 211èx TrlOïECùS = par la loi, que l'apôtre ne dit jamais 211èx TI]V Tr{OïlV, 
qui exprimerait lïdée que la foi serait cause instrumentale 2. La foi ne fait rien, sinon de 
recevoir ce qui est l'œuvre de Dieu. La main du mendiant est vide, et, parce que vide, 
utile; mais mendier ne constitue pas une œuvre, ni un mérite, ni un droit. Ce dont la grâce 
se sert prend de la valeur parce que la grâce s'en sert, mais n'en a point par soi-même. 

La foi a pour objet Dieu actif en Jésus-Christ, ou encore: Jésus-Christ comme mani
festation de la « justice» de Dieu. La formule ici employée par Paul prête à malentendu. 
Elle ne doit pas indiquer la foi dont Jésus-Christ est le sujet 3, proposée comme modèle 
d'obéissance et de confiance. Le génitif peut indiquer l'objet (Phil. 1. 27). Christ est 
néanmoins un objet qui n'est connu comme objet que s'il se communique et devient actif 
dans la foi même dont il est l'objet. L'alternative sujet-objet doit être surmontée 4. 

La « justice » de Dieu se manifestant en dehors de ce que l'homme peut apporter, 
elle déborde les frontières jusque-là établies par l'appartenance au peuple élu et la 
connaissance de la loi. Tout homme peut ouvrir la main pour recevoir. La foi étant acces
sible à tous, la « justice » est également offerte à tous. On se rappellera que tous en ont 
besoin, Israël autant que les gentils, tous étant également privés de la « gloire » de 
Dieu, c'est-à-dire privés du rayonnement de Jahvé, de ce qui est visible de l'essence de 
ce Dieu invisible, et communicable de l'être de ce Dieu transcendant. L'expression équi
vaut à être privé de la présence et de la communion avec Dieu 5. La manifestation de la 
« justice)) de Dieu a pour effet de rendre aux hommes l'accès auprès de Dieu et la parti
cipation à sa gloire (5. 2), donc à son essence, à son être même 6. 

(24) Avant de dire comment cette manifestation de la « justice» divine se réalise 
concrètement dans l'existence des hommes par leur « justification », Paul veut que soient 
posés les fondements objectifs de l'œuvre rédemptrice de Dieu. bCùpEclv = gratuitement 

1 Le don de la loi caractérisait la seconde des trois périodes entre lesquelles les rabbins répartissaient 
l'histoire du monde; la premiere étant la période du chaos originel; la troisième devant être celle du 
Messie. Paul, en devenant chrétien, estime que cette troisième période est arrivée. D'où l'importance 
de vvvl l.É. L'époque messianique devait suspendre l'autorité de la loi. Cf. L. BAEcK, cr The Faith of Paul., 
The Jvurnal vt Jewish Sludies, 1952. 

2 Hom. 4. 11 : btKaJOmlVTj Tfis lTicrTECùS. 4. 13: b.' lTiC7TECùS. 9. 30; 10. 6: b.' à< lTiC7TECùS. Phil. 3. 9 : 
Tllv l.tà lTiC7TEWS XptC7Toù, Tl)v ~K SEOU b.' ml Tij lTierrEl. 

'Encore O. SCH:I1ITZ, Die Chrislusgemeinschatt Paulcls' im Lichle seines Genitivgebrauchs, 1924. 
• A. DEISSMANN, Paulus, 1925, p. 93, a parlé d'un " génitif mystique •. 
• Ceux qui s'approchent de Dieu sont entourés, revêtus de son rayonnement glorieux. Dans la 

tradition apocalyptique, la gloire est le vêtement des justes (4 Esdr. 7. 122-125; Apoc. Baruc 51. 1, 3; 
54.15). Etre glorifié constitue le terme du salut (Apoc. Bar. 54. 21). Cf. plus loin, ad 8.17 et 30. 

• Il est intéressant de noter ici en passant que la théologie rabbinique considérait que le premier 
homme participait à la ';:J~ divine, privilège qu'il perdit après la chute, mais qui devait être rendu 

aux hommes lors du salut final. L'idée que l'homme aurait perdu l'image de Dieu est, en revanche, 
étrangère au judaïsme (MOORE, Judaism, I, p. 479, n. 2; KITTEL, ThWbNT, II, p. 249, 391). 
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par le moyen de l'action rédemptrice accomplie en Christ Jésus. (25) C'est lui que Dieu a 
placé devant [nous} pour qu'il serve à [nous} purifier de [nos} péchés par le moyen de la foi, 
grâce à son sacrifice sanglanl. Dieu a voulu par là montrer que s'il avait toléré les péchés 
accomplis précédemment dans le temps de sa patience, c'était en raison de sa volonté de sauver; 

souligne d'abord que le bénéficiaire n'a point de contribution, point de contrepartie à 
fournir: il reçoit tout et ne donne rien. Tfj CXÛTOO X6:PITl explique pourquoi il en est 
ainsi: c'est la bienveillance, la grâce généreuse de Dieu qui a disposé ce nouvel ordre de 
choses; les deux mots se retrouvent 5. 17 ensemble. Ainsi, autant par son mode de réali
sation que par ses origines profondes en Dieu, la justification est étrangère au principe 
de la rétribution qui dominait le régime de la loi (tel que les Juifs le comprenaient du 
moins) : l'homme n'a point à fournir une « œuvre» dont la difficulté compromettrait 
la proposition du salut. Ce que l'homme ne peut faire, c'est le Christ Jésus qui l'a fait. 
Le pécheur était esclave d'une situation; le Christ intervient et le libère. Tout se passe 
jusqu'ici pour lui, mais en dehors de lui. > ArroÀv-rpwCJls = l'action rédemptrice évoque 
cette intervention libératrice et 1Àao-nlpiOV = victime expiatoire l'expliquera. 

L'idée de libération, d'affranchissement, de rédemption 1 devait évoquer, dans la 
pensée de l'apôtre et de la plupart de ses lecteurs, deux faits, très différents mais impres
sifs l'un et l'autre: la délIvrance d'Egypte d'une part 2, l'affranchissement d'un esclave 
par le versement de son pcculium aux dieux libérateurs, d'autre part 3. Dans ce dernier 
cas, le contraste était frappant: les dieux ne faisaient rien pour la libération, c'est l'es
clave qui avait amassé lentement le montant nécessaire; mais Dieu en Christ a tout fait, 
il a lui-même fourni ce qui fut nécessaire à l'affranchissement. « En Christ Jésus» 
affirme en même temps le caractère objectif de l'acte libérateur accompli par Dieu 
(Év est alors instrumental) et son aspect subjectif, mystique: la libération est l'œuvre 
du Christ par le moyen de la communion qui unit à lui. Il faut les deux sens, comme dans 
Phil. 2. 5. Les grâces présentes en Christ sont proposées et accessibles aux croyants dans 
l'union au Christ et à son corps ecclésial. 

(25 a) Comment Dieu opère-t-il en Christ Jésus la libération des pécheurs? Pour 
indiquer la chose, Paul recourt au vocabulaire sacrificiel traditionnel 4 : le Christ par sa 

"ArroÀv-rp"'t71S se rapporte à la libération eschatologique dans Rom. 8. 23; Eph. 1. 14; 4. 30. ou à la 
libération présente en liaison avec le pardon des péchés et presque confondue avec lui (Col. 1. 14; Eph. 
1. 17; 1 Cor. 1. 30). Le mot est très rare dans le grec profane et dans le N. T.; il n'est employé qu'en Luc 
21. 28 et Hbr. 11. 35, au sens eschatologique, et dans Hbr. 9. 15 il désigne le pardon, la « purification» 
(Héring). On le trouve dans une inscription de Cos, conjointement à amMUepû>aIS, pour désigner la 
libération de l'esclave dans le temple par son rachat (cf. A. DEISMANN, Lichl vom Os/en, 4" éd., 1923, 
p. 278). 

2l\VTpoiicr6cn dans Ex. 6. 6; 15. 13; Dt. 7. 8; 9. 26. Dans Dan. 4. 30, érnoÀv-rpc=ts se rapporte au salut 
final. Il faut cependant remarquer que Paul n'emploie jamais ce verbe, ni les substantifs Àv-rpov et Àv-rpWt71s. 

• On a sévèrement reproché à Deissmann d'interpréter Paul selon des catégories de pensée qui lui 
étaient étrangères (par ex. BÜCHSEL, Th W bNT, IV, p. 358). Le mot étant très rare sous la plume de 
l'apôtre, tant de rigueur parait excessive, comme le souligne MÉDEBIELLE (DES, 1938, s. v. Expiation, 
c. 161, 162) . il est impossible que ce mot n'ait pas évoqué des souvenirs personnels chez ceux des lec
teurs de Paul qui étaient des esclaves affranchis. Le montant du rachat était la T1~f}, mot utilisé par Paul 
également; on liait ce mot à QyOpOJEIV, comme fait aussi l'apôtre (1 Cor. 6. 20; 7. 23). La présence de 
ÂWpEcXv dans la phrase évoque encore les opérations de- rachat. 

4 On ne peut écarter l'idée que Paul utilise des notions vétérotestamentaires pour la raison que 
ses lecteurs seraient principaiement des païens. Dans cette vue, on rend toute l'épître incompréhensible, 
forme et fond. Le terme IÀalïCf}plOV montre assez clairement que l'arrière-fond de la pensée est bien la 
doctrine du sacrifice lévitique. C'est ce qui rend difficile, sinon impossible, de comprendre notre texte 
à la lumière des passages où Paul reprend le problème, notamment dans Colossiens, où l'arrière-plan 
est très différent. Sur l'ensemble des problèmes posés par ces versets, cf. \V. G. KÜMMEL, «napEt71S und 
fv4EI~IS. Ein Beitrag zum Verstandnis der paulinischen Rechtfertigungslehre., Zeil. ,. Theol. u. Kirche, 
1952. 
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mort joue le rôle d'instrument d'expiation; son sacrifice remplace les sacrifices dont le 
sang était répandu sur l'arche en vue du pardon pour être offert et agréé par Jahvé 1. 

Dieu avait autrefois institué les rites sacrificiels dans une intention de grâce, afin de 
manifester, et de réaliser, son intention de pardonner au coupable. Le sacrifice est le 
moyen dont se sert la souveraine puissance de Dieu qui s'approche du pécheur pour le 
bénir 2. Mais l'efficacité de la démarche gracieuse de Dieu est liée à la repentance, condi
tion sine qua non du pardon 3. Car ce n'est pas Dieu qui a besoin d'être délivré d'un 
ressentiment quelconque à l'égard du pécheur; mais il a le péché en horreur et il veut 
que l'homme rompe avec lui; l'homme a besoin d'être délivré de son hostilité contre Dieu. 
S'il n'y a pas repentance, le pardon ne fait que voiler la condamnation du péché par 
Dieu, il laisse le pécheur dans l'ignorance de son état et ne contribue pas à l'en délivrer. 
Il faut donc que le pécheur s'associe de cœur à la condamnation objective du péché par 
Dieu. L'immolation de la victime ne signifie pas avant tout la condamnation du pécheur, 
en figurant sa mort, sanction suprême. L'immolation est plutôt la condition nécessaire 
pour que le sang, principe vital, symbole de la vie (Lév. 17. Il), puisse être mis directe
ment en contact avec l'autel où Dieu réside mystérieusement. Ainsi est figuré le fait que 
le pécheur, représenté par cette victime animale, abandonne son ancien etat de vie et 
que son existence, en ce qu'elle a de plus vital, est transférée à Dieu pour lui être 
consacrée, otTerte, abandonnée. Le pécheur s'associe à la victime en posant la main sur 
elle; c'est là le signe de l'unité que le pénitent veut affirmer et réaliser. Il reconnaît, en 
outre, que ses propres péchés ont rendu ce sacrifice nécessaire et, pour le reconnaître, 
il fait une confession de ses fautes. La communion ainsi réalisée par le sacrifice donne 
au croyant accès aux forces rénovatrices, vivificatrices qu'apporte le contact avec l'autel 
- c'est-à-dire avec Dieu - par le moyen de la victime qui le représente. 

La mort du Christ Jésus s'intégrait sans difficulté dans le cadre de cette théologie 
sacrificielle. Nous sommes tellement accoutumés à méditer sur la croix que nous ne 
comprenons guère le scandale que fut, pour le Juif zélé, pieux, qu'était Saul de Tarse, 
l'idée soutenue par la secte des chrétiens que le Messie avait subi l'échec de la croix. 
Ce seul fait ne le disqualifiait-il pas radicalement? Un Grec ne s'offusquait pas de la 
mort d'un dieu: on montrait en Crète le tombeau de Zeus. Il fallait, au contraire, une 
raison absolument décisive pour que le disciple de Gamaliel pût admettre la mort du 
Messie. Paul trouva cette raison, quand la méditation de l'événement scandaleux lui fit 
découvrir la signification centrale du sacrifice dans l'ancienne loi mosaïque; quand il 
comprit que le centre de la loi c'était la volonté de grâce exprimée dans l'institution 
sacrificielle, et que la loi, en ses prescriptions concrètes, était destinée à préparer le 
croyant à faire la confession de ses péchés pour recevoir dignement la grâce du pardon 

1 Sur la plaque qui recouvrait l'arche habitait la majesté de Jahvé, entre les quatre chérubins qui 
abritaient de leurs ailes ce lieu mystérieux et le voilaient aux regards imprudents des hommes. C'est 
là que Jahvé parlait à Moïse. C'est là qu'était répandu le sang des victimes sacrifiées. Ce lieu était donc 
au centre de la vie religieuse, comme lieu de la rencontre et de la révélation de Jahvé, comme lieu où 
le pécheur trouvait la possibilité de renouer avec Jahvé des relations que le péché avait rompues. 
'!i\acrnlplov désigne cette plaque (d'abord comme adjectif avec hTl6el1a: couvercle (Ex. 25. 16), ensuite 
seul, comme adjectif substantifié); mais la fonction l'emporte dans le sens du mot. sur la chose elle
même; l'idée qui domine est celle de moyen d'expiation (ou propitiation), puisqu'on trouve le mot dans 
Ez. 43. 14, 17-20; 45. 19, pour désigner le cadre (ou le socle) de l'autel, qui servait également à l'expiation. 
Dans 4 Maccabées (17.22), Dieu a sauvé Israël par le sang des jeunes martyrs et par leur mort expiatoire 
(TaO li\aCTTf1p(ov 6avérTov). Bien que rare, le mot se trouve dans des inscriptions et dédicaces grecques, 
pour désigner un monument propitiatoire ou expiatoire. On ne connaît pas d'emploi du mot comme 
masculin. Sur le sujet, cf. Ex. 25. 17-22; 30. 6, etc.; Lév. 16. 2-15; Nb. 7.89; 1 Chr. 28. 11. STRACK
BILLERBECK, III, p. 165-185; HERMANN, ThWbNT, III, p. 319-320 et W. BAUER, s. V., où on trouvera 
la bibliographie. 

• HAROLD H. ROWLEY, • The meaning of Sacrifice in Old Testament », Bull. ot the John Rylands 
Library, V, 33, sept. 1950, p. 95. 

3 Yoma 8. 8. cr. G. F. MOORE, Judaism, l, p. 498. 
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(26) il visait à montrer que son action saluifique lelle qu'elle a lieu dans le temps présent, 
fait qu'il est fidèle [à ses promesses] en jugeant favorablement celui qui en appelle à la foi 
en Jésus. 

lors du sacrifice, et non à mériter la faveur de Dieu par ses œuvres prétendûment bonnes. 
La mort du Messie n'était plus une impossibilité théologique; à travers la rébellion d'une 
génération aveuglée par « les puissances de ce monde)) (1 Cor. 2. 8) s'accomplissait le 
même dessein. Dieu donnait la victime en son Fils, pour que ce sacrifice-là réalisât 
parfaitement ce à quoi tendaient les anciens. 

Quand il écrit: av 1TpoÉ6ETO 6 6EOS, Paul songe à cette volonté providentielle qui 
propose la croix comme le nouveau sacrifice qui suspend les autres 1. La formule souligne 
que la victime, dans ce cas, est fournie par Dieu lui-même (cf. Rom. 5. 8; 8. 31, 32, 39; 
2 Cor. 5. 14). La gratuité du pardon s'enracine dans les profondeurs de l'amour de Dieu, 
qui n'a point épargné son Fils. 

La mort du Fils opère comme expiation hlà 1TiCY'TEWC;. La foi intervient pour recon
naître pourquoi Dieu a disposé ce sacrifice et pourquoi il ra proposé publiquement. La 
foi, en l'flet, est l'acte intérieur par lequel l'homme s'accorde à l'intention divine et s'en 
remet à l'initiative que Dieu a prise en faveur du croyant, en faveur des pécheurs. En 
dressant la Croix sur cette colline, qui devient en quelque sorte le centre du monde spiri
tuel et son haut lieu, Dieu oflre au regard de tous les hommes le Fils donné en sacrifice; 
ainsi il invite tous les hommes à s'interroger sur leur destinée à la lumière de cette propo
sition qu'il leur fait: que ce sacrifice soit leur sacrifice, celui qui, en figurant leur propre 
mort, les entraîne dans le sacrifice intérieur et spirituel, dans la mort à soi-même. 
La foi est la réponse à cette parole qui, comme toute parole de Dieu, est en même 
temps promesse et interrogation: Veux-tu être sauvé? Comme l'Israélite s'associait 
à la victime par le geste de la main qu'il posait sur sa tête, le croyant s'associe au 
sacrifice proposé par Dieu, afin de ne pas demeurer étranger à ce que Dieu a fait 
pour lui. 

La formule relative au sang (Èv 'Té;) aV-ro0 aïllCX'T1 = en son sang) est discutée. La 
place des mots suggère l'idée que la foi aurait pour objet le sang lui-même; le sens ainsi 
obtenu est inacceptable, s'il s'agit de croire au sang du Christ. Paul n'a jamais parlé de 
croire en un objet, et cette idée paraît contraire à sa pensée générale, la foi supposant un 
échange personnel de paroles, promesse et réponse, un engagement de part et d'autre. 
Cette difficulté a poussé à penser que le sang était ici l'indication que le sacrifice avait été 
un sacrifice sanglant (on rattache Èv 'Té;) aV-ro0 aillCX'T1 à iÀCXOï1)plOV) : Christ est expiation 
par la foi parce qu'il y a effusion de sang. Cette exégèse a le défaut d'attribuer à Paul 
une formule inutile, redondante, presque un pléonasme, tout lÀCXCJï'1)plov étant sacrifice 
sanglant. Il vaut donc mieux prendre Èv 'Té;) aV-ro0 ai 1lCX'T 1 pour une expression valable 
en elle-même, ce à quoi nous sommes encouragés par la signification très dense que la 
théologie sacrificielle donnait au sang répandu sur l'autel. L'aspersion de l'autel avec le 
sang constituait, après l'immolation elle-même et l'imposition de la main, le troisième 
élément essentiel du sacrifice. La vie du coupable, représentée par le sang de la victime, 
à laquelle il s'est associé très intimement, est transférée à Dieu et ainsi mise en état de 
recevoir les forces nouvelles que lui donnera la communion retrouvée avec Dieu. Le 
sang n'est pas avant tout le signe d'une mort - et moins encore le signe d'une vengeance 

1 npofflETo fait certainement allusion à la proposition publique. Il faut songer avant tout au fait que 
la croix est proposée, exposée, placée sous les yeux du public comme un spectacle de haute signification 
(cf. Gal. 3. 1; le verbe "lTpoTi6wecn est employé pour l'exposition publique des corps; cf. MÉDEBJELLE, 

art. cité, c. 166). Il est moins probable qu'il s'agirait de la proposition publique de la croix et de sa signi
fication théologique dans la prédication apostolique (cp. 2 Cor. 5. 18,21. Cf. BÜCHSEL, ThWbNT, III, 
p.322). 
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divine assouvie 1. Il est le signe d'une vie, d'abord offerte à Dieu, puis rendue par Dieu, 
renouvelée, restaurée, pardonnée. Jésus-Christ est donc le moyen que Dieu, dans son 
infinie miséricorde, a proposé aux pécheurs pour que, s'associant à ce sacrifice par la foi, 
ils pussent recevoir la vie. De ce don de la vie, le sang qu'il a versé est le signe. 2 

Devant la croix, l'apôtre Paul prend intérieurement la même attitude qu'il prenait 
devant l'autel du Temple. Mais, depuis que Dieu a offert son F.ils, tout est objectivement 
changé. Une nouvelle institution de grâce a succédé à l'ancienne. 

(25b s) Paul avait déclaré que maintenant (vvv) la (( justice» de Dieu est manifestée. 
Il vient de dire en quoi consiste la manifestation, qui est publique; il veut encore préciser 
en quoi cette manifestation publique contribue à faire apparaître sa « justice ». La phrase 
est longue, construite en deux membres parallèles; on en a beaucoup discuté! 3 

Deux interprétations sont possibles. napecns signifierait pardon, rémission de la 
faute 4. Par la mort du Christ, Dieu manifesterait sa (( justice )) de double façon: eu égard 
aux péchés commis autrefois, la croix manifeste la sentence longtemps différée par la 
patience de Dieu; eu égard aux péchés actuels, elle rend possible la justification parce 
qu'elle fournit une expiation suffisante 5. Cette interprétation a contre elle que Paul 
connaissait acpecns pour exprimer l'idée de pardon; ici il emploie 1Tape01S, dont il n'use 
nulle part ailleurs. Ce choix révèle une intention. nape01S désigne donc la tolérance, 
l'impunité, la prétermission. Ce sens s'accorde bien avec avoXT] (cf. 2. 4 et Act. 17. 30). 
Il convient également à l'allusion au grand jour des expiations impliquée dans !ÀOOïT]plOV, 
car ce jour était considéré comme faisant l'expiation des fautes supportées par Dieu 
tout le long de l'année (J orna 8. 8). La miséricorde divine donne aux hommes des délais 
pour leur repentance; ces lentes démarches de la pédagogie divine peuvent égarer 
l'opinion des pécheurs; on a un écho d'une méprise de ce genre dans 2. 4-5 et 3. 6-7. 
La condamnation du péché, telle que la croix l'implique et la manifeste, dissipe tout 
malentendu: la patience de Dieu n'est pas un compromis avec le péché. Le sacrifice 
de la croix manifeste la véritable nature de la (( justice )) divine: celle-ci est miséricorde. 
Dans les temps passés, elle a toléré patiemment le péché parce qu'elle visait à l'instau
ration d'un régime où une repentance véritable saisirait pleinement la grâce du pardon. 
Dieu n'a jamais voulu la mort du pécheur, mais qu'il se repente et qu'il vive (Ez. 33. Il; 
18. 32; Sap. 1. 12-13). 

La croix révèle donc à l'homme d'aujourd'hui que Dieu est « juste et justifiant )), 
c'est-à-dire juste en justifiant. C'est à cette manifestation totale de la justice salvifique 

1 Rien de plus contraire à la pensée biblique que le cantique qu'on a longtemps chanté: «Un 
sang d'un prix immense apaise sa fureur .• Nulle part dans la Bible !Àacnœatlat ou tçtÀacnœatlat n'ont Dieu 
pour objet (dans Zach. 7. 2, par exception, mais pas en liaison avec le sacrifice, et pas en traduction de 
'Ç~): jamais il n'est question de réconcilier Dieu, moins encore d'apaiser son ressentiment par une 

sanction exemplaire (cf. ZAHN, p. 190). 
2 Cf. OTTO SCHMITZ, Die Opleranschauung des sptileren Judentums und die Opleraussagen des Neuen 

l'estaments, 1910, p. 43. L'auteur insiste sur l'idée que le sang est l'instrument de communion; on ne 
doit pas, pour cette raison, penser en catégories matérielles, mais spirituelles, les mentions faites du sang. 
Il s'agit beaucoup moins de la réalité physique de l'efTusion du sang, qui n'est qu'un signe, que de l'action 
divine ainsi signifiée. 

3 La difficulté de construire et les particularités du vocabulaire ont amené à soupçonner que Paul 
utilise plus ou moins librement une formule déjà reçue dans la tradition (cf. R. BULTMANN, Theol. N. T. 
1948, p. 47). E. KXSEMANN, «Zum Verstiindnis von Rom. 3. 24-26., ZNW 1950, p. 150, envisage 
v. 26 comme la correction apportée par Paul pour souligner le caractère de la justice salvitlque de Dieu 
dans le temps présent. 

'Ainsi Origène, Luther, Calvin, etc. A. DEISSMANN, Paulus, 2" éd., 1925, p. 134. W. G. KÜMMEL, 
,napeC7lS und lv:AEtçtS, Ein Beitrag zum Verstiindnis der paulinischen Rechtfertigungslehre ", ZThK, 1952, 
p. 154. BULTMANN, ThWbNT, l, p. 306. 

• Dans cette vue, ÂIKatOaVvr] doit être pris au sens de justice vindicative. 
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(27) Aurait-on un motif de se glorifier? C'est exclu. Au nom de quoi cela est-il 
exclu? Au nom des œuvres? Même pas, mais bien au nom de la foi. (28) Car notre convic
tion, c'est que l'homme est l'objet du jugement favorable de Dieu à raison de la foi, indé-

de Dieu que tendait l'institution ancienne des sacrifices, qu'accomplit et suspend le 
sacrifice de la croix (slç Tà sIva!. .. ). 

Les bénéficiaires de ces dispositions nouvelles sont les croyants, et non pas seulement 
les descendants d'Abraham selon la chair 1. 

En ces quelques lignes, Paul a résumé l'aspect objectif de la justification par la foi, 
ce que Dieu a fait pour que sa « justice» soit manifestée aux hommes et leur soit béné
fique sans les œuvres de la loi, par le seul moyen de la foi. On trouvera que ce peu de 
lignes aurait pu être développé! Leur densité laisse ouvertes des questions importantes 
sur la pensée de l'apôtre et les dogmaticiens ont parfois profité de ce laconisme pour 
attribuer à l'apôtre des théories qu'il n'a point formulées, dont certaines lui ont été 
sûrement étrangères. 

(27 s) Les dispositions prises par Dieu en Jésus-Christ ouvrent, en un sens, une ère 
nouvelle dans l'histoire des relations de l'homme avec Dieu. Il faut dire en un sens seule
ment, parce que la loi et les prophètes témoignaient déjà en faveur de cette manifestation 
de la justice salvifique de Dieu (v. 21), et cela sera confirmé au ch. 4. Néanmoins, le régime 
de la foi apparaîtra comme une innovation à celui qui comprenait la loi comme la com
prenaient les maîtres du judaïsme légaliste. Paul a voulu marquer le caractère original 
de la nouvelle voie du salut ouverte par l'action salvatrice de Dieu en Christ. Elle diffère 
sur deux points essentiels: quant à sa substance, elle repose sur la foi, non plus sur les 
œuvres; quant à sa destination, elle est ouverte à tous, païens comme Juifs, et non plus 
réservée au seul peuple élu. Dans la mesure où la loi sert de point d'appui aux prétentions 
de l'homme à l'égard de Dieu, elle est un aliment à son orgueil, elle engendre la KcxVxTlO'lS, 
ce sentiment caractéristique d'une piété centrée sur le mérite et sur l'obéissance à la loi. 
Ce mot exprime les dispositions intérieures de l'homme qui fait le compte de Ce qui lui 
donne le droit de revendiquer, de la justice de Dieu, qu'elle reconnaisse et récompense 
ses œuvres bonnes, sa fidélité à la loi. Cet homme est un juste; il sait certainement qu'il 
n'a pas observé toutes les prescriptions de la loi; mais il a deux raisons de se tranquilliser 
sa conscience, comme le montrent de façon si intéressante les Psaumes de Salomon 2 : 

il attribuera certains manquements à l'ignorance, à l'inadvertance, et il s'assurera 
que ses œuvres bonnes sont tout de même de nature à justifier Dieu 3; ainsi le juste 
peut compter sur la miséricorde de Dieu, qui est une sorte de faiblesse de sa justice 
vindicative à l'égard de ceux qui sont appelés justes en raison de leur appartenance au 
peuple élu et de leur attachement à la loi. La KcxVxTlO'IS n'est pas seulement l'orgueil de 
ce qu'on fait réellement en matière d'œuvres bonnes; elle est, plus fondamentalement, 
l'orgueil d'être celui qu'on est. C'est à ce plan qu'il faut descendre pour comprendre 
pourquoi Abraham le croyant sera présenté, non seulement comme celui qui n'a rien 
fait (4. 5), mais encore comme celui qui ne pouvait rien faire (4. 18-19). 

En disant que tout orgueil, toute prétention à se glorifier sont exclus, Paul définit 
d'un seul mot l'essentiel de ce qu'est le régime de la foi, par contraste avec le régime de 

1 Tov tK rrlCTTeU>5 '1110'00: celui dont la foi en Jésus est le principe vital (c!. 4. 16). Pour la construction, 
cf. 01 tK TOU v61J0v 4.14,16: o! b: mplTolJiiç, 4.12; Toiç 2.t ~~ ~pleElCX), 2. 8; 01 tK rrICTTeU>5, Gal. 3.7,9. Dans 
Rom. 4. 16, Tij) tK rrlO'TeU>5 'Af3paéqJ ne peut que désigner celui qui a la même foi qu'Abraham. 

• Cf. HERBERT BRAUN. "Vom Erbarmen Gottes über den Gerechten. Zur Theologie der Psalmen 
Salomon ., ZNW, 1950-1951, p. 1-54. 

• Il est caractéristique que dans Ps. SaI., 2>IKatOVv n'a jamais Dieu pour sujet et l'homme pour 
objet. C'est J'homme qui justifie Dieu. Le juste peut, en revanche, compter sur la miséricorde (lMos) 
de Dieu (en 8. 23 a et 9. 2 b, AIKatOO0'6at signifie «se montrer juste .). 
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la loi 1. Le croyant est donc justifié par la foi, sans que ses œuvres entrent en considération, 
ce qui veut dire qu'il est justifié par la loi seule. On sait que Luther avait traduit ainsi. 
On le lui a beaucoup reproché, l'accusant de créer entre la foi et les œuvres une oppo
sition qui n'est pas dans le texte (Lagrange se fait encore l'écho de cette réaction). Mais 
ici le parti pris n'est pas du côté de Luther; bien avant lui, l'Ambrosiaster et Thomas 
d'Aquin avaient déjà compris ainsi le rôle de la foi d'Abraham: reputabitur {ides eius, 
sciUcel sola sine operibus exierioribus, ad jusliliam 2. Préciser que la foi qui caractérise 
le régime nouveau, implique l'exclusion des œuvres comme contribution à la justifica
tion du pécheur, et, à cette fin, expliciter le sens en parlant de la foi seule, répond bien 
au sens du texte 3. On se tromperait, bien entendu, sur la pensée de Paul (comme on 
l'a fait, et aujourd'hui encore, dans les cercles les plus cultivés sur la pensée de Luther), 
en attribuant à l'apôtre l'idée que les œuvres sont indifTérentes. A ce reproche, que Paul 
a dû réfuter de son vivant même, on répondra que la foi ne serait pas ce que Paul en dit, 
si elle était inerte, si elle n'exprimait pas en actes son esseTlce objective. Ce qu'il faut, 
t'n outre, correctement poser, c'est que l'apôtre exclut les œuvres radicalement en ce 
qui concerne la justification; les œuvres n'entrent en ligne de compte ni antérieurement 
ni concurremment à la justification, laquelle est véritablement gratuite parce qu'elle est 
xwpis Épywv 4 = sans les œuvres. Le point de vue de Paul, c'est que le statut de 
j'homme devant Dieu et totalement l'œuvre de Dieu, et totalement donné par lui; 
l'homme n'y peut rien ajouter. Paul parlera plus loin de l'adoption; or on n'est pas plus 
ou moins ms; on l'est, ou on ne l'est pas. Et on ne l'est pas pour la raison qu'on serait 
digne de le devenir, ou parce qu'on mériterait de le rester. Mais une fois que le pécheur 
est adopté, de deux choses l'une: il se conduit en ms, pour sa joie et celle de son Père 
céleste, ou il bafoue la grâce dont il a été l'objet, et il recevra le juste châtiment de son 
ingratitude; car on ne se moque pas de Dieu et de sa grâce; et l'on s'en moquera 
d'autant moins qu'on l'aura reconnue plus gratuite. L'homme n'est pas sauvé par les 
œuvres; mais il n'est pas sauvé sans les œuvres, celles-ci étant le fruit de la justification 
et non sa cause, même au titre précaire de coopération. La justification précède les 

1 N61lOS est pris ici, semble-t-i1, au sens général de régime, économie, principe (cf. aussi 7. 23; 8. 2); 
mais cr sens entre quelque peu en conflit avec le contexte, ce qui a conduit à proposer une autre inter
prétation. Paul envisagerait la loi sons dru x aspects, comme prétexte à mérites, ou comme don de la 
grâcr, contribuant à établir la vérité dc la justification gratuite, Il demanderait ici : Qu'est-cc qui exclut 
l'orgueil? Quelle loi? Ce1le qui sert à produire les œuvres méritoires? Non, mais celle qui témoigne 
de la foi, celle dont le ch. 4 va parler en fournissant l'exemple du croyant type en la personne d'Abraham 
(cf. G, FRIEDRICH, cr Das Gesetz des Glaubens, Rom. 3. 27 " ThZ, 1954). 

• Ed. Migne 17, 53 c; 79 D; 83 A; 154 C. TH. D'AQUIN, Opera omnia, Paris 1876, 473 b, 41 (d'après 
K. HOLL, cr Die Rechtfertigungslehre in Luthers Vorlesung über den Romerbrief », Au/satze zur Kirchen
geschirhte, III, der Westen, 192R, p. 111-154). 

, On en a la preuve dans le fait que le concile de Trente, quand il cite Paul (Denzinger, 801), relève 
chez l'apôtre la mention de la foi et de la gratuité, mais laisse tomber l'expression «sans les œuvres >. 

Ce silence est évidemment volontaire (cf. J. HIVIÈRE, DThC, YIII, col. 21R6), puisque cette précision 
contredit la doctrine conciliaire de la cr foi formée " c'est-à-dire la thèse d'une coopération du croyant à 
sa justification. La théologie catholique romaine soutient que les œuvres sont une collaboration 
fournie par l'homme justifié pour l'augmentation de la justice et de la grâce (Denzinger, 799, 803, et 
c. 834, 842). Le P. PRAT croit retrouver ces doctrines dans l'Epitre aux Romains (La Théologie de 
saint Paul, II, 1937, p. 300). Ses explications s'accordent aux décisions du concile de Trente, mais 
non aux textes pauliniens. 

• Dans la préface à l'Epttre aux Romains, Luther écrivait: « La foi est l'œuvre de Dieu en nous. 
Elle nous transforme, nous régénère, nous fait naître de Dieu, tue le vieil Adam, fait de nous des hommes 
tout autres, change le cœur, l'esprit, la pensée et toutes nos forces et apporte le Saint-Esprit. Oh 1 quelle 
chose vivante, active, emcace et puissante que la foi 1 Il est impossible qu'elle ne fasse pas toujours le 
lJien. Elle ne demande pas s'il y a des bonnes œuvres à faire, mais, avant qu'on ne les demande, elle les 
a faites: elle agit sans cesse. Qui n'accomplit pas des œuvres de ce genre, n'a pas la vraie foi; il cherche 
à tâtons, comme un aveugle, où se trouvent la foi et les bonnes œuvres, et ne sait ni ce qu'est la foi, ni 
ce que sont les bonnes œuvres dont il parle à tort et à travers. » 
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pendamment des œuvres accomplies en obeissance à la loi. (29) Dieu serait-il uniquement 
le Dieu des Juils? N'est-il pas aussi le Dieu des païens? Certes oui, il est également le Dieu 
des païens, (30) puisqu'il n'y a qu'un seul Dieu. Et c'est lui qui sauve les païens incirconcis 
en les agréant à raison de la loi, de même que les Juils circoncis, également agréés parce 
qu'ils ont la [même] loi. (31) Dans ces conditions, dira-t-on que par la loi nous annulons 
la loi? Loin de nous cette pensée! IVous la confirmons au contraire. 

œuvres comme la semence jetée sur terre précède la moisson, ou comme l'arbre (planté 
par Dieu: Mat. 15. 13) précède le fruit; mais on n'est pas plus ou moins l'arbre que 
Dieu a planté. 

X<.ùpis EpyCùV v6~ov = sans les œuvres de la loi donne bien la pointe du v. 28. L'idée 
sera reprise, sous un autre angle, au ch. 7 de l'épître, dans l'examen enfin lucide que 
l'homme, éclairé par la foi, fera de sa condition sous la loi. N6~ov précise la notion d'œu
vres, pour faire comprendre qu'il s'agit des œuvres accomplies dans l'intention d'ac
croître ses titres à la bienveillance divine. '" AVep<.ù1TOV est également très expressif 1; 
« tout homme» est appelé à la justification par la foi: la gratuité de la justification est la 
condition et la garantie de son universalité; elle la rend possible et l'assure. Si Dieu seul 
est actif, tout homme peut recevoir son don, n'ayant rien à fournir, que son dénûment. 

(29-31) C'est en effet le second caractère de l'économie nouvelle, d'être ouverte à tous 
les hommes; de là la possibilité et la nécessité d'une prédication de l'Evangile aux gen
tils; de là également la possibilité et la nécessité de r unité du peu pIe des croyants. Tous 
les hommes ont le même Dieu, bien que tous ne le connaissent pas. Mais ceux qui le 
connaissent, ce n'est point d'eux-mêmes qu'ils l'ont connu. Les Juifs, qui se vantent de 
cette connaissance, oublient qu'elle leur a été donnée gratuitement. D'autres qu'eux 
ont autant de droit à recevoir cette connaissance, puisque ni les uns ni les autres n'en 
ont aucun. L'orgueil des Juifs exclut les gentils, parce qu'ils ne sont pas des « justes », 

comme si eux-mêmes n'avaient point à être d'abord justifiés, purifiés, pardonnés. En 
vérité, Dieu est le Dieu de tous, et il veut traiter tous les hommes de la même façon, 
justifiant maintenant les gentils comme il a justifié Israël autrefois 2. Ce raisonnement 
implique qu'Israël a été justifié, non par la circoncision, qui lui est réservée, mais par 
la foi, qui est accessible à tous. A cela, nulle difficulté, même du point de vue d'Israël 
lui-même, si du moins il sait comprendre la signification réelle de la loi. C'est elle qui se 
charge de témoigner de l'intention divine de justifier circoncis et incirconcis sur la seule 
base de la foi. Abraham, le père de la circoncision, est précisément, au témoignage 
même de la loi, le héros de la justification par la foi seule 3. 

l Il correspond à 1Téi:cra crapç de 3. 20 et à érv6p&rrc.:>v de 1. 18. 
• Pour varier le style, Paul emploie 0< 1Tlcrrec.:><;, puis Alà Tiis mcrrec.:><;, sans qu'il y ait lieu de chercher 

une nuance entre les deux formules (cf. Lietzmann). 
, • Nous confirmons la loi»: v6IJos désigne bien ici la loi mosaïque dans son ensemble, l'économie 

ancienne appelée à témoigner en faveur de la nouvelle, et non ce que Dieu commande, son exigence 
générale (Augustin, Gaugler). D'autant plus que l'opposition • annuler - confirmer D remonte à des 
formules rabbiniques courantes (A. SCHLATTER, Gottesgerechligkeil, 1935, p. 156). 
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CHAPITRE IV 

(1) En effet, que devons-nous dire d'Abraham, l'ancêtre de notre race? (2) A-t-il 
été agréé par Dieu sur la base de ses œuvres [conformes à la loi]? Dans ce cas, il a 
de quoi se glorifier. Mais devant Dieu, il n'a [en réalité] aucun motif de se glorifier, 
(3) puisque l'Ecriture dit: « Abraham s'en remit entièrement à Dieu, et Dieu porta au 
snlaire d'Abraham cet acte qu'il agréait.») (4) Or c'est quand on fait quelque chose que le 

Paul savait quelle place d'honneur on réservait à Abraham. Le patriarche avait 
acquis un prestige incomparable comme type du croyant. Mais sa foi était comprise 
comme une œuvre méritoire, de même que la foi de tout homme, car tout acte bon de 
l'homme est méritoire, d'autant plus que la foi est commandée par la loi. « Abraham 
reçut la possession de ce monde et du monde qui vient uniquement par le mérite de la 
foi, par laquelle il crut en Dieu (Gen. 15. 6). 1)) On insistait à cet efTet sur cette œuvre 
remarquable entre toutes que fut l'ofTrande d'Isaac, sur quoi Paul, au contraire, observera 
un silence complet, mais très éloquent. Ce qui intéresse l'apôtre, ce n'est pas ce que 
Abraham fit, ni ce que fit Isaac 2 en matière d'œuvres bonnes. Paul s'intéresse à ce que 
Jahvé fit pour Abraham, à l'alliance, à la promesse qu'elle apporte, à ce que Dieu donne. 
En un mot, à sa grâce. 

(1) Abraham est appelé en témoignage. Est-ce au titre de fondateur de la race? 
Cela dépend de la façon dont on comprend ce texte 3. Si EÙPilKÉval est original, il évoque 
peut-être la formule de Gen. 18. 3 (XaplV EÙp{01<E1V, Michel). 

(2 s) Quoi qu'il en soit, Paul va droit au but. Si l'on dit qu'Abraham a été justifié 
par ses œuvres, on lui assure bien un grand renom parmi les hommes, comme cela se voit 
chez les Juifs; car les hommes sont flattés qu'en la personne d'Abraham, le mérite de 
leurs œuvres soit reconnu. Mais on va contre l'Ecriture (Gen. 15. 6); ce qui prouve 
que, devant Dieu, Abraham ne jouit pas des mérites qu'on lui reconnaît. Il n'a aucun 
sujet d'orgueil, aucun titre à faire valoir. 

(4 s) Mais si l'on dit qu'Abraham n'a aucun titre à faire valoir, cela implique que la 
foi n'est pas une œuvre. Pour préciser ce point, Paul oppose Je plan de la stricte rétri
bution à celui de la libre générosité. Un contrat de travail implique que le salaire est dû.; 

l Mekhilta Ex. 14. 31; 15. 1. Cf. A. SCHLATTER, Der Glaube im N.T., 1927, p. 29-32; STRACK
BILLERBECK, III, p. 186-201. 

2 Il est caractéristique que le judaïsme ait non seulement insisté sur le sacrifice d'Isaac, mais encore 
souligné la part active qu'Isaac aurait prise à l'opération. On mettait ainsi bien en lumière ses mérites, 
qui s'ajoutaient à ceux d'Abraham. Cf. Sifré Deut. 6. 5 (§ 32); G. F. MOORE, Judaism, 1, p. 539. 

'On peut accorder à BULTMANN (ThWbNT, III, p. 649) que le texte est irrémédiablement corrompu. 
EVPTltŒvol manque dans B, Or., Chrys.; ailleurs, il est tantôt avant, tantôt après la mention d'Abraham, 
Aucune décision n'est sûre. Les deux traductions possibles seront: « Que dirons-nous donc d'Abraham. 
notre ancêtre selon la chair? » - , Que dirons-nous donc qu'a trouvé (obtenu) Abraham, notre père selon 
I~ chair? » On peut enfin comprendre ce second texte: «Que dirons-nous qu'Abraham, notre père, 
ait obtenu selon la chair? » (Godet, J. BONSIRVEN, L'Evangile de Paul, 1948, p. 200; Bible de Maredsous 
et Bible Crampon-Bonsirven-Tricot). 
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salaire est crédité, non point à titre gracieux, mais comme un dû. (5) En revanche, à celui 
qui ne lait rien, [je veux dire] à celui qui met sa confiance en Dieu parce qu'il juge favora
bLement L'impie, à cet homme-là, Dieu impute la foi [gratuitement] au titre d'action qui lui est 
agréable. (6) C'est ainsi que David célèbre le bonheur de l'homme que Dieu juge avec faveur, 
alors même qu'il n'a point d'œuvres [bonnes], quand il dit: (7) « Heureux ceux dont les 
iniquités sont remises et dont les péchés sont recouverts: (8) heureux l'homme à qui le 
Seigneur ne comple pas son péché.») (9) Or cette déclaration de bonheur vise-t-elle les 
Juifs seuls, ou également les païens? Remarquons bien ce que nous venons de dire: 
Dieu impute la loi d'A braham au titre d'aele juste. (10) Dans quelles conditions cela 
eut-il lieu? Alors qu'il était circoncis, ou non? (11) Il était en état d'incirconcision, et 
il reçut le signe de la circoncision comme sceau de La laveur divine dont il avait été l'objet 
cl raison de la loi, alors qu'il était incirconcis. Dieu a voulu qu'il devint ainsi le père 
de tous ceux qui, bien qu'incirconcis, auraient cette loi que Dieu compte comme lui étant 

aucune générosité n'intervient: le salaire payé correspond au travail fourni; c'est un 
échange entre parties contractantes traitant sur pied d'égalité 1. Avec le cas d'Abraham, 
se trouve-t-on sur ce plan? Nullement. Lorsque l'Ecriture déclare qu'Abraham crut et 
que Dieu lui imputa cela à justice, Abraham n'avait fourni aucune œuvre valable devant 
Dieu. Comment l'eût-il pu, ne connaissant pas encore le Dieu qui se révélait à lui en 
l'appelant? Abraham était un impie à ce moment-là 2. La parole de l'Ecriture concer
nant la foi et la justification d'Abraham s'appliquent donc à un homme qui n'avait 
aucune œuvre bonne à fournir. C'est cet impie, cet incrédule qui avait les mains vides, 
que Dieu a justifié parce qu'il crut à la promesse. La foi n'est donc point une œuvre 
et la justification ne vient pas reconnaître le mérite de l'homme et couronner son œuvre. 

(6 ss) Le psalmiste vient apporter sa confirmation, en proclamant « heureux» -
ce mot devant être pris au sens fort; il évoque l'accès aux grâces suprêmes - celui que 
Dieu a pardonné. Non pas l'homme qui a des œuvres bonnes à offrir, mais celui à qui 
Dieu pardonne ses œuvres mauvaises. On goûtera la force de l'argument, si l'on se sou
vient que la mentalité juridique des rabbins - en cela semblables à tous les hommes 
de tous les temps - considérait les relations du croyant avec Dieu comme un compte 
de Doit et Avoir. L'important était que l'on pût inscrire au crédit plus d'œuvres bonnes 
qu'il n'y avait d'œuvres mauvaises au débit 3. Cette conception impliquait à la fois que 
les péchés ne sont pas à ce point détestables pour Dieu, qu'un seul suffise à entraîner la 
condamnation; et que les bonnes œuvres sont à ce point agréables par leur nombre et 
leur qualité, qu'elles méritent le jugement favorable de Dieu. L'apôtre bouscule rudement 
toute cette conception. L'homme est heureux parce qu'il est pardonné; il n'a point 

1 AoyiJITCIl signifie donc: imputer à un compte une somme qui, dans ce cas, est due. Dans le cas 
envisagé ensuite, il n'y a pas de travail fourni, la somme imputée n'est pas due. 

• La tradition juive considérait Abraham comme un prosélyte, car il s'était ainsi nommé ('~ : 

étranger, pris au sens religieux) et avait été nommé ainsi (Gen. 23. 4; Ps. 119. 19; 1 Chrono 29. 15; Ps. 
39. 13) (Mekhilta Ex. 22. 20). Cf. G. F. MOORE, Judaism, I, p. 344. Cette même tradition rattache à la 
condition de prosélyte (l'apôtre dira: impie) le fait que le patriarche n'a été circoncis qu'à quatre-vingt
dix-neuf ans. Paul argumente, semble-t-il, à partir d'une tradition de ce genre. 

• • Il faut qu'en tout état de cause les mérites soient en excédent d'au moins une unité sur les démé
rites: d'où la recommandation de veiller à s'assurer toujours cette balance favorable; c'est cette préoc
cupation d'équilibrer toute faute par une mi~wâ qui valut à certains pharisiens leur surnom de calcu
lateurs • (J. BONSIRVEN, Jud. Palest., II, p. 58-59). Il est vrai qu'à côté de cette arithmétique des mérites, 
certains pensaient qu'un péché sutnt à anéantir tous les mérites. Mais le ton dominant de la piété com
mune était bien donné par ce souci d'acquérir assez de mérites pour contrebalancer les démérites. Das 
Leben wird zu einem Rechenbeispiel, zu einem lorlwt1hrenden Ziehen der Bilanz, die der Frommr bd Goll 
hal (W. BOUSSET, Rel. d. Jud., 3" éd., 1926, p. 393). 
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d'œuvre à faire valoir pour s'attirer la faveur de Dieu, et ses péchés sont, non point équi
librés par des mérites - ce qui serait les minimiser - mais pardonnés purement et 
simplement. Ni atténuation de la gravité de la faute, ni majoration des œuvres bonnes: 
grâce pour le coupable, qui est, comme tel, introduit dans la béatitude, c'est-à-dire 
admis à se présenter devant Dieu. 

En citant le Ps. 32, Paul met en parallèle la justification du pécheur et le pardon des 
péchés. Ce rapprochement éclaire le développement précédent. De même que l'impie 
(Abraham dans ce cas-ci) est justifié sans avoir pu fournir aucune œuvre bonne, de même 
David déclare pardonné et bienheureux celui qui n'a présenté à Dieu que ses péchés. 
La justification du premier et la béatitude du second n'ont demandé de leur part aucune 
coopération. Quelle est alors leur part? N'ont-ils rien fait du tout? L'un a cependant 
cru en la parole de la promesse, l'autre a cru en la parole de l'absolution. Croire, dans les 
deux cas, est bien le fait de ces hommes; il s'agit bien de leur foi. Leur foi est-elle alors 
une œuvre? Nullement, au sens que ce mot a dans le contexte; car « œuvre » signifie 
ici source de KaVxT)CTtS, titre valable devant Dieu, action méritoire, fondement d'un droit. 
La foi est bien une action de l'homme, non une œuvre au sens théologique. Dans les 
deux cas~ en effet, Dieu intervient librement, sans qu'aucun droit du côté de l'homme 
ne l'y oblige en justice; l'impiété et le péché ne constituent pas ces hommes en créanciers 
de la grâce. Dans les deux cas, la parole de Dieu s'adresse à ces hommes pour leur offrir 
une grâce, dès lors tout à fait gratuite. Dans les deux cas, ces hommes sont en présence 
d'un appel à la foi, d'une invitation à recevoir gratuitement un bienfait immérité. 
Dans les deux cas, ces hommes, en répondant à cette invitation, prendront conscience 
de leur misérable situation. Et ce sera la conséquence de l'appel à la foi qui leur est 
adressé par Dieu, que de dévoiler à leurs yeux la gravité d'une situation qu'ils ne pou
vaient, par eux-mêmes, apprécier correctement. C'est quand ils voient la lumière qu'ils 
mesurent leurs ténèbres. S'ils eussent encore gardé quelque illusion sur leurs démérites, 
ils la perdent en s'ouvrant à la grâce neuve qui leur est annoncée. Ils savent désormais 
de façon claire qu'ils sont un impie et un pécheur. Justification et pardon excluent du 
cœur du croyant toute trace de KaUxT)CTIS. 

(9 s) Paul vient donc de présenter Abraham comme un homme qui n'a rien lait 
(è ~T] lpYCI30IlEVOS), comme un « impie »; et la citation du Ps. 32, si proche, faisait presque 
d'Abraham un pécheur pardonné, qui n'avait que ses péchés à présenter à Dieu. Le 
problème de la justification est ainsi posé avec force: comment comprendre l'affirmation 
de Gen. 15. 6 concernant l'imputation de la foi comme justice? Paul tient à approfondir 
cette question décisive: il ne lui suffit point d'affirmer, fût-ce à coup de citations de 
l'Ecriture; il veut essayer de comprendre et de faire comprendre. 

Il aborde l'explication en précisant, par l'exemple même d'Abraham, la place qu'il 
convient d'accorder aux œuvres, le rôle qu'elles jouent selon le dessein de Dieu. Abraham, 
en effet, accomplit au moins une œuvre, et certes excellente entre toutes: la circoncision. 
Que faut-il penser de cette œuvre-là? Infirme-t-elle ce qui vient d'être dit? 

(11 a) En fait, remarque Paul, cette œuvre suivit l'appel de Dieu 1. La circoncision 
fut le signe z, non la cause, de l'imputation de « justice »; elle fut donnée à Abraham 
comme sceau, comme confirmation d'une justice déjà accordée 3. Evidemment, Abraham 
obéit à un ordre, mais cet ordre était un don plus encore qu'un commandement; en y 

1 Entre l'alliance et la circoncision, vingt-neuf ans se seraient écoulés (STRACK-BILLERBECK, III, 
P.203). 

J Le mot remonte à Gen. 17. 11 (aTllidov 2.lœh'lKTIS). 
1 Par le signe, Dieu parle aux gens du dehors; le signe est la marque distinctive. Par le sceau, Dieu 

s'adresse plutôt au croyant lui-même; le sceau est la marque qui assure l'authenticité. 
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agréable; (12) le père aussi de ceux qui ne se contentent pas d'en appeler à leur circon
cision, mais marchent sur les traces de la loi que notre père Abraham eut avant d'être 
circoncis. (13) Car ce n'est pas en raison de la loi que lut laite à Abraham et à sa 
postérité la promesse de recevoir le monde en héritage, mais en raison de la laveur 
qu'il avait trouvée auprès de Dieu parce qu'il avait cru en lui. (14) Si l'héritage [de cette 
promesse] dépendait de la loi, la loi deviendrait vaine et la promesse serait anéantie, 
(15) puisque La loi amènr: la réprobaiion [de Dieu]. En revanche, s'il n'y a pas loi, 
il n'y a point transgression. (16) Et voilà la raison pour laquelle tout dépend de la foi, 
en sorte que tout est le lait de la grâce; et cela, afin que la promesse soit assurée à toute 
La descendance d'A braham, non seulement à celle qui se réclame de la loi, mais aussi 
à celle qui se réclame de la foi de notre père r.ommun. (17) L'Ecriture le dit bien: 
« Je t'ai lait père d'une multitude de peuples.)} C'est lorsqu'il était confronté au Dieu 
qui donne la vie aux morts et qui appelle le néant à l'existence, qu'Abraham devint un 

obéissant, Abraham recevait une grâce plutôt qu'il n'apportait une œuvre méritoire. 
Paul dit bien intentionnellement: Abraham reçut (ÉÀCX~EV) ce signe comme sceau de la 
« justice}) qui lui avait été déjà accordée. En parlant de la circoncision comme signe 
(et sceau) de la grâce, et du commandement comme don, Paul pose les éléments d'une 
doctrine générale de l'œuvre du croyant. Celle-ci, pas plus que la loi à laquelle on obéit, 
n'est antérieure à la grâce première et n'intervient dans la justification. 

(lIb s) La façon dont les choses se sont passées autrefois indique bien quelle était 
la volonté de Dieu: instaurer dans l'histoire une économie de la grâce. Dieu visait à faire 
d'Abraham, non pas le père d'un peuple fermé, dont le caractère eût été d'être le peuple 
de la loi et de la circoncision (considérés comme des biens en soi), mais le père d'un peuple 
qui marcherait dans les mêmes voies que le patriarche, sur le sentier de la foi, un peuple 
de croyants 1. Abraham a été institué le père de tous les croyants et non pas seulement 
le père de ceux qui pratiquent la circoncision, parce qu'il est celui à qui la justice fut 
imputée sans aucune considération de ses œuvres 2. 

(13-15) Voici maintenant l'aspect positif de l'explication concernant la foi. Si la 
place et le rôle des œuvres de l'homme sont tels qu'on vient de les exposer, c'est que la 
démarche de Dieu ne leur en laisse pas d'autre, et que ce serait altérer le caractère de 
cette démarche que de leur en attribuer une autre~ Lorsque DIeu s'avance, l'homme 
s'abaisse; lorsque Dieu propose, l'homme ne peut que recevoir. Sous la plume apostolique 
apparaît la notion de promesse, qui est de première importance, parce qu'elle précise 
que Dieu a pris l'initiative et que c'est de lui que dépendra la réalisation des buts qu'il 
a librement posés. Or la promesse est étrangère il la loi; par où Paul veut dire qu'elle 
institue un régime où les œUYres n'ont pas d 'im portance première; elles interviennent 

l La construction du \". 12 est incertaine. Paul parle-t-il de deux classes d'individus difIérentes? 
On peut comprendre: " ... père dE' la circoncision, pour ceux qui ne se contentent pas d'être circoncis, 
mais marchent sur les traces de ... ». Dans cc cas. il s'agit des Juifs dans les deux membres de la phrase: 
Abraham est leur père, non seulement parce qu'il a pratiqué la circoncision, mais aussi parce qu'il a eu 
la foi justifiante. - Ou bien: cr ••• père de la circonCision, pour ceux qui ne sont pas seulement de la 
circoncision, mais aussi pour ceux qui marchent sur les traces de ... » Il s'agirait alors d'opposer juifs 
à païens. Or, il a déjà été parlé des païens au v. 11 b. GODET (p. 374) propose de voir dans le TolS de 
Kat Tols un pronom compiilrable à celui de TolS mcrrE\lovcnv du v. 24. 

. • !l est exagéré de dire qu'Abraham serait, selon Paul, davantage le père des incirconcis que des 
CIrconCIS (MICHEL, p. 104). Il n'y a pas, dans ce passage, une telle pointe polémique, et Paul a toujours 
maintenu à Israël son droit d'aînesse. La paternité spirituelle d'Abraham à l'égard de tous les croyants 
n'est pas une invention de l'apôtre: cf. l\lat. 8. 11 et déjà Ps. 47. 10 (cf. R. KITTEL, Die Psalmen, 1922, 
p. 175). Cf. A. FEUILLET, RB, 1950, p. 355, n. 2. 
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secondairement comme une conséquence de la promesse (à titre de signe et de sceau), 
non comme cause dans la réalisation de la promesse. 

Le fait que l'initiative de Dieu consiste en une promesse montre bien son intention 
gracieuse. Celle-ci apparaît également avec clarté dans le contenu de la promesse: 
donner en héritage 1. Paul relève cette notion d'héritage, très propre à souligner la géné
rosité gratuite du donateur autant que l'inactivité du bénéficiaire. A moins de tuer son 
pere, on ne peut rien en matière d'héritage, que recevoir. Et avant d'entrer en possession 
de l'héritage, il n'y a vraiment rien d'autre à faire qu'à « croire », c'est-à-dire à attendre, 
dans la confiance, que se réalise ce qui a été annoncé. 

Celui qui s'aviserait d'intervenir pour s'assurer un héritage, il en serait frustré à 
juste titre 1 De même, dit l'apôtre, si l'héritage promis à Abraham devait être obtenu 
par les œuvres de la loi 2, c'est en vain qu'on l'attendrait; on aurait prétendu s'assurer 
par ses propres moyens ce qui devait être reçu comme un don; on aurait cessé de croire 
aux bonnes intentions du testateur; on aurait succombé à la convoitise. Dans ce cas, la 
foi serait vide et sans objet, la promesse n'aboutirait à rien (v. 14), car Dieu ne maintient 
pas sa promesse à l'égard de ceux qui, lui retirant leur confiance, la placent en eux-mêmes 
pour obtenir par leurs techniques (par leurs mérites) les grâces promises. Il y a une façon 
de croire à la promesse qui fait qu'on s'attache à la promesse davantage qu'à celui qui 
l'a faite, et qui aboutit ainsi à éliminer celui qui a fait la promesse parce qu'on se substi
tue à lui pour l'obtenir. Deux catégories d'hommes, deux attitudes intérieures s'opposent 
donc, devant Dieu qui a promis: on peut être ÉK VOIJOV = de la loi (v. 14 a), ou bien 
ÉK TI{OTEWS '1110"00 = de la loi en Jésus (cf. 3. 26; 4. 16). Ceux qui ont la seconde attitude 
seuls hériteront; pas les premiers, qui s'appuient sur la loi pour substituer leurs œuvres à 
la promesse; ils se placent sous le régime de la loi, qui engendre la réaction négative de 
Dieu, sa colère. En parlant de la loi, Paul pense bien sans doute à la loi de Moïse et aux 
transgressions particulières; mais sa pensée va plus loin du même coup. Le régime de la 
loi est typique d'une situation; il met en lumière cette prétention de l'homme caracté
ristique du péché, de trouver lui-même et en lui-même la justification de son existence, 
d'obtenir par lui-même l'héritage. La loi engendre la colère, parce que, prise à contre-sens, 
dIe produit l'orgueil, la KaVx11O"IS. Comme on le verra plus loin, lorsque l'apôtre reprendra 
laffirmation faite ici, la possession de la loi n'est pas la cause de la transgression, mais 
elle met en lumière son essence 3. 

(16-17a) La promesse avait elle-même ce qu'on pourrait appeler sa propre nécessité. 
Il y a deux espèces de promesses, difTérentes en raison de celui qui les formule; certaines 
promesses sont solides, on peut compter sur leur accomplissement, parce que celui qui 
a promis est capable de réaliser ce qu'il a promis; d'autres promesses sont faites légère
ment par des gens futiles qui ne peuvent les tenir. Assurément la promesse de Dieu 
rentre dans le premier genre. Et c'est précisément pourquoi (21à: TOCiTo) Dieu ne l'a 
assortie d'aucune exigence relative à une coopération de l'homme; il demande de pouvoir 

1 Dans Gen. 12. 3; Hl. IR; 22. 17, la promesse a pour objet que la postérité d'Abraham couvrira 
la terre entière. La synagogue avait déjà interprété cette promesse comme signifiant que la postérité 
tI'Abraham hériterait, posséderait la terre (cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 209). /\.lors qu'à l'origine 
la promesse concernait la terre de Canaan, elle fut étendue à la terre entière par la suite. La pensée 
eschatologique dépassa tout événement historique; on rapporta alors les promesses aux réalités der
nieres (cf. Ps. 3b. 9-10). Paul donne difIérents contenus à la promesse: la vie, la justice (Gal. 3. 21), 
l'Esprit (Gal. 3.14; Eph. 1. 13), l'adoption (Gal. 4. 22-23; Hom. 9. 8); en un mot le salut messianique 
l~l que ï,hrist le réalise. C'est là ce qui explique que Paul ait pu désigner le Christ comme la postérité 
(~Abraham à qui a été faite la promesse (Gal. 3. 16, 17), tout comme il désigne ici sa postérité charnelle. 
Ln Christ s'accomplissent toutes les promesses, et c'est de lui que procède désormais l'authentique 
postérité du patriarche. 

• t:.là v6~ov est elliptique. 
• Cf. MICHEL, p. 106. 
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croyant, (18) lui qui crut en nourrissant l'espérance, contraire à tout espoir, de devenir 
le père d'une grande multitude de nations, selon la parole: « Telle sera ta descendance. » 

(19) Il ne vacilla point en sa foi, au spectacle de son corps mortifié par ses quelque cent années 
de vie, pas plus qu'en voyant l'étai de mort dans lequel se trouvait le sein maternel de Sara. 
(20) Devant la promesse de Dieu, il n'eul aucune hésitation par défaut de confiance; au 
contraire, sa foi se renforça, il rendit gLoire à Dieu, (21) pleinement convaincu que ce qu'il a 

agir seul, de n'être pas gêné par une collaboration intempestive; car toute prétention 
de ce genre chez le bénéficiaire présomptif le ferme en réalité à l'action bénéfique de Dieu, 
l'enferme sur lui-même, le rive à ce qu'il est. La promesse de Dieu ne s'obtient donc que 
par la foi. Dieu l'a voulu ainsi, afin qu'elle ne relevât que de sa grâce (Tva: KCXTcl XéxpIV) , 

et qu'elle fût certaine dans la réalisation historique comme elle l'était dans l'intention 
divine (els Tà ElvCXl l3el3a:!o:v, etc.). 

En outre, la promesse n'a point été faite à la postérité d'Abraham telle que la 
comprennent les Juifs, c'est-à-dire limitée par l'usage de la circoncision à sa seule des
cendance charnelle. La promesse ayant été donnée à Abraham avant la circoncision, 
elle concerne tous ceux qui peuvent voir en lui leur père selon l'esprit, parce qu'il les a 
précédés sur le chemin de la foi 1. Gen. 17. 5 vient à l'appui de cette remarque, en indi
quant que la postérité d'Abraham sera faite « de nombreuses nations)J, et non d'une 
seule. 

(17b) Or si la promesse présente cette garantie de solidité, c'est bien en raison de 
celui qui l'a faite. C'est la promesse du Dieu souverain et souverainement bon, du Dieu 
créateur et rédempteur, du Dieu du ciel et de la terre. L'accent est placé sur la personne 
de Dieu par la formule: KCXTÉVCXVTl où ... Abraham est campé en présence de son Dieu 2. 

Pour définir le Dieu de la promesse, Paul recourt aux expressions les plus fortes, évoquant 
les deux manifestations suprêmes de la souveraineté: la puissance du Dieu créateur, 
qui tire le monde du néant; la puissance du Dieu rédempteur, qui rend la vie aux morts. 
Ces deux thèmes étaient familiers aux Juifs (cf. Apoc. Baruch 48.8; Shemone Esré 2) 3. 

En appelant Abraham, en lui ouvrant par la promesse le chemin de la foi, Dieu 
intervenait avec tout le poids de sa souveraineté. Il commençait dans l'histoire de sa 
création une page nouvelle, pour laquelle il mobilisait toutes ses forces. Paul devait en 
juger ainsi pour l'appel d'Abraham, puisqu'il en a jugé ainsi pour sa propre conversion 4; 
la personne d'Abraham sera elle-même l'objet de cette puissance créatrice et restaura
trice de Dieu. La suite va montrer qu'il n'en fallait pas moins pour accomplir la promesse. 

(18 s) Placé en présence d'un tel Dieu, Abraham pouvait espérer. Sa foi était essen
tiellement l'assurance que Dieu suspendrait les déterminismes qui engendrent toujours 
l'avenir à partir du passé: l'avenir serait nouveau, puisque Dieu annonçait qu'il allait 
intervenir; on pouvait nourrir une espérance qui ne fût point illusoire, parce qu'elle 
reposait, non sur l'homme et sur ses capacités, mais sur Dieu. La foi d'Abraham était 
espérance, parce qu'elle se portait sur l'avenir et parce qu'elle se reposait sur Dieu. 
Comme croyant, Abraham ne regardait plus à lui, qui était tout entier enfermé dans ce 
qu'il avait été, comme est un mort; il regardait à Dieu, comme à celui qui pouvait faire 

1 Tcji b< 1T{CrTE(.o)Ç '~paâl! doit s'entendre de la foi qu'a eue Abraham; cf. ad 3.26. 
2 La construction est une attraction pour: KaTtvenrn ToU 6EoU ct> hrlerTEVC7EII. 
• Cf. aussi 2 Mace. 7. 28; Philon, creai. princ. 7; Sanh. 91 a. 
• Pour parler de la naissance de sa foi, de sa vocation et de sa conversion (2 Cor. 4. 6), Paul en 

appelle à l'activité créatrice de Dieu par l'allusion formelle qu'il fait à Genèse 1. En ce sens fort, le croyant 
est une • nouvelle créature» (2 Co:. 5. 17); il appartient au monde des choses neuves que Dieu a annoncées 
(Es. 43. 17, etc.). 
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ce qui est impossible à l'homme (cf. Mc. 10. 27; Mat. 19. 26; Luc 18. 27). L'incroyant 
est sans espérance, parce qu'il est sans Dieu (éc&os) et par conséquent en dehors de toute 
promesse (Eph. 2. 12). Pour bien montrer le fondement objectif de cette espérance, 
Paul insiste sur son caractère paradoxal; c'était une espérance qui allait contre toute 
attente humaine (1Tap" D.1T{21a:), qui ne reposait donc que sur elle-même (m" D.1T(Âl), 
c'est-à-dire sur Dieu; elle se nourrissait de sa propre substance, qui était la promesse 
d'une postérité. Paul cite encore une fois Gen. 17. 5, afin de bien rappeler qu'il s'agit 
d'une promesse, et d'une promesse relative à la postérité d'Abraham. C'était du même 
coup souligner que rien ne justifiait la confiance d'Abraham, car ni lui ni Sara n'étaient 
en état de donner naissance à une postérité. Pour chacun d'eux, la décrépitude de leur 
corps est indiquée par le mot « nécrose )). Pratiquement, en ce qui concerne l'objet de la 
promesse, l'un et l'autre sont des morts. La promesse ne se réalisera que si Dieu inter
vient puissamment (cf. v. 17). La foi d'Abraham ne consista point à s'illusionner sur son 
cas, en le minimisant, en caressant malgré tout l'espoir qu'il serait capable d'engendrer. 
Abraham regarda la situation en face, et c'est pour cela que sa foi ne reposa que sur Dieu 1. 

Le croyant ne ferme pas les yeux sur la réalité qui contredit son espérance; il surmonte 
la contradiction en l'éclairant de la promesse 2. 

Le cas d'Abraham est considéré par l'apôtre sous un angle théologique, et non histo
rique; Paul en fait une parabole de la foi; il veut mettre en lumière ce qu'est la foi, et 
non qui fut Abraham. Cela apparaît clairement, si on remarque que l'incapacité attribuée 
par Paul à Abraham contredit directement sa démarche auprès d'Agar. Paul ne fait ici 
aucune allusion à cette tentative issue de l'incrédulité, pas plus qu'aux six enfants 
qu'Abraham eut encore de Ketura (Gen. 25) 1 L'idée l'intéresse plus que les faits; il 
trie parmi ces derniers pour illustrer la première. 

(20 s) Ainsi donc, Abraham ne tirait point de la considération de ce qu'il était une 
raison de douter de la promesse; à l'égard de la promesse, il ne fut point divisé par l'in
crédulité, par un défaut de confiance 3. Il tirait au contraire de cette considération, 
décourageante à vues humaines, une force nouvelle parce qu'elle l'obligeait à n'attendre 
que de Dieu seul la réalisation de sa promesse. En présence des données de ce monde, 
sa foi se renforçait" par la considération de la gloire de Dieu et de la puissance qu'il peut 
mettre au service de sa promesse. La foi s'alimente et se fortifie en reconnaissant ce que 
Dieu est et ce qu'il fait. 

Confesser la gloire et la puissance de Dieu est déjà le propre d'une piété authentique: 
le psalmiste n'y manquait pas (Ps. 29. 1; 96. 7). On remarquera que ce couple de mots 
correspond à ce que l'apôtre avait dit pour caractériser l'impiété: les hommes ont refusé 

1 KCXTEVOflO'tV, et non pas cV J<CX"TEVOflO'tV, fait remarquer MICHEL, p. 110: sans faiblir en sa foi, 
Abraham considéra l'état de son corps. Tij n(,rm est mieux attesté que il! Tij n(O"TEt. Plusieurs manuscrits 
ont ou ICCX"TEVOf]aEV (Koiné, DG it). 

• Philon a parlé de la foi d'Abraham dans des termes remarquables; soit qu'il montre le patriarche 
partagé entre la considération de son néant et la confiance en Dieu, entre la crainte et la joie (Quis rer. 
div. her., § 6); soit qu'il célèbre la grandeur de cette foi qui renonce à l'appui de la créature pour se confier 
à Dieu seul (De migr. Abr., § 9). Sur la foi en général, v. De Abr., § 46. - Cf. STRACK-BILLERBECK, 
Ill, p. 193, 197-198. 

• lUaJCp(VEIV a un sens particulier dans le Nouveau Testament: il évoque le doute qui divise 
celui qui prie ou celui à qui une promesse est faite (cf. Mc. 11. 23; Mat. 21. 21). Le cœur de l'être est 
partagé, il va et vient comme les vagues de la mer (Jq. 1. 8) entre les difIérentes conjectures. Cf. aussi 
Rom. 14.23. 

• 'Evû.wa~6f] Tij n(anl peut se comprendre de deux façons: Abraham fut fortifié en sa foi, celle-ci 
devenant plus forte (Lietzmann, Lagrange, Gaugler, Michel) - Abraham fut fortifié par sa foi, celle-ci 
lui donnant une force nouvelle (Euthymius: elç 1I"aU.oyov(av, en vue de l'engendrement, Godet, Zahn, 
Sanday et Headlam, qui renvoient à Hbr. Il). Le parallélisme avec IIi) âa6EVTta~ Tij nlcrm recommande 
la première interprétation. Pour rompre ce parallélisme, on a proposé de rattacher Tij 1I"10"TEt à ÂoVç Âoçav ••• 
(Godet). 
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promis, Dieu a le pouvoir de le réaliser. (22) Et c'est bien cela qui lui lut imputé comme acte 
juste. (23) Or quand l'Ecriture dit: « Dieu le porta à son crédit», elle ne parle pas d'Abraham 
seulement, (24) mais de nous. Nous devons ëtre, nous aussi, placés au bénéfice d'une [pareille] 
imputation, puisque nous croyons en celui qui a réveillé d'entre les morts Jésus notre Seigneur, 
(25) livré à la mort pour nos péchés el ressuscité pour notre justification. 

de rendre gloire et de rendre grâces (1. 21). La foi d'Abraham renverse donc la situation 
créée par l'incrédulité. Par elle, Abraham rend gloire à Dieu et son action de grâces est 
inspirée par la pleine conviction (ni\llpotpoPTleeiS) que sa puissance peut accomplir sa 
promesse. Par cette précision, il est encure montré avec force qu'Abraham crut en Dieu, 
plutôt qu'il ne crut en la promesse; il s'attacha à celui qui avait promis, davantage 
qu'il ne s'attacha à ce qui avait été promis; Dieu lui importait avant tout, bien plus 
que la promesse, qui tenait sa réalité objective et ses possibilités de réalisation 
historique de Dieu seulement. Il crut ce que Dieu avait dit, parce que Dieu l'avait dit, 
et non point parce qu'il aurait trouvé, dans ce qui avait été dit, de bonnes raisons de s'y 
attacher. Sa foi ne fut ni un calcul des probabilités d'accomplissement, ni une apprécia
tion des avantages à escompter. Abraham ne considéra que celui qui avait parlé et, si 
l'on ose ainsi parler, il le traita en Dieu (ws &Os: 1. 21). 

(22) Pour conclure, Paul cite une troisième fois Gen. 15. 6. Son lecteur peut main
tenant comprendre ce texte dans toute sa portée et dans sa signification véritable. 
Tout mérite est exclu, l'apôtre vient de le montrer, puisque Abraham est, par excellence, 
« celui qui n'a rien fait», voire « l'impie)) (v. 5). L'interprétation juive de cette parole 
de l'Ecriture est donc exclue 1. La promesse dépend de Dieu aussi bien quant à l'initiative 
que quant à la réalisation. A sa lumière, Abraham a découvert sa condition réelle de 
« nécrose ». La foi du père des croyants consiste à se purifier de ses prétentions pour 
s'en remettre au Dieu des vivants et des morts, le créateur et le rédempteur. L'œuvre 
consiste à renoncer à faire une œuvre. La foi comme œuvre du croyant, c'est l'abandon 
du croyant à l'œuvre de Dieu. 

On a beaucoup discuté la question de savoir si Dieu comptait à Abraham une 
justice que ce dernIer avait réellement, ou si Dieu, par l'effet d'une fiction, considérait 
le patriarche comme s'il était juste, alors qu'il ne l'était nullement. La façon dont le 
problème a été posé le rend insoluble. Si l'on considère la justice comme une qualité 
inhérente ou adhérente à l'homme, on sort du plan de pensée propre à la théologie de 
l'apôtre et à la tradition hébraïque. Il faut avant tout se rappeler que la notion de 
justice qualifie la situation de l'homme par rapport à Dieu; il y a là une notion de rela
tion, en sorte qu'on ne peut rien dire d'un terme de cette relation qui n'implique une 
affirmation concernant l'autre. On s'est âprement disputé pour savoir si la justice de 
l'homme était bien sa justice, ou seulement la justice de Dieu. Elle est l'une et l'autre, 
et en même temps. Dans la relation d'Abraham avec Dieu, jamais Abraham n'est sujet 
sans être objet; jamais il n'est objet, sans devenir sujet. C'est « devant Dieu» qu'il crut; 
on ne peut le considérer comme sujet de la justice que Dieu agrée, que pour autant qu'on 
le considère comme objet de la justice que Dieu donne. 

On surmontera les faux dilemmes qui ont bloqué l'interprétation de la pensée 
apostolique, si on tient compte, comme il se doit, du rôle de la promesse, qui est carac
téristique et primordial. La justice dont il s'agit ici doit être définie, non à partir de la 
loi qui ordonne, mais à partir de la parole de Dieu, qui promet. La justice comptée à 
Abraham, c'est sa condition d'homme atteint par la démarche initiale de Dieu, et qui 

1 On remarquera que cette interprétation est toujours celle de la Bible du rabbinat français (publiée 
sous la direction du grand rabbin, M. Zadoc Kahn, 1930), qui traduit Gen. 15. li: « Et Abraham cut foi 
en l'Eternel, et l'Eternel lui en fit un mérite .• 
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répond à la promesse en démissionnant entre les mains du Dieu de la promesse. Abraham 
est effectivement juste; mais il n'est pas juste en raison de ce qu'il est ou de ce qu'il fait; 
bien plutôt est-il juste en raison de ce qu'il n'est pas et de ce qu'il ne fait pas, parce qu'il 
le reconnaît, le confesse et s'en remet à Dieu. La promesse a établi une relation nouvelle; 
Abraham est réellement juste, parce qu'il répond à cette initiative de Dieu en renonçant 
à se faire une justice; il est juste dans la mesure où il considère, non sa capacité, mais la 
grâce de Dieu; dans la mesure où il renonce au compte de ce qu'il fait, pour s'ofIrir à 
ce que Dieu a promis de faire. 

(23-25) Il est évident que le long développement que l'apôtre consacre au Père des 
croyants concernait tous les croyants. Ce n'était pas là une page d'histoire, ni même une 
page d'apologétique, ce qui en ferait, dans les deux cas, un hors-d'œuvre 1. Abraham, 
en effet, c'est « notre père», à nous, croyants de tous les temps; sa foi c'est la nôtre; ce 
qui est dit de lui est valable pour nous. Si évident que cela fût, il n'était pas inutile de le 
dire. Les v. 23-25 sont destinés à le dire, au moins rapidement. Finalement, la foi d'Abra
ham est essentiellement la même que la nôtre parce que son objet est le même. Abraham 
crut au Dieu qui fait vivre les morts et qui appelle du néant à l'existence. Tel est aussi 
le Dieu de notre foi, puisque Dieu a ressuscité Jésus notre Seigneur d'entre les morts, 
Le lien entre 4. 17 et 4. 24 est très étroit 2. 

En soulignant que la foi des croyants de la nouvelle alliance va au Dieu souverain 
de la mort et du néant, Paul établissait un second lien avec la condition du patriarche, 
Abraham eut une postérité selon la promesse, parce que Dieu a donné vie à son corps 
nécrosé. La naissance d'Isaac se fit en quelque sorte à partir de la mort; on peut la 
comparer à une création, ou à une résurrection 3; en elle se manifestent toute la souverai
neté et toute la grâce du Dieu d'Abraham, telles que les a définies le v. 17. Le croyant 
d'aujourd'hui est également l'objet de cette souveraineté mise au service de la même 
grâce; il est une « nouvelle créature » (2 Cor. 5. 17), il est un vivant que Dieu a rappelé 
d'entre les morts (Rom. 6. 13), Et c'est pour cette raison, et par ce moyen, qu'il est, lui 
aussi, de la postérité d'Abraham. Par les mêmes voies, Dieu continue de donner à Abra
ham des enfants qui participent aux bénédictions qui lui furent promises. Abraham 
est vraiment notre père. 

On a beaucoup écrit sur le v. 25, trop souvent en le détachant de son contexte comme 
un lieu théologique en soi. Il est possible que Paul utilise une formule traditionnelle, 
une sorte de confession de foi de la première Eglise, comme l'admet déjà Lietzmann. 
Cette remarque ne doit point dispenser de comprendre pourquoi Paul l'a citée, quelle 
relation la rattache à ce qui précède 4. 

Le premier membre de la formule semble être une référence à Es. 53. 12. La mort 
du Christ est mise en relation avec les péchés des hommes, qui en sont la cause, comme 
de tous les sacrifices 5. napE266r] est le terme paulinien pour évoquer le sacrifice du Christ; 

1 Comme plusieurs auteurs J'ont pensé: DODO, p. 71, a même pu écrire que cette page avait peu 
d'intérêt pour nous et aucun poids 1 

2 Le caractère personnel de la foi est ici encore bien marqué. De même qu'Abraham crut en Dieu, 
pt non en une promesse, de même nous croyons au Dipu qui a ressuscité Jésus-Christ, et non en la résur
rection de Jésus-Christ. GODET, p. 395, le remarque avec raison. 

3 Hbr. 11. 19, employant le mot de résurrection à propos d'Isaac, fait allusion, non à la naissance, 
mais à J'intervention de Dieu qui a épargné la mort à Isaac. 

• On esquive la difTiculté si on se contente de dire qu'il y a là une formule plus ou moins rhétorique, 
dont il ne convient pas de serrer les membres de près (J. WEISS, Bei/r. z. paul. Rhetorik, 1897, p. 171. 
Cf. G. SClmENK, Th W b/l.'T, II, p. 228). On n'explique rien non plus en invoquant le parallélisme hébraïque 
(DODO, p. 70). 

6 l'l,à indique la raison de quelque chose, la cause instrumentale lorsqu'il s'agit d'un fait passé, la 
cause finale lorsqu'il s'agit d'un fait à venir. Ici: à cau~'e de nos transgressions ... et en vue de notre justi
fication. 



76 ROMAINS 

c'est Dieu qui l'a offert (Rom. 8.32; cf. 1 Cor. 11. 23; Gal. 2. 20; Eph. 5. 2). On a de la 
peine à comprendre la seconde partie du verset: quel lien Paul établit-il entre la justi
fication et la résurrection? La résurrection est-elle l'attestation qui garantit à la foi 
que Jésus est bien le Christ? Mais cette explication n'établit qu'un lien très ténu entre 
résurrection et justification. Le caractère liturgique de la formule autorise-t-il à la 
rapprocher du baptême « symbole efficace de la mort du Christ et de sa vie glorieuse» ? 1 

Mais pourquoi introduire ici déjà le baptême, dont rien de ce qui concerne Abraham 
n'a préparé l'évocation? 2 

Si l'on songe à l'analyse que l'apôtre a donnée de la condition d'Abraham le croyant, 
il semble que sa fonnule bipartite doive correspondre aux deux moments qui ont été 
mis en lumière: nécrose de l'homme, puissance du Dieu qui accomplit sa promesse. La 
nécrose du corps d'Abraham était une parabole de la condition mortelle du pécheur 
appelé à la foi en Jésus-Christ qui est mort pour lui. L'intervention de Dieu vivifiant ce 
nécrosé était une parabole de la puissance par laquelle Dieu instaure pour le croyant 
une vie nouvelle par la résurrection du Christ. La résurrection du Christ est le fonde
ment de la grande espérance chrétienne, le commencement du monde nouveau que Dieu 
inaugure en Christ. Elle résume et déjà réalise la promesse. C'est comme telle que Paul 
la considère ici, et cela explique que l'apôtre puisse établir un lien si étroit entre résur
rection et justification. COiume Abraham, nous sommes justifiés par la foi au Dieu de la 
promesse; pour nous, la promesse est manifestée et résumée dans la résurrection du 
Christ. La résurrection du Christ est la promesse par excellence s. 

1 F. PRAT, La théologie de saint Paul, II, 1937, p. 252. 
• Ce que notre texte a de caractéristique ne doit pas être noyé par des rapprochements incertains. 

Paul ne rattache pas la justification à la mort de Christ 1 

• Lorsque Paul dit: « Si Christ n'est pas ressuscité, notre foi est vaine D (1 Cor. 15. 17), il ne veut 
pas seulement dire: «dans ce cas, la preuve n'est pas fournie que Jésus est le Christ D. La résurrection 
n'est pas du tout une preuve, une garantie pour l'apôtre. Paul veut dire autre chose, et bien davantage: 
si Christ n'a pas inauguré les temps nouveaux, notre foi est vaine, puisqu'elle va au Dieu qui a annoncé 
par sa bouche que, maintenant, le Royaume s'est approché. Si Christ n'est pas ressuscité, la foi est vaine, 
puisque la promesse implique la victoire de Dieu sur la mort par le Christ et, par lui, pour les croyants. 
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CHAPITRE V 

(1) Ainsi donc, nous qui sommes rentrés en grâce auprès de Dieu à cause de notre foi, 
nous avons la paix avec lui par notre Seigneur Jésus-Christ. (2) Par Jésus-Christ aussi 
nous avons eu accès par la loi cl ceite [condition de] grâce dans laquelle nous sommes affermis. 
Par lui renfin], nous nous glorifions de l'espérance de participer un jour à la gloire divine. 

Les onze premiers versets du chapitre V constituent la conclusion de la première 
partie de l'épître. Le vocabulaire de ces lignes les rattache étroitement à ce qui précède 1. 

Le ton n'a plus le caractère de l'argumentation théologique: c'est Je croyant qui parle, 
qui chante presque, uni à la communauté de l'Eglise, pour célébrer le bienfait de la 
justification, œuvre de l'amour de Dieu. On ne peut concevoir un contraste plus complet 
avec le tableau de la situation du pécheur proposé au chapitre 1er. 

(1 s) Tandis que la rébellion contre Dieu avait placé tout homme sous la « colère» 
de Dieu, faisant de chacun un ennemi de Dieu, la foi, qui accueille la démarche de Dieu 
en Christ, met le pécheur au bénéfice de ce renversement de situation. Le croyant est 
introduit dans une relation nouvelle avec Dieu, que deux mots caractérisent ici: paix, 
accès à la grâce. A l'état d'inimitié succède la paix 2; mot qui indique surtout le caractère 
formel de ces relations. La paix, c'est le bon ordre, l'état normal des choses, qui contraste 
avec le désordre que toute rupture avec Dieu introduit aussitôt dans le monde et en 
l'homme, aussi bien que dans ses relations avec son Dieu 3. Or la paix de Dieu n'est pas 
la paix des cimetières; elle est accès à une grâce qui ouvre les perspectives que le péché 
avait bouchées 4. Le péché a consommé une rupture; Jésus-Christ est venu pour rétablir 
la ~ communication suspendue; par lui, par la foi, le croyant retrouve un chemin pour 
s'approcher de son Dieu, et c'est son suprême espoir que de pouvoir paraître en sa 
présence, de pouvoir contempler sa gloire, son rayonnement ineffable 6. 

1 La place de ces versets dans le plan de l'épître est débattue. Après beaucoup d'autres, Michel 
estime que la seconde partie de l'épître commence à 5. 1. Les remarques de A. FEUILLET, Le plan salvi
fique ... , p. 356, n. 1, sur le vocabulaire doivent convaincre que les thèmes de ce passage sont l'aboutisse
ment des développements antérieurs: ÔIKcnc.>6ÉV'n) (5. 1. 9) : 2. 13; 3. 4, 20, 25, 28, 30; 4. 2-5 (dans le 
reste de l'épître seulement 6.7; 8. 30, 33) - K<XV)(t:>~CX (5. 3, 11) : 2. 17, 23; 3. 27; 4. 2 (ailleurs, seulement 
15. 17) - ôPY1) (5. 9) : 1. 18; 2. 5, 8; 3. 5; 4. 15 (ailleurs, seulement 9.22; 12. 19; 13. 4, 5, mais dans un 
sens assez différent) - "ri)v XaplV Tcx\rn]V (5. 2) renvoie à 3. 24 - hf' iÀn(ÂI Tijs ÂÔ~s rappelle ûcrrepo(ivTcn 

n), Â6~s 3. 24 - avvlCTTf\C1lV Tijv tCX\ITOÜ cXyénrT]v (5. 8) répond à ÂIKcnOaW'lV OVV(CTTf\C11V 3. 5 - Iv Téj> atllQ:Tl 
œiToü (5. 9) répond à Iv Téj> CXÛTOO at\.lClTl 3. 25 (nulle part ailleurs dans l'épître). 

• La leçon f)(c.>1ID' (ayons la paix) est la mieux attestée (S ABC, etc.). Cependant on ne peut la retenir: 
Paul ne peut pas exhorter les croyants à obtenir la paix, cette idée serait en contradiction avec toute 
l'épître. Lagrange propose de comprendre cette leçon: « restons en paix. (cf. Act. 9.31). On se rappellera 
que Paul dictait, et que le secrétaire a pu aisément confondre 0 et c.>. Autres exemples de fluctuation 
entre ces deux voyelles: Rom. 14. 19; 1 Cor. 15. 49. 

a Pour l'opposition paix - désordre, cf. 1 Cor. 14. 33. il faut veiller à ne pas donner au mot « paix. 
une signification platement psycholQgique (paix de l'âme, repos intérieur, etc.). 

• 'Eax1)KCXIID' équivaut à un aoriste (tournure hellénistique); Tij nlCTTet manque dans BDG, etc. 
• Le péché a privé de cette gloire: 3. 23. Rien de plus fort dans le sens de notre texte, que Col. 1. 27. 
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(3) Davantage, nous nous glorifions de nos afflictions, sachant que l'affliction produit la 
patience, (4) et celle-ci l'endurance; et que de là sort l'espérance [authentique], (5) une 
espérance dont on n'a pas ci rougir, parce que l'amour de Dieu est versé dans nos cœurs par 
l'Esprit saint qui nous fut donné. (6) En effet, nous n'étions encore que des hommes sans 
force, Chris! est mort pour nous au temps fixé [par Dieu]. (7) Or c'est à peine si l'on consen
tirail à mourir pour un homme juste. Peut-être irait-on jusqu'à mourir pour un homme 

La portée de cet espoir est exprimée par un verbe auquel il est important de donner 
toute sa signification 1. L'attitude typique du pécheur est de se glorifier soi-même, de cher
cher sa propre gloire en s'appuyant sur ses propres forces; c'est pour cela que le péché est, 
par excellence, refus de rendre gloire et grâces à Dieu comme Dieu (1. 21). Cette attitude 
intérieure se manifeste notamment dans la prétention de gagner la faveur de Dieu par 
des œuvres méritoires, celles que Paul appelle (( les œuvres de la loi )'. Or Dieu a manifesté 
en Jésus-Christ sa volonté de délivrer l'homme de cette recherche de sa propre gloire; 
c'est pourquoi, après avoir parlé de l'œuvre justifiante du Christ, l'apôtre s'empresse 
de souligner que maintenant toute KcxVxTlO"lS" est exclue (3. 27) : l'homme qui a contemplé 
le Christ comme 17\OOï1']pIOV (3. 25) ne peut plus nourrir aucune envie de se glorifier, ni 
de chercher en soi les moyens pour cela: il a démissionné entre les mains de Dieu pour 
s'ouvrir il sa promesse réalisée en Christ. C'est pourquoi: (( nous nous flattons d'une seule 
chose, de l'espoir de contempler un jour la gloire de Dieu, qui est sa suprême promesse. » 
La foi fait jaillir une telle espérance, parce qu'elle s'en remet au DIeu de la promesse, 
qui fait vivre les morts et appelle du néant à l'existence. Le croyant, comme Abraham, 
attend la manifestation de la puissance divine au service de la promesse, la manifestation 
de la seule gloire de Dieu. 

(3 s) Quand Abraham put, grâce à la promesse, (( se glorifier » de l'espoir d'une posté
rité, il découvrit son état de nécrose; la promesse le mettait en contradiction avec soi
même, avec ce qu'il était. De même, l'espérance de la gloire, que la foi engendre, met en 
pleine clarté la distance qui sépare la condition présente du croyant de la promesse qui 
lui est faite en Christ. Le croyant relève d'un monde nouveau, instauré en Christ mais 
encore mystérieux, en travail au sein du monde ancien, en conflit avec lui. L'espérance 
suscite toujours une contradiction avec le fait actuel. L'espérance eschatologique des 
Juifs avait souligné cette opposition du monde ancien au monde nouveau, en inscrivant, 
dans le schéma des événements qui devaient conduire du premier au second, un temps 
de grandes tribulations; c'était traduire en termes d'histoire une vérité ontologique -
et psychologique - essentielle à toute théologie de la transcendance 2. Toutefois, la 
contradiction, même douloureuse, entre ce que l'on attend et ce qui est présentement, 
entre ce que l'on est et ce que l'on sera, ne peut que renvoyer le croyant à la seule puis
sance capable de triompher de ce conflit, qu'elle a elle-même engagé. La faiblesse de 
l'homme fait apparaître la force de Dieu; c'est l'expérience de l'apôtre 3; cela est vrai de 
façon absolue, ontologique (cf. le v. 6 : le pécheur est par définition un homme sans force, 
ce qui explique qu'il soit un non-travailleur au sens de 4. 5). 

Paul décrit en trois termes le profit que la foi tire de son afTrontement avec les réalités 

1 KauxêicrllOl est essentiellement paulinien: trente fois chez Paul (sur trente-trois dans le Nouveau 
Testament). KcxVxTlO"lç: dix fois chez Paul (une fois chez Jacques 4. 16); !(cxVxTl~a: dix fois chez Paul. 
Utiles indications dans BULTMANN, ThWbNT, III, p. 648, pt Theol. À'.T., p. 237. 

• Le Nouveau Testament contient plusieurs échos de cette pensée, notamment le discours eschato
logique de Marc 13 (et paL). Sur l'ensemble de la question. cf. P. VOLZ, Die Eschatologie der jl1dischen 
Gemeinde, 1934 (2· éd.), p. 127-131 et passim. H. H. HOWLEY, The relevance of Apocalyptic, 1947 
(2< éd.), p. 166-168. Le thème sera repris par Paul au chap. 8. 

a Cf. 2 Cor. 12. 9, 10; Phil. 4. 13. 
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qui la contredisent: constance, solidité 1, espérance. La contradiction rencontrée par la 
foi met d'abord en jeu son existence-même, sa stabilité, sa constance. Puis la contradic
tion, si elle n'a point abattu la foi au premier choc, menace de l'user; elle met à l'épreuve 
sa solidité. Cette double menace, constamment renouvelée, oblige la foi à se tourner plus 
fermement vers celui qui, ayant fait la promesse, possède aussi le pouvoir de l'accomplir. 
Cette double contradiction est surmontée par le progrès dans l'espérance, dont 4. 20 
a montré pour Abraham ce qu'elle comportait. 

(5) L'espérance ainsi enracinée en Dieu ne confond point; on n'a point à en rougir 
(cf. Ps. 22.6; 25. :1, 20; Jq. 1. 12). La raison en est l'action, ou la présence, de l'Esprit 
saint. On peut comprendre cela de deux façons. Ou bien: le Saint-Esprit nous révèle 
l'amour de Dieu 2, qui est le garant de sa fidélité à accomplir la promesse. Ou bien: en 
nous donnant le Saint-Esprit, selon les desseins de son amour, Dieu a déjà commencé 
à accomplir la promesse. Les points de vue cognitif et ontologique ne s'excluent point: 
c'est la présence de l'Esprit saint qui lui permet d'agir. Face à la promesse qui attend 
sa réalisation, le croyant n'est pas réduit à une espérance qui ne reposerait que sur ses 
propres capacités. Avant même d'amener ce qui est promis, la promesse - c'est-à-dire 
Dieu, qui ra faite - introduit dans la vie du croyant ses raisons d'espérer. La parole de 
la promesse engendre elle-même l'espérance, par le Saint-Esprit. Quand Dieu parle, il 
agit déjà au for intérieur du croyant 3. 

(6) Or, la promesse n'est point ici seulement une parole. L'amour de Dieu a donné 
en quelque sorte des gages: non seulement le Christ a proclamé le Royaume et convié 
à la repentance nécessaire pour y entrer, mais encore il est mort et ressuscité pour les 
pécheurs. :\on seulement la parole de la promesse a amené les hommes qui l'ont reçue 
à découvrir leur « faiblesse » ontologique, comme Abraham (leur condition est évoquée, 
dans ces versets 6 à 8, par les mots « impies n, « pécheurs n, « ennemis »); mais encore 
celui qui a fait la promesse du Royaume a conjoint l'acte à la parole, afin de donner 
déjà à la promesse une actualité: il est mort pour les impies. La croix n'est pas un 
accident de l'histoire, une énorme erreur judiciaire. Elle réalise la volonté miséricordieuse 
de Dieu à l'égard des hommes; elle a eu lieu au temps qu'il a voulu 4, au temps conve
nable, et dans des conditions qui manifestent une intention précise du côté de Dieu, sa 
volonté de salut, sa justice salvifique. 

(7) Paul souligne à ce propos ce que disait déjà clairement l'affirmation que Christ 
est mort pour des impies. Il y a, dans cette mort, une sorte de contradiction, car les 
hommes se dévouent éventuellement pour ce qui a les caractères de la justice ou du bien, 
pour un homme juste, pour une bonne cause; en bref, pour ce qui vaut de soi le sacrifice 
que l'on consent 5. 

) lIOKIIlt} : résistance, qualité de ce qui résiste à l'épreuve (par ex. au feu). Mot très rare, mais plu
sieurs fois chez Paul (2 Cor. 2. 9; 8.2; 9.13; 13. 3; Phil. 2. 22). Cf. ThWbNT, II, p. 259. 

2 Il convient d'entendre par là l'amour de Dieu pour nous, et non pas notre amour pour Dieu. 
Le contexte parle de ce que Dieu accomplit. 

• 'EK)(Éw = verser. A l'origine, se dit de la pluie, le don divin (céleste) par excellence dans les pays 
de l'orient. Par extension, de l'Esprit (Joël 3. 1; Ap. 2. 17; 10. 45), de la miséricorde (Sir. 18. 11), de la 
grâce (Ps. 44. 3), de la colère (Ps. 60. 25; Osée 5. 10; Jér. 10. 25; Ez. 7. 8). 

• Le début du verset connaît trois leçons principales: hl yap SAC, etc. ; Eis Tl yap G Vulgo (ut quid 
cnim); Et yE B sa. Kalpt.s c'est le temps particulier, le moment de faire quelque chose, l'heure fixée 
(par Dieu). Cf. Gal. 4. 4; 2 Cor. 6. 2; Eph. 1. 10; 1 Ti. 2. 6; 6.15; Tite 1. 3 et Hbr. 11. 15; Luc 19. 44; 
Rom. 13. 11, etc. Cf. DELLING, ThWbNT, III, p. 462. 

• Les v. 6 b et 7 ont donné lieu à de très nombreuses interprétations, parfois très subtiles (on les 
trouvera évoquées dans Godet). La difficulté est d'abord d'établir quelle différence l'auteur a mise entre 
ÀiKalOS et aycx66s; li faut ensuite apprécier la signification de l'absence d'article devant le premier, et de 
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de bien. (8) J.-lais Dieu donne cette preuve éclatante de son amour pour nous, que le Christ 
est mort pour nous alors que nous étions encore des pécheurs. (9) A plus forte raison donc, 
nous qui avons été agréés par Dieu grâce au sacrifice sanglant du Christ, serons-nous par 
lui préservés de la colère [divine]. (10) Si nous qui étions ennemis, nous avons été réconciliés 
à Dieu par la mort de son Fils, à plus forte raison, une fois réconciliés, serons-nous sauvés 
par sa vie. (11) Plus encore! Nous nous glorifions même en Dieu par notre Seigneur Jésus
Christ, par qui maintenant nous avons obtenu la réconciliation. (12) Voilà pourquoi, de 
même que par le fait d'un seul homme le péché a jait son entrée dans le monde, et par le péché 
la mort, et qu'ainsi la mort s'est répandue sur tous les hommes, parce que tous ont péché ... 

(8) Un sacrifice qui implique la mort d'une telle victime au profit de tels bénéficiaires 
a donc quelque chose d'inouï, de contradictoire, de scandaleux; à moins que l'événement 
relève de tout autres catégories de jugement, ce qui est le cas! L'amour ne se justifie 
pas par la valeur de l'objet aimé; il n'est pas un échange 1. Dieu aime sans raison. C'est 
ce qui montre qu'il aime. Son amour doit donner à ceux qu'il aime précisément ce qu'ils 
n'ont pas, et ce qu'ils ne pouvaient acquérir d'aucune façon, n'ayant rien à donner en 
retour. Par la mort de Christ sur la croix, Dieu a donc établi manifestement quelle était 
sa volonté de miséricorde à notre égard 2. 

(9) Dans ces conditions, l'espérance que nous mettons en l'Evangile est pleinement 
assurée. Dieu a fait proclamer la Bonne nouvelle par son Fils, et il a scellé ce message par 
le sacrifice de la croix. Une telle promesse assortie d'une telle confirmation, permet de 
conclure, par une sorte de nécessité logique 3, que l'œuvre ainsi annoncée et amorcée 
ne manquera point d'être achevée. Déjà, nous sommes justifiés; le vVv = maintenant 
souligne que la justification n'est pas objet de l'espérance, mais bien une grâce déjà 
accordée au croyant qui, par la foi, accepte d'être mis au bénéfice du sacrifice du 
Christ (sur le sens de Èv T~ aïllaTl a\rrov, voir ad 3. 25). Or Dieu a consenti à offrir, en 
notre faveur, le sacrifice que nous ne pouvions offrir, pour instaurer avec nous des rela
tions nouvelles, en nous acceptant dans sa présence et dans sa communion. Il a voulu 
défaire l'œuvre du péché, non seulement en suspendant ses effets déjà acquis (il a par
donné, il a justifié), mais encore en ouvrant au pécheur la possibilité d'une vie nouvelle 
dont le sang est déjà le signe (v. 3. 25). Aussi le croyant, regardant au terme de la carrière 
que Dieu lui ouvre ainsi, peut-il, dans l'assurance de la fidélité de Dieu, rendre grâce de 
ce qu'il sera délivré de la « colère ;) par lui, au jour du jugement. 

(10) Mais ce jugement est encore à venir; il doit marquer le terme d'une longue 
route, jalonnée par toutes les contradictions que la foi rencontre et doit surmonter. 
La vie du croyant est une course, un combat qu'il faut gagner au jour le jour 4. La 
même assurance doit illuminer la carrière du croyant, qui déjà illumine le terme auquel 
elle conduit. Car la justification n'est pas seulement une sentence rendue par un juge; 

sa présence devant le second. Deux orientations principales: 1) on se sacrifie moins volontiers pour un 
homme dont la vertu est faite d'une stricte observation des lois (le juste), que pour un homme qui fait 
le bien, qui attire ainsi la sympathie, notamment par sa générosité; - 2) on se dévoue moins volontiers 
pour un particulier, fût-il ce qu'on appelle un juste, que pour le bien commun, TO &ya66v; on consent pour 
la patrie des sacMfices que l'on refuse même il ceux que l'on admire ou que l'on aime le plus. Le second 
membre de la phrase serait une correction; peut-être le premier était-il destiné à être effacé (Lietzmann). 
Sur le devoir du sacrifice, cf. MICHEL, p. 117. 

1 Comparer l'argument de Jésus: si vous aimez ceux qui vous aiment... si vous saluez ceux qui 
vous saluent ou invitez ceux qui vous Invitent... (Luc 6. 32). 

1 '0 eE6s manque dans B Ephrem, sans doute som l'influence du v. 6. 
1 nOÀÀéji ~éÏÀÀov rappelle l'argumentation rabbinique a minori ad maius. 
• Cf. 1 Cor. 9. 24; 2 Cor. 20. 3; Rom. 13. 12; 1 Ti. 1. 18; 4.10; 2 Ti. 2.5; 4. 7. 



5. 8-12 81 

elle est le pardon accordé par un père. A l'aspect juridique et fonnel des relations entre 
Dieu et le pécheur s'ajoute l'aspect moral et ontologique. A l'absolution du passé est lié 
l'accueil que l'amour triomphant réserve aux fils procligues. Le pardon de la faute conduit 
à la réintégration du coupable dans la maison paternelle et à la participation à la vie 
intime du père qui a retrouvé son fils. Le croyant se découvre, non seulement l'objet de 
la condamnation et de l'absolution du juge clivin, mais aussi le bénéficiaire d'un amour 
qui veut atteindre à sa racine l'hostilité qui a dressé le fils contre son père. La réconci
liation n'est pas davantage que la justification; elle en est l'aspect intérieur, vivant, 
personnel. La sentence de grâce est inséparable de la communion qui accorde au fils 
d'avoir part aux biens de son pl're et de partager sa vie, Ce que la justification permet, 
la réconciliation le réalise en introduisant le croyant dans la vie nouvelle que la 
justification annonçait. Participant à la vie du Christ ressuscité, le croyant est assuré 
de parvenir à la fin que l'amour de Dieu lui assigne, le salut. C'est la vie même du 
Christ qui ranimera dans le combat de la foi. Ainsi la puissance de Dieu réalisera sa 
promesse. 

(11) Et cela est si certain, qu'on peut aller plus loin 1 et, dès maintenant, se glorifier 
devant Dieu par le Seigneur Jésus-Christ; c'est-à-dire avoir devant Dieu l'assurance 
de l'homme qui afTrontera le jugement de Dieu en s'appuyant sur sa seule grâce, sur sa 
" justice » manifestée en Jésus-Christ. 

(12) Les versets que l'on vient de lire ouvraient les plus vastes et les plus lointaines 
perspectives: ils envisageaient l'accomplissement dernier de l'œuvre du salut dans la 
communion retrouvée avec Dieu, le fruit ultime de la justification du pécheur. On aurait 
pu s'arrêter là. Au fond, tout est clit, Ce qu'il faut encore dire ne peut que revenir en 
arrière pour expliquer. EfTectivement, on va revenir en arrière et les explications qui 
nmt suivre permettront de comprendre comment les pécheurs sont transférés de la 
misérable conclition qui est la leur, Juifs comme Grecs, dans la glorieuse condition que 
l'on vient d'entrevoir pour eux, Le salut, la justification et ses fruits derniers sont 
exclusivement l'œuvre de Dieu. Toutefois, cette œuvre atteint l'homme qu'elle veut 
sauver; l'aspect théologique l'emporte absolument, parce que Dieu est l'initiateur et 
l'opérateur de cette destinée nouvelle; mais on ne peut se taire sur ce qui concerne 
l'homme dans cette afTaire, sous peine de ne pas même bien comprendre ce qui concerne 
Dieu. C'est l'homme qui est l'objet de la miséricordieuse action de Dieu en Jésus-Christ . 
. \ titre d'objet, il va retenir maintenant l'attention de l'apôtre, dans ce qui constitue la 
st'conde partie de notre épître. On va donc voir comment l'Evangile annoncé par Paul 
déploie sa puissance de salut au bénéfice du croyant (cf. 1. 16) : voilà ce qu'est, au plan 
de son aboutissement humain et historique, la justice salvifique révélée dans l'Evangile 
(1.17) 2, 

L'humanité dont a parlé le premier chapitre est bien, comme Paul l'a dit, sous le coup 
d'un jugement de Dieu. Mais le regard de l'apôtre est trop pénétrant et son analyse de 
la conclition humaine trop précise, pour ne pas remarquer que l'homme historique est 
toujours dans la dépendance de tout ce qui l'a précédé, de tous ceux qui l'ont précédé. 
Le jugement de Dieu, déjà dans l'Ancien Testament, atteignait, au-delà du coupable, 

1 OV 1l6vov ÂÉ peut aussi être complété par KaTaÀÀayÉvTfS. 

, lita TOCiTo est très diflicile à cxpliquer. On ne voit pas à quoi le rattacher. Nous y verrons l'avertis
sement général donné au lecteur, qu'il entre dans un développement explicatif de ce qui précède. On a 
\"lI Cl' qu'est l'œuvre de salut en son aspect objectif; voilà pourquoi Dieu a envoyé son Fils dans des condi
tHltlS qui lui permissent d'atteindre la descendance d'Abraham et de défaire l'œuvre du péché, ·Wcrrnp 
~mnonce l'opposition Adam-Christ; en fait, cettr conjonction demeurera en suspens; on peut trouver une 
apoliose dans v. 15, ou mieux encore dans v. 18. 
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plusieurs générations après lui. Le judaïsme avait également professé que le péché d'Adam 
avait eu, pour tous ses descendants, les plus graves conséquences, notamment en intro
duisant la mort dans le monde, en altérant la vie, en privant ses descendants de la gloire 
et de la justice 1, chaque homme restant d'ailleurs coupable de ses propres fautes et 
mourant pour sa propre culpabilité 2. Adam lui-même avait été l'objet d'une vaste 
réflexion qui avait étendu son personnage aux dimensions d'un être collectif et cosmique 
à la fois, lumière du monde et somme de l'humanité, une sorte de microcosme 3; toute 
l'humanité participait de son humanité ". C'est dans ce plan de pensée que l'apôtre 
va situer son développement sur l'œuvre rédemptrice du Christ. De même que la condi
tion de l'homme est fixée par la solidarité qui l'unit à tous les hommes, pour le pire mal
heureusement, puisque tous ont péché, de même la condition nouvelle instaurée par le 
Christ Jésus est déterminée par la solidarité que la foi établit entre le Christ et les croyants. 
Adam est l'initiateur d'une humanité livrée au péché et à la mort; Jésus-Christ est l'ini
tiateur d'une humanité où abondent les grâces de la (( justice )) et de la vie. Adam et le 
Christ jouent des rôles parallèles, mais antithétiques 5. 

Paul veut donc montrer d'abord la situation réelle de l'homme solidaire du péché 
des hommes qui, par leur péché, ont déterminé la situation qu'il trouve en venant au 
monde. Adam résume, en sa personne et en son comportement, toute cette humanité 
de qui chacun dépend pour les conditions de son existence. Parlant le langage de la Genèse, 
Paul évoque l'entrée du péché dans le monde par la faute de l'homme, et la conséquence 
de cette faute, la mort. Aucun intérêt spéculatif ne l'inspire ici. Il ne cherche pas à expli
quer l'origine du péché, ni de la mort. Nous aimerions savoir s'il distingue entre la mort 
qui sanctionne le péché, et la mort comme phénomène naturel, inscrit dans la création 
dès l'origine du monde vivant. Nous aimerions également savoir comment il se représente 
l'existence et l'action ùe ce péché, dont il parle comme d'un personnage. Ce langage 
imagé, presque mythique, ne pennet pas de serrer de près la pensée apostolique, et il ne 
serait pas sans inconvénient de le prendre à la lettre en méconnaissant le caractère très 
approximatif de ces expressions. L'essentiel, pour l'apôtre, n'est point de décrire, ni 
d'expliquer ce qui s'est passé. Il vise ailleurs, et plus profond, car il s'agit de faire com
prendre la rédemption opérée par le Christ. Ce qui lui importe, c'est de montrer comment 
la condition de l'homme est totalement changée par l'œuvre du Christ; il parle donc de 
la condition de l'homme en dehors du Christ, c'est-à-dire de la condition du pécheur, 
dans la mesure où cela est de nature à rendre compte de l'action rédemptrice de Jésus
Christ. De ce point de vue-là, Paul relève que l'homme est solidaire du péché des 
hommes. Il vit dans un monde où il trouve déjà le péché, qui y est entré bien avant 
lui. La façon dont Paul parle ici, évoquant l'invasion du monde par le péché et par son 
acolyte, la mort, exprime la constatation que fait chaque homme, qu'il n'invente ni ne 

l Cf. J. BONSIHVEN, Jud. palest., II, p. 16. 
~ Cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 222. G. F. MOORE, Jud., l, p. 476. 
Z P. VOLZ, Die Eschatologie ... , p. 189-190. La théologie rabbinique, toutefois, ignore les expressions 

de premier Adam et de àernier Adam (cf. 1 Cor. 15. 45). 
• La notion de l'unité des hommes semble avoir eu pour base le fait que le corps d'Adam a été 

formé de terre provenani des quatre points cardinaux; les hommes appartiendraient à telle ou telle 
des parties de ce corps, selon leurs diversités (cf. W. B. DAVIES, Paul and Rabbinic Judaism, p. 54-57). 

• Paul appelle Adam le type du Christ. La foi reconnaissant, dans l'histoire des dispensations 
misé~icordieuses de Dieu, une même in~ention qui se réalise diversement selon les moments, elle peut 
établir des rapprochements entre des faits éloignés dans le temps, lorsqu'elle voit dans les faits qu'elle 
rapproche, en dépit de leur différence extérieure, l'expression d'une même volonté divine. Comme la foi 
admel, par ailleurs, que cette histoire a été dirigée de longue main en vue de son aboutissement et de son 
couronnement en Jésus-Christ, on peut établir, entre les faits, une relation d'anticipation à réalisation, 
de préfiguration à original: le fait le plus ancien annonce, en un sens, parce qu'il le réalise en partie, ce 
qui doit trouver plus tard sa pleine réalité. C'est en ce sens qu'Adam est type du Christ. '0 Ilrowv est 
une désignation énigmatiqu~ de l'objet de la promesse, comme 6 ~px611f\1OS (Mat. 11. 3; Hbr. 10.37). 
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crée le péché, qu'une puissance en quelque sorte extérieure à lui-même l'assaille et le 
tenaille, jusqu'à ce qu'elle l'ait enfin entraîné à consentir au mal. 

Paul rattache cette situation à la faute d'Adam; mais cette vue ne doit pas être 
prise, semble-t-il, en un sens trop étroitement historique. On vient de rappeler que le 
personnage d'Adam était l'objet d'une réflexion qui lui donnait le caractère d'un être 
collectif. Les pages de la Genèse que l'apôtre a ici dans l'esprit, nous les trouverons utili
sées au chap. 7 avec une liberté, et actualisées avec une pertinence, qui révèlent que Paul 
lisait dans la Genèse un enseignement théologique général beaucoup plus que la narration 
d'un événement survenu une fois, en un lieu donné, à un personnage précis. Le mode 
mythique, qu'il emploie ici pour parler du péché et de la mort, répond à son interpréta
tion de la Genèse, où il savait lire l'énoncé d'une structure fondamentale de l'existence 
humaine. 

Il ne s'agit donc pas tant, pour l'apôtre, d'une faute personnelle que d'une faute 
collective. Adam, c'est l'homme, c'est l'humanité considérée dans sa responsabilité 
en ce qui concerne la tyrannie du péché sur l'homme qui vient au monde. L'homme est 
héritier d'une situation de faillite, de faiblesse, de mort. Chaque désobéü;sance que 
l'homme consent prépare pour les autres hommes une condition de péché; en raison de 
la solidarité qui lie chaque être et chaque génération aux autres, l'homme qui vient 
au monde trouve une situation compromise. Si la culpabilité est personnelle et intrans
missible, les désordres profonds, physiques, moraux, spirituels engendrés par le péché, 
subsistent sous cent formes diverses, après que les responsables ont disparu. Dans cet 
héritage des malversations par lesquelles le péché a corrompu le monde, il en est une dont 
les conséquences sont tout particulièrement graves, puisqu'elle assure la perpétuation 
même de ces maux en entretenant leur cause. L'homme multiplie pour l'homme, par son 
exemple et par son enseignement, les occasions de répéter pour son propre compte la 
fondamentale rébellion contre Dieu son créateur et son père, qui ronge sa vie intérieure 
et inspire son comportement social. Chaque génération, comme chaque individu, tous 
agissent de telle sorte que les forces intérieures des individus et des générations qui 
montent sont afIaiblies, dévoyées, parfois anéanties. Et, dès lors, l'homme qui entre 
dans le monde fait l'expérience d'une impuissance congénitale devant les exigences de 
sa vocation; il devient une proie facile pour les tentations; rien ne l'a préparé à la victoire; 
il n'a ni les raisons ni les moyens de résister pour vaincre le mal par le bien; il éprouve 
le sentiment d'une fatalité 1. Théoriquement, il est libre; il n'a point subi une corruption 
de sa nature, qui le contraindrait au péché. Pratiquement, l'aventure morale et spiri
tuelle de chaque homme et de l'humanité dans son ensemble se solde par un échec, 
quelles que soient les réussites locales ou occasionnelles qu'elle enregistre. 

On peut interpréter de deux façons la fin du v. 12. Ou bien on la rapporte à Adam; 
Paul affirme que tous les hommes ont péché en la personne d'Adam, comme le prouve 
le fait qu'ils meurent tous, même ceux qui n'ont pas la loi et qui, pour cette raison, ne 
peuvent subir la mort comme sanction d'un péché qui leur serait imputé (ce que précisera 
le v. 13). Telle est l'exégèse traditionnelle depuis Augustin 2, qui a compris dans ce sens 
le latin in quo omnes peccauerunt 3. Ou bien encore on comprend ~<p' 4' à la lumière de 
Phil. 3. 12 (in quo), où cette expression signifie parce que 4; Paul affirme, dans ce cas, 

1 « La véritable faute est antérieure à la tentation. Elle est dans un affaiblissement spirituel qui 
rend l'âme vulnérable. En un sens, quand nous sommes tentés, c'est toujours trop tard ... C'est dans cette 
faiblesse que gît la véritable faute. Le mal n'est jamais fort que des forces que nous avons préalablement 
perdues " RENÉ SCHAERER, « La représentation mythique de la Chute et du Mal., Diogène, N° 11 (1955) 
p. 77. 

2 AUGUSTIN, C. duas Epis!. Pelag., 4. 4-7. 
• ln quo omnes peccaverun! en bas latin a pu signifier in eo quod, ce qui conduit à la seconde inter

prétation. 
• Par ailleurs, ~. ci> (2 Cor. 5. 4) est rendu par eo quod; et ÉlI ci> (Rom. 2. 1; 8. 3) est rendu par in quo. 
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(13) Car jusqu'a la loi, il y a bien du péché dans le monde, mais il n'est point imputé parce 
qu'il n'y a point de loi; (14) malgré cela, la mort a régné sur les hommes depuis Adam 
jusqu'à 1\1 oïsc, bien qu'ils n'eussent point péché d'une transgression semblable à celle d'Adam, 
figure de celui qui dfuail venir. (15) Or quelle différence n'y a-t-il pas entre la transgression 
fi le don dr la grâce! Si par la transgression d'un seul l'ensemble des hommes a subi la 
mort, ci bien plus forle raison la grâce de Dieu ct le don qu'elle confère seront-ils abondam
ment répandus sllr tous les hommes par le lait de ce seul flomlne, Jésus-Christ. (16) Il en 
ua (Jour lI' don de Dieu tout autrement que pour [les conséquences de] la faute commise par 
le seul Adam. Le jugement de condamnation a été porté après la faute d'un seuL, tandis que 
l'acte ri!' grâcr aboutit à la justification apn\s une multitude de transgressions. (17) Si par 
le fait de la imnsgrrssion du seul Adam la mort a régné, [et cela] à cause de lui seul, à plus 
forte raisun (,l'U)' qui oni reçu avec surabondance la grâce gratuite de la faueur de Dieu 

que tous les hommes meurent parce qu'ils ont personnellement péché. Cette seconde 
interprétation présente évidemment l'inconvénient d'introduire l'idée d'une respon
sabilité personnelle, dans un développement qui vise à souligner le caractère corporatif, 
social de la condition humaine. En revanche, la première interprétation rattache É<p ë;) à 
un antécédent véritablement bien éloigné! Pratiquement, ces deux interprétations 
reviennent à trouver il peu près la même idée dans le texte, si l'on a soin cependant 
de ne pas donner il la première la portéE' que lui a attribuée la tradition augustinienne; 
et il faut écarter celle-ci, parce que le contexte l'exclut. Paul ne peut pas avoir affirmé 
que les hommes meurent parce qu'ils ont péché en Adam, c'est-à-dire parce qu'ils sont 
coupables et frappés comme Adam, en tant qu'ils participent à la culpabilité d'Adam 1; 
car le v. 1:-i exclut cette idée, en affirmant que les hommes, après Adam, ont bien péché, 
mais dans des conditions telles que le péché ne leur est pas imputé. La mort atteint donc 
tous les hommes, mais non point la culpabilité. Si l'on interprète en disant que les hommes 
ont péché CI en Adam)), c'est donc dans ce sens, que le péché d'Adam a développé 
des conséquences qui étendent la sanction qui le frappe même à ceux qui n'ont 
point commis de péché semblable et ne participent point, par conséquent, à la même 
culpabilité. C'est la situation de péché que nous avons décrite plus haut 2. 

(13 s) l..jniversalité du péché et de la mort; l'affirmation ainsi posée soulève une 
objection ou du moins exige une précision: le péché est une afTaire personnelle, on ne 
peut le présenter comme inclus dans un héritage, comme le fait d'une solidarité. D'accord, 
répond Paul; depuis la faute d'Adam, la connaissance de la volonté de Dieu ayant été 
suspendue, on ne peut plus admettre qu'il existe un péché personnel, une véritable 
désobéissance. Les héritiers d'Adam ne se trouvent pas dans la même situation que lui; 
leur faute n'est pas semblable à la sienne (v. 14b). En efTet, il faut distinguer - ce que 
nous avons déjà fait ci-dessus par anticipation - entre la solidarité dans la culpabilité 
de la faute, et la solidarité dans les conséquences de la faute. Après la faute subsistent 

1 Le raisonnement traditionnel, qui remonte à Augustin, est celui-ci: la mort est une punition; 
Dieu ne punit que les coupables; donc l'universalité de la mort depuis .\dam prouve que la culpabilité 
des hommes précl'rle la propre culpabilité active de chacun; ils sont coupables parce qu'ils ont péché en 
Adam, et punis de mort pour cela. 

2 C'est donC' sur unI' erreur de traduction que la tradition occidentale a bâti le dogme du péché 
d'origine (culpabilité des hommes" en Adam ,,) sous l'influence prépondérante d'Augustin. C'est un autre 
problème que pose le fait que le Concile de Trente (DENZIKGER, 7R9; déjà 175) a enseigné la doctrine du 
péch{' d'origine en invoquant ce texte pour la justifier. Les exégètes C"atholiques ne cachent pas leur 
embarras (LAGnJ\~GE, p. 10(i; F. PHAl'. OJl. ril .. !, p. 297); le 1'. BEKOIT revient à la première intNpn',
tation. sans toutefois parler d'une culpabilité en Adam. Ce silence exprime-t-il une opinion? (cf. " La 
loi et la croix d'aprl's saint jJau! ", RB, 193/), p. 41\7). A. FEL:ILLET es l, au contraire, catégorique (parti
cipation au péché, solidariü' ontologique) (url. cilé, p. 361). 
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les conséquences de la faute: la mort, et toute la situation compromise que ce mot 
évoque à lui tout seul. Mais le péché lui-même n'est pas imputé à ceux qui pèchent pour 
la seule raison qu'ils ont été placés dans une situation à ce point compromise que leur 
faute est, en dernière analyse, davantage celle de leurs parents que la leur (v. 13a). 
Paul précise le caractère de cette situation compromise par le péché, en expliquant pour
quoi ceux qui s'y trouvent commettent ce que l'on pourrait appeler un péché irrespon
sable. Le péché, dans ce cas, n'est point imputé, parce qu'il n'y a pas de loi (~1l OVTOS 
v6lJov, v. 13b). Adam était dans le cas de commettre un péché responsable, parce qu'il 
connaissait la volonté de Dieu. Mais c'est le propre du péché de suspendre la relation 
de l'homme avec Dieu et de créer une situation vide de Dieu, athée 1. L'héritage d'Adam 
(et cela veut dire plus généralement l'héritage que tout homme reçoit en venant dans un 
monde vidé de Dieu par le péché), c'est cet athéisme, cette ignorance de Dieu et de sa 
volonté. Telle est la situation « jusqu'à Moïse II; en l'absence de la connaissance de la 
volonté de Dieu, le péché ne ressemble pas à celui d'Adam. C'est un péché matériel, 
mais non formel 2. 

(15-17) La complexité du problème abordé a fait perdre à l'apôtre le fll de sa phrase; 
WCJ1TEp (v. 12) reste pratiquement sans suite. Mais l'idée se poursuit. Le régime instauré 
par la faute d'Adam se trouve maintenant opposé au régime instauré par la vie d'obéis
sance du Christ. Si la figure d'Adam, surtout comprise dans sa dimension corporative, 
peut expliquer l'universalité du péché, la figure du Christ peut expliquer, à combien 
plus forte raison, l'universalité de la grâce 3. Une humanité nouvelle est créée « en Christ Il, 

car une nouvelle solidarité est insérée dans l'histoire des hommes, qui va jouer un rôle 
plus largement bienfaisant encore pour les hommes que ne fut malfaisante la solidarité 
adamique. A l'horizon de la pensée de Paul, telle que le parallélisme Adam-Christ la 
révèle ici brièvement, il faut discerner l"idée de cette c( nouvelle personnalité corpo
rative créée en Christ II 4, que d'autres textes appellent l'Eglise ou le Corps de Christ. 
Les caractères antithétiques des deux régimes inaugurés respectivement par Adam 
et le Christ sont présentés dans ces versets; mais un mot est placé en vedette, 
pour donner le signe commun aux différents aspects de l"œuvre rédemptrice, le mot 
" grâcE' )) 5. 

1 Cf. Eph. 2. 12. 
l L'expression: "depuis Adam jusqu'à Moïse» est conçue dans un cadre chronologique. P0ur 

donner il la pensée de Paul toute son extension, il est permis d'atténuer l'importance de la perspect ive 
chronologique. On :: est même contraint, dès lors que l'on remarque que la période entre Adam et I\Ioïse 
pn'sente un caractère (absence de " loi ») qui se perpétue pour tous ceux qui ne sont pas atteints par la 
r(v('lation de la loi à l\loïse, c'est-à-dire pour tous les païens. Dans Je tableau de Paul, si on le prend 
strictement, l'existence des païens est totalement oubliée. On ne peut imputer cette lacune à l'apMre 
des (;cntils, ct dans l'Epître aux Romains moins qu'ailleurs, Il s'agit donc ici d'une perspective logique. 
pluttlt que chronologique, visant des catégories d'hommes dans des situations diverses, plutôt que dans 
des situations proprement successives, Paul fait de la théologie. plutôt que de l'histoire; il explique 
l'!iornrnr il lui-même, plutôt qu'il ne décrit son passé. La présentation historique s'offre naturellement ù 
l'l'sprit, parce que l 'homme est toujours un être historique, et que son passé explique sa situation prl'
sente. C'est pourquoi Adam a sa place ici, comme figuration de tout le passé historique dont chacun 
l'st l'héritier. 

3 noMe;::. lJàÀl\ov: on reconnaît l'argumentation ([ minori ad maius. La répétition de cette formule 
d Il li li l' la structure de ces \" ]5 il ]7. Les v, 1R il 2] Ill' sont plus sous le signe de cette formule. 

• Cf. C. H. DOD!), Romans, p, RO, Cf. E. JACOB, Théol, de l'A.T" p. 125. 
. 'T6 Xapl(]IJO est repris dans Âwpeà: ~v xapm. expression rare où €v remplace un génitif (cf. \\'. BAUEH, 

Horl" s. \:" IY, 4b), Au v. 16 b, Els ÂIKO{WIJO équivaut il fis ÂIKmwcnv, puisque ÂIKa{WlJa s'oppose à KaTO

Kp1lJa. L'accumulation des termes en -!la fait soupçonner qu'il y a ici une recherche de l'allitération 
\d. ! 1. 12). Cela expliquerait que Paul use ici de ce terme dans ce sens exceptionnel (cf. SCHRE~K, 
1 li yt b IV T,II, p, 226). - Léger flottement dalls la tradition du texte: la masse donne Téji TOÜ ~v6s; 
A G lisent €v Èv{; D : ~v Téji Èv{; Orig, : €v €v6s. Plus loin, Bornet Tiis ÂWpea.;, sans doute pour éviter la 
sUccession de trois gl'nitifs. 
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régneront-ils dans la vie [éternelle] du lait de Jésus-Christ seul. (18) De même donc que la 
transgression d'un seul homme a entraîné une condamnation pour tous, ainsi l'accomplis
sement de la justice par un seul homme entraîne pour tous les hommes une justification qui 
donne la vie. (19) De même que par la transgression d'un seul l'ensemble a été constitué 
pécheur. de même encore par l'obéissance d'un seul l'ensemble sera constitué juste. (20) [Quant 
à] la loi, elle est intervenue afin que la transgression se multipliât. Mais là où le péché s'est 
multiplié, la grâce a surabondé (21) pour qu'à la place du règne mortel du péché, la grtice 
étende son règne par la justice eIl vue de la vie éternelle par Jésus-Christ notre Seigneur. 

(18 s) Comment la grâce, si largement affirmée dans les v. 15 à 17, accomplit-elle 
dans l'histoire humaine le contraire de ce qu'avait accompli pour son malheur la trans
gression d'Adam? Précisément par l'obéissance de Christ. Les expressions employées 
par Paul ne sont pas sans ambiguïté. En 18b, on trouve ÂIKafw~a, qui avait pris, au 
v. 16, le sens exceptionnel de justification. Normalement, ce mot désigne ce qui est 
conforme au droit, l'œuvre juste. Il s'agit ici du fait que le Christ a pleinement accompli 
la volonté de Dieu 1. La formule hl' ÈvOS Â1Kalw~CXTOS fait également difficulté. On peut 
la comprendre: « par un seul acte de justice»; mais le contexte semble imposer une 
autre interprétation: par l'ade de justice d'un seul homme 2. Enfin els ÂIKafwolV 3wfis 
nous parle de la justification qui introduit dans la vie divine; mais on sait combien sont 
étroitement rattachés l'un à l'autre l'aspect actuel et l'aspect eschatologique de la vie 
(:~wi) dans la théologie de l'apôtre; en sorte que la justification de la vie suggère également 
l'idée d'une justification qui trouve sa réalisation dans une vie qui pratique concrètement 
la justice, comme cela sera dit bientôt (6.11, B, 16, 18, 19,22,23). On remarquera que 
l'obéissance du Christ dont parle notre texte deviendra également l'obéissance du croyant, 
obéissance qui conduit à la justice (LrrraKOT) e!s hlKalooVvrjv, 6. 16). Il est donc dans la 
logique de la pensée de Paul, que le tableau antithétique des deux Adams conduise à 
parler de l'obéissance concrète du Christ, opposée à la désobéissance concrète d'Adam, 
pour montrer que le Christ constitue une humanité de justes, comme Adam avait cons
titué une humanité de pécheurs 3. Le parallélisme des paragraphes de cette partie de 
l'épître confirme ce point de vue 4. 

(20) L'humanité nouvelle que le Christ engage sur la voie de l'obéissance recevra 
de l'obéissance du Christ le principe de la sienne. Le Christ révèle une justice nouvelle. 
En affirmant cela, on soulevait le problème de la loi, dont on devait normalement penser 
qu'elle servait précisément à guider le peuple de Dieu dans l'obéissance et à pratiquer 
ainsi la justice. Mais les affirmations de l'apôtre sur la solidarité liant les hommes à 
Adam font comprendre que la loi leur apportait un bien maigre secours. Pour les détourner 
du péché, il était insuffisant de leur enseigner la justice. Il fallait briser l'esclavage dont 
ils souffraient et renouveler leur être dans sa profondeur. L'exigence de la loi ne pouvait 
que mettre en lumière l'impuissance des fils d'Adam et multiplier leurs transgressions. 

l On a aussi donné à AIKolc.>ua le sens de: "acte ou sentence de justiflcation ., estimant qu'il ferait 
tautologie avec VrraKoTj (v. 19; s'il signifiait ,acte jmte », 

• 'Ev6<; est employé à six reprises dans ce passage, et toujours pour désigner la personne unique 
d'Adam ou de Christ. 

a KcrraCTTaaf)c:roVTCI1 fait allusion non seulement au jugement eschatologique, mais au fait que les 
hommes seront constitués justes à mesure qu'ils seront rattachés au Christ. 

• Ce parallélisme est assez frappant: 5. 12-17 montre que nous sommes solidaires d'Adam et 
annonce l'œuvre libératrice du Christ: 6. 1-10 expose cette œuvre libératrice du Christ - 5. 18-19 
déclare qu'Adam nous a constitués pécheurs et annonce que Christ nous constitue justes: 6. 11-23 
expose cette vie de justice en Christ - 5. 20 soulève le problème de la loi: le ch. 7 reprendra le problème 
longuement - 5. 21 propose la vision du règne de la grâce, dont le ch. 8 expliquera qu'il est le fait de 
l'Esprit, 
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Paul a déjà écrit cela en 4. 15, mais il ajoute ici que le rôle ainsi joué par la loi répond 
bien à l'intention de Dieu. En donnant la loi, celui-ci n'a pas voulu rendre l'homme 
pécheur, puisqu'il l'était déjà, ni aggraver son péché, mais le manifester plus clairement. 
Du point de vue de Dieu, l'homme n'est pas plus pécheur parce qu'il pèche davantage. 
Le péché ne s'apprécie pas à la quantité; toute comptabilité est étrangère à Dieu, conune 
au père de la parabole évangélique; le péché c'est de rompre avec Dieu; tout est contenu 
dans cette rupture, et les péchés ne font que monnayer ce péché-là, sans le rendre pire. 
Du point de vue de l'honune, les choses sont différentes, car le pécheur a toujours de 
bonnes raisons - bonnes à ses yeux d'aveugle: le fils prodigue, après tout, ne faisait 
qu'emporter la part qui devait lui revenir; il a fallu la dure école de l'épreuve pour pré
parer son repentir. Tel est aussi le rôle de la loi 1; la culpabilité de l'homme est mise en 
lumière; il est mis en état de se repentir et d'implorer une grâce qui le délivrera (cf. 7.24). 
La loi est donc intervenue 2, par la volonté de Dieu, pour éclairer, mais non pour sauver. 
Le terrible malentendu qui a conduit Israël à la catastrophe, consiste à avoir pensé que 
la loi était un instrument de salut. De cette erreur fondamentale, il est résulté que la 
loi a, en fait, aggravé sa situation au lieu de l'éclairer. Non pas tant en multipliant les 
fautes matérielles; Paul ne dit point que la loi multiplie les transgressions, mais la 
transgression; et sans doute est-on autorisé à donner à ce singulier une valeur: Paul 
veut indiquer le péché formel, ce qui fait que le péché est péché 3. Le rôle néfaste de la 
loi est dans l'occasion qu'elle donne au pécheur de prétendre mériter devant Dieu. 
Elle excite son orgueil. Il devient difficile à celui qui est sous la loi, de faire le bien sans 
s'en vanter 1 Le Christ vient trouver le pécheur enfermé dans cette sorte de fatalité qui 
tourne à son désavantage ce qui devrait lui être profitable, et il opère en lui une trans
formation qui sera d'autant plus salutaire qu'elle lui rendra le bon usage de la loi et, 
par là, le préparera mieux à la grâce. A celui que la loi dépouille de tout orgueil, il ne reste 
que le dénûment intérieur, qui le tourne dans l'humilité vers la grâce. 

(21) L'économie de péché dont Adam a été l'initiateur est donc suspendue par l'in
tervention du Christ, initiateur d'une humanité nouvelle, placée sous le signe de la grâce, 
vivant dans la justice, marchant vers la vie éternelle. Telle est l'œuvre du Christ dans 
son opposition à celle d'Adam. 

l Paul parle de la loi comme d'un. pédagogue» (Gal. 3. 24), dont le rôle est essentiellement négatif 
ICf. É'I'povpoû~eaa: nous étions sous la surveillance de la loi, v. 23), consistant à dénoncer les fautes 
plutôt qu'à donner l'impulsion au bien, à châtier plutôt qu'à éduquer. 

'nap€1CyijMev a quelque chose de péjoratif: la loi est intervenue en plus; elle n'était pas prévue 
dans le plan originel de Dieu; c'est la désobéissance d'Adam qui a rendu nécessaire sa promulgation. 
Son rôle est d'ailleurs temporaire. Sur ces problèmes, on se reportera à l'EpUre aux Galates. 

3 L'usage du singulier, depuis le v. 12, est significatif: il s'agit, non des péchés, mais du péché, 
de l'essence du péché. Paul parle en théologien, non en pédagogue moralisateur. 
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CHAPITRE VI 

Comment Jésus-Christ institue-t-il l'humanité nouvelle affranchie du péché? 
Comment la solidarité qui lie les hommes à Adam peut-elle être rompue et remplacée 
par une solidarité avec Christ, qui porte à la justice et conduise à la vie? Si la loi n'a 
pas été donnée pour promouvoir la justice parmi les fils d'Adam, quel est son rôle? 
Ces deux questions, qui sortent logiquement de ce qui vient d'être dit du Christ en 
opposition avec Adam, seront traitées au ch. (j et au ch. 7. 

(1) L'apôtre fait rebondir le développement par une allusion à la calomnie déjà 
mentionnée en 3. 8. Paul n'a pu éviter l'inévitable. Quand on dit que ce qui fait la valeur 
d'une conduite humaine devant Dieu, ce n'est pas l'obéissance matérielle à une loi, 
fût-elle la loi de Dieu, mais l'attitude du cœur devant Dieu, c'est-à-dire la foi qui l'ins
pire, on s'attire à coup sûr le reproche de favoriser l'immoralité; on a toutes les apparences 
d'un maître de libertinisme, puisqu'on libère l'agent moral des obligations strictes de la 
loi, et qu'on détend en lui le ressort de l'action en discréditant le mérite. Les contempo
rains de l'apôtre ont dû accueillir avec effroi une prédication si menaçante pour les 
positions les mieux établies du moralisme qu'on avait substitué à l'obéissance de la foi 1. 

(2 s) La réponse de Paul fait état d'une constatation, d'un fait, que le développement 
suivant s'attachera à expliquer: « Kous, dit-il, qui posons cette question de notre con
duite, nous croyants, un fait nous domine: nous avons été mis à mort, nous avons 
subi une mort en ce qui a trait au péché; l'idée de vivre dans le péché est pour nous contra
dictoire )l • .Mais qui sont les croyants, pour que cette réponse soit valable'? En quoi sont
ils morts au péché? 

L'argumentation de Paul s'appuie sur le fait du baptême. Bien que l'apôtre consi
dérât qu'il avait été envoyé pour prêcher l'Evangile, et non pour baptiser (1 Cor. 1. 17), 
les communautés que sa prédication groupait pratiquaient le baptême. La doctrine 
baptismale que laissent entrevoir ses épîtres est manifestement une pièce maîtresse de 
sa théologie. Elle était connue de ses lecteurs 2; il va l'expliciter cependant, pour en mon
trer la logique interne et mettre en lumière les conséquences nécessaires. L'apôtre rap
pelle d'abord que le baptême est EÎS Xplo-r6v = en Christ. 

Il ne suffit point de souligner à ce propos que Els exprime l'idée d'une appropriation, 
d'un transfert de possession du baptisé, placé dans la sphère d'action du Christ, inscrit 
à son compte comme étant son bien propre; cc que dit clairement la formule Els TO 
ôvof,la (= au nom de ... ), empruntée à la comptabilité 3. Il faut aller plus loin, car Paul 
a aussi écrit que les Israélites avaient été baptisés en l\Ioïse (Elç TOV Mw0oi'jv È!3crrrrICJaVTo) 

) On comprend aisément que la mi'me réaction ait acc\)rilli l'ensl'ignement !le .Jt;sus. Si le péager 
de la parabole, qui est un pécheur, ('st justifié pluti\t qur le pharisien, qui est lin vrai juste, péchons 
comme le premier pour que la grâce abonde! Que devient la moralité du croyant, s'il su!lit pour être 
justifié de baisser les yeux au Templp ?! \'oir aussi ci-dessous ad 12. 13a. 

2 'H <XyvOETTE ne signifie point que les lecteurs auraient ignoré, mais qu 'ils pourraient avoir oublié; 
on leur rappelle ce qu'ils savent, eommp t'Il 7. 1. 

3 Sur ces points, cf. OEPKE, ThWbNT, l, p. 537. 
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(1) Et maintenant, que dire? Allons-nous persister dans le péché, pour que la grâce 
se multiplie? (2) Jamais de la vie! Nous qui sommes morts au péché, comment vivrions
nous encore sous sa puissance? (3) Ou bien ignorez-vous que, baptisés en Chnst Jésus, 

dans la nuée et dans la mer (1 Cor. 10. 2). Si la même formule est applicable à Moïse et 
à Jésus-Christ, c'est en raison de ce qui leur est commun. Ils sont l'un et l'autre, en efTet, 
dans l'exécution du dessein rédempteur de Dieu, les instruments par lesquels Dieu 
constitue son peuple; être uni à Moïse était la condition pour participer au plan de Dieu. 
Paul peut dire que les enfants d'Israël ont été « baptisés en Moïse », parce qu'il partage 
le sentiment exprimé dans Act. 7. 35: Moïse a été O:PxoVTa Kai ÀVTpWTI]V = un che! et 
un libérateur; expression dont on mesurera la grande portée, si on la rapproche de la 
formule par laquelle Jésus est lui-même désigné: érpXTlyàv Kai crwTfipa = un chel et un 
sauveur (:J. ;)1). Le rôle de Moïse apparaît d'une importance extrême, et l'on comprend 
pourquoi Paul peut parler du Lapttme des Israélites en Jlloïse, c'est-à-dire de leur union 
à lui. Il y a baptême, en un sens typique, parce que les éléments naturels (nuée, mer) 
ont scellé l'unité du peuple et de son chef, mettant ainSI les Israélites au bénéfice de 
l"U'U\Te que Dieu avait entreprise en appelant l\'1oïse; avec ce seul Moïse, le peuple de 
Ilicu était virtuellement sauvé; à lui seul, Moïse réalisait le dessein de Dieu; il fallait 
et il suffisait qu'on lui fût uni, pour entrer dans la solidarité salvifique insérée dans 
l'histoire en la personne de ce prophète. En sa seule personne, une humanité était consti
tuée, au sein de l'humanité adamique, en vue de la révélation prochaine. II est ainsi aisé 
de comprendre la portée de l'affirmation: (( 1\'ous avons été baptisés en Christ Jésus. » 

La personne du Christ récapitule le peuple nouveau que Dieu veut assembler; il réunit 
en sa personne, dans la pensée de Dieu, tous Ct'UX qui lui "erant unis pour participer à 
son entreprise salutaire. Il est bien dans le rôle d'initiateur d'une nouvelle humanité; 
il instaure ici-bas une nouvelle solidarité, qui donne son achèvement à l'œuvre impar
faite de I\loïse. 

Paul ne fait que rappeler que le baptême est un rite d'union au Christ et d'agréga
tion à l'Eglise du Christ, son peuple. Il met l'accent, en revanche, sur l'affirmation que 
le haptême en Christ est un baptême en sa mort (els Tàv eOvaTOV a\rrov): le baptisé 
est uni au Christ en tant qu'il est mort. Il est uni à sa mort. Les versets suivants vont 
reprendre ce point, mais nous avons à en mesurer dès maintenant toute la portée, pour 
comprendre ce qui est ajouté à la définition formelle du baptême comme union au Christ. 
Pourquoi le baptême est-il union au Christ crucifié? et précisément à celui-là? Précisé
ment parce que Dieu veut créer une humanité nouvelle. Non pas simplement une huma
nité renseignée sur sa volonté par la loi, comme le fut Israël; car la connaissance ne 
suflit point pour l'obéissance. Il fallait prendre les choses plus profond; il ne suffisait 
pas d'instruire la volonté, il fallait la changer. C'est à l'être intérieur, au nœud de la 
personne, que Dieu visait. C'est pourquoi le Christ, au temps marqué, a paru parmi les 
hommes, dans la condition même des hommes, pour jouer parmi eux le rôle d'un second 
Adam, pour être l'initiateur de cette nouvelle humanité. Ce rôle, il le joue par sa mort 
et sa résurrection, en quoi culminent son évangile et son exemple. Il ouvre aux hommes 
la voie de la repentance, de la mort à soi-même, parce que Dieu l'a proposé comme 
ÎÀOO"Tr)pIOV (3. 21). En offrant son Fils en sacrifice pour les pécheurs, Dieu ofTre à la place 
de tous les hommes et en leur faveur un sacrifice qui les courbe sous le jugement de sa 
condamnation et les relève sous la parole de son pardon. Ce sacrifice s'inscrit, pour l'apôtre, 
dans la ligne des sacrifices institués par Dieu en Israël pour la manifestation de sa sain
teté et la proclamation de sa grâce; en lui, ces sacrifices trouvent leur aboutissement et 
leur terme. Maintenant, le sacrifice vraiment efllcace est proposé aux hommes, par lequel 
lell~ repentance deviendra une association à la condamnation du péché que signifie la 
crOIX, une véritable mort à soi-même parce qu'elle sera une mort avec Christ. Comme 
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c'est en sa mort que nous avons été baptisés? (4) Nous avons donc été ensevelis avec lui par 
le baptême en sa mort, afin que nous vivions nous aussi d'une existence nouvelle comme 

le crovant israélite était associé à la victime sacrificielle qu'il offrait sur l'autel à sa place, 
le croyant est encore, et plus que jamais, associé à la victime sacrificielle que Dieu offre 
sur le Golgotha à sa place et en sa faveur. Paul peut écrire: « Un seul est mort pour 
tous, donc tous sont morts» (2 Cor. 5. 15). On doit donner tout son poids à ce donc (&pa). 
Dans le fait que Christ est mort parce que Dieu a consenti à l'offrir comme sacrifice, 
au sens traditionnel et authentique de ce terme, le croyant voit le fondement objectif 
de sa propre mort. Dieu a voulu que cette mort füt ma propre mort; quand je regarde 
la croix, j'y vois la victime qui me représente; objectivement, sa mort comprend la 
mienne, sa mort c'est la mienne, c'est de ma mort qu'il meurt. Dans l'intention de Dieu 
à mon égard, je suis mort. 

n est indispensable de garder présente à l'esprit cette théologie du sacrifice en 
général, du sacrifice de la croix en particulier, pour comprendre les formules de ce cha
pitre sur le baptême, car elles sous-entendent plus de choses qu'elles n'en disent. Lors
qu'il parle du baptême, l'apôtre évoque ce rite d'union qui rend le peuple solidaire de son 
chef et entra1ne le croyant dans la destinée sacrificielle du Christ. Demander le baptême 
c'est reconnaître que, Christ étant mort pour tous, tous sont donc morts. Le croyant 
demande le baptême dans les mêmes sentiments qu'avait l'Israélite lorsqu'il amenait 
autrefois la victime à l'autel. Mais maintenant la victime n'est pas offerte par le croyant, 
mais par Dieu « qui n'a pas épargné son propre fils mais l'a livré pour nous» (8. 32). 
Le croyant n'est plus dans le cas de s'associer par lui-même à la victime, puisqu'il ne 
l'offre point. Il faut que Dieu l'associe, par une décision et par un acte singulier. Le 
croyant n'est plus ici le sujet, mais l'objet de ce geste d'association. On ne se baptise pas, 
en effet; on est baptisé 1. Le baptême est l'acte par lequel Dieu associe le croyant à la 
victime qu'il a offerte. Quand l'apôtre écrivait: « Un seul est mort, donc tous sont morts», 
cette mort de tous les hommes dont il parlait n'était encore que virtuelle; elle n'était 
que dans l'intention miséricordieuse de Dieu; c'était là la grâce que devait apporter 
le sacrifice de la croix. Le rite baptismal rend cette grâce actuelle, réelle, pour ceux 
qui s'y soumettent. Par lui, Dieu accomplit ce que la mort du Christ annonçait et 
promettait. 

Tel est l'arrière-plan de la déclaration apostolique du v. 3, qui explique l'affirmation 
liminaire: « nous sommes tous morts au péché. » On voit ainsi pourquoi cette argumen
tation sur le baptême s'insère à cet endroit du développement. Le baptême est bien le 
sacrement de la mort de l'homme adamique; il réalise une rupture dans la solidarité 
maléfique qui rend les hommes esclaves de l'héritage du péché: par lui, Dieu associe 
le croyant à la mort du Christ. 

(4) La mort peut être considérée avant tout comme châtiment. Ce n'est pas cet 
aspect que l'apôtre veut placer au premier plan. L'accent est ici sur la suppression, 
l'anéantissement du corps de péché, comme le v. 6 le dira explicitement. En évoquant 
la mise au tombeau, en disant que nous avons été mis au tombeau avec Christ, Paul 
donne une expression concrète et très impressive à cette idée: nous avons disparu avec 
Christ, nous avons cessé de figurer parmi les hommes, notre place est devenue vide. 
L'image de l'ensevelissement semble avoir joué un rôle important dans la pensée de 
l'apôtre concernant le baptême, car elle suffit à la résumer dans Col. 2. 12. Il en résulte 
que le baptême est avant tout association à la mort du Christ, jusqu'à l'ensevelissement 
qui en est le terme et l'achèvement, alors que, à strictement parler, la résurrection reste 

1 Sauf Act. 22. 16. Dans 1 Cor. 6. 11 (6:mJ..OIiaaoee), le contexte suggère l'idée du passif. 
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en dehors de l'horizon baptismal. On remarque déjà, dans notre verset, que l'apôtre 
parle différemment de l'ensevelissement baptismal et de la vie nouvelle. Le baptême 
n'associe point au Christ ressuscité; la vie nouvelle commence après le baptême, comme 
une conséquence, de même que la résurrection du Christ a suivi son ensevelissement; 
la vie nouvelle suppose un acte nouveau de Dieu, une dispensation nouvelle. Tandis 
que Paul peut dire que tous sont déjà morts parce que Christ est mort, il ne peut dire 
que tous sont déjà revenus à la vie parce que Christ est ressuscité. Certes, l'indissoluble 
lien qui unit la mort et la résurrection du Christ rendrait impossible toute dissociation 
réelle de l'aspect négatif et de l'aspect positif du baptême; en fait, le croyant n'est associé 
à la mort du Christ qu'en vue d'être associé à sa vie; l'ancienne existence n'est ensevelie 
qu'en vue de faire place nette pour la nouvelle existence. On voit l'apôtre associer mort 
et résurrection à propos du baptême dans Col. 2. 12. Néanmoins, sa pensée ne les confond 
pas logiquement, et le chap. 6 des Romains en témoignera largement, par l'emploi des 
futurs à propos de la vie nouvelle, contrastant avec l'emploi des aoristes à propos de la 
mort baptismale. 

Ce contraste offre l'occasion de souligner que le baptême est étroitement rattaché 
par Paul à un événement historique précis 1; l'emploi de l'aoriste s'explique par la réfé
rence à un événement unique, inscrit dans le passé de l'histoire, la mort du Christ sur la 
croix, événement qui contenait déjà, du point de vue de Dieu, la mort de tous les hommes 
que le baptême lui associerait. La résurrection du Christ, en revanche, n'est point un 
fait de l'histoire au même sens que sa mort; elle ouvre dans l'histoire une possibilité 
nouvelle d'existence, elle inaugure « les temps à venir)), le nouvel « éon li; elle est inscrite 
dans le passé parce qu'elle a marqué le commencement de ces temps nouveaux, mais 
elle échappe au passé parce qu'elle ne cesse de développer sa puissance vivifiante. De 
ce point de vue, on est obligé de récuser l'explication de la doctrine paulinienne du 
baptême par les cultes à mystères contemporains. On vient de voir que le baptême 
paulinien s'explique essentiellement par la doctrine sacrificielle juive, qui a permis à 
l'apôtre de donner une interprétation nouvelle de la pratique baptismale qu'il a trouvée 
dans la communauté 2. La relation essentielle du baptême paulinien à l'événement his
torique de la croix, lui confère un caractère que ne pouvaient avoir les rites d'initiation 
contemporains, qui tiraient leur signification d'un mythe. Le baptême associe à une 
personne, à un acte de sa vie dans lequel toute sa volonté d'amour se concentre et s'ex
prime, alors que l'initiation fait participer à des forces cosmiques. Alors que l'initiation 
se renouvelle, par exemple après vingt ans écoulés, le rite baptismal n'est jamais renou
velé. Le fidèle des mystères est pénétré d'une puissance qui lui confère l'immortalité, 
mais qui ne concerne pas sa personne morale (le voleur Pataïkion l'emporte sur le ver
tueux Epaminondas, parce qu'il s'est fait initier), tandis que le baptême implique une 
revendication de tout l'être par le Christ, la vie quotidienne passant sous l'autorité du 
Seigneur Jésus 3. Ces différences vont si loin, qu'on ne peut admettre une influence pro
fonde des pratiques contemporaines sur la pensée de Paul 4. 

1 On a pu parler d'une Geschichtsmystik à propos du baptême paulinien (E. SOMMERLATH, Der 
Ursprung des neuen Lebens, 1927, p. 99). 

2 L'histoire du rite baptismal n'est pas claire en tous ses moments. L'origine semble être la pratique 
juive du baptême des prosélytes, dont Jean-Baptiste fit un baptême messianique. Jésus ne paraît pas 
avoir baptisé lui-même. La communauté primitive a pratiqué le baptême dès ses origines, mais ce qui 
concerne l'imposition des mains et le don du Saint-Esprit, et leurs relations réciproques et ensemble 
avec le baptême lui-même, sont encore des questions ouvertes. A cela s'ajoutent les problèmes posés 
jJar le destin des adeptes d~ Jean-Baptiste, dont le rôle a pu être plus important que nos sources ne le 
suggèrent. 

• Voir textes dans LIETZMANN, ad 1 Cor. 10. 5-6. Le mot sur Pataïkion est de Diogène le 
Cynique (ibid). 

'Récemment, R. BULTMANN, Theol. N.T., p. 139, contestait que le baptême po.t avoir une origine 
hébraïque, parce que la tradition d'Israël ignore les actes cultuels fondés sur le destin de la divinité, 



92 ROMAINS 

le Christ est ressuscité des morts par la gloire du Père. (5) Si nous avons été laits un même 
être avec lui par une mort semblable à la sienne, il en sera de même pour nous de sa résur
rection. (6) Sachons bien que notre vieil homme a été crucifié avec Christ en vue de la destruc-

L'ensevelissement avec Christ prépare la participation aux puissances de vie qu'a 
manifestées sa résurrection 1, en sorte qu'à partir du baptême, c'est une vie nouvelle 
qui s'ouvre devant le croyant. Cette vie n'est pas proprement nouvelle au sens chrono
logique, par succession: elle est nouvelle au sens métaphysique, parce qu'elle est une 
innovation, étant produite par un acte d'En Haut qui suspend la succession adamique 
par un commencement absolu. Les conjonctions Wo-rrEP, OVTCùS, qui ont jalonné l'exposé 
du parallélisme Adam-Christ, le rappelent ici, pour souligner que le chef de la lignée 
n'est plus Adam, mais Christ. 

(5) Dans les versets qui suivent, l'apôtre s'explique d'une façon assez caractéristique 
pour qu'il soit utile à la compréhension du texte d'en apercevoir la construction littéraire. 
Les versets 5, 6 et 7 et les versets 8, 9 et 10 se correspondent, les premiers affirmant 
du croyant baptisé ce que les autres affirment du Christ; ces trois derniers versets donnent 
donc le fondement christologique des affirmations anthropologiques des trois premiers; 
ce que l'on dit du chrétiell tire sa vérité de ce qui est vrai du Christ 2. 

Il est vrai de dire du chrétien baptisé qu'il est associé au Christ crucifié comme la 
jeune branche l'est au tronc sur lequel on la greffe 3. L'image est très forte; elle insiste 
sur la communication de la vie du tronc au greffon, et non sur la communication de la 
nature du premier au second. Il ne faut pas abuser de cette image au profit de spécula
tions sur la <jlVOle;. L'Israélite ne se posait pas de problèmes concernant la nature, au sens 
philosophique du terme; mais il constatait tous les jours que la sève passe du sauvageon 
au greffon et vivifie ce dernier. L'image du cep et des sarments (Jean 15) a la même pointe. 
Par le baptême, le croyant participe au dynamisme nouveau inséré dans l'histoire des 
hommes par le sacrifice de la croix. 

Il est plus difficile de savoir exactement comment l'apôtre entendait la chose. 
L'expression (, la similitude de la mort» a été rapportée au baptême lui-même, qui 
reproduirait la mort du Christ et y associerait ainsi le croyant: (( Nous avons été assimilés, 
conformés, co-naturalisés à l'image de sa mort... » Mais on peut aussi bien comprendre: 
(( Nous sommes devenus une seule plante avec lui (on sous-entend ClÛTé;) après oV!l<jlVTOl, 

comme il est après OVVETO:<jlT)!lEV au v. 4) par le moyen d'une similitude de sa mort, i. e. 
d'une mort semblable à la sienne. » Le baptême est supposé, mais la pensée se porte, 

alors qu'elle connaît des rites se référant à l'histoire du peuple. Cet argument se heurte au fait que Paul 
a lui-même donné du baptême une interprétation en fonction de l'histoire du peuple dans 1 Cor. 10; 
par ailleurs, Jésus-Christ n'est pas tout simplement Dieu, ni sa vie et sa mort celles de Dieu, mais le 
baptême tire sa signification du fait qu'il est" Adam eschatologique. (1 Cor. 15.45), le , second homme », 

le chef du peuple de la nouvelle alliance, en qui se récapitule l'histoire de chacun de ses membres. comme 
on vient de le voir au chap. ;J. Enfin 3. 21 nous rappelle que la mort de Jésus-Christ est, pour l'apôtre, 
une mort sacril1cielle. On a donc, dans 3. 21 et dans 5. 12-17, les données essentielles qui ont permis à 
!"aul l'éla~oration théologique de la pratique baptismale de la communauté primitive. L'influence des 
Idées ambiantes n'a pas été profonde; le milieu peut avoir stimulé Paul, en J'obligeant à donner une 
interprétation proprement chrétienne d'une pratique connue qui en avait reçu d'autres. 

1 111à Ti'jS 16Çr]s TOU ncrrp6s manque dans quelques manuscrits latins. Le mot « gloire D est ici employé 
dans une acception large; J'effet désigne la cause, car la gloire manifeste la puissance. Dans LXX, :Mça 
rend des mots exprimant l'idée de force (cf. ThWb.\'T, II, p. 247; cl. Jn, 11. 40). 

2 GÜNTHER BORNKAMM. " Taufe und neues Leben bei Paulus n (Theo/. Bltitler, 1939), dans Das 
Ende des Gese/::es. Pauluss/udien, 1952, p. 38-39. A. FEUILLET, • Le plan salvil1que de Dieu D, RB, 1950, 
p. 364, n. 2. 

• :Lv~'I'\JTOS = inné, naturel; de même nature, de même sorte; qui croft ou pousse avec. Le mot 
n'est pas employé ailleurs dans le N. T. 
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non sur le fait extérieur du baptême, mais bien sur le fait intérieur de la mort participée 
du croyant, assimilée à la mort du Christ. 

Considérée indépendamment de la résurrection, la croix du Christ n'a pas plus de 
sens que l'immolation d'une victime à l'autel séparée du pardon dont elle est l'annonce 
de la part de Dieu et lïnstrument en ce qui regarde le pécheur qui s'y associe par la 
repentance. Le sacrifice n'implique une mort que pour libérer la vie contenue dans le 
sang et assurer une communion renouvelée avec Dieu; il met un terme à un état de choses 
mauvais, afin d'en instaurer un autre, favorable, bienfaisant 1. Le saCrifice est, en der
nière analyse, une fête joyeuse, puisqu'il est ordonné à la liquidation du passé et à la 
communication d'une vie nouvelle. C'est ainsi que la croix est également inséparable de 
la résurrection. 

La participation à la résurrection est indiquée par un verbe au futur 2; ce futur 
est-il chronologique ou logique? Est-il une allusion à la résurrection finale, ou à la parti
cipation actuelle du croyant à la vie du ressuscité qui doit découler logiquement de sa 
participation à la mort du crucifié '! Le second sens est préférable, aussi bien en raison 
de l'indissociable unité que constituent la croix et la résurrection, qu'en raison de la 
pensée parallèle exprimée en Col. 2. 12. Plus bas, Paul fera encore allusion à la vie nou
velle du croyant, qui ne peut se concevoir que sur la base de sa participation à la vie du 
Christ ressuscité (v. Il). 

(6 s) 1\OUS arrivons à la pointe de la pensée. Tout ce qui vient d'être dit sur le bap
tême devait expliquer que l'héritage d'Adam est englouti dans la mort de la croix, 
afin qu'une nouvelle humanité commence avec Christ ressuscité. Comprenez, dit Paul, 
que cet homme ancien que nous sommes, le baptême a marqué son anéantissement. 
Cet homme ancien, suranné, c'est nous, considérés dans notre condition de fils d'Adam, 
c'est nous dans notre ressemblance au vieil Abraham nécrosé, impuissant; TrMmOr; = 
anricn s'oppose à Kalv6TT]r; = nouveallté (v. 4); le mot qualifie ce qui appartient à l'éco
nomie adamique, à l'ancien éon, auquel la croix met un terme pour le croyant baptisé 3. 

L'expression « corps de péché)) précise, en qualifiant l'homme ancien en fonction de sa 
condition extérieure, corporelle. 

Ce n'est point là une influence du dualisme. Paul n'oppose pas le corps à la per
sonne. Le corps est non seulement le lieu nécessaire de l'existence personnelle, mais 
l'organe propre dans lequel la personnalité s'exprime et se réalise. Paul aurait pu dire: 
« Mon corps, c'est moi; je suis mon corps)) ". Aussi, quand il parle de l'anéantissement 
du corps de péché, il veut affirmer la fin de la condition intérieure du pécheur, qui se 
traduit pratiquement par la déplorable façon dont il conduit son corps 6. 

1 CI. E. JACOB, Théo/. A.T., p. 238. 
2 Pour la construction, il faut suppléer cnJ\.LtVTo1 ,.<;J Ô\.LOIW\.La:n. 

• Paul n'utilise pas ici - pas encore - l'image de l'homme nouveau qu'il faut revêtir après avoir 
dévêtu l'homme ancien (Col. 3. 9; Eph. 4. 22). Les problèmes posés par ces expressions sont complexes. 
On notera cependant, à ce propos, que l'idée de la disparition d'un homme ancien vient, sous la plume 
dr l'apôtre, en connexion avec l'antithèse Adam-Christ. Le thème de la solidarité christique devait 
normalement conduire à l'idée de la création - ou du revêtement - d'un homme nouveau, comme le 
thème de la solidarité adamique avait conduit à l'idée de l'anéantissement de l'homme ancien. Il ne faut 
peut-être pas chercher ailleurs que dans cette profonde méditation sur la condition humaine, l'origine 
Ùl' ces images tant discutées. Voir encore ad 13. 13. 

o L'unité de la personne et la responsabilité indivisible de l'âme et du corps sont illustrées par la 
parabole rabbinique des deux jardiniers du roi, l'un aveugle, l'autre paralytique, qui pillent le jardin et 
St' renvoient ensuite la faute réciproquement; mais le roi ne consent pas à les dissocier et les juge ensemble 
(Sanhédrin 91 a, b; cf. G. F. MOORE, op. cil., I. p. 487). 

, La théologie paulinienne du « corps D est pleine de surprises pour notre faux spiritualisme. Cf. 
J, HÉRING, Corn. du N. T., Première EpUre aux Corinlhiens, p. 47; E. KASEMANN, Leib und Leib 
Chrisli, 1933. 
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tion du corps de péché, pour que nous ne soyons plus les esclaves du péché, (7) car un homme 
mort est libéré du péché. (8) Nous croyons [donc] que, morts avec Christ, nous vivrons aussi 
avec lui, (9) puisque nous savons que le Christ, une lois ressuscité des morts, ne meurt plus, 
la mort n'ayant plus de pouvoir sur lui. (10) En mourant, il est mort au péché une lois pour 
toutes, et il vit pour Dieu. (11) Vous aussi, considérez que vous êtes morts au péché et vivants 
pour Dieu par le Christ Jésus. (12) Que le péché ne règne plus par conséquent sur votre corps 
mortel pour [vous laire] obéir à ses convoitises. (13) Ne mettez pas vos membres au service 
du péché [pour qu'il en lasse] des armes d'injustice. Offrez-vous plutôt à Dieu comme des 
vivants revenus de la mort et mettez vos membres à la disposition de Dieu [pour qu'il en 

L'anéantissement du « corps de péché)) a pour but la libération de l'homme esclave 
du péché. L'union au Christ en sa mort et la participation à la puissance de sa résur
rection donnent au croyant une nouvelle possibilité d'existence; la solidarité adamique 
est rompue, la solidarité christique est instituée 1. 

Pour bien indiquer qu'un statut ancien est suspendu, qu'un nouveau a commencé, 
Paul emprunte au langage juridique une expression disant que la mort suspend toute 
obligation à l'égard de la loi 2. Celui qui meurt avec Christ est quitte à l'égard du péché, 
il ne lui doit plus rien; le voilà libre 3. 

(8) Les v. 5, 6, 7 ont considéré le croyant engagé dans le baptême en la mort du 
Christ; les v. 8, 9 et 10 vont considérer le Christ comme initiateur d'une vie nouvelle. 
nlO'TEVOIlEV indique une persuasion (nous sommes convaincus ... ). C'est une confession 
relative à un fait que la foi saisit déjà; la résurrection du Christ implique la vie participée 
pour les croyants, comme la flamme implique la chaleur. Dieu a ressuscité Jésus-Christ, 
non point pour faire de la réclame à l'Evangile, ni pour confirmer la messianité du cru
cifié, mais pour ouvrir aux croyants la possibilité d'une vie nouvelle. Il a voulu que les 
hommes fussent entraînés avec Christ dans sa vie glorieuse. Le Christ ressuscité est le 
premier-né, les prémices (1 Cor. 15. 20; Col. 1. 18); il a ouvert la route et il y entraîne 
l'Eglise. 

(9 s) C'est cette fonction suprême du Christ ressuscité que l'apôtre évoque et précise 
encore par la double affirmation qu'elle n'aura point de fin et qu'elle est tout entière 
ordonnée à Dieu. La faç.on dont Paul s'exprime n'est pas explicite, sans doute 4; mais 
on reconnaît dans ces deux versets sa doctrine de la seigneurie du Christ ressuscité, 
appelé à régner après avoir remporté la victoire sur tous ses ennemis, et remettant 
finalement à Dieu les pouvoirs qu'il a exercés pour conduire à la vie ceux que le péché 
conduisait à la mort. L'opposition entre la mort que le péché a imposée au Christ et la 
vie par laquelle il en triomphe, est soulignée par ~q>érncxç: la mort est un événement 
unique. Sa vie, au contraire, se déroule durablement, dans la filiale relation qui l'unit 
à son Père. En parlant du Christ, Paul pense aussi au croyant qui lui est uni par la foi. 
Car cette mort unique inclut, objectivement, la mort de tous; le croyant aussi ne meurt 

1 Dans 1 Cor. 12. 13, le baptême est mis en relation avec la constitution du Corps de Christ (cf. E. 
SOMMERLATH, op. cit., p. 112). 

• Sab. 30 a, 151 b. Cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 232. Il ne semble pas opportun d'introduire ici 
l'idée que la mort constitue une expiation suffisante (d. K. G. KUHN, ZNW, 1931, p. 305; SCHRENK, 
ThWbNT, II, p. 222). 

• L'usage de 2.û.IKOlc.YTCX1 dans cc sens n'est pas si surprenant qu'il paraît au premier abord. Etre 
justifié c'est être l'objet d'une sentence qui libère des accusations et rend au prévenu la disposition de sa 
personne. Pour un usage comparable, cf. Act. 13. 38; Sir. 26. 29; Herm. vis. 3. 9, 1; eVv+t :AIKmwv âq» 
àllof'TIwV (inscription funéraire en Syrie); 12>1KCX1W6rj~, ~ 'TWOV, â:AIKI~ O1roVCTI)S (Poim. 343, 5). Cf. Lietz
mann, MICHEL, p. 132. 

"0 O1r~CX\ItV: le fait qu'il est mort. ~ :Aè 3i5 : le fait qu'il vit. La mort et la vie sont considérées dans 
ce qu'elles ont de particulier comme mort et comme vie du Christ: le fait de sa mort à lui, de sa vie à lui ... 
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qu'une fois, parce que sa mort est acçuise par la mort du Christ. Mais sa vie recommence 
tous les jours: lui aussi vit pour Dieu (Gal. 2. 19; cf. 14. 7; 2 Cor. 5. 15). De là, la néces
sité de l'exhortation qui va suivre. 

(11) La mort unique du Christ est un fait objectif, qui donne à l'histoire du monde 
et de chaque homme une nouvelle possibilité et une nouvelle obligation. Il importe à 
chaque homme de reconnaître 1 que ce sacrifice impliquait sa propre mort, puisque le 
dessein de Dieu est que chacun soit entraîné par la foi et le baptême dans la mort même 
de Jésus-Christ. Mais au-delà de cette mort, le Christ ressuscité place devant chacun 
une vie nouvelle, en participation à la sienne, une vie pour Dieu comme est la sienne. 
(: Mort à soi-même » et « vie pour Dieu» sont des formules brèves et suffisantes, qui résu
ment la rupture marquée par le baptême avec l'héritage d'Adam et l'instauration d'un 
nouvel ordre de choses, la promesse d'un nouvel héritage (cf. 8. 17). C'est là l'œuvre du 
Christ Jésus, soit dans ce qu'elle a d'unique dans l'histoire, et, en ce sens, de définitive
ment accompli; soit dans ce qu'elle a de permanent et, en ce sens, d'actuel et d'à venir 2. 

L'avenir du croyant est ainsi étroitement lié à la mort et à la résurrection du Christ; ce 
qui explique que Paul, pour fonder l'éthique, pour donner à l'action prochaine du croyant 
sa base objective, fasse appèl au baptême et non directement à la foi 3. La présence de 
ETvOi est certainement utile pour écarter une interprétation psychologique - où risque
rait aussi de s'enliser un appel à la foi, qui serait trop aisément perverti en un appel à 
l'imagination pieuse. Il ne s'agit pas de se figurer que l'on est mort, ni de se tuer en pensée. 
Il faut considérer plutôt son « être-mort», prendre au sérieux, comme une donnée pre
mière et objective posée par le baptême, le fait que l'on est mort, puisque le sacrifice 
de la croix est le moment de ma mort, étant offert comme mon sacrifice 4. Sur ce point, 
vo~r ci-dessus, dès 3. 21. 

(12-1~)a) Par une sorte de nécessité intérieure, celui qui vient d'offrir un sacrifice 
ne peut retourner délibérément vers les péchés qu'il vient de confesser en offrant une 
victime sur l'autel, puisqu'il vient d'exprimer ainsi sa volonté de mourir à ses œuvres 
mauvaises. Le oVv = par conséquent qui ouvre ce verset souligne cette impossibilité; 
la foi et le baptême ont uni le pécheur au sacrifice du Christ; ce serait se moquer et blas
phémer, que laisser les choses aller après comme avant. En revanche, la foi et le baptême 
instituent pour les fils d'Adam une possibilité réelle de ne plus laisser régner le péché. 
L'esclavage du péché est brisé pour ceux qui s'unissent au Christ 6; dans sa communion, 
ils participent aux puissances du Royaume; ils se tournent vers Dieu; ils cessent de 
vivre pour eux-mêmes. C'est ainsi qu'ils surmontent les convoitises par lesquelles se 
manifeste autrement leur asservissement aux puissances de ce monde 6. C'est ainsi 
encore qu'ils peuvent ne plus mettre leurs membres à la disposition de èq.lO:PTkx qui les 
utilisait comme des armes 7 pour violer la volonté de Dieu. 'A\..lO:PT{O: est présenté comme 
un prince régnant, qui a ses sujets et ses troupes armées pour l'accomplissement de ses 
desseins, pour l'affermissement de son règne d'iniquité. 

1 I\oyi3ea6E est un impératif. 
• % 'Ev XpICTTéi> "TlCTOÜ évoque les deux aspects: œuvre historique, et participation unique par le bap

terne à 1'~<pOOra~; œuvre céleste, et particulièrement durable par l'Esprit saint. ZAHN, p. 310, a raison 
de souligner le second aspect, mais il ne faut pas effacer le premier. 

• Cf. A. JUNCKER, Die Ethik des Apostels Paulus, 1904, l, p. 7. 
. • Quelques manuscrits (A D G) ont omis elvClI, sans doute par suite d'une interprétation psycho

loglsante, subjectivisante. 
_ • C'est peut-être ce que Paul veut indiquer en qualifiant le corps de «mortel., au lieu de dire 

crw~a Tfi, O:llapTfas. Ehn)T6s souligne le caractère humain, la faiblesse du corps, non sa déchéance. 
• Sur la notion de nn6vl1fa, cf. 7. 7. 
, 'OrrÀa au sens d'armes: 2 Cor. 10. 4; 6. 7; Rom. 13. 12. 
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lasse] des armes de justice. (14) Le péché n'aura plus d'empire sur vous, car vous n'êtes 

On goûtera la force du paradoxe par lequel Paul termine la réfutation de l'objection 
évoquée au v. 1. Alors qu'on reprochait à l'apôtre de favoriser le péché en discréditant 
la loi et le mérite comme règle et motif de l'action bonne, Paul proclame audacieusement 
que la raison même pour laquelle le péché n'aura plus autorité, c'est la fin du régime de 
la loi et l'extinction de toute KcxVxT)O"IS qui en est la conséquence. Paradoxe auquel il 
faut tenir avec la plus grande fermeté, si on ne veut pas méconnaître en son essence 
même la pensée apostolique. Certes, l"expérience quotidienne montre bien que le péché 
n'est pas entièrement banni de la vie du croyant; tant s'en faut! Les faits paraissent 
infliger un démenti formel aux propos de l'apôtre. Faut-il penser que Paul aurait ignoré 
ces retours de la puissance ofTensive du péché? Ses lettres nous montrent au contraire 
que ses lecteurs, particulièrement les Corinthiens, avaient dû lui rappeler cette dure 
contradiction. Paul n'a rien d'un illuminé, ni d'un doctrinaire a\'euglé par ses théories. 
Comment voyait-il alors la permanl'Ill~e du péché dans l'Eglise, lui qui affirme que les 
croyants sont morts au pécht'· et que le péché ne les domine plus? Pour lever cette appa
rente contradiction, il faut se rappeler que l'apôtre, comme son maître, situe l'essentiel 
du péché dans le cœur, non dans les actes ou choses extérieures (cf. l'lat. 15. 18, 1 ~J). 
Si la loi est occasion de péché, ce n'est pas évidemment qu'elle commande des actes 
mauvais; il serait blasphématoire de le penser; mais elle est occasion, pour l'homme 
qui s'y applique mal à propos, de nourrir des sentiments d'orgueil, de prétendre mériter 
la faveur divine; la loi excite la KcxVXT)O"IS, qui est l'essence du péché. Accomplir la volonté 
de Dieu avec l'orgueil du phansien, revendiquer que ses droits soient reconnus par Dieu 
sur la hase de ses mérites, c'est là, aux yeux de Paul, proprement pécher, c'est le péché 
par excellence. Oui, le pharisien de la parabole, homme vertueux mais orgueilleux devant 
Dieu, s'en alla sans le pardon de Dieu qu'il n'avait pas imploré dans l'humilité, tandis 
que le péager. homme non vertueux, mais humilié devant Dieu, obtint le pardon de Dieu. 
Ce qui fait le croyant ce n'est pas sa conduite, c'est son cœur; ce n'est pas l'excellence de 
ses vertus, c'est l'humilité de son âme devant Dieu. Voilà la révolutionnaire affirmation 
de l'Evangile, si exactement comprise par l'apôtre Paul, si scandaleuse pour ses contem
porains et pour les moralistes de tous les temps. chrétiens y compris. Il vaut mieux être 
le péager pécheur que le pharisien juste! Pecca lortiter, écrivait Luther à Mélanchton 1. 

Combien ce mot a été mal compris par les adversaires du réformateur, aussi peu perspi
caces à son endroit que les adversaires de l'apôtre lui reprochant, au fond, de dire déjà 
la même chose! Celui qui veut se justifier devant Dieu est perdu: il renie la grâce qui 
lui est offerte. On doit regarder son péché en face. Il y a une façon de pécher à demi, 
par quoi on essaye de tranquilliser sa conscience, soit en invoquant des arguments falla
cieux comme excuses, soit en ne poussant pas la faute jusqu'au bout dans la pensée 
de neutraliser ce qu'on en a consenti par ce dont on s'est abstenu. Un pécheur franc est 
plus près du désespoir salutaire qu'un pécheur cauteleux. Les plaisirs du monde ont fait 
des saints, mais non pas la morale bourgeoise. La présence du péché (matériel) dans la 
vie des croyants est un signe de leur faiblesse, de leur infidélité. Mais tant que, et pour 
autant que celui qui commet un péché s'humilie et demande à Dieu sa grâce, on peut 
dire ce que Paul dira en 8. 1 : il n'y a pas pour lui de condamnation définitive. Ce n'est 
pas proprement le péché (matériel) qui exclut de la communion avec Dieu; c'est le péché 
lormel qui consiste à chercher à se justifier, comme le pharisien. Au fond, c'estl'incrédulité, 
s'il est vrai que la foi consiste essentiellement à s'en remettre à la grâce de Dieu pour le 
pardon de ses fautes. Lorsque Paul écrit: le péché ne dominera plus sur vous, il ne l'en-

1 Lettre à Mélanchton, 1 er août 1[,21 (Lulhers Brietwechsel, W. A., II, p. 372). Cf. là-dessus 
F. KATTE:-inUSCH, Siud. :. Sysl. Theu/. (Hiiring Geburtstag), 1918, p. 50-75. 



6. 13-14 97 

tend pas du péché matériel, des actes de péché, comme le montre le fait qu'il s'explique 
en disant: ({ Vous n'êtes plus sous la loi, mais sous la grâce. » Il parle de ce péché fonda
mental qui consiste à recourir à la loi, à se faire sa justice. Pour celui qui est en Christ, 
il n'y a pas de péché (formel) 1. 

(13b-14) Le règne de à~apT{a a été ébranlé; le règne de Dieu s'est approché « avec 
puissance». Par la voie de la repentance et de la foi, Jésus-Christ arrache à a~apTfa 
ses sujets esclaves. Ceux qu'il entraîne dans sa mort sacrificielle sont libérés des obli
gations que leur condition antérieure faisait peser sur eux: ils sont libres pour passer 
él li service de Dieu, en mettant leurs membres à sa disposition pour le combat de la 
justice, c'est-à-dire pour le combat de l'obéissance à sa volonté sainte 2. Ils sont libres, 
parce que le Christ, après les avoir entraînés dans sa mort pour les affranchir, les entraîne 
dans sa vie pour les animer d'une vie nouvelle 3. C'est lui désormais qui est leur chef, 
leur KVp1OS; le péché est détrôné (où KVpleVO'El); c'est l'autorité du nouveau seigneur qui 
compte seule. On voit des soldats qui ont abandonné les rangs des troupes rebelles pour 
rallier l'autorité légitime; les ordres de leur ancien chef sont dénués de valeur 4. 

La conclusion est abrupte, mais Paul a accoutumé ses lecteurs à de tels raccourcis. 
Ou a déjà appris à considérer la loi comme caractéristique de l'économie du péché 
(3.20; 4. 15; 5.20). La grâce, en revanche, c'est le don parfait du Christ et la marque 
du régime qu'il instaure (5. 2, 15,21). L'opposition des deux autorités, dont il vient d'être 
parlé, pouvait se ramener à celle de la loi et de la grâce. On sort ain:Ji du style imagé, 
pour reprendre pied sur le terrain de la doctrine: la loi, comme régime de salut, est 

1 La persistance du péché dans l'Eglise et, plus concrètement, dans la vie de chaque chrétien, est 
\lm évidence. Personne ne peut la mettre en question. Personne n'y songe d'ailleurs. L'institution de la 
cOllfession et le sacrement dr pénitence attestent clairement que tel est bien le point de vue de l'Eglise 
T·ornalne. Malgré cela, les théologiens romains ne cessent de reprocher aux protestants le simul peccator 
1'/ fus/us de Luther. L'opiniâtreté qu'ils mettent dans ce reproche est incompréhensible. Ils prétendent 
bien opposer deux ontologies; les protestants ne croiraient pas véritablement à la grâce baptismale, 
('11 sorte que, pour eux, le fidèle, quoique justifié, serait encore et demeurerait un pécheur. Etrange que
;-dle, puisque ceux qui formulent ce grief à J'égard du protestantisme reconnaissent - on en cite un ici 
[Jarmi des centaines - que, les plus grands saints eux-mêmes se sont reconnus pécheurs et (que) tout 
(,!l!'Hien doit prendre garde au péril du péché qui le guette» (B. HARING, La loi du Christ, l, 1956, p. 395). 
\insi donc, les théologiens romains ne posent pas une grâce baptismale qui transforme notre nature de 
'elle façon que le fidèle, tout juste qu'il est, ne pèche plus jamais. Alors, pourquoi tant d'humeur à l'égard 
du mot de Luther'? - La distinction efltre le péché formel et le péché matériel, dans le sens proposé 
cidl'ssus, pourrait jeter quelque clarté dans le débat. Pécheur, le chrétien l'est toujours, matériellement 
('fl tout cas. Mais tant qu'il reste" en Chrisl >, comme disait Paul, tant qu'il reste, dans la foi " dirait 
!"\lther, tant qu'il reste" dans l'Eglise >. dirait le théologien romain, le fidèle ne donne pas au péché un 
-~()nsentement formel; il est en état de se repentir d'une chute qui a manifesté sa faiblesse - car il est tou
]ll\lfS , dans la chair» - mais non pas son intention profonde et véritable; il recourt aux moyens de grâce, 
<! la prière, à la Parole de Dieu, au sacrement. C'est en ce sens que Paul dit que le péché ne règne plus 
sur le rroyant. C'est en ce sens que la théologie catholique dit que la grâce baptismale a scellé une unité 
:1U corps de Christ qui fait passer dans le croyant les grâces nécessaires au combat contre le péché. C'est 
CIl ce sens que Luther dit que la foi qui unit au Christ sullit à conserver le salut au croyant s'il vient à 
péCher. Et quand le catholicisme parle des grâces sacramentelles que distribue J'Eglise, il suppose que le 
!;rlèle a la foi sans laquelle le sacrement est vain_ Et lorsque Luther parle de l'union au Christ par la foi, 
II suppose le recours au sacrement de J'Eglise, sans lequel la foi est vacillante et incomplète. Alors? 

z nap1<TTOvW, naplCTTflIJ1 servent pour exprimer l'acte d'ol1rande cultuelle (cf. Rom. 12. 1). Mais ils 
srJllt également utilisés dans la langue militaire (Polybe 3. 109. 9; cf. HORST, Th W bN T, IV, p. 565, n. 58). 

'impératif présent (lJflÂt naplCTTavETE) indique une coupure avec le passé. qui doit se répéter incessam
ment ct qui prend, de ce fait, le caractère d'une rupture définitive. L'impératif aoriste (rrapacrn;aCITE) 
souligne, au contraire, que l'acte de l'obéissance s'accomplit hic el nunc, dans une décision chaque fois 
ft'not! velée. 

a 'Wae{ = en la ni que ... Non pas: comme si. .. 
, • La condition de combat caractérise également la vie du croyant rattaché aux sectes esséniennes; 

1 anthropologie de Paul a probablement emprunté à ces courants sectaires. Cf. K. G. KUHN, TIzLZ, 1950; 
ZT1Œ, 1950; ibid., 1952. 
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plus sous la loi, mais sous la grâce. - (15) Eh quoi? Allom-nous pécher, parce que nous ne 
s(;mmes plus sous la loi mais sous la grâce? Jamais! (16) Ne savez-vous pas qu'en vous 
mettant au servir[ de quelqu'un pour lui obéir, vous devenez l'esclave de celui auquel vous 
obeLsscz, qu',! S'/i,:.lLSSe du péché qui conduit à la mort, ou de l'obéissance qui conduit à la 
ju.sfice> Cl 7) Müis, Di~u en soit loué, vous qui étiez esclaves du péché, vous avez obéi 
du land du cœur au type d'enseignement auquel vous avez été confiés. (18) Affranchis du 
péché, vous Nfs d"venlS esclaves de la justice - (19) j'emploie un langage courant adapté 
ct votr? faibll'sse r,édurclie. Comme vous avez offert vos membres à l'impureté et au dérè
glemen! eT! ml(' [il' [prQizqunl l'imrnoralité, maintenant offrez-les pour qu'ils soient esclaves 

abolit,; Christ 2 ;:1';l::iue HZl régime nouveau. Objectivement, nous sommes morts avec 
Christ; et la seule chose, la chose nécessaire et suffisante que nous ayons à faire, au lieu 
de recourir ::wx p!'~ceptes de la loi qui excite en nous la prétention à mériter la faveur de 
Dieu, c'est prendn conscience de ce que signifie ce baptême par lequel Dieu nous a ense
velis avec son Fils pO'Jf que nous participions à sa vie. Il ne nous appartient pas de mériter 
la grâce de Dieu; Dais nous sommes appelés à vivre selon la grâce qui nous a été accordée. 
Yivcz conîormémtn: il ce que Dieu a fait de vous en Jésus-Christ; soyez, par votre 
obéissance, ce que VCous êtes par l'obéissance du Christ. C'est là le renversement total 
de la situation qu'exprime l'apôtre dans ce v. 14. 

(15) Il n'y a qu'un apparent paradoxe à dire que la suppression du régime de la loi 
signifie la !ln du règile du peché. Pour les Juifs, sans doute, la loi résume toute la lutte 
contre Il' mal, et son a.utorité constitue la raison de faire le bien. Mais le régime nouveau 
que le Christ a institué ne laisse pas vide la place occupée par la loi; le croyant n'est pas 
privé de l'autorité de la loi pour être ensuite livré à lui-même; il est placé sous une nou
velle autorité. Les \'. 1 l à 14 élvaient montré la conséquence logique de l'association au 
Christ en sa mort: le croyant est libre pour se donner à un nouveau maître, parce qu'il 
est mort à l'égard de l'ancien, Or le baptême est aussi l'acte d'appropriation par lequel 
le Christ devient le maître d'un homme, et celui-ci son esclave. En donnant sa vie pour 
les hommes, le Christ les a en quelque sorte acquis; dans les textes où cette idée apparaît 
(1 Cor. 6. 20; 7. 23), elle est précisément liée à l'affirmation que les croyants sont libres 
vis-à-vis de tout et de tous, parce qu'ils sont devenus les esclaves du Christ. Cette idée 
est certainement derrière l'usage que fait ici l'apôtre de la dialectique de la liberté et 
de l'esclavage du croyant baptisé 1. 

(16) La liLération à l'égard de la loi ne donne donc en rien la faculté de pécher, 
parr.e que cette iihération implique que le croyant est passé d'une autorité, maintenant 
déchue, sous une nouvelle autorité 1 Deux choses sont également vraies: (( vous ne pou
vez servir deux maîtres ), comme disait Jésus; mais aussi: « vous servirez toujours l'un 
ou l'autre de ces maîtres ll, ce qu'impliquait déjà le dilemme évangélique. L'homme n'est 
jamais neutre et oisif. Il est engagé dans une aventure; il aura toujours un maître au 
service duquel il gagnera sa vie, ou sa mort! En choisissant son maître, il se choisit 
lui-même, parce qu'il reçoit. de ce maître la tâche et le salaire. L'homme libre de tout 
choix n'existe pas. Le dilemme qui se présente au croyant baptisé est donc bien clair, 
et le choix est déjà impliqué dans l'acte même de son baptême 2. 

1 Il paraît donc inutile de chercher si l'antiquité a pu connaître des cas où des hommes se choi
sissaient un maître et se faisaient son esclave. Il est vrai que ce cas existait, certains miséreux devenant 
esclaves pour pouvoir viyrc. l'our Paul, le choix consiste à opter pour ou contre la foi au Christ. 

• Pour éviter une taut ologie, 200"05 signifiera d'abord serviteur; ensuite esclave. On oppose à 
celui qui offre ses services linrement, celui qui n'a plus la liberté de ses actes et ne peut qu'obéir servile
ment. 'Y'T1'(l1(O~ désigne en même temps l'obéissance de la foi et l'obéissance éthique, cette dernière mani
festant la première comme le fruit manifeste l'arbre. 
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(17 s) C'est pourquoi Paul peut rendre grâce à Dieu de l'obéissance du cœur qu'ont 
montrée ses lecteurs en recevant l'Evangile qui leur a été prêché. Leur choix étant fait 
quant au maître qu'ils veulent suivre, la conséquence est immédiatement présentée: 
la liberté à l'égard du péché, c'est l'esclavage à l'égard de la justice 1. 

(19) Bien sûr, cette façon de s'exprimer ne dit pas bien ce qu'est la condition chré
tienne; on la présente comme un esclavage, alors qu'elle est liberté (Rom. 8. 15, 21; 
Gal. 5. 1-13; 2 Cor. 3. 17). Paul s'excuse de la façon dont il parle; on ne peut comparer 
l'obéissance au Christ à l'esclavage qu'impose le péehé 2. Peut-être veut-il s'excuser 
aussi d'avoir dit que la libération (du péché) conduit à l'esclavage (de la justice); car 
ceux qui savaient ce qu'est l'esclavage pour en avoir fait dans leur propre existence la 
douloureuse expérience, devaient trouver étrange cette manière de parler d'un affran
chissement conduisant à un asservissement. Ces réserves faites, Paul n'entend pas retirer 
quoi que ce soit à l'image de l'esclave: le croyant est bien la propriété du Christ, qu'il 
s'est acquise par son sacrifice. La comparaison est un peu boiteuse, mais elle est expres
sive 3. 

L'antithèse des deux esclavages est complète. L'esclavage du péché consiste en 
Il impureté» et « injustice»; les deux termes sont caractéristiques de la conduite des 
gentils (cf. Rom. 1. 18, 24); ils évoquent la conduite coupable de l'homme vis-à-vis de 
soi et vis-à-vis de Dieu. Cet esclavage-là conduit à l'avo~ia; la répétition du mot est 
surprenante 4; pour éviter la tautologie, on verra dans le premier la désobéissance con
crète actuelle de l'homme, qui est son refus de la loi de Dieu; et, dans le second, l'état 
de désobéissance en tant qu'il est jugé et condamné par Dieu. L'esclavage de la justice, 
ainsi opposé à l'avoil{a, doit certainement évoquer la justice comme laccomplissement 
de la volonté de Dieu, et non la justice du croyant justifié par la grâce. A l'inj ustice dans 
laquelle s'enfonce l'esclave du péché, s'oppose la sanctification. Le peuple d'Israël est 
(. saint» parce qu'il est le peuple que Dieu a mis à part, le peuple établi par l'élection 
dans une relation étroite avec Dieu; la sainteté d'Israël est donc le fait de Dieu; mais à 
cette élection, Israël doit répondre par l'obéissance, par la pratique de la justice. La 
sanctification sera le comportement par lequel celui qui est Il saint» du fait de Dieu 
par son appartenance à son peuple, réalise sa vocation concrètement par son obéissance 
personnelle. De même, le croyant est saint, par son appartenance au Corps de Christ. 
Comme croyant et baptisé, il est devenu la propriété exclusive du Christ; il lui appar
tient comme un membre appartient à un corps; cette condition objective se traduira 
par une vie d'obéissance, qui réalisera concrètement ce qui est de droit. Les membres 

1 Les expressions du v. 17 sont énigmatiques. n convient de construire: ÙTrt)Kovao:n AÈ ÉK KapA/as 

T<ji Tlnr'tl Tfis A1ACXXfis els av nape2..6&t]n. Que désigne l'expression: n'mes A1ACXXfis? Que peut bien être cet 
enseignement ayant pris fonne et consistance? Paul n'a jamais parlé de la sorte de sa prédication; 
emploie-t-il cette expression particulière parce qu'il s'agit de l'enseignement reçu par les Romains, dont 
il ne sait pas exactement ce qu'il fut? 1Tapa:t.IAoven, dans le sens de ce verset, n'est pas inconnu (A. FRl
DRrcHSEN, Con;. Neol., 7, 1942, p. 6-8; W. BAVER, Worlerbuch, col. 1120). Si on supprime le fragment 
difficile de ces versets (de ÙTrt)KOvacrre à AtAcxxfjs), le développement de la pensée gagne en simplicité; il Y 
a peut-être là une glose très ancienne (R. BULTMANl', ThLZ, 1947, p. 193-198). 

! Cf. ZAHN, ad Ioc. 
• 'Av6pWlTlves, au sens de: adapté à la faiblesse humaine, cf. 1 Cor. 10. 3. L'exégèse ancienne inter

prctait : • Je vous donne un précepte ramené à vos faibles moyens: j'adapte les exigences de l'obéissance 
chrétienne à votre infirmité .• Tel n'est certainement pas le sens, car l'expression est l'équivalent de 
KcrrQ OvepW1Tov À(yw (ÀaÀw) Rom. 3. 5; Gal. 3.15; 1 Cor. 9. 8. Il s'agit d'une adaptation fonnelle, qui concerne 
le langage, non la pensée. La • faiblesse de la chair» ne fait pas nécessairement allusion à des déficiences 
concrètes; il peut y avoir là une allusion aux difIlcultés et aux limites du langage humain (ainsi Michel). 
Lietzmann pense qu'Il s'agit d'une adaptation plus profonde de la forme et du fond, dans le sens de 
l Cor. 3. 1. L'expression se retrouve en Gal. 4. 13, dans un tout autre sens. 

• Quelques manuscrits (B. Pesch, etc.) ont simplifié en supprimant els "ritv âvOIl{av, qu'il faut main-

tenir pour le parallélisme. rLJf~~'~~~·:;.:~"'~C=~:·~='~ 

r GEî'~Ë\:'c 
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de lCi iusfice en vue de [poursuivre] la sanctification. (20) Lorsque vous étiez esclaves du 
péché, LIOUS étie.:.. de," alTtanchis de [a justice. (21) Quel fruit portiez-vous alors? Vous en 
~{)fJgissez aujourd'hui, ils aboutissent à la mort. (22) [Illais maintenant, affranchis du péché 
et assc!':':ls à 7)ieu; l'e jmit que vous portez contribue à votre sanctification et son aboutisse
ment, c'es! le. vie éternelle. (23) Le salaire du péché, c'est en effet la mort, tandis que le don 
g'l'atlIif de Diev consiste en la vie éternelle par Christ Jésus notre Seigneur. 

du corps du: croyant sont devenus membres du Christ 1. Le croyant doit donc s'avancer 
dan!' la sanctiflc2tioIl, peur réaliser la sainteté qui est déjà donnée en Christ Jésus. 
Nilv =, maintenant souligne que la condition actuelle du croyant, telle que l'œuvre du 
Christ 12. ck,term,iIl'-è. est la base de l'exhortation à progresser dans la sanctification par 
la pra tiq ue de Ir, j ustiGe ~. 

(20-22) L'antithèse est reprise encore du point de vue de ses résultats, de ses « fruits », 
de ses conséquences demières. L'esclave au service d'un maître accomplit le travail qui 
lui est commandé: s'il Et un bon maître, il peut espérer, par son travail, préparer son 
aflranchissemeni; s'il a un mauvais maître, toute sa peine n'aboutira qu'à aggraver sa 
misère et hâter sa mort. Le croyant qui regarde à son passé reconnaît qu'il a servi un 
mauvais maitre; sous ses ordres, il a fait des choses dont il a honte maintenant; d'autant 
plus que la condamnation de Dieu pèse sur son œuvre, en sorte qu'il a travaillé, non pour 
gagner sa vie, mais pour préparer sa perdition 3, Les choses ont maintenant changé; 
vvvi :2:.1; insiste une fois de plus sur la réalité de ce changement, acquis objectivement: 
« Vous êtes l'objet d'un affranchissement qui vous a donné un nouveau maître; portez 
donc désormais un fruit conforme à votre nouvelle condition; agissez de telle sorte que 
vous manifestiez t qui vous appa:rteilez (El) 6:YIO:0'f.l6v). La fidélité à votre maître vous 
conduira à la vie éternelle. )) 

(23) Toutefois, il. y a une différence extrême entre la façon dont l'esclavage du péché 
conduit à la mort, et la façon dont l'esclavage de la justice conduit à la vie. Le contraste 
n'est pas seulement dans le résultat. Aux antithèses péché-justice et mort-vie, s'ajoute 
l'antithèse: solde-don gratuit. La mort, telle est la solde 4 que le péché verse à ceux qui 
sont sous ses ordres. Paul semble revenu pour un instant à l'image de la vie militaire. 
Aussi bien, l'esclave pouvait-il servir comme soldat et toucher une solde. Il y a de l'ironie 
à dire que la solde, normalement destinée à entretenir la vie, c'est la mort! Le péché 
tram pe s~s esclaves. D li moins tient-il ses engagements; le salaire est un dû; on est sûr 
de ne pas échapper à la mort; ce maître-là paye comptant. La vie éternelle, en revanche, 
n'est pas li11 dû : eUe est un don; elle est imméritée, gratuitement accordée par Dieu, 
n'ayant d'autre origine que la grâce généreuse de Dieu en Christ Jésus 5. 

Ainsi l'economie adamique sombre dans le discrédit. Elle montre ce qu'elle vaut 
aans ce do unIe fait, qu'elle produit des œuvres qui font rougir et qu'elle engendre la 
mort. 

1 L'image du corps et des membres apparaîtra en 12. 4, .5. Elle est surtout développée en 1 Cor. 
6. 15; 12. 12-27. Cf. Eph. 5. 30. 

, Cf. la formul~ de Ap. 22. 11 : 'que celui qui est saint se sanctifie encore '. 
a On peut construire de deux façons: " Quel fruit portiez-vous alors? (Des fruits) dont vous rou

gissez maintenant. " - " Quel fruit avez-vous tiré de ces (œuvres) dont vous rougissez maintenant? , 
< 'O\jJWVIOV désigne l'approvisiollnement ou la solde; transcrit en hébreu et ell araméen, il désigne le 

salaire. 

b ZAHN, p. 326, rapproche de XapUJIJO le donalivum, largesses que dispensait un général victorieux. 
ou un nouvel empereur. Cf. aussi HElDLAND, Th W bNT, V l, p. 592. 
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H suffit d.'un mot, ici, pour indiquer le caractère de la sanctificatiOiJ. à laqiwUe Paul 
!~):horte les chrétiens; c'est comme esclaves de la justice que les chrétiens sont ainsi 
exhortés (v. 19). Ce qu'ils sont objectivement, parce que Dieu les a rétablis dans sa com
:uunion pal' sa grâce, ils ont à l'être effectivement. subjectivement. Ils ont à se maintenir, 
à se montrer dignes, à vivre en fils, parce que le pardon les a réintégrés déjà et pleinement 
dans la maison. 
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CHAPITRE VII 

0<)) Lrs Israélites Dvaient déjà connu les exigences de la « justice»; au centre de 
la législation mosaïque, on lisait ce précepte fondamental: « Soyez saints car je suis saint» 
(Lé\'. 11.44). En expliquant que le croyant doit pratiquer la justice en vue de la sancti
fication, Paul ne disait-il pas la même chose? Renvoyait-il à la loi? Et non seulement 
les rxpressi.ons soulevaient la quest.ion, mais le fond également. La loi était le don de 
Picl! à son peuple, pour le guider sur le chemin de la sanctification. Son origine paraissait 
exiger qu'elle jouât toujours ce rôlf' dans l'économie du salut. Il fallait donc montrer que 
le pouvoir de la loi est. abrogé pour celui qui est associé par le baptême et la foi à la mort 
du Christ. Cette démonstration sera administrée en trois paragraphes, qui montreront 
succrssivement: D) que la loi elle-même ne prétend qu'à un rôle temporaire; b) qu'elle
mêmE' ne prétend qu':'l donner la connaissance du péché; c) que l'expérience confirme 
que la loi est. incapable d'engager l'homme dans l'obéissance, dans la sanctification. 

Le premier point est traité dans un paragraphe dont il est utile de remarquer l'étroite 
p2reDté littéraire avec les lignes précédentes 1. 

!Jaul ahorde abruptement son sujet. Le lecteur est tout de suite placé devant la 
c;,uestion de savoir si l'autorité de la loi doit durer toujours. Or, la loi elle-même prévoit 
k C'as où son pou\"oir l'st suspendu: c'est le cas où la mort prive l'épouse de son mari. 
La .!LElme est liée 2. son conjoint aussi longtemps qu'il vit; vient-il à mourir, elle ne com
':':L't.tra point d'adultère en épow',ant quelqu'un d·autre (cf. 1 Cor. 7. 39) 2. De quelle loi 
s'agit.-il ? Paul s'adressant à des Romains, juristes éminents, fait-il allusion à un principe 
juridique connu de tous? 3 Il semble plutôt que l'apôtre songe à la loi mosaïque 4, 

puisqur le v. 4, tirant. la conséquence des principes posés au début, parle de la loi de Moïse. 
L'argument, s'il était. t.iré d'un axiome juridique païen, n'aurait pas de valeur démons
trati\'e. Moise a donc lui-même nrévu le cas où l'autorité de la loi devait cesser de s'exer
cer. La lui avoue ses propres limites. La mort suspend son pouvoir. 

(4) Or le cas pré\"u par la loi n'est-il pas justement le cas des croyants? De ceux-ci, 
Paul dit qu'ils sont morts à la loi par le corps de Christ. La formule est concise à l'excès. 
}\;ous avons appris, par 6.6, que la mort du croyant, enseveli avec Christ par le baptême, 

1 POUf ce qui est rte la structure: 7. 1-4 correspond à 6. 16-19 (obéissance de celui qui est soumis 
à une <lutorit& et sa lihératioll en vue du service ct·une autre autorité); 7. 5-6 correspond à 6. 21-23 
(opposilion de ce qu·ont donné les régimes antérieurs, notamment la mort, à ce que va donner le nouveau). 
Quant au vocabulaire: KCITapyEïa60l (G. 6: 7. 6); KVplE\JelV (6.9, 14: 7.1); kaprr6s, kaprrolj>opelv (6. 21,22: 
7.4,5); 2.ouÀos, 2.ovÀE\/ElV (6.20-22: 7.6). Cf. GODET, II, p. 70; MICHEL, p. Hl. 

" Pour la formule 6:rrà TOU VOUOV TOU av2.pos: loi qui concerne son mari. Cf. è vOIIOS TOU rracrxa Nb. 
9. 12; 6 vouos Tfis auarrrlas Lé\". 6. 18. 

, Plusieurs auteurs l'ont pensé (13. Weiss, ri: ühl, Jülicher, etc.). Paul interpellerait ses lecteurs de 
Rome en faisant allusion à leur compétence juridique. 

• Les expressions employées rappellent l'A.T. : 1'j lirravÂpos yvv1) : Nb. 5. 20, 29; Provo 6. 24, 29, etc.; 
yMa60l av2pl: Dt. 24. 2; Osée 3. 3. On remarquera que c'est encore à la loi de Moïse que Paul emprunte 
la mise en scène des v. 7-12; c'est encore la loi qui témoigne sur elle-mème. Tout ceci ne serait ni conçu 
ni écrit de la sorte, si Paul ne pensait pas a Moise. 
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(1) Vous n'êtes pas sans savoir, frères - je vous parle ainsi parce que vous connaissez 
la loi - que la loi n'exerce son autorité sur le sujet humain qu'aussi longtemps qu'il vit. 
(2) C'est le cas de la femme mariée, qui est liée d son mari tant que celui-ci est vivant. S'il 
vient ci mourir, la femme est libérée de la Loi qui la liait à son mari. (3) En raison de ces 
principes, elle sera réputée adultère si elle devient la femme d'un autre du vivant de son mari; 
landis qu'elle est libre, son mari mort, de tout lien légal [avec lui] et elle peut devenir la 
ferrune d'un autre sans être adultère. (4) Vous de même, mes Irères. Vous avez subi la mort 
par rapport ci la loi par l'intermédiaire du corps du Christ, afin d'appartenir à un autre, 
à celui qui est ressuscité des morts pour que nous portions du fruit pour Dieu. (5) LorsqUE 
nous étions sous l'autorité de la chair, les passions pécheresses qui se manifestaient à l'occa
siun de la loi déployaient leurs énergies dans nos membres, et nous poriions un fruit de mort. 
(6) Mais maintenant, nous avons été libérés de la loi parce que nuus sommes morts à ce qui 
faisait de nous des captifs, et nous avons d servir sous la motion nouvelle de l'Esprit, ei 

atteint son « vieil homme» et entraîne la disparition du « corps du péch~ »; ce que souli
gnait 6. 7, affirmant que la mort afIranchit des obligations à l'égard de la loi, comme 
cela vient d'Hre rappelé ici à propos du décès de l'époux. Dans ces conditions, la mort 
des croyants ft la loi, c'est en réalité la mort de leur vicil homme (ou de leur corps de 
péché); du fait de cette mort, le croyant est en quelque sorte devenu Veuf de son vieil 
homme (ou de son corps de péché); il n'est plus lié à lui; il est donc libre de disposer de 
soi pour se donner à qui il lui plaît de se donner; la loi qui le liait à son vieil homme 
(à son corps de péché) a cessé d'avoir autorité sur lui. En le faisant IT.ourir avec soi, le 
Christ a donc fait mourir le croyant à la loi 1. 

(5 s) L'opposition de l'ancien statut au nouveau trouve encore à s'exprimer dans 
des formules frappantes. ( Etre dans la chair » 2 ne signifie point, évidemment, vivre dans 
les conditions physiologiques présentes; pas plus qu'au v. 24, l'apôtre n'en appelle à une 
intervention qui séparerait son âme de son corps pour la soulager du poids inerte de ce 
dernier. Les croyants « ne sont plus dans la chair » par le fait que le Christ les a entraînés 
dans sa mort sacrificielle; désormais leur vie intérieure est placée sous le signe de la 
promesse de Dieu en Jésus-Christ; elle n'est plus dominée par les intérêts égoïstes et 
mondains, mais par la réponse à donner à la manifestation de l'amour divin en J ésus
Christ; le moi et le monde anciens ont disparu. Le statut ancien était caractérisé par 
l'inf1uence néfaste de la loi, qui poussait l'homme à des œuvres de péché engendrant pour 
lui la mort 3. Ainsi est attribué à la loi un rôle que la suite du chapitre donnera l'occasion 
d'analyser, le v. 5 annonçant clairement les développements des v. 7 à 25. Une fois de 
plus, vvvi = maintenant souligne que la condition du croyant est toute nouvelle, et cela 
du fait que le croyant, mort avec Christ, est libéré de la loi 4; elle est orientée vers une 
obéissance nouvelle. La question se pose de savoir si Paul fait allusion à une interpréta
tion nouvelle de la loi, ou s'il évoque, par contraste avec l'obéissance qui a pour base la 
loi, une obéissance qui ne relève que de l'action de l'Esprit saint. Dans 2 Cor. 3. 4-18, 

1 Autre interprétation: Paul fait allusion à la mort du Christ dans la chair; celui-ci mort, les 
chrétiens sont libres de se donner à ce nouvel époux: le Christ ressuscité (L. Cerfaux, d'après A. FEUILLET. 

ar/. cilé. p. 368). Cependant, Paul parle bien ici de la mort du fidèle U6aVa-Tw9T]TE). 
, Sur la valeur de tv dans cette expression, cf. plus loin ad 8. 9. 
o , Les passions des péchés. peuvent être celles qui conduisent aux acles de péché, ou celles qui 

sont le pr'opre du péché. 
• Ko:TT]PYT)9T]~\I du V. 6 correspond à !CCXT1'JPYTlTCII du V. 2 .• A'rro6av61n'E> peut être complété par TOVrc.p 

!Tc) v611c.p) pour faciliter la construction, auquel cas tv 4> sera masculin (. morts à la loi qui nous tenait 
asservis .). On peut aussi prendre tv ci> pour un neutre (<< morts à ce qui nous tenait asservis »). Quelques 
manuscrits (D G Vulg., etc.) ont corrigé érno6av6VTE> en TOV 6avérrov (cf. 8. 2) : , (affranchis de la loi) de la 
mort qui nous tenait asservis >. 
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non selon l'autorité surannée de la lettre. - (7) Qu'est-ce à dire? Que la loi se confond avec 
le péché? Loin de moi celle pensée! Mais voici ce qu'il faut dire: je n'ai pris connaissance 
du péché que par le moyen de la loi. En effet, j'aurais ignoré la convoit se si la loi n'avait 

la dialectique de l'Esprit et de la lettre fournit à l'apôtre une argumentation en faveur 
d'une nouvelle lecture de l'Ecriture. Mais on remarquera que Paul parlera plus bas, 
au ch. 8, très explicitement de l'Esprit, sans faire allusion à l'Ecriture. Il faut préférer 
ce contexte prochain à celui de la 2e Epître aux Corinthiens. Paul oppose l'obéissance 
ancienne, sous l'autorité de la lettre de la loi, à l'obéissance nouvelle, engendrée par la 
corrununiOIl au Christ ressuscité et l'action de son Esprit. Le v. 6 annonce donc le ch. 8, 
comme le v. 5 vient d'annoncer la suite du ch. 7. 

(7) La loi ne se contente pas d'indiquer elle-même que son rôle est temporaire; 
elle précise le rôle qu'clIr doIt jouer. On la tient pour ce qu'elle ne prétend point être, 
quand on lui demande, comme les Juifs, d'être une source de justice, c'est-à-dire de 
permettre à l'homme de mériter la faveur dt' Dieu. La loi donne la connaissance du péché; 
Paul l'a déjà affirmé (3. ~O; 4. 15), il va l'expliquer maintenant (v. 7-12), et montrer 
en outre, négativement, qu'en donnant la connaissance du péché, la loi ne donne pas la 
capacité de faire la volonté de Dieu (v. 13-23). 

Les difllcultés que présente ce passage sont célèbres 1. Il en est une qui co~vre les 
autres: à partir du v. 7, l'apôtre emploie la première personne du singulier: cette consta
tation grammaticale suggèr~ qu'il parle de lui-même; le caractère dramatique et appa
remment intime de certaines déclarations renforce l'impression qu'il évoque ses propres 
expériences, qu'il fait des confidences. 

L'opinion que l'apôtre pade de lui-même a été défendue sous deux formes, selon 
que l'on a cru que l'auteur parlait de son passé d'Israélite, ou de sa présente expérience 
chrétienne. 

La première thèse se heurte à des difllcultès considérables. Ce tableau de la lutte 
de l'homme soumis à la loi ne correspond ni à ce que nous savons des sentiments de 
l'Israélite en général, ni à l'opinion de Paul en particulier sur sa vie religieuse avant sa 
conversion. La piété des pharisiens s'exprime avec plus d'exactitude dans la parabole 
où l'on voit l'un d'eux rendant grâces de ce qu'il n'est pas un pécheur et faisant à son 
avantage le compte de ses bonnes œuvres; Paul se rend également à lui-même un témoi
gnage semblable quand il déclare avoir été irréprochable en ce qui concerne l'obéissance 
à la loi (PhiL 3. 6). Le drame de la division intérieure, décrit dans ces versets, ne s'accorde 
point avec un tel sentiment. La conversion de Paul ne fut pas celle d'un cœur rongé de 
remords pour ses désobéissances, mais plutôt celle d'une âme fière et orgueilleuse devant 
Dieu de son obéissance à la loi 2. 

Depuis Augustin, on a souvent soutenu la seconde thèse: Pau! parlerait ici comme 
chrétien de sa propre expérience 3. Seul le chrétien a une connaissance ausl>i dramatique du 
péché; seul il prend véritablement plaisir à la loi de Dieu. Cela est vrai; l'homme étranger 
à la croix du Christ minimise le péché pour échapper à sa rigueur, au moins à ses propres 
yeux. En dépit de cette part de vérité, qui d'ailleurs va très loin et ne saurait être négligée 

, Sur la question, on se rapportera avant tout il \V. G. KÜMMEL, Rom. 7 und die Bekehrung des 
Aposlels, 1939; STAL'FFER, art. tyw, ThWbNT, II, p. 355-360, et R. BULTMANN, a Romer 7 und die 
Anthropologie des Paulus. (Imago Dei, Festschrift fUr G. Krüger), 1932. 

• • Le traumatisme provenant du douloureux éehec de Paul dans l'observation de la loi, qu'on a 
voulu découvrir dans Rom, 7, est à présent relégué dans le musée des contresens exégétiques J (P. DE
MANN, • Moise et la lol dans la pensée de saint Paul J, in Moise, l'homme de l'alliance, 1953, p. 229). 

~ Les exégètes sont rares parmi les défenseurs de cette opinion, qui réunit les sufIragcs de dogmati
dens assez divers, tels Thomas d'Aquin, Luther, K. Barth, Nygren, avec beaucoup d'autres. 
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dans la réponse à donner au problème, il n'est pas possible de reconnaître dans ce pas
sage de l'épître l'écho de l'expérience chrétienne, telle que l'apôtre du moins la connaît 
et. la décrit. On a trop été influencé, dans l'examen du chap. 7, par le souvenir du drame 
intérieur du jeune Luther combattant avec désespoir pour une obéissance impossible 
à la loi 1. Rien ne nous oblige à croire que Paul était luthérien sur ce point. Le texte et 
le contexte de ce chapitre nous détournent même de cette hypothèse. On remarquera, 
en effet, que Paul parle à la première et à la seconde personne du pluriel avant et après 
le passage qui fait question, alors qu'il exprime incontestablement la foi du chrétien. 
Le changement de style peut avoir quelque lien avec le changement de point de vue. 
Ct changement de point de vue s'avère évident, dès que l'on compare les affirmations 
essentielles des passages en « nous» à celles du fragment en « je»; ces affirmations s'ex
cluent réciproquement 2, et leur opposition est encore soulignée par l'usage des temps 
du passé: l'ancien homme a été crucifié, le corps de péché a été détruit (6. 6); lorsque 
nous étions dans la chair, la loi excitait en nous les passions pécheresses (7.5). Mais main
Iman! nous avons été libérés de la loi (7. 6); dès 8. 1 ce maintenant est repris pour intro
duire la description positive de la condition chrétienne actuelle, caractérisée par l'action 
libératrice de l'Esprit et culminant dans l'affirmation: vous n'êtes plus dans la chair 
mais dans l'Esprit (8. 9). Non pas que les croyants soient à l'abri des combats en vue de 
la sanctification. Paul a exhorté ses lecteurs dans ce sens au chap. 6: il reprendra ce 
~hèmc dès 8. 12. Mais le ton est totalement différent, parce que les bases sont tout autres. 
Dans son effort de sanctification, le croyant n'est pas seul, livré à son impuissance incu
rable. comme apparaît l'homme du chap. 7. C'est par l'Esprit qu'il est appelé à mettre 
~ mort les actions du corps (8. 13); il a changé de maître, et son effort consiste à lui être 
fidèle, à s'offrir dans l'obéissance (6.13,19; cf. 12. 1). Le résultat est évidemment tout 
autre aux yeux de Paul, puisque l'apôtre peut dire à ses lecteurs qu'ils n'ont plus à 
mugir maintenant de ce qui faisait leur honte autrefois (6. 21-23) 3. On ne voit pas com
mént Paul pourrait dire en même temps du chrétien ce qu'il en écrit au ch. 6. 21-23 
et ce que nous lisons au ch. 7. 13-24. D'autant moins, d'ailleurs, que la position même 
de celui qui s'exprime au ch. 7 paraît en opposition avec ce que l'apôtre dit de la position 
du chrétien, en ce qui concerne la loi. « Vous n'êtes plus sous la loi », dit Paul aux chré
-::ien (6. 14). Pourquoi alors cette confrontation obstinée et désespérante avec la loi? 
De même, pourquoi ce regard fixé sur soi avec tant d'insistance? Le chrétien ne peut 
porter un tel intérêt à l'analyse de son cas. Cette introspection relève d'un souci de 
perfection égocentrée, elle trahit une hypertrophie du Moi, que l'apôtre rend suspecte 
lorsqu'il déclare: « Ce n'est plus moi qui vis, mais Christ vit en moi» (Gal. 2. 20). Le 
Christ délivre de cet examen tragique et inutile, et le regard que l'on porte sur soi de 
cette façon est un regard dérobé au Christ. Hypertrophie du moi et hypertrophie de la 
loi: rune et l'autre chose également contraires à ce que nous lisons sous la plume de 
l'apôtre quand il fait aux chrétiens des développements sur leur obéissance à la volonté 
de Dieu: nulle introspection n'y perce, et jamais Paul, dans ses exhortations, n'en 
appelle à la loi ni ne renvoie à elle 4. 

l Cf. P. AL THA us, Paulus und Luther ü ber den JI..! enschen, 1938. 
'La pointe du développement est le mot désespéré: • Qui ml' délivrera ? ... D Cette déclaration 

~\ oque la condamnation de Dieu, désormais inévitable. Rien ne souligne mieux l'opposition que les 
prellli<'fs mots du ch. 8 : • Il n'y a plus de condamnation pour ceux qui sont en Christ Jésus .• Le désespoir 
n'est possible que si on ignore ou si on méconnaît cette vérité-là. 
. ' Mêmes perspectives dans Gal. 5. 13-25 : le chrétien participe à la vie de l'Esprit, et cela qualifie 
jondamentalement son existence éthique. 
. • On remarquera que 1e vocabulaire de ces versets présente des particularités notables. Les expres-

SIons suivantes ne se retrouvent pas ailleurs chez l'apôtre: âcpoplJT]\I ÀaflEI\I (v. 8. 11); ôveqi'jv (v. 9); 
:rv~'l'T)~1 (v. Hi); 1TapmmTQ1 (v. 18, 21); cnJ111):t.E~Q1 (v. 22); oornapaTEvea6al (v. 23); TaÀai1Twpoç (v. 24). Le 
laIt peut révéler un emprunt. Il peut aussi indiquer que l'apôtre se place à un point de vue qui ne lui 
est pas iamilier. 
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dit: Tu ne convoiteras pas. (8) Dès lors, le péché, saisissant l'occasion du commandement, 
suscita en moi touie sorie de convoitise. Sans la loi, le péché est inerte. (9) Pour moi, j'étais 
en vie jadis, en l'absence de loi. Mais quand le commandement survint, le péché s'anima, 

Les deux explications qui se sont longtemps partagé les suffrages des interprètes 
ont un défaut commun. Elles introduisent un morceau autobiographique, de style per
sonnel et de contenu expérimental, dans un dévelcppement tout entier consacré à l'exposé 
des dispensations divines pour le salut 1. Certes, les expressions peuvent dérouter au 
premier abord le lecteur contemporain, moins accoutumé que le lecteur antique à un 
procédé littéraire tombé en désuétude, mais familier à Paul et à ses contemporains 2. 

On peut comprendre que Paul ait estimé opportun d'y recourir, et qu'il y ait été porté 
non seulement par la coutume, mais de son propre mouvement. La piété juive était 
accoutumée à entendre le psalmiste parler à la première personne, pour exprimer cepen
dant la condition commune au peuple des croyants; le « je )) - ou le « moi» - servaient 
à concrétiser une expérience générale, collective 3. Un individu disait ce que tous pen
saient; en parlant de soi, iJ parlait àe l'homme; en disant « je)), il disait « on )) 4. 

Notons en outre que, dans le développement de la pensée de l'apôtre, il s'agit, non 
pas du cas de tel ou tel individu, mais du cas de l'homme en général, des héritiers d'Adam 
considérés dans leur condition commune. Or, on a vu avec quelle plume de dramaturge 
l'apôtre a parlé du péché et de la mort au ch. 5, mettant en scène de véritables person
nages. C'est la suite de ce tableau qu'il fallait donner, pour montrer où aboutit l'état 
de choses qu'a instauré la désobéissance d'Adam. Les personnages qui ont nom Péché 
et Mort ont pour objectif l'asservissement de l'homme; c'est à l'intérieur de l'être humain 
qu'ils déploient leur malfaisante activité. Pour décrire cette activité, il fallait parler 
de l'homme; mais en parler en le désignant par &vBpGù1TOS eût été bien abstrait, et l'on 
n'eût pas conservé au tableau son style dramatique. Paul introduit donc un nouveau 
personnage, le « Moi », E[!o, qui parlera au nom de tous 5. La chose est d'autant plus aisée 
à faire, que l'auteur ni le lecteur n'ont oublié qu'il vient d'être question d'Adam; et 
Adam n'est pas tant un homme particulier, que le représentant de tous les hommes, 
l'homme que je suis également, l'homme en qui je suis celui que je suis, l'homme qui 
m'apprend qui je suis. Pour faire parler l'homme en style dramatique, il était naturel 
de faire parler un « adam » imaginaire. La parenté des v. 7 à 12 avec Gen. 3 montre 
que l'apôtre a pensé la scène qu'il construit, à partir du personnage individuel et col
lectif à la fois qu'était Adam. 

Si le Christ nous fait mourir à la loi comme l'ont affirmé les v. 1-6, c'est que la loi 
n'est pas un instrument de salut. Est-elle alors un instrument de perdition, un facteur 
de péché? Pas dayantage; et Paul repousse avec force ce blasphème, qui met en cause 
Dieu lui-même, dispensateur de la loi. Le role de la loi a déjà été indiqué en ;:). 20; 4. 15; 
5.20; affirmations rapides qui étaient à reprendre et à développer. Elles s'expriment ici 
sous la forme d'une déclaration personnelle: i( Je n'aurais pas connu le péché, si ce n'est 
par la loi. )) La loi fait donc connaître le péché; elle ne le fait pas commettre. Elle en 
donne la connaissance, elle ne lui donne pas l'existence. Elle le dénonce, elle ne l'engendre 

1 cr. STAUFFEH, l'hWbSl', Il. p. 355, 39; p. 35ü, l:L 
, \\7. G. KÜMMEL, op. cit., p. 121-132. 
a E. JACOB, l'héol. de l'A.T., p. 126. 
• K. G. Kum.; rapproche de Hom. 7 le ".le, du psalmiste et 1(' "Je. que prèsente la Règle de la 

communauté du désert de Juda. Toutefois, il souligne que ce dernier est plus proche du « Je • paulinien, 
parce qU'li est en rapport avec l'idée d'un combat intérieur et signifie: "moi en tant que je peche» 
(ZThI\., 1952, p. 210). HANS BAHDTKE pense que le "Je. des Hymnes est individuel, mais qu'il est 
applical>le à n'importe quel mcmbre de la secte; il a ainsi une certaine universalité (" Considérations sur 
les cantiques de Qumran " HB, 195fi, p. 220-2:)3). 

• P. BENOIT, art. cité, RB, 193R, p. 4R-1. 



7. 7-9 107 

pas. Son rôle est d'éclairer l'homme sur ce qu'il est et sur ce qu'il fait. Elle est hors de 
cause, mais elle met l'homme en cause; elle met en question l'homme, personnellement, 
en l'obligeant à choisir et en lui révélant à soi-même qu'il opte pour le péché. 

Elle joue ce rôle, en effet, en raison de son essence même. Paul résume la loi, de façon 
caractéristique, dans le commandement: (( Tu ne convoiteras point » (Ex. 20. 17; Dt. 5. 
21) 1. Il abrège la formule mosaïque pour lui donner une portée générale et radicale. 
La défense de la convoitise constitue l'essence de la loi, parce que la convoitise est le 
mouvement qui place l'homme sous l'empire des choses, dont il se fait des dieux; elle 
ravit à Dieu ses droits sur l'homme pour les transférer aux choses devenues des idoles; 
et si l'homme se soumet à la loi des choses par la convoitise, c'est qu'il les convoite pour 
soi; il veut se servir en rapportant tout à soi, par égoïsme et par orgueil. La convoitise 
comporte en même temps l'idolâtrie du monde et l'idolâtrie du moi. Lorsque la loi inter
vient pour interdire la convoitise, elle oblige l'homme à choisir de vivre par Dieu et pour 
Dieu, et au lieu de se faire ses dieux et sa vie, de se soumettre à Dieu et de recevoir de 
lui sa vie. Confronter l'homme à ce choix fondamental, tel est le fait de la loi dans l'exis
tence de l'homme. 

(8) L'intervention de la loi éclairera l'homme sur sa situation. Sans la loi, l'homme 
ne peut savoir où il en est, puisqu'il n'a plus de connaissance suffisante de la volonté 
de Dieu; il est dans cette situation incertaine des fils d'Adam évoquée en Rom. 5. 13 s: 
ses actions sont accomplies en dehors de tout critère qui leur donnerait le prix d'un acte 
moralement et religieusement qualifié. Sans la loi, l'homme ignore notamment qu'il est 
en rupture avec Dieu. La loi restitue la situation des origines ou une situation analogue 
cn confrontant à nouveau l'homme avec la volonté de Dieu, en lui offrant par conséquent 
la possibilité théorique de lui obéir. Le choix est de nouveau possible. La pensée de Paul 
se reporte à la condition décrite dans Gen. 3 : l'homme Adam est confronté avec la parole 
de Dieu. La situation est identique grâce à la loi, et c'est la raison profonde qui amène 
l'apôtre à décrire le rôle de la loi dans des termes visiblement empruntés au récit de la 
Genèse 2. 

Dieu ayant parlé, la loi une fois donnée, que se passe-t-il ? La réponse de l'apôtre 
il 'est pas spéculative; comme le mythe génésiaque, il constate que l'obligation de choisir 
rejette l'homme du mauvais côté (v. 8a). Cela est exprimé dans des termes qui font 
image et qu'on doit lire à la lumière du récit de la chute. L'indication que le péché est 
( mort )) tant que la loi n'est pas intervenue, rappelle l'état du serpent inactif, immobile, 
caché, comme mort dans le jardin 3: rien ne ressemble plus à un serpent mort qu'un 
serpent vivant, aussi longtemps qu'il ne bouge pas! 

(~) Avant que la loi n'intervienne, c'est-à-dire avant que Dieu n'ait parlé, l'homme 
vil dans l'ignorance de sa situation réelle. Il peut mettre le pied sur le serpent, mais 
il nt' sait pas qu'il y a un serpent. Il peut faire le hien ou le mal, mais il ignore qu'il fait 
le bien ou le mal 4. Il vit une existence sans qualité, sans authenticité. Il est à ce point 
ignorant de sa situation qu'il la croit satisfaisante et sans danger. Il peut dire qu'avant 
la loi, il vivait! Le propos a quelque chose d'ironique, car cette existence est bien riche 
de toutes les possibilités, mais elle n'en réalise cependant aucune 5. 

) PHILON retient également ce commandement comme typique de la loi (de cal. 142; 150; 173; 
()I,i/. nil/na. 152). 

2 Cf. SCHRENK, ThWbNT, Il, p. 547. 
, Jq. 2. 17,26 parle de la foi morte, en donnant à cet adjectif le même sens: foi inactive, immobile, 

sans etIet, sans conséquences. 
4 Il faut penser à la situation de pécheur innocent indiquée dans 5. 13. 
, On a rapproché ce mot de l'apôtre de l'opinion rabbinique admettant que le jeune homme n'a 

la pleine responsabilité de ses actes qu'après avoir été initié à la loi, sa treizième année accomplie. (STRACK-
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(10) et moi je mourus. Il s'est trouvé que le commandement destiné à conduire à la vie, m'a 
conduit à la mort. (11) Le péché avait saisi l'occasion du commandement pour me séduire 
et me faire périr par ce commandement même. (12) Ainsi donc, la loi est sainte, et le com
mandement saint, juste et bon. (13) Ce qui est bon m'aurait donc été mortel? Pas le moins 
du monde, mais c'est le péché qui devait se manifesler comme péché et c'esi lui qui me procura 
la mort par le moyen de ce qui est bon. C'est ainsi que, grâce au commandement, le péché 
se mani/esta en toute clarté dans son véritable caractère de péch~. (14) Oui, nous savons que 

Lorsque la loi intervient, la situation change. Dieu parle, et sa parole oblige l'homme 
à opter pour ou contre lui. La vie de l'homme va prendre une qualité formelle; elle sera 
désormais une yie qualifiée. En fait, l'homme constate que son choix le dresse contre 
Dieu; il cède à la {( convoitise )). On donnera à ce choix la signification la plus profonde; 
il n'est pas question d'actes particuliers; il s'agit de l'attitude qui engage l'être dans 
toute sa dimension intérieure, donnant à l'existence le caractère d'une obéissance, 
d'une dépendance, ou d'un refus et d'une rébellion. Ce n'est pas le lieu de se demander 
si Paul s'abandonne à une vue pessimiste de l'homme; sa conviction est claire: lorsqu'il 
va assez loin et avec assez de franchise, l'homme confronté avec la volonté de Dieu 
clairement connue se découvre lui-même comme lui étant hostile. Cette découverte est 
indiquée par l'image du « péché qui prend vie)); allusion au serpent qui s'anime et com
mence à jouer son rôle dans la scène d'Eden 1. 

(10) Paul a déjà dit que le salaire du péché c'est la mort (6. 23). Il n'expose pas en 
détail en quoi consiste l'action du péché après son intervention. Le contraste entre 
« il prit vie ») et ,( je mourus )) est d'autant plus frappant. Contraste encore souligné par la 
remarque que, du fait du péché, l'œuvre même de Dieu est pervertie. Car enfin, le com
mandement avait été donné par Dieu, et si l'homme lui eût obéi, il l'eût conduit sur les 
sentiers de la vie. En donnant la loi, Dieu agissait déjà pour le salut: (( Fais cela et tu 
vivras) (cf. Rom. 10.5; Gal. 3.12; Lév. 18.5; DL 4. 1, etc.). Mais on reçoit le salaire 
du maître au service duquel on s'engage 1 

(11) Devant l'absurdité du choix, on se demande comment l'homme a pu prendre 
un parti si catastrophique. Est-il aveugle ou idiot? Ni l'un ni l'autre. Il est trompé; 
le péché a menti. L'allusion à la Genèse est encore évidente, où la femme se plaint du 
serpent en des termes semblables (Gen. 3. 13 LXX: 0 Oq>lS T)n6.-n)oiv IlE) 2. Le rôle du 
péché (c'est-à-dire du serpent) consiste à déformer ce que Dieu a dit. Si l'homme demeu
rait vraiment en présence de l'authentique parole de Dieu, il ne se refuserait pas à son 
autorité, car Dieu l'a créé capable d'éprouver l'autorité de son amour. Mais l'homme 
se dérobe par de fa !lX raisonnements, par de fallacieuses subtilités; l'intervention du 
serpent dans le mythe figure de façon très plastique ce travail secret qui aboutit à faire 
dire à Dieu le contraire de ce qu'il a dit 3. Au lieu de recevoir la loi comme un signe de 

BILLERBECK, IV, p. 470; BONSIRVEN, Jud. Palesl., II, p. 22). Paul ferait-il alors allusion à la période de 
sa vie antélicure à l'initiation mosaïque? On ne peut le penser; les perspcctives sont trop ditTérentes; 
la loi apparalt chez les rabbins comme une aide emcace pour lutter contre. le pcnchant mauvais. qui 
préexiste à la connaissance de la loi et règne jusqu'à ce que la loi permette de le combattre; pour Paul, 
la loi multiplie les etTets néfastes du péché. 

l 'AY(~T]crEV: ,rrprendre vie D. Ici: reprendre de l'activité, recommencer d'agir. La particule &va ••• 
doit garder sa valeur. 'A~O:pTlo: reprend de l'activité à chaque occasion; entre temps, il est a mort P, 

inactif. L'homme est pécheur avant que, par son intervention, la loi manifeste le péché comme tel. 
• Citant le texte dans 2 Cor. 11. 3, Paul emploie lÇT)'lrchl)C1EY, comme ici. Cr. encore 1 Ti. 2. 14. 
• Rappelons que Dieu a permis de manger de tous les arbres du jardin (acte de sa bonté qui met 

tous les biens à la disposition de l'homme), sauf de l'arbre du milieu (défense qui doit permettre à l'homme 
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l'amour de Dieu, l'homme se heurte à la parole de Dieu comme à une brimade arbitraire; 
il se croit victime de la jalousie de Dieu. Aussi pense-t-il vraiment qu'il doit désobéir 
pour s'affranchir d'une méchante tutelle et réaliser son véritable destin. Péché et men
songe sont liés (cf. Jn. 8. 44). 

(12) La réponse est donc claire: la loi est hors de cause, en ce sens que ce n'est pas 
ce qu'elle commande qui conduit à pécher, bien que ce soit de son fait que l'homme, 
amené à choisir, se révèle pécheur par son choix 1. En elle-même, la loi est sainte, puis
qu'elle vient de Dieu; juste, parce qu'elle exprime la juste volonté de Dieu; bonne, 
parce qu'elle est au service de la volonté bénéfique de Dieu 2. Les trois adjectifs caracté
risent donc la loi par ses origines, par sa nature, par ses effets. Si la loi provoque l'homme 
a pécher, il ne peut s'en prendre à elle; qu'il s'en prenne au péché. 

(13) Mais qu'est-ce que le péché que l'on rend ainsi responsable? La paraphrase du 
mythe génésiaque pourrait donner à penser que le péché est une puissance extérieure à 
l'homme, sur laquelle on ferait retomber la responsabilité, pour s'en décharger. Tel est, 
en effet, le mouvement spontané du coupable; il rejette la faute sur un tiers; Adam 
sur Eve, Eve sur le serpent. Le coupable veut se disculper. Il veut échapper à sa condi
tion réelle en s'aveuglant sur sa responsabilité. Or il ne le peut sans se tromper lui-même. 
Paul veut donc conduire son lecteur à cette lucidité à l'égard de soi-même, qui lui inter
dira toute échappatoire. En posant la question de savoir si c'est la loi, en elle-même 
excellente, qui a été une cause de mort pour « moi JI, il présente l'alternative à partIr de 
laquelle va se dérouler sa pensée: ou bien la loi est mauvaise, ou bien c'est « moi ». Le 
rôle de la loi consistait à faire apparaître le péché dans sa véritable nature, pour ce qu'il 
est (iva q>cxvfj à:~apTia). C'est ce qu'elle accomplit par l'exercice de l'autorité que Dieu 
lui a confiée (Àlà: Tfis ÉITTOAfjs): car elle rend présente et actuelle l'autorité de Dieu et 
oblige l'homme à faire un choix entre l'obéissance et la révolte, entre Dieu et Soi. Elle 
met donc l'homme au pied du mur; le péché pouvait être présent, mais en quelque sorte 
mort, ignoré. De cette condition trompeuse, la loi tire enfin l'homme en l'éclairant sur 
le péché et par là même sur sa propre condition de pécheur. 

(14) Car si la loi me conduit à la mort, étant donné qu'elle est spirituelle 3 - et 
elle ne peut pas ne pas être spirituelle, puisqu'elle est le don de Dieu - la raison pour 
laquelle la rencontre de la loi est mortelle ne peut être qu'en « moi ». Ce n'est pas ce qu'elle 
est, c'est ce que je suis qui explique que la loi conduise à la mort. Le raisonnement est 
simple. Je suis donc le contraire de ce qu'elle est: elle est spirituelle, je suis charnel; 
elle exprime la souveraineté de Dieu sur moi et doit me fournir le lieu de mon obéis
sance; je suis devenu esclave du péché, je suis vendu! L'expression est très forte; elle 
dit bien quelle est la condition de cet homme pécheur que la loi éclaire sur son misérable 
esclavage; le voilà soumis sans espoir à l'autorité implacable d'un mauvais maître qui 
il tous les droits que lui donne le fait qu'il a dûment acheté son esclave. 

de développer sa liberté dans le cadre de l'obéissance à Dieu). Le serpent déforme tout complètement, 
Pli prétendant que Dieu s'est réservé pour lui l'usage de cet arbre; en sorte que la révolte de l'homme 
paraît se justifier. Nous nous permettons de renvoyer à notre étude: • La situation de l'homme d'après 
la Genèse n, parue dans Das Menschenbild im Lichle des Evange/iums (Feslschrifl E. Brunner, 1950, 
!J. 1-29). 

1 N6~os: la loi en général. 'EVTOÀ1'\: le commandement, l'ordre, ce qui a caractère impératif (cf. 
SCIIHENK, ThWbNT, II, p. 548). 

'Cf. GAUGLER, !, p. 205. 
'O!2.alJEV ... L'affirmation que la loi est spirituelle n'cst pas une opinion personnelle; c'est la foi de 

tous. Il s'agit donc ici d'un article que l'on confesse avec la communauté. D'où le pluriel. 
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la loi est spirituelle. Mais moi, je suis charnel, vendu et asservi au péché. (15) Ce que je fais, 
je ne le connais pas; car je n'agis pas selon ce que je veux. Je fais au contraire ce que je 
déteste. (16) Et si ce que je fais, je ne le veux pas, je reconnais, [en n'y consentant pas], 
que la loi est bonne. (17) Dans ces conditions, ce n'est plus moi qui agis comme je fais, 
mais le péché qui loge en moi. (18) Car je sais parfaitement que nul bien n'habite en moi, 
je veux dire dans mon être naturel. Vouloir le bien est à ma portée, mais non pas l' accomplir. 
(19) Le bien que je veux, je ne le fais pas, et le mal que je ne veux pas c' est lui que j'accom
plis. (20) Si je fais ce que précisément je ne veux pas, ce n'est plus moi qui agis de la sorte, 
mais le péché habitant en moi. (21) Je trouve donc celte loi [qui s'impose] à moi quand je 
veux faire le bien, savoir que le mal est [seul] à ma portée. (22) En mon for intérieur je prends 
plaisir d la loi de Dieu; (23) mais je découvre une autre loi dans mes membres, en lulte 
avec la loi de ma personne et qui m'enchaîne à la loi du péché qui se trouve dans mes membres. 
(24) Quel homme misérable je suis! Qui me délivrera de ce corps qui m'entraîne li la mort? 

(15 s) Mais il faut maintenant expliquer comment cet esclavage m'enferme dans la 
situation désespérée qui vient d'être évoquée. S'il était extérieur à moi-même, peut-être 
pourrais-je prendre quelque distance à son égard? En fait, il m'atteint en moi-même, 
car il ruine mon unité intérieure. Mon esclavage se manifeste par la division de mon 
être le plus profond. Le péché ne peut me rayer du nombre des vivants; ce pouvoir 
n'appartient qu'à Dieu; mais ce qu'il ne peut abattre, il le ruine par le dedans. En effet, 
j'approuve la loi, je reconnais son autorité formelle et l'excellence de ses préceptes; je 
veux lui obéir. Or, quand je regarde à ce que je fais, je ne peux y reconnaître celui que 
j'étais quand je délibérais face à la volonté de Dieu; je ne peux que détester ce que je 
fais; et par le miroir de ce que je fais, je me déteste moi-même qui le fais. Je donne raison 
à la loi par la direction de mon vouloir, et elle me rend haïssable à moi-même. 

(17 s) C'est à partir de la douloureuse découverte de cette rupture intérieure, que je 
commence à comprendre quelle est ma condition de pécheur. Le péché n'est pas extérieur 
à moi-même; il se manifeste par cette division qui désolidarise en moi le faire et le vouloir. 
Il est en moi (Év Él-wi) parce qu'il est dans ma chair (Év crapK! IJOU) 1. Le rapprochement 
de ces deux expressions doit prévenir le malentendu qui consisterait à tenir la ( chair» 
pour une partie extérieure, périphérique, qui ne serait pas tout à fait moi-même; quelque 
chose comme ce que les moralistes ont appelé la sensualité. Par commodité, Paul localise 
l'exécution dans la chair, ou dans les membres; mais mon corps, c'est encore moi. La 
distinction que Paul fait entre la volonté et l'activité doit être comprise à la lumière de 
ce qu'il vient de dire de l'approbation donnée à la loi de Dieu, qui s'oppose au comporte
ment effectif, aux décisions concrètes 2. D'un côté, lorsque j'entends la loi, lorsque Dieu 
me parle, je sais bien reconnaître là la volonté de Dieu; mais quand j'agis, je ne règle pas 
mon action sur cette approbation. Tant qu'il s'agit d'une volonté théorique, je reconnais 
l'excellence de la loi; quand je dois m'engager, décider concrètement, c'est mon orgueil 
et mon égoïsme qui remportent. Et c'est alors que l'on voit ce qu'a pu valoir l'appro
bation que je donnais à la loi. J'approuve la loi, parce que je suis subjugué par elle; mais 
dès qu'elle fait appel à moi, pour être transcrite en actes, je la bafoue en fait, tout en la 
célébrant en théorie. Je veux ... et je ne fais point. L'opposition ne porte pas sur la fai
blesse de la volonté qui n'est pas à la hauteur de ses intentions pures. L'opposition est 
bien plus radicale; elle affirme qu'entre ma (( conscience» qui veut le bien et ma « volonté» 

l ToiiT' eO"TlV n'est pas restrictif, mais simplement explicatif. :Léxpç est synonyme de aw~a : cf. v. 24. 
C'est l'homme en tant qu'i! s'insère dans le mon cie par ses décisions concrètes, l'homme tel qu'il se fait 
ou se défait par ses choix réels. Cf. ad 6. 6. 

• Til 6ÉÀElv: le vouloir théorique, à qui appartient le jugement. Til KcrTEpyéx3Eatlol: le youloir pratique, 
à qui appartient la décision. 



7. 15-24 111 

qui veut l'action, une cassure s'est produite, par suite de laquelle mon action n'exprime 
plus ce que j'approuve 1. 

(19 s) Dans ces deux versets, la pensée ne semble pas progresser. Le v. 19 reprend 
ce que disait le v. 15, et le v. 20 ce que disait le v. 17. Ces deux versets sont peut-être 
des gloses. 

(21-23) La conclusion arrive, qui va porter l'analyse à son terme. Evp{01<c.ù indique 
que l'on constate le résultat logique de ce qui précède: voici donc ce que je trouve en 
fin de compte. Deux pensées essentielles. D'abord c'est moi qui veux le bien, mais ce 
même moi découvre qu'il se réalise aussi bien dans la volonté du bien que dans la pratique 
du mal 2. Ensuite, ce moi, qui est capable de prendre un véritable plaisir (O"VVi)ÂOlJ.a1) à 
connaître la loi de Dieu et qui trouve donc en elle toutes les raisons de lui obéir, découvre 
qu'il n'est pas libre; il est sous une loi qui combat en lui les injonctions provenant de la 
loi de Dieu; il est captif de la loi du péché. Le mot v6IJ.os est ici employé au sens figuré 
d'autorité; c'est par la promulgation de la loi qu'une autorité exerce son pouvoir sur ceux 
qui lui sont soumis; le sujet subit la loi de son souverain, l'esclave celle de son maître 3. 

Lorsqu'il est confronté à la loi de Dieu, le moi découvre qu'en réalité il se conduit en 
sujet d'un autre souverain que Dieu; il se soumet comme un esclave à la loi du péché. 
La division intérieure avait précédemment été illustrée par l'opposition de Éyw et de 
(Japç: mais comme le moi englobe la chair dans le problème ici débattu, Paul précise en 
parlant de 1'« homme intérieur» et de 1'(( intelligence» ou « esprit» 4. Il faut donner à 
ces mots une acception psychologique et profane; l'homme intérieur c'est l'homme natu
rel considéré dans ses facultés de jugement moral, c'est la « personnalité invisible» 
(Bdser), « l'homme pris par la partie la plus haute de l'âme» (Allo); ce n'est pas encore 
"l'homme nouveau )) ni « la nouvelle créature»; l'action de l'Esprit est étrangère au 
drame de l'homme parlant en Rom. 7 5• 

(24) Les versets suivants présentent des difficultés à l'analyse. Le v. 24 est bien 
dans la note de ce qu'on vient de lire. Le croyant exprime son désespoir devant la situa
tion sans issue qu'il a constatée. Du point de vue littéraire, une telle interjection est 
familière à la piété juive 6 Elle s'appuie ici sur la constatation d'une impuissance telle 

l C'est cette idéc d'une rupturc intérieurc qui ùivisc l'être en son centre existentiel, qui est l'idée 
twuwlle introduite par V\Ni AÈ, qui l'st tantôt conclusif (par ex. 7. 6), tantôt introductif (par ex. 3. 21) . 
. \ la fin du v. 18, D G Koiné lisent oVx, EùplC71<w; d'autres OÛ yIVWC71<w. 

, L{' même mot, lTopéocElTm, est employé au v. 18 pour indiquer que l'homme a la volonté du bien, 
l·t au v. 21 pour indiquer qu'il accomplit le mal. On ne le trouve pas ailleurs dans le N.T. 

• Cf. Y. 23: 3. 27; 8.2. 
• '0 lcrw fuo6pwlTos: expression certainement de provenance hellénistique, courante dans le langage 

philosophique et religieux des contemporains de l'apôtre. L'opposition entre l'intérieur et l'extérieur 
ue l'homme se trouve déjà chez PLATON (Rep., IX, 589 a) : elle se perpétue chez Philon et dans la litté
rature hermétique; l'homme extérieur est une prison dans laquelle gémit l'homme intérieur (Corp. Herm. 
I, 15, lli, 21; XIII, 7). L'. homme intérieur» est ici mis en parallèle avec le volis, terme très répandu, 
revôtant des significatiuns difIérentes : sens intérieur, raison pratique, pensée (au sens subjectil ou objec
lir); Paul l'emploie vingt et une fois, dans des acceptions assez diverses. L'idée exprimée par ces deux 
mots se retrouve sous d'autres encore: KOPAiçx (2. 29); C7VVeiAllcrtS (2. 15); -rrvruIlO (1. 9). En terrain israé
lite, l'opposition entre « intérieur» et "extérieur» était connue (Mc. 7. 21; Luc 11. 39, ou même Mat. 
li. 4, li, 18) (cf. STRACK-BILLERBECK, J, p. 465), mais elle n'était pas liée à l'attente d'une délivrance. 
Il faut en dire autant du divorce constaté par le poète: video meliura proboque, deleriora sequor (OVIDE, 
.\1 cl. 7. 19). L'accent pessimiste du moraliste découragé est vide de toute transcendance. Le désespoir 
du v. 24, au contraire, en est tout rempli. 

• En revanche" l'homme intérieur. de 2 Cor. 4. 16 c'est l'homme renouvelé par l'Esprit saint, 
, notre personnalité en tant qu'clle est régénérée et transformée par le contact surnaturel de Dieu ' ... 
, Homme du dedans renouvelé» équivaut donc pleinement à «homme nouveau " E.-B. ALLO, Seconde 
EpUre aux Corinthiens, 1937, p. 135. De même: Eph. 3. 16. 

·Ps.14. 7; 53.7; 4 Esdr, 7. 116-121. Pour d'autres réL, MICHEL, p.155, n.!. 
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(25) Grdces soient rendues cl Dieu par Jésus-Christ notre Seigneur 1 Ainsi donc, en ma 
personne je suis au service de la loi de Dieu, mais en mon être concret je suis au service de 
la loi du péché. 

que seul un changement complet dans sa condition peut rendre à J'homme esclave du 
péché la liberté d'agir conformément à ce qu'il approuve. Ce que demande ici le pécheur 
désespéré, ce n'est pas d'être délivré de son corps comme tel; car la puissance de l'Esprit 
peut dominer le corps lui-même et la foi aboutit à ofTrir le corps en sacrifice vivant 
(cf. 8. 13; 12. 1, 2); le prophète lui-même avait envisagé que des ossements desséchés 
redeviennent des corps (Ez. 37); sans corps, la pensée juive ne conçoit aucune existence 
possible. La délivrance demandée doit faire cesser la domination du péché qui transforme 
le corps en instrument de péché ct, par conséquent, de mort. On doit comprendre: qui 
me délivrera de ce corps dans la mesure où il est, par le péché, ouvrier de ma mort 1. 

Cette délivrance n'aura ni le caractère ascétique d'une lutie forcenée contre les convoitises 
de la chair, lutte dans laquelle ce serait encore mon moi qui s'efforcerait - mais en 
vain - de briser son propre esclavage -- ni le caractère philosophique d'une libération 
de l'être intérieur par la destruction de la prison du corps, car cette libération, qui sur
viendrait après que le combat eût cessé faute de combattants, ne signifierait point la 
victoire de Dieu sur le péché. La délivrance attendue ici comporte la manifestation sou
veraine de la puissance de Dieu, la venue de son règne restaurant son autorité là préci
sément où le péché l'a ruinée. J\.lais l'homme qui s'exprime dans ces lignes ne peut qu'ap
peler ce sauveur, il ne le connaît point. 

(25) La réponse au cri désespéré du v. 24 donnée dans 25a paraît courte et insuffi
sante 2; le chap. 8 lui donnera sans doute l'ampleur désirable, mais on ne comprend pas 
bien pourquoi cette anticipation, puisque la seconde partie du verset, avec un calme 
olympien et quelque peu didactique, nous ramène au problème posé par ie divorce entre 
la personne qui délibère et l'être concret qui exécute. On peut invoquer, pour expliquer 
ce style haché, l'habitude juive d'intercaler des doxologies qui paraissent rompre le fil 
du développement:1. II faut cependant remarquer que 25b ne donne point un résumé 
satisfaisant de ce qui précède, car l'homme qui s'exprime plus haut approuvait la loi 
de Dieu, mais il ne pouvait certes pas dire qu'il en était l'esclave, ce qui supposerait 
qu'il lui obéisse 4. Faudrait-il alors considérer ce v. 25b comme n'appartenant point au 
texte original? 5 

Au terme de cette lecture du chap. 7, il faut répondre à la question laissée en sus
pens : quel homme avons-nous entendu dans cette page dramatique? Cet homme est 
placé sous l'autorité de la loi de Dieu, qu'il connaît et reconnaît comme telle: il ne peut 
donc pas être païen. Cette connaissance et cette affection de la loi de Dieu devraient être 
d'un Juif; les psaumes expriment des sentiments semblables, n'était le désespoir, qui ne 
peut être attribué à un Juif. Seul, le chrétien peut dénoncer la fausse sécurité de ceux qui 
se confient en la loi et s'aveuglent sur leurs défaillances; c'est ce que l'apôtre a fait au 

'On peut rattacher TOtITOV à crCl>1a. en invoquant J'hébreu qui met le suflixp après le second substan-
tif (ex. Jér. 20. 10; Ps. 41. 10). Cf. Act. fi. 2U; 13. 2fi. 

, On a essayé de la renforcer en lisant: .vxapICTTW ... S A Koinè, etc. 
s G.U.'GLER, 1, p. 232. qui rapp!'lIp 1. ~fi. 

• R. BULTMA]';!'i, ,C;!ossen irn nümerIJrief " ThZ, 1 ~1·17, p. 1 Ui). Déjà .Jü!icher avait noté le fait et 
.conclu à unI' glose. 

ô F. MÜLLEI1, cr Zwei Marginalien im Brief des Paulus an die Homer., Zl\'W 1941, p. 249-254, a 
proposé de mettre de l'ordre dans 1(' déroulement de ces versets, ainsi que dans le début du ch. 8: 7. 23. 
25 b, 24, 25 a; 8. 2, 1,3. 
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début de l'épître. Néanmoins, le chrétien n'est point confronté à la loi, ni à son moi, de 
la façon dont il en est parlé ici. En d'autres termes, ici est exposée la situation de l'homme 
sous la loi, mais interprétée par un homme qui n'est pas victime de l'illusoire satisfaction 
que la loi donne à celui qui, comme le Juif, se confie en elle. Ce que le Juif ne savait pas 
de sa propre situation, le chrétien, éclairé par l'Evangile, l'a appris. Et ce qui est valable 
pour le Juif en particulier, est valable pour tout homme confronté à quelque loi que ce 
soit, c'est-à-dire pour tout homme qui se met dans la situation du légaliste, prétendant 
obtenir par ses œuvres la faveur de Dieu. La condition du Juif sous la loi est, en ce sens, 
exemplaire, typique, et son importance dépasse le cadre particulier du légalisme juif. 
Ce qui explique que l'apôtre ait donné à cet exposé de la fonction dernière de la loi une 
importance et une forme qui font oublier qu'il s'agit d'un problème particulièrement 
aigu pour la conscience religieuse du Juif. Chaque fois que l'homme regarde à « Soi» 
ou à la « Loi », chaque fois qu'il cesse de regarder à Christ et à la manifestation de sa 
volonté que Dieu a donnée en Christ, il s'enferre dans une situation sans issue, il va vers 
le désespoir et la condamnation. Tout homme, qu'il soit en présence de la loi de Moïse, 
uu de la « loi morale», ou de quelque autre loi que ce soit (ecclésiastique, sociologique, 
etc.) trouve dans la notion même de l'obligation (morale) qu'elle implique, le fondement 
cl'un « droit » et la possibilité d'acquérir un « mérite », c'est-à-dire un droit à la faveur 
divine. Il se justifie par ce qu'il fait. Son obéissance lui est un titre à faire valoir devant 
Dieu. Il nourrit ce sentiment qui est à la racine du péché: l'orgueil, la KcxVx.TlO"lS. L'apôtre 
Paul avait rompu avec le légalisme juif, instigateur de la doctrine du mérite parce que 
la Croix du Christ lui avait rendu la vision juste de l'économie de la grâce dont le Messie 
Jésus marquait l'aboutissement. La piété légaliste avait relégué au second plan la piété 
cultuelle; le sacrifice ne jouait plus qu'un rôle etTacé; l'accent était placé sur ce que 
l'homme faisait pour Dieu, au détriment de ce que Dieu faisait pour l'homme. Le sacri
fice du Christ apporta à l'apôtre la révélation de la théologie de la grâce, dont la doctrine 
du sacrifice était, avec la doctrine de la promesse et de l'alliance, la pièce maîtresse. 
La loi ne pouvait pas être la manifestation de la justice salvifique de Dieu, puisqu'elle 
é1nit conduit ses champions à l'aveuglement déicide; et si Dieu n'avait point épargné 
~on Fils, n'était-ce point parce que ce sacrifice, aboutissement et couronnement de tout 
il' système cultuel ancien, était conforme à la même volonté de pardon qui avait ordonné 
les anciens sacrifices en vue de créer les conditions d'un pardon toujours nécessaire, 
malgré la loi'? Celle-ci, pas plus maintenant qu'à l'origine, n'otTrait la possibilité de méri
ter la grâce de Dieu, de tout temps gratuite et rédemptrice. Davantage: prise à contre
sens, elle engendrait la fatale illusion de l'acte méritoire, elle encourageait l'homme à 
Üi KaVxTlO"l). Il fallait rompre cet enchantement mensonger. Mensonger, parce que la 
pr0teotion au mérite implique toujours une duplicité foncière. On est fler de ce qu'on a 
fait et l'on ferme les yeux sur ce qu'on n'a point fait. On compte sur le positif pour 
balancer le négatif. On suppose que Dieu fermera les yeux sur ce qu'il réprouve. Du point 
de vue de Dieu, c'est se moquer de lui, comme si toute sa volonté n'était pas également 
sainte, en sorte qu'on la bafoue tout entière quand on lui manque sur un seul point. 
Du point de vue de l'homme, c'est accepter cette duplicité et s'en senir comme d'un 
paravent. C'est faire comme si on était soi-même responsable des œuvres que Dieu 
approuve, et irresponsable de celles qu'il réprouve, puisqu'on revendique la récom
pense due aux premières en même temps que l'on répudie le châtiment dû aux secondes. 
:\u fond du légalisme que Paul dénonce, il y a cette éternelle division de l'homme qui 
rejette sur autrui le mal dont il est l'auteur, parce qu'il en a honte et ne veut pas l'assu
mer. La scène du jardin d'Eden illustre cette attitude: c'est l'autre qui a fait ça ... Or 
l apôtre veut couper radicalement cette fuite fatale de l'homme devant soi-même. Son 
développement vise à éclairer l'homme sur sa situation réelle: il est lui-même respon
sable de ce qu'il voudrait ne pas connaître; c'est au cœur de sa personne qu'une rupture 
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profonde lui enlève le pouvoir d'accomplir la volonté de Dieu. La loi fait apparaître ce 
schisme intérieur. Elle révèle l'essence du péché. Elle met à jour non seulement les péchés, 
mais le péché. Elle impose à chacun la conscience désespérante de sa nécrose ontologique. 

La façon dont Paul s'exprime dans ce chap. 7 est donc théologique, plutôt que 
psychologique; anthropologique, plutôt que personnelle. Elle donne une voix à ce qu'est 
l'homme confronté à la loi, tel qu'il serait s'il était capable de l'être, si le péché ne l'em
pêchait pas d'être au clair sur soi-même. C'est ainsi que Dieu le voyait quand il donnait 
la loi avec la pensée de lui révéler son péché. C'est ainsi qu'il se voit lui-même lorsque la 
croix de Christ lui a dévoilé la pensée de Dieu sur son propre cas. Mais cela signifie donc 
que le chrétien, s'il se mettait à nouveau I( sous la loi». s'il venait à oublier qu'il est 
« sous la grâce)), le chrétien qui judaïserait, qui voudrait compléter le salut par grâce 
au moyen des œuvres (de la loi) et parfaire le pardon de Dieu par les mérites de son 
obéissance humaine, ce chétien-Ià devrait vivre effectivement le drame décrit dans 
cette page; il se mettrait dans cette situation contradictoire et sans issue, de se savoir 
4: nécrosé», comme Abraham, et de vouloir assurer son avenir par ses propres moyens. 
["é,Ïaillance caractéristIque de la foi, glissement dans le légalisme, dans le moralisme 
dent. les chrétiens ont très tôt donné des signes qui déjà inquiétaient l'apôtre Paul. 
C'es: en luttant CD.ntr~ des tentations judaïsantes de ce genre qu'il écrivit une phrase 
cù fon peut trouver un véritable résumé du chap. 7. 13-25; phrase d'autant plus inté
ressante que l'apôtre} parle également à la première personne: « Si ce que j'ai mis à 
bas je le reconstruis à nouveau, je me constitue transgresseur de la loi. » Ce n'est ici 
qu'une hypothèse, mais eHe se vérifie pour les adversaires judaïsants auxquels Paul 
s'oppose. Dès lors, dit-il, que l'on rétablit le principe d'une justification par les œuvres 
en cherchant quelque mérite dans la loi, on découvre que l'on est dans la situation du 
transgresseur coupable, et comme on a placé son espoir dans ses mérites, la seule issue 
c'est le désespoir. Mais dans l'EpUre aux Galates, comme dans Rom. 7, ce n'est pas là 
le fait du chrétien: c'est pourquoi Paul ajoute aussitôt qu'il est mort à la loi. Le retour 
à la loi était une menace, comme toute forme de l'incrédulité. Une menace et une tenta
tion, toujours actuelles d'ailleurs. 
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CHAPITRE VIII 

(1) Maintenant, il n'y a plus donc de condarrmation pour ceux qui sont [unis] au 
Christ Jésus. (2) Car la loi de l'Esprit qui donne la vie grdce à l'union au Christ Jésus t'a 

(1) Dans l'ordre actuel des versets, il est évident que 8. 1 arrive de façon inopinée 
supposant une situation totalement différente de celle qui vient d'être décrite. Par
dessus les v. 7 à 25, il faut remonter au début du chap. 7 pour trouver un point d'accro
chage. En revanche, une progression nonnale de la pensée sera assurée, si on rattache 8. 2 
à l'action de grâce 7. 25a, qui se trouve ainsi expliquée. Le v. 1 viendrait alors, pour 
tirer la conclusion: l'affranchissement de la loi libère de la condamnation que la loi 
entraînait, et le v. 3, suivant le v. 1, dirait enfin pourquoi la condamnation est aussi 
évitée (KCXTclKp1IlO du v. 1 appelant KOTÉKplVEV au v. 3). 

La situation décrite au chap. 7. 7-25 n'est point, on l'a vu, celle du croyant. En 7. 5, 
la condition « sous la loi » ou ({ dans la chair» était présentée comme un fait révolu, et, 
au v. 6, un wvl :âè soulignait que, à ce passé, on devait opposer un présent tout nou
veau: maintenant libéré de la loi, le croyant peut servir « en nouveauté d'esprit». Le 
développement du chap. 8 se rattache à cette conclusion (v. 6), comme le développement 
7. 7-25 se rattachait à 7. 5. Il va montrer ce qu'est le régime inauguré par la foi et le 
baptême en la mort de Christ, comment vit le fils d'Adam que le second Adam a entraîné 
dans son humiliation et dans son triomphe. « Ceux qui sont en Christ Jésus» 1 sont 
ces croyants baptisés dont 7. 1-6 a dit qu'ils ne sont plus « dans la chair» ni « sous la loi ». 
Pour eux, plus de condamnation: le v. 3 expliquera pourquoi l'union au Christ en sa 
mort lève la condamnation. Le thème ainsi abordé prolonge de façon homogène l'ensei
gnement sur la loi, puisque la loi, en révélant à l'homme quelle est sa situation réelle 
devant Dieu, l'acculait au désespoir et à la certitude de sa condamnation. 

(2) L'expression « loi du péché » (déjà employée 7. 23) désigne le régime d'esclavage 
de l'homme soumis au péché, et payé de la solde que ce tyran distribue, la mort (6. 23) z. 
La formule ne peut désigner directement le régime de la loi, puisque la loi est sainte et 
spirituelle; si elle donne la connaissance du péché et rend le pécheur conscient et donc 
coupable, eHe ne fait que mettre au point une situation confuse et sans solution; Paul 
ne saurait la qualifier de « loi de péché ». 

Le régime transitoire de la loi visait à ouvrir aux pécheurs une possibilité nouvelle, 
qui se réalise avec la venue de Jésus-Christ. Au régime de la loi succède le régime de 
"l'Esprit de vie en Christ Jésus»; ce qui peut s'entendre de deux façons; « l'Esprit 
vivifiant, celui qui donne la vie)), ou bien: « l'Esprit vivant, celui qui possède la vie ». 
Puisqu'il y a contraste avec le régime qui donne la mort, on préférera la première inter-

1 A, Vulg., pesch., etc., lisent ici : •... pour ceux qui sont en Christ Jésus et qui marchent non selon 
la chair mais l'Esprit '. Texte harmonisé avec le v. 4. 

• N611OS, dans le sens de régime, statut, ou mieux dans le sens d'autorité, ce qui exprime la volonté 
du sOuverain. Les sens sont connexes. 
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libéré de la loi du péché et de la mort. (3) Ce que la loi [de Moise] ne pouvait faire parce que 
la chair la rendait impuissantt, Dieu [l'a fait]. Il a envoyé son propre fils à caUSt du péché 
dans une chair semblable à celle du péché. (4) [Il a ainsi] condamné le péché dans la chair 
[même], afin que Ct que la loi commande fût accompli en nous, qui marchons dans la vie non 
point conformément à la chair, mais conformément à l'Esprit. (5) Ceux qui se conforment 
à la chair s'inspirent de la chair; ceux qui se conforment à l'Esprit s'inspirent de l'Esprit. 

prétation, que confirment les v. 10 et 11, ainsi que 1 Cor. 15.45 ('TTVEÜIJCX lW01T010Ov) 1. 
Le passage d'un régime à l'autre est à coup sûr un affranchissement; le ch. 7 a bien montré 
dans quel esclavage l'homme se trouvait à l'égard du péché; il ne s'agit pas tant d'être 
affranchi de la loi, que de l'esclavage mis en pleine lumière par la loi; cependant, on se 
rappellera que la mort du « corps de péché» par l'union avec Christ entraîne effective
ment la fin de l'autorité de la loi sur le croyant (7. 4-6) : le croyant a trouvé en Christ 
une autre autorité. 

(3) Le nouveau régime obtiendra ce qui était impossible à la loi 2. La loi dit bien 
à l'homme quelle est la volonté de Dieu; mais le péché transforme la loi en prétexte à 
mérites. En fait, avant Jésus-Christ, la loi n'a même pas révélé à l'homme sa situation 
désespérée. S'il n'eût pas été captif du péché, l'homme eût fait un bon usage de la loi; 
Dieu veut donc le délivrer. Il envoie son Fils pour que, par une mise à mort du « corps 
de péché )), celui-ci soit mis hors de cause. C'est le sacrifice de la croix qui doit accomplir 
ce qui était impossible à la loi. Dans tout sacrifice, la mort de la victime manifeste le 
jugement de condamnation que Dieu porte contre le péché; elle montre que la sentence 
de condamnation que la loi prononce contre le péché doit être respectée, reconnue, 
acceptée, ~on pour satisfaire l'aveugle exigence d'une justice abstraite, mais parce que 
le pardon de Dieu ne peut être accordé qu'à celui qui se repent et qui, dans la repen
tance, sollicite la grâce divine. Le sacrifice substitue au pécheur coupable une victime 
qui le représente et dont la mort exécute substitutivement la condamnation due au péché; 
le pécheur s'associe à la victime sacrifiée pour le péché dans les sentiments de repentance 
et d'intercession que Dieu, dans sa patience, attend des pécheurs 3. Le sacrifice de Jésu!>
Christ comporte, lui aussi, la condamnation objective du péché. Par la foi et le baptême, 
les croyants y sont associés de telle sorte que leur « corps de péché ») est anéanti (6. 6) : 
la condamnation objective du péché dans le corps de Christ produit ainsi la condamna
tion subjective dans le pécheur. L'homme de foi et baptisé, converti à Dieu, n'est plus 
« dans la chair)J (7. 5). Pour lui, la loi a cessé d'exercer sa fonction provisoire, qui était 
en relat~ull é:.vec sa condition ambiguë de pécheur, qu'il fallait tirer au net. Ainsi, la 
situation de l'homme pécheur est radicalement transformée par la foi au Christ crucifié. 
Le but que Dieu s'était proposé est atteint. Il avait envoyé 4 « son propre fils 1) - l'ex
pression devant souligner le lien d'affection unique qui unit le Père au Fils - pour cela, 
et dans des conditions propres à assurer la pleine efIicacité à son intervention. L'expres
sion « en similitude de chair de péché )J doit indiquer que le Fils s'est montré réellement 
homme, en sorte qu'il a pu fournir en sa personne une victime qui pût se substituer 
valablement à l'homme pour le sacrifice; en même temps, elle doit indiquer que la vic-

l Plusieurs des meilleurs manuscrits donnent crE (S B (; pesch., etc.); A C D, etc. donnent IJI'; et 
quelques rares témoins DlJas. Ces deux dernières leçons paraissent être des arrangements destinés ;l 

accorder le texte, soit au style du ch. i, soit à celui du ch. R. 
• Le début de la phrase demeure suspendu en l'air. Tc cUuvcrrov TOV v6IJov signifie: l'incapacité de la 

loi (actif) ou, de préférence: ce qui t'st impossible, inaccessible à ... (passif). Cf. Hom. \1. 22. 
• Cf. commentaire ad 3. 25. 
• ntlJ'I'a<; fait allusion à la mission du Fils dans son ensemble. Cial. 4. 4, avec lçcnd<TTEIÀEV, insistl' 

également sur la condition humaine du Fih. 



8. 3-6 117 

time de ce sacrifice n'était pas soumise à l'empire du péché, qu'elle était sainte 1. Cette 
circonstance fait mieux apparaitre que le Fils ne meurt pas pour son propre péché; 
c'est pour le péché des autres qu'il est venu et qu'il est livré s. Ainsi le péché est condamné 
au lieu même où il se manifeste (<< dans la chair» doit être rattaché à Il condamné », 
non à « péché Il). Par la foi et le baptême, le pécheur est associé à cette condamnation. 
en sorte qu'il meurt avec Christ à sa condition de pécheur et qu'il n'y a plus pour lui 
de condamnation (le KaTÉKf>l\IEV du v. 3 se rattache évidemment, pour l'expliquer, à 
ovÂÈV &pa VÜ\I KaTcXKpl~a du v. 1) 3. 

(4) La mission du Fils avait pour but de donner son plein aboutissement à ce qui 
était l'intention fondamentale de la loi, à cette réprobation du péché enfin clairement 
dénoncé, et reconnu comme tel. En sorte que celui qui reçoit cette révélation de son péché 
et en subit les conséquences intérieures, rencontre la volonté essentielle de Dieu; il 
accomplit la loi ., non par des actes particuliers en conformité avec les préceptes de la 
loi, mais avant tout par l'attitude fondamentale de son être; il montre qu'il n'est plus 
èv C7ClpK{ = dans la chair; désormais il va vivre une vie nouvelle, issue de son ensevelis
sement avec Christ par le baptême. Il peut servir « en nouveauté d'esprit)J, selon ce 
qu'annonçait 7. 6. 

(5 s) Ceux dont l'apôtre a dit que, maintenant, ils ne sont plus c( dans la chair» 
(7. 5), ne peuvent évidemment vivre « selon la chair ». Au y. 8, nous retrouverons l'ex
pression « être dans la chair)J, qui sera opposée à ( être dans l'Esprit )J. Ces formules ne 

1 Dans LXX, 61'olwl'a a deux significations: image et forme. Ce second sens désigne l'objet à partir 
de ce qui en apparaît (cf. Ap. 9. 7); il n'indique pas une simple ressemblance extérieure; il signifie à 
peu près awj.La (Lietzmann). L'argumentation de tendance docèle proposée par J. WEISS, Urchristentum, 
1917, p. 376, est réfutée dans Th W b!.:T, V, p. 196. On retrouve 6j.LOlwj.La avec une acception identique dans 
Phil. 2. 7, appliqué également à la condition humaine du Fils: véritablement homme, mais, à la diffé
rence des autres hommes, obéissant. Le mot indique donc qu'il y a similitude et cependant différence. 

• nEpl âl'ap-rlas indique le but de la mission du Fils. Le contexte rendait cette précision superflue; 
raison pour laquelle, sans doute, quelques manuscrits, suivis de certains critiques, l'ont écartée. On 
pt'ut y voir une lointaine allusion à Lév. 5. 6; 7. 37, comme dans Hbr. 5. 3; 10. 6, 8,18. Cest une erreur 
de prétendre que ct' passage ne traite pas du sacrifice du Christ, sous prétexte qu'il traite, non de la faute 
il expier, mais de la puissance du péché à briser (cf. GODET, II, p. 148). Le sacrifice du Christ sur la croix, 
comme le montrr longuement l'argumentation du ch. 6, l'st ordonné précisément, au plan de ses effets 
anthropologiques, à cette destruction de la puissance du péché par l'anéantissement du • corps de péché >. 

a Les auteurs qui ne veulent pas reconnaître quI.' Paul fait ici allusion à la condamnation du péché 
par la mort sacrificielle du Christ, comprennent que le péché a été condamné par la vie sainte du Christ; 
pour la première fois, et de façon exemplaire. le péché n'est plus maUre d'une existence humaine. Cette 
exégèse a le grave défaut de briser l'unité de dévt'Ioppement dans les chap. 6 à 8. Elle engage la pensée dans 
une perspective nouvelle, en présentant Jésus-Christ comme modèle de vie sainte, thème qui ne sera 
(\'ailleurs nullement repris dans les passages parénétiques : le ch. 12 rappellera au contraire le thème du 
sacrifice. Dans II.' même sens P. BEJI;OIT, • La loi et la croix d'après saint Paul (Rom. 7. 7 - 8. 4) ., RB, 1938. 

, Le sens de 1.Il'aiwIJa est discuté. Ce mot signifie: commandements, prescriptions (Luc 1. 6; Hbr. 
9. 1: Rom. 2. 26): au singulier, la volonté essentielle de Dieu, même en dehors de sa fixation par Moïse, 
cOllsidérée dans son unité (Rom. 1. 32; 8. 4); l'acte conforme à la «justice» (Rom. 5. 18; Ap. 15. 4); 
en antithèse de KCnén<PIj.La. la justification (Rom. 5. 16) (cf. SCHRENK, ThWbNT, II, p. 226). NYGREN, 

p. 233, invoque le fait que ItCl'T01cP1IJO ct 1.1l<olwlJa s'opposent en 5. 16. 18: comme ici l<Cl'Tll<pIVlV et 1.1I(a{WllCX, 

pour comprendre. à la lumii-re de 5. 16: der Zusland der Gerechligkdl; Paul ferait allusion à la justice 
qui vient de Dieu, à la justification. Ce sens s'accorde diff;cilrment au contexte. Et pourquoi n).flpwOf\ '1 
(d. GODET, II, p. 152). Le P. BENOIT incline, avec plus de raison à comprendre 1.1l<aiWj.La dans le sens de 
• v~rdict de condamnation et de châtiment ayant pour objet la mort. (art. cité, p. 500); il fait remarquer 
qu on devrait s'étonner que Paul donne, comme le but de l'incarnation du Fils, l'accomplissement des 
c~mmandements de la loi, alors qu'il vient de démontrer que le chrétien est mort à la loi. Jamais Paul 
n en appelle à l'obéissance à la loi dans ses développements parénétiques (PRAT, op. cit., I, p. 278). 
Le sens que nous donnons à 1.1l<olwlJa englobe celui que lui donne P. Benoit: la volonté essentielle de Dieu, 
exprimée par le don de la loi. était la révélation du péché en vue de sa condamnation par la mort du 
pécheur au péché, que la Croix devait rendre possible (6. 2). 
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(6) L'inspiration de la chair tend à la morl, celle de r Esprit, cl la vie et cl la paix. (7) Car la 
chair inspire [des pensées qui sont Jinimitié contre Dieu; elle ne se soumet pas cl Dieu, elle ne 
le peut même pas; (8) aussi ceux qui sont sous l'autorité de la chair ne peuvent plaire d Dieu. 
(9) Mais vous, vous n'êtes pas sous l'autorité de la chair, mais sous celle de l'Esprit, puisque 
l'Esprit de Dieu habite en vous. Qui n'a pas l'Esprit de Christ ne lui appartient pas. (10) 
Mais si Chrisl habile en vous, [votre] corps est mort à raison du péché, mais l'Esprit [qui 

désignent pas, on s'en rend compte, un lieu physiologique, mais bien une certaine manière 
d'être, une façon, pour l'homme, d'assumer sa vie en fonction de réalités contraires, 
auxquelles il reconnaît une valeur déterminante pour ses pensées et ses actes 1. Ceux 
qui sont déterminés par leur relation à Adam et le poids de l'héritage adamique (ce qui 
est, en eux, « la pensée de la chair ))), récoltent la solde de ce qu'ils font au service du 
péché, savoir la mort (6. 23) : on peut dire d'eux, elliptiquement, que leur pensée est 
cr mort». Au contraire, ceux qui sont déterminés parleur union au Christ en sa mort, accè
dent à une vie nouvelle, qui leur est ouverte, au-delà de leur baptême, par la communion 
avec le Christ ressuscité, présent à ceux qu'il s'est associés. Les dons essentiels du Christ 
étant la paix avec Dieu (5. 1) et, par voie de conséquence, la participation à la vie divine, 
la vie éternelle (5. 21), on peut dire d'eux, elliptiquement, que leur pensée est paix et 
vie. Mort, vie et paix ont une résonance à la fois eschatologique et mystique; ce sont 
des réalités futures, auxquelles on participe déjà en quelque manière (cf. v. 10). 

(7 s) L'explication du contraste qu'on vient d'affirmer rappelle que le mot « chair )) 
désigne la condition de l'homme dans son hostilité à Dieu (cf. 5. 10). L'homme « dans la 
chair)) manifeste la pente nécessaire de sa nature par son refus constant d'obéir à la loi, 
sinon dans certains de ses articles, du moins dans son intention véritable, et notamment 
comme instrument de grâce. En effet, Paul ne croit pas que tous les hommes pèchent 
tout le temps et en toute chose; de lui-même, il a dit qu'il était irréprochable quant à la 
loi (Phil. 3. 6). Mais cette obéissance concrète, matérielle, si parfaite qu'on la puisse 
imaginer, n'était qu'une dérision à l'égard de l'intention qui avait amené Dieu à donner 
la loi; l'homme s'enorgueillit d'obéir à la loi qui devrait le conduire à l'humiliation. 

(9 s) Ceux qui sont unis au Christ par la foi et le baptême sont donc entraînés dans 
une existence nouvelle 2. Paul en indique le caractère par l'opposition des formules: 
être non « dans la chair», mais «( dans l'Esprit ». De telles expressions font image, mais 
leur contenu est difficile à serrer de près. On ne peut évidemment leur prêter un sens 
local, comme certains auteurs l'ont fait, qui attribuaient à Paul l'idée que l'Esprit était 
un milieu en quelque manière matériel au sein duquel le croyant se meut 3. L'expression 
antithétique mais analogue Év CiapK{ = dans la chair ne peut recevoir une signification 
de ce genre, bien que Ci6:p~ = chair, plus encore que TTVEÜI.lO = Esprit, soit une réalité 
physique. Mais ce n'est justement pas comme telle qu'elle est évoquée dans cette expres
sion, puisque Paul peut écrire à ses lecteurs, cependant vivant encore dans leur corps 
charnel: « Vous n'êtes pas dans la chair» (cf. 7. 5). Etre dans la chair c'est vivre sous la 
domination de ce que 7. 5 appelle les passions des péchés. On voit que Év est donc 
instrumental et non locatif; il indique un mode d'existence et non un lieu. De même 
pour hl TrVeVl.lCXTI = dans l'Esprit. Ainsi s'explique-t-on, ce qui serait inintelligible si 

1 <l>povUv, rare dans le N.T. (Mc. 8. 33 = Mat. 16. 23; Act. 27. 22), fréquent chez Paul, exprime 
J'ensemble des dispositions intérieures qui déterminent le comportement, la pensée pratique qui inspire 
un style de vie. 

S Et-ncp n'a pas le sens dubitatif (si toutefois). Cf. Hom. 3. 30; 2 Th. 1. 6. Paul rappelle un fait et il 
invite ses lecteurs à le reconnaître à leur tour atln d'en tenir compte. 

S Résumé du problème dans OEPKE, ThWbNT, III, p. 534-539. Une mise au point intéressante, 
plus développée, dans F. BÜCHSEL. « " In Christus. bei Paulus D, ZNW, 1949, p. 141-158. 
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ces expressions avaient une signification locale, que l'apôtre puisse dire indifféremment: 
« vous êtes dans l'Esprit » et « l'Esprit est en vous ». L'une et l'autre expression ont une 
signification commune: l'Esprit détennine votre existence. On fera les mêmes réflexions 
au v. 10 à propos de l'expression: «Christ en VOUS)l, et on remarquera le parallélisme 
des différentes formules contenues dans ces deux versets: « Vous êtes dans l'Esprit Il, 
« l'Esprit de Dieu habite en vous Il, « vous avez l'Esprit de Christ », « Christ est en vous ». 
Non seulement l'Esprit est à la fois celui de Dieu ou celui de Christ, mais le Christ se 
substitue à l'Esprit. Aucune de ces expressions ne dit à elle seule tout ce qu'il faut suggé
rer de l'action secrète de Dieu. Paul les complète l'une par l'autre, en envisageant la 
communion restaurée avec Dieu successivement dans son origine, sous l'angle de la cause 
efficiente, dans sa réalisation, sous l'angle de la cause instrumentale, dans son aboutis
sement, sous l'angle de la cause finale. L'Esprit est en même temps celui qui crée la 
communion, le fait même de cette communion, le résultat de cette communion. De même, 
le Christ, dont la présence détennine la communion, qui consiste 1 elle-même en cette 
présence même et l'assure en même temps. 

L'habitation de l'Esprit ou la présence du Christ sont des réalités qu'à défaut d'un 
terme meilleur on appellera mystiques. Il ne suffit pas de dire que Paul exhorte ses lec
teurs à se souvenir de ce que le Christ a fait pour eux, une fois pour toutes (Gaugler, l, 
p. 2ï6). Paul veut indiquer davantage, parce qu'il croit que l'œuvre êcpéma~ a une réalité 
pr~sente pour les croyants par ses conséquences, dans ce que le Christ est et fait tous les 
jours en eux, l'ayant fait une lois pour eux. L'œuvre objective du Christ est inséparable 
de son œuvre subjective. La première lui a acquis un droit de propriété, qu'il exerce 
en demeurant dans le croyant 2. Celui qui habite c'est le maître, c'est lui qui dirige. 
En disant que l'Esprit (ou le Christ) habite « en vous )l, Paul indique cette prise de 
possession en vertu de quoi Dieu exerce son autorité, par le Christ ou l'Esprit, au centre 
de la personne du croyant. On pourrait dire que la justification est l'aspect objectif (et 
juridique, c'est-à-dire concernant les relations établies) du changement de propriétaire 
assuré par la démarche du Christ, et que la présence de l'Esprit marque l'entrée en 
possession, l'installation du nouveau propriétaire. L'acte objectif devient réalité inté
rieure, subjective, personnelle. C'est à cela qu'il visait; la séparation opérée par le péché 
est surmontée 3. 

1 On rapprochera l'usage de lv, dans ces textes, de l'usage qui en est fait à propos de la présence 
Ùt certains esprits maléfiques: on dit aussi bien que l'esprit impur habite dans le patient et que le patient 
est, en esprit impur. (Mc. 5. 2). Dans les deux cas, l'idée principale est la possession du malade par 
l'esprit en question. Au v. 9 b, Paul dit que celui qui n'est pas « dans l'Esprit 1 (puisqu'il n'a pas l'Esprit 
, ([1 lui.) n·appartient pas à Christ (oùx CcrrtV aVTOV); cela montre que êll désignait bien l'action exercée 
par l'Esprit, l'autorité efTective. C'est là une extension du sens instrumental de N. De là, également, les 
expressions parallèles: 01 KaTO: uapKa 6VTES (v. 5) et 01 lv aapKI /\vus (v. 8) : on est « dans la chair. quand 
[lll est sous son autorité, quand on agit selon ses impératifs, quand elle vous' possède. (au propre et au 
!lguré). 

• Cf. MICUEL, p. 163,2 et ThWbNT, V, p. 138. Dans Jean 14. 17, ~éVE1Y a le même sens que ohœlv; 
lesclave ne demeure pas toujours (Jean 8. 35). 

, Nous avons intentionnellement employé plus haut le mot de mystique, en dép\t des malentendus 
qu'il peut soulever. Nous croyons plus profitable de le définir que de l'écarter. L'ostracisme dont ce terme 
est l'objet relève trop souvent d'une interprétation appauvrie de la pensée de l'apôtre, parfois d'une inter
prétation fausse. On appelle mysticisme la croyance à la possibilité que la distance séparant l'humain 
d le divin soit comblée et qu'une union se réalise entre les deux. Le mysticisme que font connaître les 
epltres ne Paul répondra à cette définition, mais il y répondra selon les exigences propres de la pensée 
[le l'apôtre. La notion de mysticisme sera précisée en fonction de la conception que Paul se fait: 1) de 
la ùistance séparant l'humain du divin; 2) des moyens qui peuvent la combler; 3) du résultat obtenu 
étant donnée la nature de la distance à combler et du moyen mis en œuvre. Sur le premier point, il faut 
remarquer que la distance de l'homme à Dieu est, pour l'apôtre, de caractère moral et dans l'ordre de la 
Salflteté et non pas d'abord de caractère métaphysique et dans l'ordre de l'être; bien qu'il soit voué à 
tOUCher le salaire du péché, qui est la mort, l'homme vit et sa mort dépend de son péché ou de sa repen
tance et du pardon de Dieu; la distance du créateur à la créature ne signifie une séparation qu'en raison 
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est en vousJ est [source de] vie à raison de [votre] justification. (11) Ainsi, puisque l'Esprit 
de Celui qui a ressuscité Jésus d'entre les morts habite en vous, c'est lui-même qui, après 
avoir ressuscité le Christ Jésus d'entre les morts, donnera également la vie à vos corps voués 
à la mort, grâce à son Esprit qui habite en vous. (12) Nous sommes donc débiteurs, non point 
envers la chair pour nous inspirer d'elle dans noire vie. (13) Si vous vivez conformément à 
La chair, vous êtes voués à la mort. Au contraire, si vous mettez à mort les œuvres du corps, 
vous vivrez, (14) car ceux qui sont menés par l'Esprit de Dieu, ceux-là sont bien fils de Dieu. 
(15) Vous n'avez pas reçu un Esprit qui vous asservisse à nouveau dans la crainte. Vous 
avez plutôt reçu un Esprit qui fait des fils. C'est lui qui nous fait dire solennellement: Abba 

L'expression employée par Paul présente néanmoins une difficulté. Dans toute cette 
page, TlVEVIJO désigne J'Esprit de Dieu (ou de Christ); est-ce encore le cas au v. lOb ? 
Le contraste avec (( le corps (de l'homme) mort à cause du péché» pourrait suggérer 
qu'il s'agit ici de l'esprit de l'homme, vivifié par la présence du Christ en vue de la justice, 
c'est-à-dire en vue de l'obéissance. Il faut cependant remarquer que :t.là: :t.lKatcxnlvrjv 

= cl rallSf dr la justi ce ne conviendrait pas dans ce cas; on attendrait els :t.1KatOoVVT')V 

= rn pue de la justi (f (Lagrange en convient). Il s'agit donc plutôt de l'Esprit de Dieu, 
comme dans le contexte, mentionné comme la réalité capable de vivifier l'être nécrosé 
sur la base de la justice déjà accordée. 

(11) L'Esprit est vie, précisément comme hôte d'un corps mort, qu'il vivifie, parce 
qu'il est l'Esprit du Dieu qui a réveillé Jésus d'entre les morts. Dieu, en cette occasion, 
a manifesté la puissance vivifiante qu'il exercera à nouveau à l'égard des croyants. 
Ceux-ci participent dès maintenant à la puissance du Dieu d'Abraham (v. 4. 17, 25), 
qui fait la promesse et qui l'accomplit. La plupart des auteurs voient ici une allusion 
à la résurrection eschatologique des croyants 1. Mais chez Paul, eschatologie et mystique 
ne s'excluent point. L'apôtre a cru à l'actuelle participation aux forces de vie insérées 
dans l'histoire du monde par la venue de Jésus-Christ; la puissance de Dieu est active 
dans le croyant qui s'offre à son action 2. En particulier, la doctrine de l'Esprit enve
loppait l'assurance et l'expérience de la puissance de Dieu; sur ce point, Paul se rat
tache à unt tradition très générale 3. Il s'agit donc ici de la puissance vivifiante de 

du péché. Sur le second point, il faut rappeler que la distance entre l'homme et Dieu est comblée par 
Dieu, par un mouvement qui descend de Dieu vers le pécheur; il n'y a pas ascension de l'homme. effort 
(purgatif), ascèse qui rendt' digne de la relation mystique; il Y a descension de Dieu en Christ et c'est 
pourquoi il n'y a pas de mysticisme théocentrique chez Paul, mais christocentrique; les expressions 
,Christ en vous" 'vous rn Christ " n'ont point pour parallèles: ,Dieu ell vous,, cr vous en Dieu '. 
n n'sulte de J'un ct J'autre point, que la distance entre l'homme et Dieu, comblée par la démarche rédemp
trice de Dieu vers le pl:cheur, atteint ce dernier dans son indignité même et en vue de sa guérison; l'hôte 
intérieur devirllt le Moi véritable (cf. Gal. 2. 20) du croyant en exerçant son autorité au centre même 
de la personnalité par l'action de l'Esprit saint; quand la distance entre l'humain et ie divin est comblée, 
l'homme n'atteint pas un bien dont il jouit dans un état de passivité, mais il est engagé dans une existence 
nouvelle. Ainsi, la mystique paulinienne présente des caractères propres parce qu'elle suppose la sainteté 
de Dieu, la médiation du Christ, J'action de l'Esprit saint. Peut-être convient-il de préférer au terme 
d'union celui de communion, plus respectueux de la réalité personnelle où se situent les relations du 
pécheur à son Dieu établies par .Jésus-Christ. On parlera donc d'un mysticisme communiel, de nature 
morale, descensioTlnelie et dynamique. 

1 Cf. 1 Cor. 6.14; 2 Cor. 4. 14; 1 Cor. 15.20; Phil. 3. 21; 1 Thess. 4.14. 
'CI. 6_ 5, 8, 10, 11, 13, 23; 1). 2, 6, 10. 
• Pour contrebattre le péché, Israël attendait une intervention qui transformerait l'homme en sa 

profondeur. Lc Messie serait le porteur de l'Esprit, qu'il répandrait sur les élus, transformant les cœurs 
de pierre en cœurs de chair, bien disposés et obéissants: Es. 32. 15; 44. 3; 63. 10; Ez. 11. 19; 36. 26; 
39.29; Joël 3. 1. Cf. Ps. SaI. 17.37; 18. 7; 1 Hen. 49. 3; 62. 2; Test. Levi 18; Test. Juda 24; Sib. III, 582; 
Juil. 1. 23. Cf. BOUSSET, Rel. Jud., p. 394-395. Pour le N.T .. on remarquera que « Esprit. et • puissance, 
sont termes souvent interchangcablcs : v. le parallélisme Luc 11. 20 : Mat. 12. 28; Act. 1. 8, etc. 
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l'Esprit, qui affranchit de la tyrannie du péché, dans la perspective déjà tracée dans 
6. 12-23 1• 

(12-14a) Ainsi donc, l'hôte intérieur qui habite le croyant lui offre par sa présence, 
par son action secrète, une possibilité nouvelle d'existence. A lui de la reconnaître, de 
saisir l'occasion, pourrait-on dire; ou plutôt, à lui de se laisser saisir par l'occasion. 
De nouvelles obligations s'imposent à lui, s'il sait comprendre quelle est sa véritable 
situation. En effet, ce que Dieu a fait en Christ pour nous, nous met dans la situation 
de débiteurs: nous « devons)) quelque chose à celui qui nous: a libérés. Le devoir du 
croyant n'est pas fondé dans l'obligation morale; il est une dette à acquitter; ce que nous 
avons à faire dépend de ce qui a été fait pour nous; c'est un rendu, et voilà pourquoi 
cela ne peut jamais avoir valeur de mérite. Une dette à l'égard de celui qui nous a libérés 
« de la loi du péché et de la mort )} (v. 2), pour nous permettre de vivre selon « la loi de 
l'Esprit de vie ». L'alternative qui se présente ainsi est déjà connue des lecteurs: vivre 
selon la chair ou vivre selon l'Esprit. Connus également, les termes où conduisent l'une 
et l'autre existence, la mort ou la vie. Paul précise cependant ce qu'est cette existence 
selon l'Esprit, en disant qu'elle consiste à tuer par l'Esprit les actions du corps 2. Une 
telle mortification ne se confond nullement avec un ascétisme réducteur. L'Esprit n'est 
mortifère qu'à l'égard de ce qui est marqué par la mort; il doit en revanche vivifier en 
vue d'une existence nouvelle, renouvelée (cf. le vEKpWaoTE de Col. 3. 5 qui conduit au 
ÉVL.Ucroa6E du v. 12). Les membres du corps passent comme par une mort (cf. waEI ÉK 

VEKpWV 3WVTOÇ: 6. 13), pour devenir plus vivants que jamais, dans l'épanouissement 
de leurs virtualités jusque-là étouflées par le péché. Ils deviennent des instruments 
disponibles à l'Esprit. Gal. 5. 16 à 25 montre la portée concrète de cette opposition des 
deux vies et quel est « le fruit de l'Esprit ll. En réalité, il ne s'agit donc point ici d'une 
entreprise négative, comme pourrait le faire croire l'idée de « mettre à mort les actions 
du corps ll; il s'agit de l'action de l'Esprit (il1lE\J~OT1) qui anime « les membres du corps ll, 
la personne concrète, dans une direction nouvelle, détournant de l'existence ancienne 
réglée par « la pensée de la chair)) (v. 6), l'orientant vers J'existence nouvelle réglée par 
" la pensée de l'Esprit ll. La mort des actions du corps ressemble ici de très près à ce qu'est 
la mort de la victime offerte en sacrifice, mort qui doit dégager, libérer la vie et produire 
un eflet libérateur et vivifiant. Le rapprochement est d'autant plus autorisé que c'est 
en termes de sacrifice que l'apôtre a déjà parlé au chap. 6, et parlera encore au chap. 12. 1, 
de la condition éthique du croyant. Or le sacrifice est un acte positif: il n'y a mort qu'en 
vue d'une approche et d'une communion avec Dieu. Ici, c'est l'Esprit qui réalise cette 
présence et cette communion. Sur le corps oflert par le fait de cette mise à mort de ses 
actions, l'Esprit descend afin de l'animer pour qu'il agisse selon sa pensée et qu'il porte 
(' le fruit de l'Esprit)} 3. 

(14b s) La signification réelle de la condition du croyant ne se mesure pas aux 
résultats obtenus. La « mortification des actions du corps II est une entreprise de tous les 
jours, tous les jours recommencée. Paul ne veut pas que ses lecteurs se mettent à épier 
anxieusement le degré de « mortification II auquel ils pourraient être parvenus, pour 
intensifier les sacrifices s'ils se trouvaient être exigeants, ou relâcher leur vigilance, 
sils se contentaient de peu. Ce serait retomber dans le légalisme, dans le moralisme. 

l Deux leçons se partagent les témoins: Â.là TOC; WOIKOVvTOS aVTOC; nveVlI(rTOS (S A C, etc.); Â.là TO 

EvOIKOW aVTcV lTVEVlla (B D G, etc.). La première soul~gne le rôle actif de l'Esprit, par la vertu duquel 
aura lieu la vivification; la seconde évoque la condition générale du croyant comme temple de l'Esprit, 
en considération de laquelle Dieu vivifiera les corps mortels. Cette dernière leçon provient probablement 
de la propension de la Koiné pour l'accusatif après la préposition (Lietzmann). 

, :Lwlla est ici synonyme de (16:~. D G etc. ont même cru devoir remplacer l'un par l'autre. 
• Hemarquer ce passif c!ryoVTal : les croyants" sont agis. par l'Esprit de Dieu. 
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Pere! (16) Et lui-même aUeste à noire esprit que nous sommes enfants de Dieu. (17) Or si 
nous sommes enfants, nous sommes aussi héritiers; héritiers de Dieu, et cohéritiers avec le 

Ce serait attribuer une valeur propre à ce qui n'est que la conséquence au plan humain 
d'une situation établie par Dieu. Comme Paul le soulignera au chap. 12, le sacrifice 
du « corps» n'a de raison d'être et de portée réelle, qu'en fonction des (( compassions de 
Dieu ». De même, dans l'ancien Israël, la pratique des sacrifices n'avait de sens, qu'en 
raison du fait que Dieu s'était approché de ce peuple, l'avait élu et avait disposé ce mode 
de réconciliation. Avant le sacrifice de l'homme, il y a la démarche miséricordieuse de 
Dieu. De même, la présence du Christ à la personne du croyant, ou. ce qui est la même 
chose, la présence de son Esprit, sont le fait d'un changement dans les relations avec Dieu, 
dont Dieu a pris l'initiative en Jésus-Christ. Il a donné son Fils pour que ses enfants 
rebelles devinssent ses fils à nouveau, par une sorte d'adoption qui les réintègre dans la 
maison paternelle. La (( mortification » n'est pas le fondement, elle est la conséquence 
de cette initiative divine. Elle manifeste que Dieu a restauré les relations filiales. Elle est 
une conséquence de la présence de l'Esprit de Dieu. Aussi toute crainte anxieuse est hors 
de saison, COIIL'lle en connaît celui qui doit s'efforcer de conquérir la faveur de la divinité, 
qu'il s'agisse du Juif qui comptabilise ses œuvres, ou du païen qui, refusant de rendre 
grâce et gloire à Dieu (1. 21), vit dans la crainte et se crée des dieux tutélaires (Lucrèce, 
De nal. rerum, V). Cette crainte essentielle de l'homme qui prétend faire, au lieu d'être 
fait, qui veut conquérir au lieu de recevoir, le croyant en est délivré parce qu'il a reconnu 
en Christ le témoignage de la volonté de Dieu de faire de lui un 1/. fils )J. Paul emploie un 
terme juridique plein de force: vloerola 1. L'adoption introduit le bénéficiaire dans la 
famille de l'adoptant, dont il reçoit le nom, et le fait héritier des biens de ce dernier. 
Dans la pensée de l'apôtre, l'adoption introduit le pécheur dans des relations toutes 
nouvelles avec Dieu, désormais Père du pécheur pardonné. Elle donne au pécheur 
l'héritage des biens célestes en le faisant co-héritier du Fils. Ces deux effets de l'adoption 
sont également bien indiqués dans la parabole du fils pardonné et réintégré dans la 
maison paternelle, bien qu'il ne s'agisse point là proprement d'adoption; on les retrouve 
à la fin du développement sur le passage de la condition quasi servile de l'enfant mineur 
à la jouissance des privilèges du fils parvenu à sa majorité (Gal. 3. 23 - 4. 7), passage que 
Paul appelle également une adoption (Gal. 4. 5). 

Le premier privilège de l'adopté, c'est de pouvoir appeler Dieu son Père. Bien qu'il 
soit naturellement fils, le pécheur a perdu sa dignité de fils. Il doit la recevoir à nouveau 
d'un acte libre et gratuit de Dieu, qui rend à la vie le fils (( mort» «(( mon fils était 
mort! n). Adoption et résurrection se recouvrent, pour autant qu'il s'agit d'indiquer 
que Dieu manifeste sa grâce en montrant le pouvoir qu'il a d'appeler à la vie ce qui 
est mort et de créer à partir de rien. C'est ainsi qu'il se montre le Dieu de la promesse 
(v. 4. 17, 25). 

KpcXsw indique ici, non un cri, mais une parole solennelle; le héraut qui fait une 
proclamation de la part de l'autorité crie en quelque manière 2. Le mot évoque peut-être 
une proclamation liturgique, l'invocation qui est la première parole et la parole caracté
ristique de la prière chrétienne, privée ou publique. C'est sans doute par fidélité à l'orai-

1 Ylo6rola (rare dans le N.T.: Rom. 8. 23; 9. 4; Gal. 4. 5; Eph. 1. 5) était un terme technique de 
la langue juridique hellénistique. L'adoption était inconnue des juifs. Paul use du mot pour parler de 
l'adoption ct' Israël (Rom. 9. 4), sa pensée allant à l'élection. Le terme est inconnu des LXX (même en 
Ex. 4. 22; Es. 1. 2, etc., textes auxquels cependant Paul semble bien se référer). L'emprunt au grec 
profane paraît certain (cf. DEISSMANN, Neue Bibelsludien, 1897, p. 66). 

• Le terme s'applique, dans ce sens, qu'il s'agisse d'une parole adressée à l'homme (Rom. 9. 27; 
Jn. 1. 15, etc.) ou à Dieu, comme prière (LXX, Ex. 22. 22; Jg. 3. 9,15; 4. 3; Ps. 3. 5; 17. 7, etc.; Gal. 
4. 6; Rom. 8. 15). 
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son enseignée par le Seigneur lui-même que la formule araméenne ~f)ér s'est maintenue 
en milieu grec 1. Son usage devait paraître au plus haut point significatif et constitue 
comme un sceau de garantie, et une confession à l'égard du Seigneur Jésus. 

Ce n'est pas de son propre fond que le pécheur tire cette prière. Il y a des choses qui 
ne sont vraies, que si on les dit en raison de la communion qui unit le croyant au Christ; 
on les dit « en Christ », par Christ, par l'Esprit qu'il communique. Le rôle de l'Esprit 
dans la prière chrétienne, ici rapidement évoqué, fera l'objet, plus loin, d'une explication 
plus complète. De lui-même, l'homme ne peut appeler Dieu. son Père, avec l'accent de 
familiarité et de reconnaissance que le mot comporte dans la bouche du croyant. Les 
religions ont souvent parIé de la paternité divine, il est vrai; mais elles célébraient ainsi 
la puissance d'engendrement de celui qui est la source de la vie, et non son amour ou sa 
miséricorde. Le judaïsme, en revanche, savait ce qu'est l'amour paternel de Dieu; 
l'Ancien Testament le lui avait appris; mais il en avait affaibli l'essentiel, et sa piété 
cultivait de préférence des sentiments de crainte révérencieuse à l'égard d'un Dieu 
lointain et justicier. L'Evangile avait instauré, de ce point de vue, une révolution 
pratique, et même théologique: Dieu a montré son amour en s'approchant des pécheurs 
avec d'inépuisables richesses de miséricorde. 

(16) La présence même de l'Esprit, habitant le croyant, concrétise pour chacun 
cette misericordieuse démarche de Dieu habitant parmi les pécheurs pour les adopter 
comme ses enfants. Si nous pouvons prononcer valablement le nom que Jésus donnait 
à son Père, et le prendre à notre compte, c'est bien parce que la présence du Christ en 
nous et l'action de son Esprit réalisent objectivement cette filialité adoptive. En regar
da:1t à Christ, en reconnaissant sa démarche à notre égard, nous pouvons savoir et 
confesser que nous sommes adoptés, que Dieu est vraiment notre Père, que nous sommes 
(EO").1Év) ses enfants, réellement et en vérité (cf. 1 Jn. 3. 1). Cela, nous ne pourrions le 
savoir en regardant à nous, à ce que nous sommes et â ce que nous faisons; mais l'Esprit 
nous l'atteste Il et notre esprit, se pliant à son témoignage, parvient à une persuasion 
plus haute que toute raison. 

(17) Le second privilège de l'adopté, c'est de pouvoir disposer des biens de son 
Père adoptif. On peut même dire que l'adoption vise à mettre quelqu'un au bénéfice 
de biens dont il eût été autrement privé. Le droit est ici au service de la générosité de 
cœur. L'image empruntée au domaine juridique convient donc au régime de la grâce. 
La notion d'héritage souligne la gratuité des biens reçus, et leur transcendance; ils 
viennent d'ailleurs, et on n'y est pour rien. Dans l'Ancien Testament, la notion sert déjà 
à indiquer l'une et l'autre chose, même si elle est appliquée à des réalités de ce monde, 
telle la terre promise; mais le lien entre héritage et filialité n'est pas aussi marqué qu'ici 3. 

La pensée de l'apôtre devait relever ce lien, parce qu'elle voyait, dans l'adoption, le 
privilège acquis aux pécheurs par le Fils, l'héritier par excellence, celui en qui la promesse 

1 N~~: • mon père ", ou: • notre père ". Le mot appartient au langage usuel et familier. Appliqué 

à Dieu, on a dO le trouver Irrespectueux (un peu comme papa !). Mais il exprimait bien la nouvelle rela
tion que le Fils instituait avec son Père, sa familiarité, son intimité, sa tendresse. Cf. KITTEL, ThWbNT, 
l, p. 4-6. 

1 Le sens de C7\1l1l1ap-rvpEt est contesté. Si le mot est pris dans son acception première (joindre son 
témoignage il un autre), il signifie ici que l'Esprit de Christ confirme ce que notre propre esprit a conçu 
de lui-même. Mais Paul n'attribue certainement pas il l'esprit de l'homme la connaissance de notre 
adoption. Cette objection a conduit il supposer que. notre esprit" désignait le moi régénéré par Christ 
(SCHLATTER, Gottesgerechtigkeit, p. 266). Pour éviter cette subtilité, qui aboutit à dire que l'Esprit se 
rend témoignage il lui-même, on donnera à O\IIlI.ICIp"TVpiI le sens de : attester, assurer (Lietzmann, STRATH
MANN, ThWbNT, V, p. 516). 

• Cf. FOERsTER, ThWbNT, III, p. 781. 
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Christ, puisque nous souffrons avec lui pour être associés à sa gloire. (18) J'estime, en effet, 
que les souffrances de la présente économie sont de peu de poids en regard de la gloiT( qui 
doit se révéler en nous. (19) La création est tendue dans l'attente de voir se révéler les fils de 
Dieu. (20) Ce n'esl pas de son propre gré qu'elle a été assujettie à la vanité; c'est par la 

d'héritage, faite à Abraham (4. 13; cf. Gal. 3. 29) avait trouvé sa réalisation plénière 1. 

Paul ne désigne pas le Christ conune l'héritier; mais la chose, sinon le mot, se trouve sous 
sa plume, puisque nous sommes faits co-héritiers de Christ. 

Co-héritiers de quoi? De la gloire: rendus co-participants à la gloire de Dieu, dont 
le péché a privé tous les hommes (3. 23) parce qu'ils ont refusé de la reconnaître (1. 23), 
mais dont la justification leur a rendu la légitime espérance (5. 2; 8. 30). La gloire est le 
rayonnement de Dieu; participer à sa gloire, c'est paraître en sa présence, être atteint 
du rayonnement de sa divinité. Les v. 18 à 30 reprendront le thème de la gloire. De même 
feront-ils du thème de la souffrance, ici déjà lié au premier. « Souffrir avec» Christ ne 
semble pas faire allusion à la mort de la croix, car ce n 'est pas la souffrance comme telle 
qui caractérise la croix aux yeux de PauL La souffrance est la marque de toute vie qui 
subit une contradiction; on ne peut manquer de la connaître, dès lors que l'on se conduit 
ici-bas selon renseignement du Fils, en fils de son Père céleste (Mat. 5. 45). La croix est 
un cas particulier de la souffrance générale que l'hostilité du monde impose à celui qui 
témoigne contre lui de la souveraineté de Dieu; c'est la même hostilité qui fait Jérusalem 
tuer les prophètes, crucifier son Messie et persécuter ses disciples (Mat. 23. 29, 37; 5. 12); 
c'est elle encore qui engage l'apôtre dans les tribulations qui sont la marque de son 
apostolat (cf. 2 Cor.!. 5; Col. 1. 24; Gal. 6.17 ?). En ce sens, la souffrance est une condi
tion de la glorification; non une condition méritoire, mais un chemin nécessaire, car elle 
est inévitable étant donné ce qu'est le monde (cf. Mat. 5. Il; Luc 6. 26) 2. 

(18) La souffrance est plus qu'inévitable; ou plutôt, ce qui la rend inévitable relève 
si étroitement de l'essence même de la condition chrétienne, que cette souffrance est, 
en quelque sorte, un signe et comme une preuve d'authenticité de cette condition même. 
Souffrance et gloire future sont inséparables, parce que le présent n'est qu'un état de 
transition en vue de l'avenir, le visible une anticipation de l'invisible; tout doit être 
référé à un autre monde, celui de l'Esprit, qui met tout en cause, qui met tout en crise, 
qui installe au cœur de l'être une insatisfaction essentielle, étant lui-même la réalité 
dernière et exerçant à ce titre une pression ontologique sur les réalités mondaines 3. 

Dès le début de ce développement qui va expliquer le lien entre souffrance et gloire, 
ÀOY{s0l-\al indique l'intention de parler avec quelque solennité. Paul ne donnera pas 
seulement une opinion, mais un enseignement dont il a pesé les données. "Açla indique 
aussi, par son étymologie, que l'on donne du poids à ce que l'on juge, que le plateau 
de la balance penche en sa faveur (2 Cor. 4. 17). La souffrance avec Christ s'insère dans 
un contexte plus vaste. Il faut la considérer en fonction de la gloire à venir. Le présent 
et le visihle ne se comprennent qu'à la lumière du futur et de l'invisihle, c'est-à-dire 
à la lumière de ce monde nouveau que Dieu a commencé d'instaurer avec Christ et dont 

IOn peut déjà la trouver dans Mc. 12. 1-12, au moins via negationis : ceux qui veulent hériter 
sans reconnaltre qu'il n'y a qu'un héritier, le Fils, sont condamnés. 

• Ces remarques confirment MICHAELIS, ThWbNT, V, p. 924. Elmp n'indique pas une condition, 
mais énonce un fait (cf. v. 9; 3. 20). "IVe! indique, non un but que j'on se proposerait délibérément d'at
teindre en y mettant le prix, mais • le lien mis par Dieu entre les souffrances avec le Christ et la glori
fication. Ce lien est dans la nature des choses. (LAGRANGE, p. 203). 

a Visiblement, Paul emprunte dans ces lignes aux apocalypticiens, qui avaient déjà médité sur la 
rencontre et le conflit de J'éternité divine et de la condition historique. Cf. BOUSSET, Rel. Jud., p. 242-254; 
BONSIRVEN, Jud. palest .• I, p. 307-321; 511-515; P. VOLZ, Die Eschatologie ...• passim. 
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l'action, secrète mais certaine, est déjà efficace par la communion avec le Christ sous le 
nom d'Esprit saint. 

(19) Nous vivons 1 encore Èv O"apK! = dans la chair, bien que nous puissions dire 
que c'est Christ qui vit en nous, ou bien encore que notre vie est cachée avec Christ en 
Dieu (cf. Gal. 2. 20; Col. 2. 27; 3. 4). Nous participons donc, à ce titre, à la destinée 
générale du monde. Notre condition de souffrance a quelque chose de commun avec la 
sienne; notre cas impose le sien à notre réflexion. Or, la création 2 est tout entière tendue 
vers les fins que Dieu lui a assignées 3. Elle est en situation historique; elle est en mouve
ment; elle attend. La venue du Christ donne à cette attente une justification nouvelle. 
Car, en lui, la création peut retrouver son destin originel, dont la désobéissance de 
l'homme l'a frustrée. Christ institue dans la création l'humanité nouvelle des Il enfants 
de Dieu )J. Par lui, l'homme rendu à la relation filiale avec Dieu, deviendra capable de 
soumettre la création à ce travail utile qui fut sa vocation dès l'origine; et, par ce travail, 
il rendra à la création le service de la I( dominer ». C'est ainsi qu'il se révélera à elle comme 
le porteur de l'image de Dieu, placé au sommet de l'œuvre de la création pour y exercer, 
de la part de Dieu, son autorité bienfaisante; il se révélera à elle comme l'homme nou
veau qu'elle attend pour parvenir à sa fin 4. 

(20) L'homme n'ayant pas exercé vis-à-vis de la création le ministère dont il avait 
reçu la charge, la création, faute d'être (1 dominée )J, n'avance pas vers la fin qui lui était 
assignée; elle tourne à vide; la vie ne conduit nulle part, qu'à la corruption, à la mort. 
fv'lOï016Tr)Ç souligne cette inutilité de l'existence, sa vacuité essentielle, ce défaut de 
~;ubstance 5. C'est l'homme qui est responsable de ce que la création soit soumise à cette 
C'ondition, contraire à sa destination, faute de l'avoir finalisée. Mais il ne semble pas que 
Paul le désigne ici comme celui qui a soumis la création à la vanité. L'homme est res
ponsable de sa faute et de ses conséquences, comme le malfaiteur est responsable des 
actes que ses propres méfaits obligeront la justice à accomplir. Mais c'est le juge qui 
exécute les sentences. Dieu intervient lui-même, pour sanctionner lui-même la désobéis
sance d'Adam. Cne autre raison amène à penser que Tàv \rnoT6:~atn"a = celui qui 
assujettit désigne Dieu: l'homme ne pouvait lier une espérance quelconque à l'assujettis
sement de la création 6. Dieu soumet donc la création aux conséquences du comporte
ment de l'homme. Il agit comme maître du monde, juge et exécuteur de la sentence. 

l Sur les v. 19-22, cf. A. VlARD, li Expectatio creaturae (Rom. 8. 19-22) " RB, 1952, p. 337. Sur 
j'ensemble, cf. M. GOGUEL, li Le caractère et le rôle de l'élément cosmologique dans la sotériologie pau
linienne ., RH P R, 1935, p. 335-359. 

• KTI01Ç a été compris diversement: la création (la nature inanimée), une partie de la création (la 
" chair .); la créature humaine; telle fraction de l'humanité (les croyants, les non-croyants, ou juifs ou 
paiens); la créature angélique, les bons ou les mauvais démons. Le mot peut aussi bien désigner la créa
tion inanimée ou animale (la nature) que la création humaine, la créature. La pensée générale du passage 
(,tant relative à la réalisation du dessein rédempteur, le mot désignera ici le monde en tant qu'il se dis
tingue de l'Eglise, le monde comme lieu où s'exerce l'action salutaire réalisée en Christ ct dans le croyant. 

3 'ArrOKopcx2loK(a : de Kapru.OIŒw: tendre la tête, allonger le cou, pour observer, épier. dans l'attente 
unxieuse de ce qu'on va peut-être voir ou découvrir. 

a L'homme, comme image de Dieu, représente Dieu dans la création et il doit exercer à son égard 
la tâche que cette qualité lui assigne : la dominer, notamment en la travaillant. Cette domination 
par le travail est la réplique, à ce plan dérivé, du travail créateur lui-même, qu'il prolonge. Les puis
sances encore ambiguës de la création seront maîtrisées et, lors du sabbat final, l'homme devra pouvoir, 
l'omme Dieu, dire de ce qu'il a fait, que cela est très bon. La chute de l'homme explique que ce travail 
n'aboutisse pas à cette fin heureuse. Cf. E. JACOB, Théologie de l'A.T., p. 138. 

• Gaugler entend l.laTal6TT)ç comme la privation de la • gloire» que la création devait recevoir pleine
ment. D'autres auteurs font de ce mot le synonyme de cp6op6:; cependant, la corruption paraît être 
la conséquence de la " vanité»; plutôt que la vanité elle-même. 

• Cf. 1 Cor. 15. 28. 
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volonté de Celui qui l'y a soumise, [mais] avec l'espérance (21) d'~tre elle aussi délivrée de 
son asservissement aux puissances de corruption, pour [participer] d la liberté glorieuse 
des enfants de Dieu. (22) Nous savons, en elTet, que la création entière gémit dans le labeur 

La désobéissance de l'homme met en branle des lois, qui accomplissent la volonté de 
Dieu et sanctionnent la faute. Le déroulement des conséquences de la rébellion humaine 
est inexorable. 0Vx è!<oücra = non de son propre gré évoque cette nécessité qui fait porter 
au péché des fruits amers. Paul ne disposait pas de la notion moderne de loi, mais il 
avait constaté, comme tout le monde, que le mal engendre des effets désastreux. La 
notion scientifique de loi trouvait son équivalent religieux, de ce point de vue, dans la 
constance que Dieu met à exécuter ses jugements sur ceux qui le bafouent (cf. Ex. 
20.5 ss). Par le jeu de l'ordre établi par Dieu et soutenu par sa volonté, la faute des uns 
devient la fatalité des autres 1. Cette sanction du péché demeure toutefois dans l'axe 
de l'amour divin. Dieu ne soumet point la création à un fatum; sa sanction même est 
pédagogique, elle vise un bien, elle enveloppe un espoir 2. 

(21) En effet, cette sanction n'est que pour un temps (cf. l'opposition entre quatre 
générations pour la punition et mille pour la bénédiction, dans Ex. 20. 5). Dieu ne garde 
pas sa colère à toujours (Ps. 103. 9). S'ilia maintenait active pour toujours, il anéantirait 
son œuvre. Il punit, au contraire, afin de la sauver. Il veut la conduire au but qu'il s'est 
fixé, dût-il, pour l'atteindre, employer d'autres moyens, que sa miséricorde lui suggère. 
Sa patience est inventive. Elle a donné au monde une chance suprême et décisive par 
la mission du Fils, premier-né d'une nouvelle création, en qui l'homme croyant devient 
une nouvelle créature (KaHn) K"TicrlS, 2 Cor. 5. 17). Il est le chef de la communauté de 
ceux qui sont devenus ses frères par l'adoption et constituent l'Eglise, qui est son corps. 
Ils sont ses membres, les porteurs de son Esprit, les instruments de son action, les armes 
(6. 13, 19) de son combat contre les « puissances» qui asservissent le monde, avant tout 
le péché et sa comparse, la mort. Par eux, les funestes conséquences du péché seront 
combattues et effacées. La liberté que le Christ leur a assurée à l'égard des « puissances )), 
ils en feront bénéficier la création sur laquelle l'homme était appelé à dominer. Davan
tage; cette liberté trouvera son couronnement dans l'affranchissement dernier, lorsque 
le dernier ennemi sera vaincu (1 Cor. 15. 25). Alors se réalisera la prophétie d'une nou
velle création, dans laquelle Dieu sera tout en tous, où il n'y aura plus de corruption 1. 

La liberté ne sera plus seulement une libération à l'égard du péché, mais une participa
tion à la gloire divine; plus qu'une « liberté glorieuse », au sens banal de l'adjectif, mais 
bien une liberté où. la gloire du créateur se manifestera dans l'achèvement de la destinée 
de la nouvelle créature au sein de la nouvelle création. A la rénovation essentielle de 
l'homme correspondra une rénovation du monde; la foi doit étendre au monde son 
espérance dernière, car celui qui participera à la gloire de Dieu ne saurait vivre dans les 
conditions que lui ferait le monde ancien (Gaugler) '. 

1 âl<!r -rov VTrOT~C a été interprété de Satan (Godet, P. DUBARLE, • La théologie du cosmos ", in 
initiation thiologique, 1952, II, p. 322), d'Adam (cf. Gen. 3. 17; aussi Zahn, JÜlicher). Cependant, 
Satan n'est qu'un agent d'exécution, et Adam a livré le monde à la vanité, il n'a pas pu le soumettre 
(Ben gel, Gaugler, Michel). La forme participiale veut éviter de nommer Dieu personnellement; elle 
évoque l'action indirecte de Dieu plutôt que l'agent. 

S D faut, pour le sens, rattacher ~. iÀnl2.\ à \nrn~. 
• Cf. ce thème dans la prophétie ancienne (Es. 65. 17; 66. 22), reprise par l'apocalyptique juive 

(BOUSSET, op. cil., p. 280; STRACK-BILLERBECK, III, p. 840). 
• Pour couper court aux désordres de l'imagination sur les choses du monde à venir, on se rappel

lera la parole de Jésus sur les conditions du monde, où vivront -les fils de la résurrection 1 (Luc 20. 
34-36; Mc. 12. 24-25; Mat. 22. 29-30). 
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(22) C'est alors que l'histoire de la création aboutira au terme que Dieu lui avait 
assigné dès l'origine. Avant qu'il en soit ainsi, elle attend, elle soutIre comme fait la 
femme qui enfante. Cette comparaison était utilisée dans les spéculations sur l'avène
ment du Royaume messianique 1. L'image indiquait bien la préparation d'une grande 
joie, d'une grande nouveauté à travers une grande soutIrance libératrice '. 

De telles affirmations n'ont rien à voir avec la constatation expérimentale. Paul 
en souligne le caractère particulier en écrivant: otàCXIJEV... La foi seule peut discerner, 
dans les faits, le mouvement qui les oriente vers une fin qui les transcende. C'est « nous» 
qui savons cela, et, en dehors de la foi, il est absurde de l'affirmer. Mais nous, nous le 
:;avons. Et c'est ainsi que nous pouvons dire, sur la signification de l'histoire, ce que la 
création gémissante ignore elle-même. 

Les quelques lignes que l'on vient de lire sous la plume de l'apôtre soulèvent de très 
vastes problèmes. Les connaissances dont nous disposons aujourd'hui sur les origines 
de la terre et de l'espèce humaine, si fragmentaires qu'elles soient, ne nous permettent 
pas d'établir une relation simple de cause à etIet entre la rébellion de l'homme contre 
Dieu et l'existence dans le monde des divers maux qui le désolent. Ces maux existaient, 
hU moins sous certaines formes, avant l'apparition de l'homme; on les constate aujour
d'hui encore dans des secteurs où l'on ne voit pas comment ils pourraient être en relation 
avec le péché humain. Davantage: ils sont, dans bien des cas, la condition nécessaire et 
par conséquent naturelle, semble-t-il, de la vie même de la création. Paul a-t-il tout 
uniment attribué ces maux dans leur ensemble il la chute de l'homme, comme on l'a 
pensé très généralement? La question doit être posée, parce que l'explication du texte 
ne fait pas apparaître avec évidence que telle soit sa pensée. On doit distinguer deux 
ordres de maux et àe souffrances, car Paul parle en plusieurs passages de tribulations 
et de détresses qui sont certainement la marque particulière de la condition du chrétien 
ou spécialement de l'apôtre dans un monde hostile à la révélation de Dieu en Christ 
(1 Th, 1. 6; 3. 3,7; Rom. 5, 3; 2 Cor. 6. 4; 7.4; 8. 2; Phil. 3.10; Col. 1. 24). Il a trouvé 
pour en parler une expression particulièrement frappante, quand il écrit aux Corinthiens: 
« Nous portons toujours dans notre corps la « nécrose )J de Jésus, afin que la vie de Jésus 
soit manifestée dans vos corpS» (2 Cor. 4. 10; dans le même sens 4. 17; Gal. 6. 17 
n'est pas moins frappant). Nous avons retrouvé cette idée au tout début de notre 
développement (Rom. 8. 17b; 2 COf. 1. 5, 7). Paul peut écrire aux Thessaloniciens, 
ù.. propos de ces détresses et tribulations: «C'est à cela que nous sommes destinés» 
(l Th. 3. 4). 

Nous nous trouvons dans un plan tout différent, quand nous lisons Rom. 8. 18-23. 
La création y est envisagée comme étant ({ en travail JJ. On peut supposer que cette 
condition douloureuse est pour elle la conséquence de la chute de l'homme; mais cela 
Ile ressort pas avec certitude des textes. Car ce dont la création attend d'être délivrée, 
c'est la corruption (cp60p6:); or Paul a envisagé que le plan de Dieu à l'égard du monde 
voulait que le psychique fût premier, et que vînt ensuite le spirituel (1 Cor. 15. 45), ce 
qui équivaut à dire, selon ce que l'apôtre ajoute: que le corruptible vînt d'abord, et 
l'incorruptible ensuite. Ces indications, malheureusement très brèves, sont consonantes 
aux textes de la Genèse. La création devait être « dominée Il par l'homme~ image de Dieu, 
afin de passer du stade du psychique et du corruptible, au stade du spirituel et de l'in
corruptible. L'homme lui-même, créé mortel, était appelé à participer à la vie divine 1. 

l Elle provenait de la prophétie: Es. 26. 17; 66. 8; Jér. 22. 23; Osée 13. 13; Mi. 4. 9. Cf. STRACK
BILLE RB ECK, l, p. 950. 

• !VII •••• dans les deux verbes ~11 et avvc.û.(Vll indique. non que la création soupire et souffre 
avec l'homme, mais que tous ses éléments soupirent et souffrent ensemble (comme dans. symphonie .; 
L1etzmann). 

• Cf. PAUL HUMBERT, Etudes sur le récit du paradis el de la chute dans la Genàe, 1940, p. 151. 
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d'enfantement qu'elle poursuit jusqu'à maintenant. (23) Et elle n'est pas seule en cela; nous 
aussi qui avons les prémices de l'Esprit, nous gémissons intérieurement dans l'attente de 

Sa désobéissance l'a privé de ce bien suprême, et, du même coup, elle a frustré la création 
des biens qu'elle eût reçus d'une humanité qui aurait répondu à sa vocation. 

Cette vue dynamique de l'histoire peut donner aux maux et aux souffrances 
du monde une signification moins purement négative que ne fait la doctrine qui pré
tend y voir une conséquence de la chute. Il est déjà curieux que Paul ait pu écrire: 
« Dieu se soucie-t-il des bœufs?)) (1 Cor. 9. 9), à propos d'une prescription mosaïque 
qui paraissait justement inspirée du souci de soulager le sort d'une victime innocente 
du péché de l'homme. L'application que l'apôtre fait de cette parole semble bien prouver 
que la souffrance animale ne le préoccupe pas: Dieu a donné ce commandement pour 
apprendre aux hommes à être bons et à soulager les misères humaines 1; il ne se soucie 
pas de la souffrance animale. Pourquoi? Sinon parce que cette souffrance est naturelle, 
parce qu'elle rentre dans le travail normal d'une création qui n'est pas encore achevée. 
La souffrance est intolérable lorsqu'elle est inutile; nous savons bien qu'une souffrance 
pédagogique n'a rien de choquant, et les Juifs le savaient aussi 2. Dans ce cas, la fin 
justifie le moyen; doctrine scandaleuse le plus souvent aux mains des hommes, parce 
que leurs fins ne sont pas pures et parce que leurs moyens sont mal adaptés, mais que 
l'Ancien Testament attribue cependant à Dieu en ce qui concerne la souffrance-châtiment. 

A cela, il conviendrait d'ajouter que nous cultivons volontiers une sensibilité sur
aiguë et très anthropomorphique quand nous traitons de ces questions, alors que tous 
les jours nous tirons notre vie de la souffrance et de la mort des multiples fonnes de la 
vie naturelle des plantes et des animaux. Nous n'avons pas tort sur ce dernier point. 
Mais cette contradiction devrait nous aider à dissiper certaines confusions d'origine 
sentimentale. Inutile de préciser que la cruauté n'a rien à voir avec ces remarques! 3 

L'intervention du péché dans le monde a pu néanmoins produire des effets désas
treux. Il nous est malheureusement impossible de mesurer lesquels, n'ayant aucune idée 
de ce que serait devenue l'humanité, si son développement se fût accompli selon le plan 
de Dieu. Impossible également de savoir quels seraient nos rapports avec la nature et 
avec « nos frères inférieurs )l dans la même hypothèse. En tout état de cause, on pensera 
que, sur le chemin du psychique au spirituel qui devait être parcouru par la créature 
(1 Cor. 15. 45-46), l'homme ne s'est point avancé comme il devait, qu'il a au contraire 
subi la loi de la solidarité à travers l'histoire à son détriment, à cause de son péché. 

Dès lors, quand il médite sur sa situation dans le monde, comment l'homme ne 
saisirait-il pas avec douleur la responsabilité qui lui incombe vis-à-vis de Dieu, à l'égard 
de tout ce que le créateur a confié à sa maîtrise dans la création, à commencer par son 
propre corps? Comment les aperçus nouveaux qu'ouvre devant les yeux de la foi l'in
sertion, dans le monde de la création, des puissances de vie nouvelle manifestées en la 

1 C'était déjà l'interprétation de THOMAS D'AQUIN, Somme théologique 1 a, II a, q. 102, a 6, ad 8 00 

(cf. a 6, ad lm et a 3, ad 8 ID). Cité par A. M. DUBARLE, «Le gémissement des créatures dans l'ordre 
divin du cosmos D, Revue des sciences philosophiques et théologiques, 1954, p. 459. Dans cet article, on 
trouvera en outre une étude sur les aspects récents de la discussion. 

• Cf. W. BOUSSET, Rel. Jud., p. 385. 
• « La destruction réciproque des êtres animés est, au sein d'un ensemble plus vaste, une fonction 

nécessaire à l'entretien de la vie. La lutte des animaux entre eux est un processus vital qui se situe au
delà des catégories de culpabilité et responsabilité. Pour l'homme responsable devant Dieu, tuer inuti
lement ou maltraiter ou faire souffrir constitue une attcinte au respect et à l'amour dus au Créateur. 
Mais même quand il est légitime de mettre à mort des animaux, on ne peut y demeurer insensible. La 
contradiction où cela nous jette ne peut être levée que si le sacrifice de la créature ne nous est pas un 
acte indifférent; nous avons à le considérer dans la reconnaissance envers Dieu; au lieu d'y voir l'exercice 
de notre droit de seigneurs, nous devons savoir que nous sommes des créatures à qui le créateur a donné, 
pour leur bien, d'autres créatures comme lui. (MAX HUBER, Alensch und Tier, 1951, p. 84). 
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versonne du Christ Jésus, ne l'amèneraient-ils pas à penser, avec Paul, que la création 
;ttend de recevoir de la créature régénérée en Christ le moyen de réaliser enfin sa vocation 
première? 

Quelles qu'aient été les opinions de PaulI sur les questions que nous venons de 
débattre, il est évident que sa lettre aux Romains ne prétendait apporter aucune affir
mation ayant valeur d'enseignement relatif aux faits. Si nos connaissances nous donnent 
des cadres de pensée différents, peu importe, dès lors que le propos essentiel de notre 
auteur est aperçu et retenu. Or Paul avait eu pour dessein de rappeler à ses lecteurs, à 
propos de la condition du chrétien dans le monde, la solidarité unissant la créature à la 
création, qu'affirmait déjà la Genèse à sa manière. Nous pouvons largement différer 
de l'apôtre dans la façon de comprendre et de mesurer cette solidarité. Le fait ne peut 
ètre nié, et la foi y reconnaît une volonté du créateur et, par conséquent, une respon
sabilité pour l'homme. Cette solidarité ne sera, à ses yeux, ni un malheur, ni un accident, 
comme l'ont voulu les gnoses et les dualismes. Sur ce point absolument fondamental, 
le réalisme anthropologique de la théologie hébraïque trouve à s'exprimer de la façon 
la plus large, et il porte là sa conséquence la plus générale. Si donc la foi croit à la chute 
de l'homme dans le péché, elle ne peut hésiter à penser que cette chute a eu des consé
quences pour la création. De même, si elle croit à la rédemption de l'homme pécheur, 
elle ne peut hésiter à penser que cette rédemption aura des conséquences également pour 
la création. Là est l'essentiel. Les vêtements que l'on donne à ces doctrines pour les 
rendre plus concrètes sont des appuis commodes, mais dangereux si on les confond avec 
la substance des vérités qu'ils couvrent. Et en tout ceci, ne l'oublions pas, la sobriété 
la plus grande est de rigueur. 2 

(23) Pour autant que la créature participe à la création, elle doit partager ce soupir 
a\'e~ celle-ci; et le croyant, qui vit encore « dans la chair» (Gal. 2. 20), peut lui aussi 
prendre à son compte, dans cette même mesure, cette attente caractéristique. Mais 
l'apôtre n'a pas pensé seulement à cet aspect de la condition du croyant 3; il envisage 
encore ce qui concerne la destinée du croyant comme tel; non plus son être extérieur, 
mais l'homme intérieur qui va, lui aussi, lui surtout, vers des fins supérieures, vers la 
glorification dont le v. 30, confirmant le v. 17, montrera qu'elle est le terme de sa tra
jectoire historique (cf. ~ Cor. 4. 16-17). 

Ce qui est souffrance brute pour la création - et pour nous considéré comme lui 
ajJpartenant - prend le caractère d'une véritable contradiction, si l'on songe que nous 
avons reçu l'Esprit. Mais cette contradiction même est de la plus haute signification. 
La souffrance, par laquelle elle se manifeste, met en lumière la réalité nouvelle qui tra
vaille secrètement; elle annonce la gloire à venir. Nous sommes fils puisque Dieu nous a 
adoptés; nous nous en réjouissons dans la louange et l'action de grâces; et cependant 
nous sommes loin de jouir de la liberté des enfants de Dieu. L'Esprit est en nous l'anti
cipation d'un monde nouveau, la réalité de ce qui doit venir 4; et cependant nos corps 

1 :\. VIARD, arl. ci/l', p. 3·13, rapproche ch. 7 et ch. 8 : Paul interprète une situatio!' (celle de l'homme 
(lpvant la loi, celle de la création) à la lumière de sa foi; il la voit telle qu'elle est réellement devant Dieu; 
il lui prète sa voix et la fait parler alors même qu'aucun homme n'a parlé comme en Rom. 7, ni aucune 
creature comme en Rom. 8. 

2, Il faut se garder de tout concordisme et conserver aux conceptions grandioses de l'Apôtre et de 
j'Ecriture en général leur sens exclusivement religieux. Cela ne veut pas dire, loin de là, qu'on ne doive 
pas tenir compte de ces données, peut-être trop négligées; il reste vrai que leur portée véritable est 
diflicile à préciser» (A. FEUILLET, art. cité, p. 382). 

3 Le début du verset est flottant: D G etc. ajoutent T)lJElç après aMà Ka!. SAC, etc., insèrent T)IJEI, 
après lxOVTEs, à coté de Kal aVrof. Tous ne donnent pas aux trois mots T)~.Tç Ka! aVro{ le même ordre. 
Il a même supprimé l'jIJEl, et D G ne retient que aVrof. Ces variantes sont sans importance pour le sens. 

e Dans 6:rrapXTJ, il y a trois idées: 1) une partie de la somme est déjà là; 2) il Y a anticipation; 3) ce 
prrmier versement est le gage du solde, il constitue une garantie. Paul ne paraît pas retenir comme 



130 ROMAINS 

l'adoption, de la délivrance de notre corps. (24) Car notre salut nous a faits pour l'espérance. 
Or une espérance [déjà] saisie par la vue n'est plus une espérance, car comment espérer 
encore ce que l'on voit? (25) Tandis que si nous espérons ce que nous ne voyons pas, alors 
nous attendons [en nourrissant notre espoir] avec constance. (26) De même aussi l'Esprit 
vieni au secours de noire faiblesse. Car nous ne savons comment prier pour prier comme il 
faudrait. Mais l'Esprit lui-même intercède en des gémissements ineffables, (27) et Celui 
qui sonde les cœurs connaU quelle est la pensée [inspirée] de l'Esprit; il sait que l'Esprit 

qu'il habite sont mortels (cf. 1 Cor. 6. 19; 3. J 6). Les conditions naturelles, créaturales, 
de notre existence font obstacle à notre condition «( chrétienne », à ce que nous sommes, 
considérés dans notre union au Christ par la foi et le baptême. Nous ne voyons que de 
façon incomplète et déformée les réalités que nous saluons de loin par la foi (cf. 2 Cor. 
5. 6-7; 1 Cor. 13. 12; Phil. 1. 23-24). Nous aimerions donc que notre condition extérieure 
fût accordée à ce que nous confessons de notre condition intérieure; que notre condition 
de « fils » se traduisît par un statut d'adoption réel, alors qu'il ne s'agit encore pour nous 
que de la connaître par le témoignage de l'Esprit (v. 16); en ce sens, donc, nous attendons 
encore l'adoption 1. La réalisation de l'adoption au plan de notre existence historique, 
Paul l'appelle (i la rédemption de notre corps ». La pensée de l'apôtre pourrait ne pas 
dépasser l'horizon des développements de 2 Cor. 5, sur l'espoir de déloger de ce corps 
terrestre pour habiter auprès du Seigneur. Cependant la tonalité eschatologique de notre 
passage inclinera plutôt à rapprocher cette « rédemption du corps» des aperçus de 
1 Cor. 15. 45-49 sur la transformation du corps psychique et terrestre en corps spirituel 
et céleste. Il ne s'agit pas seulement de la mort qui libère; il s'agit de l'action rédemptrice 
de Dieu qui donne un statut nouveau d'existence, en faisant participer le croyant à la 
puissance de sa résurrection (phil. 3. 10). 

(24 s) L'attente est donc la condition présente du croyant, dans un monde en travail 
où Dieu poursuit son œuvre avec patience. Ce qui est déjà fait pour nous, permet de dire: 
« nous sommes sauvés ». Ce qui demeure à faire en nous, oblige à dire que ce salut est un 
objet d'espérance 2. La brève argumentation que Paul présente là-dessus porte sur l'idée 
de l'espérance. « Une espérance que l'on voit» signifie: « si l'on voit ce que l'on espère ». 
Dans ce cas, il n'y a plus d'espérance, on a touché au but, on n'a plus rien à attendre; 
on possède. Paul veut-il dire: étant donné que le salut est eschatologique, à venir, il est 
normal que nous ayons à attendre encore, et à souffrir en attendant (interprétation 
chronologique). Ou bien veut-il dire: si l'objet de l'espérance est visible, comme nous 
serions tentés de le souhaiter pour notre confort intérieur, il appartiendrait au monde 
périssable du visible (cf. 2 Cor. 4. 18) et nous ne pourrions compter dessus; en dépit de 
la réalisation de notre espérance, nous en serions frustrés finalement (interprétation 
ontologique) 3. On pourrait proposer une interprétation plus théologique, qui engloberait 

importante l'idée que le don de J'Esprit n'est que partiel; Dieu n'a pas donné un acompte. Paul insiste 
plutôt sur les aspects chronologiques et logiques de la notion: anticipation et garantie: arrapx,; = 6:ppa~v 
2 Cor. 1. 22; 5. 5. 

1 «Des témoins d'autorité considérable " représentants du texte dit occidental (not. P 46 D G 
Ephr) n'ont pas vl06Eaiav. Le P. Benoit pense qu'il fautJeur donner raison, parce que l'adoption est un 
bien définitif, déjà acquis et qui ne peut être augmenté, en sorte qu'il n'y a rien à attendre en ce qui la 
concerne (P. BENOIT, « Nous gémissons, attendant la délivrance de notre corps. (Rom. 8. 23) " Mélanges 
Lebreton. Rech. Sc. Rel., 1951-1952). De même, S. LYONNET, dans Bible dite de Jérusalem. Remarquons 
cependant qu'il ne s'agit pas d'accroissement de l'adoption, ce qui est inconcevable, mais du développe
ment de ses conséquences; de même qu'au v. 19, la création attend, non la présence des flls de Dieu, déjà 
réalisée, mais leur manifestation; ce qu'ils sont n'a pas encore développé ses effets: la manifestation de 
la gloire qui est en eux. 

s Tij iÀ1Tf:4, équivaut à ~. iÀ1Tf2.l, v. 20. Dativus modi (Bengel). 
1 Dans ce sens, BULTMANN, ThWbNT, II, p. 528, Gaugler, Michel. 
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les deux autres et s'accorderait mieux à la structure de l'espérance paulinienne: celle-ci se 
rattache à la promesse de Dieu; Abraham a été le type de celui qui espère contre toute 
espérance (4. 18), alors que sa condition contredisait ce que Dieu lui annonçait. On 
comprend dès lors que la pointe de ce que Paul dit ici de l'espérance se trouve dans le 
v. 25, dans l'idée que ce que l'on ne voit pas encore, on l'attend avec patience, c'est-à-dire 
avec la foi qui s'en remet à Dieu pour le choix du moment et des moyens par lesquels il 
réalisera ce qu'il a promis. Et si nous voyons ce que nous espérons, c'est que nous nous 
sommes nous-mêmes chargés d'anticiper, par une initiative intempestive issue de notre 
incrédulité, et que nous avons demandé à nos propres forces ce que Dieu avait déclaré 
vouloir accomplir lui-même souverainement. Nous avons fait comme Abraham quand 
il alla vers Agar; il a vu l'objet de son espérance; il a gagné du temps, c'est vrai; mais 
ce gain fut une perte sèche au point de vue ontologique; le fils qui lui naquit n'hérita 
pas la promesse 1. 

(26 s) La contradiction dont nous souffrons du fait de notre durable appartenance 
à l'économie présente se manifeste encore par les obstacles opposés à la vie intérieure, 
et particulièrement à la prière, qui en est le point culminant. Les faiblesses de celle-ci, 
sa misère même, ne doivent point décourager le croyant ni le conduire à douter de sa 
qualité de fils adopté. Si la « nécrose» de l'homme se manifeste ainsi, qu'il regarde à Dieu 
au lieu de regretter de n'être pas un virtuose de la prière comme le pharisien de Luc 18. 10, 
ou ces gens pieux dont les lèvres débitent un abondant flux de paroles (Mat. 6. 7). L'Esprit 
subvient, et cela doit suffire. Mais il faut comprendre que la faiblesse de la prière n'est 
pas dans son laconisme; elle est dans la pauvreté de sa substance. S'il suffisait de parler 
pour prier, il suffirait de trouver des sujets de prière; or il n'en manque pas. L'essentiel 
est ailleurs. En même temps qu'il prévenait ses disciples contre les bavardages pieux, 
Jésus leur enseignait dans une brève prière ce qu'il faut demander. Il ne suffit pas de 
prier; il faut prier « comme il faut)J. Il y a une prière que Dieu n'entend pas, celle du 
pharisien; mais il entend la très brève prière du péager, qui ne pouvait dire qu'une chose, 
en définitive, à savoir qu'il ne savait pas prier, en sorte qu'en une seule phrase toute 
simple, il demandait pardon, les yeux baissés. La prière c'est essentiellement l'expression 
àe notre ignorance sur ce que devrait être notre prière (Gaugler, p. 315-316). Pour prier 
« comme il faut », il faut prier « selon Dieu)) 2; mais cela ne peut venir que de Dieu, qui 
seul se connaît. Le reste est performance stérile. 

Si la véritable prière est au-delà de ce que nous pouvons penser et dire, notre 
dénuement ne nous laissera d'autre possibilité que de nous exprimer dans des (( gémisse
ments ineffables». Nous aurons renoncé, comme le péager, à faire bonne figure devant 
Dieu; car il s'agit, quand on prie, de se présenter devant Dieu 3. Or le croyant ne mesure 
jamais mieux sa faiblesse et son indignité, que lorsqu'il paraît devant Dieu; il partage 
l'angoisse d'un Esaie ou d'un Pierre (Es. 6; Luc 5. 8-9), ou du péager. Ni le contenu ni 
la forme des discours humains ne conviennent alors. Le croyant ne peut exprimer que 
son insatisfaction profonde, son abandon, son attente. La faiblesse de sa prière est, para
doxalement, le signe de son authenticité. Dieu, (( qui voit dans le secret», sait ce que 
cela veut dire. Ces paroles qui n'en sont pas '\ Dieu les comprend. Elles ont une signi
fication qui ne leur vient pas de celui qui les prononce, mais de l'action même de Dieu 

1 La fin du v. 24 est peu sO.re. C K L P : TI Kal iÂmlEt - D G latt syr : TI iÀrrllEl - Pap. 46 B: iÀmpl 
- S A bo : TI Kal Vn-oj.1ÉvEt. 

1 Michel rapproche avec raison Ka6è :Ad de ICaTà 6E6v. 

• '" et non devant les hommes: entre dans la chambre où personne ne te voit, que Dieu (Mat. 6. 5-8). 
• l'ffiIa)'1101 doit être rapproché de OVO'TEVc13E1 et de ~OIlfV (v. 22, 23). Ces. soupirs» sont une 

forme du • soupir. de la création. On ne peut donc les assimiler à la glossolalie. D'ailleurs, Paul parle ici 
de la prière de tout chrétien, alors que la glossolalie est un charisme particulier. En outre, la glossolalie 
est avant tout action de grâces, et non intercession (cf. GAUOLER, p. 323). 
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intercède pour Les saints conformément à la voLonté de Dieu. (28) Car nous savons qu'à 
l'endroit de ceux qui aiment Dieu, tout est coordonné pour contribuer à leur bien, parce qu'ils 
sont appeLés seLon un dessein déjà formé. (29) Car ceux-là, Dieu les a [aimés et reJconnus 
r comme siens J, antérieurement [à leur amour pour lui], et iL Les destinait dès lors à être 

en nous par l'Esprit. Celui-ci joue en quelque sorte le rôle d'un intennédiaire, d'une 
intercesseur 1. Il prend en quelque sorte notre défense devant Dieu, comme s'il expliquait 
que notre faiblesse, notre trouble sont le signe même de sa présence en nous; et de notre 
dénuement il fait notre richesse. 

(28) La condition du chrétien est enfin envisagée sous un dernier aspect. Le mouve
ment qui entraîne toute la création - et l'homme en particulier, son maître - vers ses 
fins propres, réalise la pensée de Dieu. On le savait, mais cela doit être dit plus clairement, 
pour qu'il apparaisse fortement qu'aucune contradiction opposée par l'histoire ne pourra 
arrêter la trajectoire de l'œuvre de la re-création entreprise par le Christ. Ni la corrupti
bilité du monde et de 1'« homme extérieur », ni la faiblesse de 1'(( homme intérieur» n'em
pêcheront Dieu de réaliser son plan (Michel, p. 180). 

Car Dieu a un plan. « l'\ous savons» que ce plan existe, déclare Paul exprimant la 
foi de la communauté, comme au v. 22. Et ce plan, nous savons qu'il sera réalisé pour le 
bien de ceux qui aiment Dieu. La formulation rappelle les traditions juives; « aimer 
Dieu» est une expression héritée de l'Ancien Testament, mais remarquablement rare 
chez Paul (1 Cor. 2. 9; 8. 3), qui insiste toujours sur l'amour dont Dieu est le sujet, non 
l'objet 2. C'est Dieu qui dirige les choses, non les choses qui finissent par s'arranger 3. Il 
les dirige, non en vue d'un petit bonheur bourgeois, mais pour le salut, la glorification, 
où son œuvre s'achèvera. Les expressions de l'apôtre ne suggèrent ni l'idée d'un choix 
restreint à quelques-uns, ni l'idée d'un rejet, comme Augustin le voulait. La pointe, 
c'est la certitude du salut fondée sur la fidélité de Dieu à son dessein (Gaugler, p. 331). 

(29) Ceux qui aiment Dieu sont ceux qu'il a connus (ouS rappelle Tais cXycx1TC7>ow). 
car, si quelqu'un aime Dieu, c'est qu'il est connu de lui (1 Cor. 8. 3 : ÊyVWCTTCXI Ù1T' o:trToù). 
Le v. 29 doit expliquer pourquoi Dieu apporte à ceux qui l'aiment un secours visant il 
leur bien suprême, à leur salut. La raison en est (ClTl a le sens causal) qu'il les destine 
à être confonnes à Jésus-Christ. Tel est son dessein: la phrase suivante dira comment 
ce dessein se réalise. 

1 Il Y a Qeux idées difficiles à coordonner: l'Esprit paraît jouer le rùle d'intercesseur comme fait 
un tiers, qui inter-vient entre les deux parties. Mais par ailleurs, Dieu discerne la pensée de l'Esprit 
telle qu'il la connaît dans le " cœur» des croyants, et c'est donc là, au centre le plus secret de la personne, 
que se produisent ces soupirs; dans ce cas, l'Esprit n'agit pas comme lerlia persona, mais en s'unissant il 
l'esprit de l'homme, à son cœur (dans ce sens, DELLING, ThH'bST, I, p. 376). Cette difliculté ne doit pas 
être forcée. au risque de durcir les mots et de laisser échapper la réalité. S'agissant des fonctions dl' 
l'Esprit. le voeabulairp et la pensée doivent garder une grande souplesse. L'Esprit de Dieu n'est jamais 
ni intéri!'ur seulement. ni seulement !'xtérieur à l'homme. On ne peut distinguer entr!' l'Esprit et son 
action en J'homme, et moins encore les opposer. 

2 Le rabbin Aqiba disait: • Que l'homme soit toujours habitué à dire: tout ce que fait le miséri
cordieux, c'est pour le bien qu'il le fait» (Ber. 60 b). Dans les écrits hermétiques (\-J. 4 b) : naVTa yàp T0 
'm1oUTer (6eoaer>eT). K6v ToI, &ÀÀOI, KCIKè:, aya6a ÉCJT1. Plotin 4. 3, 16, 21; cf. \'11. BAUEH, Worlerbuch, s. fi. 

OVVEpyÉW. 

2 Pap. 4G, B. A. Orig. ont 6 6ECs. qui a dù ètrl' ajouté pour expliciter. En l'absence de 6600" nénrra 
pourrait être le sujet grammatical. Mais la phrase replacée dans l'ensemble de la péricope peut sous
entendre Dieu comme sujet (Id sensum. Dans le cas où l'on donne 6 6eCs comme sujet à avvepyel, ce dernier 
prend la signification de : aider, porter secours, et nCnna sera considéré comme un advl'rbe (avec ceux 
qui l'aiment, Dieu collabore en tout pour leur bien (S. Lyonnet) ou encore: en toutes choses Dieu 
collabore au bien de ceux qui l'aiment. .. (Bible du Centenaire». 
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Ceux qui aiment Dieu sont donc ceux que Dieu a (1 connus)J. Cette connaissance 
n'est pas la connaissance objective, intellectuelle; c'est une connaissance telle que 
l'implique l'idée hébraïque de ~.,..: dans ce type de connaissance, le sujet se porte vers 
l'objet, le rencontre, et il n'y a plus l'un face à l'autre, un objet et un sujet; il s'établit 
une relation, une sorte de communion; cette connaissance est déjà une expérience: 
et comme elle suppose une démarche du sujet, elle implique souvent un jugement électü; 
connaître c'est choisir, c'est s'engager, c'est déjà aimer et choisir par amour 1. La « con
naissance II que Dieu a de l'homme précède l'amour de l'homme pour Dieu et elle le 
Ïonde (d'où 1TPo-éyvW : le -rrpo marque cette antériorité; cf. 1 Cor. 8. 3). 

La démarche de I( connaissance II de Dieu poursuit un but. Comme le père de la 
parabole réintègre son fils dans sa filialité, Dieu poursuit la réintégration des pécheurs 
dans sa communion par l'adoption, grâce à laquelle il fait les croyants co-héritiers et 
co-glorifiés du Christ. Paul exprime cela ici avec les idées de ~oP<P1) = lorme et de 
dKWV = image. 

Le dessein de Dieu est de rendre con-forme à son Fils (le ovv rappelle ceux du v. 17), 
c'est-à-dire de faire partager la « forme)) de son Fils. La forme, dans cette pensée, ne 
correspond point à l'extérieur (opposé à l'intérieur) ni au superficiel (opposé à l'essentiel). 
La (1 forme l) donne à connaître la réalité, c'est le contenu en tant qu'il apparaît et devient 
communicable 2. La grande proximité de sens entre « gloire J) et « forme)) rend d'autant 
plus aisé le passage de l'idée de « con-former)) à l'idée de « co-glorifier» (v. 17). Rendre 
conforme, c'est donner une participation à la gloire, en faisant participer à l'image du 
Fils. Ce que disent justement 2 Cor. 3. 18 et Phil. 3. 21, où sont également rapprochés 
f10pq>1) et :è.6ça 3. Cette conformité au Fils par excellence donne le statut de fils à 
ceux qui en bénéficient. Co-héritier, disait le v. 17; frères, dit le v. 29. Les choses vont 
ensemble; les fils sont en même temps ceci et cela. Naturellement, le Fils de Dieu a 
précédé les autres; c'est par lui que ces derniers ont reçu l'adoption filiale; il est leur 
aîné 4. 

La pré-destination dont parle Paul, porte donc sur le contenu de son dessein d'amour 
réalisé en son Fils, sur les moyens de le réaliser; il ne concerne pas l'inclusion ou l'exclu
sion de quiconque à l'égard de ce dessein. 

1 Ainsi, dans l'A. T., ~,~ signifiera connaître par expérience. pour avoir rencontré ou éprouvé 
i par ex. Ex. 1. R: Es. 42. 25): au hiphil : faire connattre par expérience concrète (par ex. Jér. 16. 21), 
s'occuper de (par ex. (;cn. 39. 6, 8). Connaître un homme ou une femme, c'est avoir des relations sexuelles, 
les plus intimes (par ex. Gcn. 4. 1; Nb. 31. 18). Connaître Dieu, c'est avoir avec lui les relations qui con
viennent à l'intimité, c'est le servir, le reconnaître concrètement par l'obéissance (par ex. Jér.22. 16). 
(Juand Dieu connaît quelqu'un, il entre spécialement en relation avec lui, il s'occupe de lui, il le choisit, 
ill'aimr (Gen. lB. 19; Ex. 33. 12; Amos 3. 2; Osée 13. 5; Jér. 1. 5). 

2 Le sens de 1lOf>q)f) est donc très proche de celui de Â~a. Ces deux mots traduisent itn~T-l : Job 
T : 

4,16 et Nl>. 12. B; Ps. 16. 15. Cf. Es. 52. 14, qui est traduit Tb E11.6s aov lCal f) :A6I;a aov (LXX), ÔpaCTIS 

MDV Kal ~Dpq>f) (Aq.). Cf. ThWbNT, 1, p. 759, n. 53. Sur ElICWv, cf. KITTEL, ThWbNT, II, p. 395. 
3 La participation à l'image du Fils entre comme pièce maîtresse dans le dessein de Dieu, parce que 

le Fils est lui-même ElKWv 6roV (2 Cor. 4. 4; Col. 1. 15). Celui qui est con-formé au Christ, est en fait 
conformé au Christ en tant qu'image de Dieu. Le rayonnement de la gloire de Dieu sur la face du Christ, 
Image de Dieu (2 Cor. 4. 4, 6) opère la " métamorphose. glorieuse à son image (2 Cor. 3. 18). On n'ou
hiiera pas de noter que c'est là l'œuvre de l'Esprit (2 Cor. 3. 18), et cette remarque souligne encore 
l'unité de ces considérations développées dans l'Epître aux Corinthiens avec celles que nous lisons 
dans Rom. B. 

• Dans npc.n-6ToKOS, l'idée d'engendrement s'est estompée. Le terme exprime surtout l'idée d'antério
~ité, .:le priorité. Il s'agit ici de la priorité dans l'ordre de la filiation; ailleurs, de la priorité dans l'ordre 
Oe la création (Col. 1. 15) ou dans l'ordre de la résurrection (Col. 1. 18; Ap. 1. 5). Christ est en tout le 
pr~~ier (npc.nE1i<,)\I Col. 1. 18). L'antériorité suggère aussi l'excellence; le premier-né est l'enfant préféré, 
pnvilégié; les Juifs ont coutume de faire ressortir l'importance qualitative d'une chose en en soulignant 
l'ancienneté (à propos de la Torah, du Temple) (cf. STRACK-BILLERBECK, II, p. 258). Ces idées, sans être 
exclues, ne jouent ici qu'un rôle secondaire. 
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conformés d l'image de son Fils, afin que celui-ci lût l'aîné d'une multitude de frères. (30) 
Et ceux qu'il a fainsi] déjà destinés d cela, Ules a ensuite appelés; et ceux qu'il a appelés, 
il les a encore justifiés; et ceux qu'il a justifiés, il les a enfin glorifiés. (31) Que dire de 
plus? Si Dieu est pour nous, qui sera contre nous? (32) Lui qui n'a pas épargné son 
propre Fils, mais ra livré pour nous tous, comment ne nous donnera-t-il pas libéralement 
aussi tout le reste par lui? (33) Qui se ferait l'accusateur des élus de Dieu? C'est Dieu qui 
justifie. (34) Qui [les] condamnerait? Christ Jésus es/la victime morte [pour eux] : davan
tage, il est ressuscité, il siège à la droite de Dieu, il intercède pour nous. (35) Qui nous arra
chera d l'amour du Christ? l'affliction? ou l'angoisse? ou la persécution? ou la lamine? 

(30) Les préfixes npo, qu'on vient de rencontrer trois fois dans le v. 29, indiquaient 
l'antériorité du dessein de Dieu par rapport à l'histoire. Il s'agit maintenant, pour Paul, 
d'indiquer ce que ce dessein devient dans sa réalisation, la trajectoire historique que ce 
dessein éternel tracera dans le temps. Vocation, justification, glorification en sont les 
trois moments essentiels; Dieu appelle, Dieu justifie, Dieu glorifie. L'appel retentit 
aujourd'hui par la prédication de l'Evangile, qui apporte aux hommes la promesse de 
Dieu en Jésus-Christ et qui suscite la réponse de la foi. La justification est la condition 
nouvelle du croyant qui accepte la promesse; ce mot englobe tous les biens, tous les dons 
et toutes les exigences de la condition chrétienne ici-bas, comme vient de le montrer le 
développement présenté aux lecteurs de Rome au cours des pages que Paul vient d'écrire. 
La glorification est le statut définitif que recevront ceux que le Christ associe à sa propre 
gloire. Paul parle ici au passé de cet acte dernier, qui ne verra cependant sa réalisation 
que plus tard (cf. par ex. v. 17). On peut voir dans le choix de ce temps une expression 
de l'assurance de la foi; la volonté divine est déjà formée dans l'éternité de Dieu, les 
péripéties de l'histoire ne peuvent rien contre elle. De même, le croyant peut dire, avec 
Paul: « nous avons été sauvés », parce qu'il regarde à l'œuvre objective du Christ; et 
il peut dire aussi: « nous serons sauvés », quand il regarde à ses conséquences historiques. 
En un sens, la glorification est déjà donnée dans la vocation et la justification 1. 

(31) L'ampleur du dessein de Dieu que sa fidélité accomplira, justifie une pleine 
assurance; il n'y a plus rien à dire après ce qui vient d'être dit. Cependant la paix de 
Dieu n'exclut pas le combat de la foi. Le monde n'est pas transformé. Si Dieu fait concou
rir toute chose au bien de ceux qui l'aiment, c'est en les conduisant à la victoire de la foi, 
non en leur épargnant les épreuves (1 Jn. 5. 4). Aux souffrances qu'il connaît parce qu'il 
est travaillé du dedans par l'Esprit, le croyant voit s'ajouter les menaces extérieures; 
nouvelle expérience de sa faiblesse, nouvelle expérience de la puissance de Dieu (2 Cor. 
12. 9). 

Paul, pour introduire ce dernier aspect de sa pensée, pose-t-il une question, ou 
imagine-t-il une objection? 2 De toute façon, la question ne peut manquer de surgir 
dans le cœur du croyant: Dieu est pour nous; mais n'y a-t-il pas, contre nous, des puis
sances qui puissent nous arracher à lui, en nous séduisant à nouveau? Le doute n'est 
jamais exclu pour la foi de façon décisive (cf. Mc. 9. 24); les derniers temps sont, par 
définition, des temps d'épreuve. 

« Pour nous» et « contre nous » suggèrent déjà les conditions d'un procès. Le texte 
de l'apôtre suppose une situation du genre de celles que décrivent symboliquement le 

1 On peut aussi penser que la glorification, bien qu'à venir en sa pleine réalité, a déjà commencé 
pour ~eux qui ont l'Esprit, prémices du monde glorieux (Zahn); 2 Cor. 3. 18; Col. 1. 27 semblent appuyer 
ce pomt de vue. On a dit aussi; Christ est glorifié, les fidèles le sont aussi en la personne de leur chef 
(Godet). 

IOn reconnaît généralement ici le style de la diatribe. L'ensemble du paragraphe peut être divisé 
en strophes; 31 b-32; 33-34; 35-37; 38-39. Les deux premières strophes traitent de Dieu et de son amour; 
les deux dernières, des adversaires possibles de l'amour de Dieu. 
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livre de Job ou Zacharie 3. Cette mise en scène traduit, de façon très vivante, la condition 
de combat dans laquelle se trouve le chrétien 1. 

(32) La décision est dans les mains du juge suprême, et nous savons déjà comment 
il juge. Il s'est prononcé pour nous en une circonstance décisive. Il nous a tout donné 
alors. Il ne permettra pas que l'Adversaire, par ses ruses, détruise l'œuvre de son amour. 
Le don qu'il a fait de son Fils était à notre intention; il ne peut donc que nous être salu
taire. L'œuvre objective de notre rédemption nous assure que celle-ci aboutira au plan 
de notre existence quotidienne. 

(33) L'image se développe. Satan entre en scène. Il est l'accusateur professionnel 
(J ob 1. 6; A poco 12. 10) 2; il conteste la fidélité des élus de Dieu: il tente de les détourner 
de lui, ou de le détourner d'eux. Mais que peut-il contre les élus de Dieu 3 ? Il les accuse 
en vain, comme ce fut le cas pour Job et pour le grand-prêtre Josué dans la vision de 
Zacharie. Dieu déclare justes, il acquitte ceux qui l'aiment. 

La construction des v. 33 et 34 est très discutée. Certains font, de tous les éléments 
des phrases, des interrogations. D'autres groupent 33b + 34a et 34b + 35, selon le 
modèle d'EsaÏe 50. 8-9, que l'apôtre a certainement à l'esprit. D'autres encore font du 
v. 34 une interrogation. Il est très difficile de trancher, en l'absence de tout critère. La 
ponctuation adoptée par Nestle, en dernier lieu par Michel, sauvegarde bien la logique 
et le mouvement du morceau. 

(34) Conformément au texte d'EsaÏe 50, Paul demande: cc Qui condamnera? » La 
condamnation entraîne la mort. Qui condamnerait à mort ceux pour lesquels le Christ 
est déjà mort? 4 Si quelque accusateur, si quelque puissance tyrannique du genre de 
celles dont v. 35 va parler réclamaient une victime, la victime a déjà été livrée, elle a 
déjà subi le châtiment. Et non seulement le Christ a subi la condamnation, mais encore, 
après avoir subi la peine, il a montré son innocence à ses accusateurs, en triomphant 
de la mort, un peu comme ferait un accusé qui sortirait vainqueur d'une épreuve qui 
aurait dû faire éclater sa culpabilité en provoquant sa mort. Le Christ vainqueur de la 
mort est revenu au tribunal, et il s'est assis à la droite du juge suprême. Le voici mainte
nant avocat de ceux que les mêmes accusateurs voudraient accabler à leur tour. Là, il 
parle en faveur des victimes de Satan, comme faisait l'ange donné au grand-prêtre 
Josué pour soutenir sa cause. 

C)5) Si le v. ;)4 nous rapproche de la scène de la vision de Zacharie, le v. 35 rappelle
nüt plutôt l'enchaînement des faits que présente le livre de Job. Après que Satan eut 
porté ses accusations contre Job, l'épreuve a commencé pour celui-ci. Le croyant, lui 
aussi, accusé par Satan, subit des épreuves qui risquent de le séparer de Dieu en faisant 
vaciller sa foi. Les épreuves sont, en quelque sorte, personnifiées (T{Ç = qui est masculin; 
on peut le rapprocher de TIS KT{O"IS = une créature, du v. 39). Dans cette énumération 

1 La mise en scène de l'accusateur est de caractère mythique. Elle doit exprimer l'ambiguïté du 
jugement de Dieu, tantôt accusateur, tantôt favorable. R. Meier interprétait Os. 14. 2 en disant qu'Israël 
doit se convertir a Dieu avant que son avocat ne devienne son accusateur. Dieu est l'un et l'autre, selon 
qu'il exerce la miséricorde ou la justice (cf. G. F. MOORE, Judaism, l, p. 387). 

'Hen. 40.7; Test. Levi 5. 6; T. Dan. 6. 2; cf. STRACK-BILLERBECK, l, p. 141. 
, 'EKÀEKT6s: rare chez Paul (Rom. 8. 33; 16. 13; Col. 3. 12), bien qu'il fUt courant dans les écrits 

apocalyptiques. Le terme véhiculait les sentiments d'orgueil du nationalisme religieux. Peut-être l'apôtre 
l:a-t-il évité pour cette raison. Col. 3. 12 montre que les élus sont avant tout ceux qui sont l'objet de 
1 amour de Dieu, qu'ils doivent manifester a leur tour. Il n'y a pas de connotation restrictive (élus, par 
OPposition à réprouvés; cf. v. 29). Dans 16. 13, le mot est appliqué à un individu (Rufus, élu dans le 
Seigneur). 

• '1T) C7oVs manque dans B D E K. 
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ou le dénûment ? ou les périls? ou le glaive? (36) suivant la parole de l'Ecriture: « A cause 
de toi, nous sommes mis à mort tout le long du jour, nous sommes comptés pour des brebis 
bonnes pour l'abattoir». (37) A1ais en tout cela nous remportons la plus éclatante vicioire 
par celui qui nous a aimés. (38) Car je suis assuré que ni la mort ni la vie, ni les anges 
ni les principautés, ni le présent ni l'avenir, ni les puissances, (39) ni la hauteur ni la pro
londeur, ni aucune autre chose créée ne pourra nous arracher à l'amour de Dieu mani/esté 
par le Chris! Jésus notre Seigneur. 

des épreuves menaçant le croyant, à l'exception de l'épée, on retrouve les épreuves que 
Paul a eu l'occasion de subir lui-même 1. C'est toute son existence dangereuse, ses 
difficultés, ses souffrances pour Christ, que l'apôtre évoque. Il n'y a là aucune littérature. 

(36) Ce psaume (44. 23), déjà appliqué au martyre des sept frères raconté dans 
2 Mace. 7, confirme que l'existence de la foi se vit aux confins de la mort 2. 

(37) Il n'y a pas davantage de littérature dans ce que l'apôtre écrit maintenant. 
Les épreuves qu'il a subies, il en a triomphé, certes; mais non sans avoir mesuré la fai
blesse de sa résistance. C'est par la foi qu'il a vaincu, par la puissance de celui qui l'a 
fortifié (Phil. 4. B; 2 Cor. 12. 10). C'est plus qu'une victoire; car à la rigueur on pourrait 
traverser les difficultés en faisant le gros dos, en serrant les dents, par résistance passive. 
II ne s'agit pas de cela! Il s'agit de participer à la puissance de l'amour de Dieu, en sorte 
que Dieu remporte une super-victoire, une victoire véritable 3 et nous y associe. 

(38 s) L'évocation des tribUlations de l'apôtre donne à ce Tl'ÉTrEIO'~a1 = je suis 
assuré la force d'un témoignage, alors même que le regard se porte sur des horizons qui 
débordent l'expérience personnelle. Même si les puissances dont il va être question 
entrent en jeu, l'assurance en le secours de Dieu sera la même. 

Le tableau des forces qui peuvent se montrer hostiles fait état de notions dont 
plusieurs nous sont difficilement accessibles. On comprend que la mort puisse être une 
menace pour la foi, par la crainte de suhir le châtiment suprême de la part des hommes 
et d'être alors tenté de renier le Seigneur. De même, en sens inverse, la vie peut détourner 
de la foi par les convoitises qu'elle suscite. « Les anges et les principautés» sont déjà 
des puissances plus mystérieuses. Derrière les grands événements de l'histoire, pour 
exprimer leur dimension métaphysique, on voyait des forces personnelles à l'œuvre. 
Paul en mentionne un assez grand nombre, mais on n'a pas l'impression qu'une vue 
systématique règne dans ces énumérations 4. Les anges et les principautés évoquent donc 
peut-être les puissances qui dirigent les événements et marquent de leur sceau la vie 
et la mort des hommes. (' Les choses présentes et les choses à venir», en introduisant 
la catégorie du temps, évoquent le cadre chronologique de cette histoire des hommes. 
On est surpris de rencontrer ici la mention des (( puissances », car les lettres de l'apôtre 
rangent les « puissances )) dans la même classe que les anges et les principautés. Faut-il 
voir dans cette mention un simple complément à ce qui vient d'être dit; ou faut-il y 
reconnaître une idée nouvelle? Peut-être les forces de la nature, qui sont le cadre phy
sique de la vie chrétienne? ·Y'f'w~a et fXl60s sont plus obscures encore. Ces tenues 
appartiennent au langage de l'astrologie; ils désignaient la proximité ou l'éloignement 

l Cf. 1 Cor, 4. 9; 15. 30-32; 2 Cor. 4. 8-11; 6. 4-5; 11. 22-28; 12. 10; Col. 1. 24. 
1 Cf. STRACK-BuLLERBECK, IV, p. 259. 
1 <y.rnpvlIcaw = hapax N.T .. 
, llwa~lIç va avec étpxi} lOt ~ovala dans 1 Cor. 15. 24. cr. Col. 1. 16; 2. 10-15; Eph. 1. 21; 3. 10; 6. 12. 

Dans 1 Cor. 2. 8, les lrPXOVTES sont les auteurs invisibles de la crucifixion du Seigneur de gloire. Christ 
manifeste sa souveraineté en dépossédant apxai et ~çovalal (Col. 2. 15). 
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d'une étoile par rapport au zénith. Devons-nous penser que l'apôtre emprunte ce terme 
à ce vocabulaire spécialisé? Dans ce cas, «la hauteur et la profondeur» seraient des 
puissances astrales (Lietzmann). Sinon, on peut songer à des puissances célestes pour 
la hauteur, et sous-terraines (l'enfer) pour la profondeur (Origène, Michel); ou, plus 
généralement encore, à l'espace comme cadre géographique (Lagrange). L'énumération 
paraît exhaustive; mais comme aucune doctrine ferme n'avait systématisé ce qui concer
nait les forces dont l'influence bénéfique ou maléfique s'exerçait sur le destin de l'homme, 
l'apôtre laisse la porte ouverte: il peut y avoir, dans la création, quelque autre adversaire 
mystérieux qui s'élève à l'encontre de la destinée chrétienne. 

Quoi qu'il en soit du détail, l'intention est claire, et les trois séries d'épreuves 
possibles sont assez bien caractérisées. Les premières évoquent les combats intérieurs 
de la foi contre le doute. Les secondes (v. 35) mettent en cause les menaces dont les 
hommes sont les instruments. Les troisièmes (v. 38-39) font intervenir les forces mysté
rieuses du monde qui échappent à tout contrôle humain. Trois cercles concentriques, 
d'ailleurs en relation et même de connivence les uns avec les autres, dont l'inventaire 
donne au lecteur la vision du caractère dramatique de la condition chrétienne. Mais 
plus la réalité est sérieuse et la situation menaçante, mieux apparaît, dans sa lumineuse 
assurance, la paix que donne aux croyants le témoignage de l'amour de Dieu en Christ 
Jésus. Le plan que Dieu a formé pour ceux qui l'aiment ne subira point d'échec: telle 
est la confirmation et la conclusion que ces lignes, quelque peu énigmatiques, donnent 
à l'exposé systématique du dessein miséricordieux de Dieu résumé aux v. 28 à 30. 
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CHAPITRE IX 

Le paysage change brusquement avec les ch. 9 à Il. La question qui va être traitée 
paraît sans liens avec les précédentes (cf. Introduction). En réalité, le lien est étroit; 
davantage, c'est une véritable nécessité logique qui impose à l'apôtre le sujet qu'il aborde 
ici, et ne l'eût-il point traité, nous serions obligés de déplorer une grave lacune. Toute 
l'argumentation développée jusqu'ici repose sur la démarche initiale de la grâce divine, 
sur la promesse faite à Abraham, dont le Christ est la réalisation. Or l'attitude de la 
descendance d'Abraham à l'égard de celui en qui la promesse s'accomplit, et l'éviction 
actuelle d'Israël à cause de son incrédulité, obligent à se demander si les promesses sont 
encore valables, puisqu'elles furent faites à un peuple actuellement rejeté. La sûreté 
de la promesse est en cause, et par conséquent la justification par la foi. Du même coup, 
on met en question la continuité et l'unité du peuple de Dieu, dont l'apôtre voulait 
convaincre ses lecteurs. Comment la jeune Eglise aurait-elle conscience d'appartenir au 
vieux tronc dont Abraham est la souche, si tout se passe désormais en dehors du peuple 
élu? Apres vingt siècles de rupture avec Israël, la question a perdu pour nous l'acuité 
qu'elle présentait pour Paul: l'Eglise chrétienne considère - trop facilement d'ailleurs -
que le dessein de Dieu se réalise dans le nouvel Israël. Il en allait tout autrement pour 
Paul. Les liens du sang donnaient, au problème théologique de l'unité de l'Eglise dans 
le temps et dans l'espace, une intensité émotionnelle que les chapitres 9 à Il révèlent 
au lecteur attentif. 

Il s'agissait de savoir, en d'autres termes encore, quelle était la portée de l'incrédu
lité d'Israël quant aux intentions de Dieu à son égard dans le passé ou dans l'avenir. 
Les événements paraissaient ruiner le passé et compromettre l'avenir. Il fallait les inter
préter, pour montrer comment, malgré les apparences, les croyants d'aujourd'hui sont 
les héritiers d'une promesse valable, et en unité et continuité ecclésiales avec le peuple 
élu. 

(1) En abordant ce sujet 1, Paul veut s'assurer, et assurer ses lecteurs, qu'il entend 
parler du seul point de vue de la foi, comme chrétien (év XptO'Tép : cf. 2 Cor. 2. 17; 12. 19), 
sans se laisser influencer par aucun ressentiment à l'endroit de ces Israélites qui l'ont 
fait tant souffrir. On a souvent cru que l'apôtre essayait ici de réfuter l'accusation de 
renier ses origines, en sorte qu'il chercherait d'abord à établir la sincérité de sa protes
tation en faveur d'Israël: ({ Croyez-moi, je ne mens pas quand je déclare, aujourd'hui 
comme hier, qu'Israël a eu en partage les plus grands privilèges et que je suis désolé 
de ce qui lui arrive. ») En réalité, il ne s'agit point de cela. Ce n'est pas une apologie 
pro vila sua que l'apôtre entreprend. Il ne s'agit pas de lui, pas plus qu'au ch. 7; mais, 
tout comme là, il s'agit des desseins de Dieu et des étapes de leur réalisation historique. 
Ce que Paul veut affirmer, c'est son désir sincère de traiter de cette question en toute 
vérité de cœur et d'esprit. Sa conscience apporte à son être le plus profond, où agit le 
Saint-Esprit, le témoignage qu'il parle sans feinte. S'interrogeant devant Dieu, il peut 
affirmer qu'il dit la vérité. 

1 Cf. E. WEBER, Das Problem der Heilsgeschicl!le nach Rom. 9-11, 1911. 
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(1) Je dis la vérité dans la communion du Christ, je ne mens point, ma conscience m'en 
rend témoignage dans l'Esprit saint: (2) J'ai dans le cœur une grande iristesse, une inces
sante douleur. (3) Je souhaiterais d'être moi-même anathème, séparé du Christ, ou bénéfice 
de mes Irères. qui sont mes parents par le sang. (4) Ils sont bien les Israélites; à eux sont 

(2 s) En premier lieu, c'est sa tristesse que Paul veut exprimer, une douleur que 
soulignent deux adjectifs et que deux mots complémentaires doivent évoquer 1. Elle est 
telle qu'elle pousse l'apôtre à la dernière extrémité; il souhaiterait pouvoir être utile 
à Israël en acceptant de prendre sur lui le pire châtiment qu'un Juif pût imaginer, celui 
de l'interdit, du bannissement, par l'effet de quoi un malheureux était privé de toute 
participation aux biens matériels et spirituels de son peuple et voué à la mort physique 
et morale 2. Le judaïsme était familier avec l'idée qu'un homme peut prendre sur lui 
les souffrances d'un autre afin de lui épargner le châtiment 3. Paul accepterait ce qui, 
dans les circonstances qui sont les siennes, donnerait à son sacrifice la forme la plus 
cruelle pour lui: être séparé de Christ 4. Il demanderait bien qu'il en soit ainsi pour lui, 
il ferait réellement cette prière, s'il croyait possible de la formuler 5. 

(4-5a) Les liens de la chair qui l'unissent à Israël ne constituent pas la raison der
nière des sentiments que l'apôtre vient d'exprimer, si réels que soient ces liens dont 
l'apôtre ne songe pas un instant à diminuer la solide permanence. Mais il y a beaucoup 
plus, car ces liens eux-mêmes tiennent leur valeur d'une autre réalité, celle de l'élection 
qui a fait d'Israël le peuple de la promesse. Pour un lecteur averti, il suffit de dire « les 
Israélites)) pour avoir tout dit en un mot. C'était le titre d'honneur à rappeler dès l'en
trée en matière. Politiquement, il n'y avait plus que des Juifs, mais les promesses allaient 
à Israël; ce mot désignait le peuple de Dieu comme tel 6. La portée de ce titre va être 
détaillée par l'auteur. L'adoption vient en premier lieu (Ex. 4. 22; Dt. 14. 1; Osée 11. 1), 
car elle a fait entrer le peuple dans un statut particulier, qui devait lui permettre de 
jouir de la présence du Dieu de gloire (au tabernacle, au Temple, dans des manifestations 
particulières; Ex. 40. 34; 1 R. 8. 10-11; Ex. 33.22, passim). Le statut propre du peuple 
de Dieu trouve sa base dans les dispositions successives, ou dans la disposition générale, 
que Dieu a prises à son égard, l'alliance ou les alliances 7. La loi concrétise l'alliance en 
vue de la vie quotidienne du peuple élu, servant d'occasion et de règle pour son obéis
sance. Au centre de la loi, constituant son point culminant, les dispositions relatives 
au culte, qui rappellent que la loi n'a de sens qu'en fonction de la grâce que Dieu renou
ve!.le incessamment à son peuple. Toute cette économie, enfin, était placée, et demeure 
placée, sous le signe des promesses qui, dès la vocation d'Abraham, constituaient l'hori
zon dernier vers lequel conduisaient tous les chemins de la révélation de Dieu; car le 
Dieu d'Israël c'est le Dieu des pères 8, le Dieu de la promesse qui leur avait été faite et 

ll\v-rn, indique plutôt une soufTrance de l'âme, une tristesse: 6210vT) une souffrance à laquelle le 
corps est davantage intéressé, qui fait mal, qui point le cœur. 

2 'AVaeElla: forme hellénistique d'av(WT)Ila. Dans LXX, avéMlIlO traduit C.,n. Cf. BEHM, ThWbNT, 1. 
p. 35(;, On trouvera dans Michel un long développement sur ce v. 3. .:~ 

2 On cite des mots comme celui-ci: "Puissé-je être expiation pour. .. (tel ou tel) ». Cf. STRACK

BILLERBECK, III, p. 260, mais l'idée remontait plus haut: Moïse avait demandé à Jahvé d'être rayé 
de son livre pour faire l'expiation pour le péché du peuple (Ex. 32. 32). 

"Ano TOU XplO"TOU enveloppe sans doute, également, la séparation d'avec la communauté. Cependant, 
l'apôtre parle du Christ, non de l'Eglise, et cela n'est pas sans portée: on est séparé de l'Eglise parce 
qu'or. est séparé du Christ, non l'inverse. 

, Paul sait très bien que l'hypothèse n'est pas sérieuse (Lagrange). L'imparfait(TlVx6IlTlv) peut, dans 
la Koiné. exprimer l'optatif. Cf. Gal. 4. 20. 

• Cf. Gen. 32. 29; Rom. 11. 1. Cf. dans ThWbNT, III, p. 357-39" le gros article sur 'lafXX1'lh. 
7 Pap. 46 B D G Cyp. it. ont Âlatli)KT). 

• Cf. SCliRENK, TilWbNT. V, p. 376. 
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l'adoption, la gloire, les alliances, la loi, le culte, les promesses; (5) eux ils descendent des 
patriarches et c'est d'eux qu'est issu, quant à sa nature charnelle, le Christ, qui est au-dessus 
de tous et de tout, Dieu à jamais béni. Amen. (6) Cela ne veut pas dire cependant que la 
parole de Dieu soit devenue caduque. Tous ceux qui sont issus d'Israël ne sont pas [vérita
blement] Israël, (7) et il ne suffit pas non plus d'être de la descendance d'Abraham pour être 
de ses enfants. Il est dit au contraire: « C'est d'Isaac [seulement] que naîtra une postérité à 
ton nom. » (8) Cela veut dire que tous les enfants de la chair ne sont pas enfants de Dieu, 
mais que seuls les enfants de la promesse sont comptés comme postérité d'Abraham. (9) Tels 
sont en effet Les termes de la promesse: « Vers celte époque, je viendrai et Sara aura un fils. » 

dont la fidélité à ces promesses assure la continuité même de l'existence de son peuple. 
Il n'y a aucun doute que Paul a construit là une énumération systématiquement ordon
née, dont la mise en ordre apparaît également dans la disposition littéraire 1. 

(5 be) Cette rigueur dans l'énumération et dans la construction fait ressortir le der
nier terme, où le Christ est nommé: celui-ci apparaît ainsi comme l'aboutissement 
nécessaire de toute cette longue préparation dont Israël a été appelé à être l'instrument 
privilégié. 'Eç wv = d'eux marque bien le lien d'origine qui rattache le Christ à Israël; 
mais Paul semble avoir voulu donner un caractère particulier au lien qui rattache le 
Christ à la mention des privilèges d'Israël; il ne eontinue pas simplement l'énumération. 
'Eç wv a quelque chose d'énigmatique: oui, le Christ est issu des Pères, mais seulement 
« en ce qui concerne la chair)) (cf. 1. 3: Gal. 4. 4). 

La précision restrictive « selon la chair » semble appeler un complément, pour dire 
ce qui en est de Christ « quant à l'Esprit »; dans 1. 4, les deux aspects sont successivement 
considérés. Faut-il trouver ce complément dans 5c (0 wv ... etc.) ? On peut lire le texte 
actuel de trois façons différentes, selon la ponctuation 2, mais la question principale 
n'est pas là. L'essentiel du débat séculaire qu'on a poursuivi autour de ce texte 3 concerne 
la question de savoir s'il y a là une affirmation se rapportant à Christ, qui le désignerait 
comme Dieu, ou si l'on doit lire cette fin de verset comme une doxologie. Voici les raisons 
qui amèneraient à voir dans v. 5c une explication de caractère dogmatique relative au 
Christ: c'est la lecture normale du texte; les doxologies se rattachent à ce qui précède; 
le prédicat est placé avant le nom dans les doxologies; « selon la chair » appelle un com
plément : dans un passage empreint d'une tristesse profonde, une doxologie ne se com
prend pas (cf. Lagrange, p. 227). En revanche, dès le IVe siècle, des auteurs ont relevé 
que la christologie de Paul ne s'accordait pas avec une atlirmation qui disait de Christ 
qu'il est « Dieu au-dessus de tout J'; le Fils est toujours « subordonné)) au Père 4; eVÀOyT)T6s 
est typiquement du style doxologique, et Paul n'a jamais écrit une doxologie sur Christ 5; 
la solennité du passage trouve son aboutissement normal dans une doxologie, selon l'habi
tude juive d'interrompre un développement par de telles formules. 

1 On a deux groupes d~ trois membres: 
vlo6faia, 1>OÇo, AIcx6f\KOt 
vOl.1oeeaia, ÀCXTpda, rnayycÀiOl 

TI est po,sible que les mots se correspondent, le premier au quatrièmt>, le second au cinquième, le troi
sième au sixième (cf. MICHEL, p. 196, 3). 

: Selon la ponctuation, on lira: 1) ' ... Christ selon la chair, qui est au-dessus de tout Dieu béni 
à toujours. , 2) .... Christ selon la chair. Celui qui est au-dessus de tout. Dieu: béni soit-il à toujours 1 D 

3) .... Christ selon la chair, qui est au-dessus de tout. Dieu soit béni à toujours 1 » 

• • Probablement le texte le plus largement discuté du Nouveau Testament ", disent SANDA y et 
HEADLAM qui lui consacrent un long excursus (p. 233-238). 

• Cf. 1 Cor. 11. 3; 15. 25, 26; 2 Cor. 11. 31; Phil. 2. 6. Paul ne pense pas la question des relations du 
Fils au Père sur le plan ontologique, mais sur le plan fonctionnel (heilsgcschichl/ich). Il ne sonde pas le 
mystère de ce que Dieu, ou le Christ, sont, en soi D; il annonce ce qu'ils sont, pour nous J. 

o Cf. Rom. 1. 25; 11. 36; 2 Cor. 11. 31; Gal. 1. fi; Phil. 4. 20. 
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L'hésitation est permise devant ces deux argumentations! Aussi certains auteurs 
ont-ils vu, dans toute cette affaire, un faux problème, simplement dO à une malencon
treuse inversion. Il suffirait de lire wv 6 (au lieu de 6 wv). Dès lors, wv prend sa place 
parallèlement aux deux autres wv du v. 5 1. Dans ce cas, il introduit, comme les autres, 
la mention d'un privilège, et naturellement le dernier et le plus grand, la connaissance 
du Dieu souverain, qu'on s'étonnerait de ne pas trouver mentionnée ici 2. 

Si l'on veut s'en tenir au texte traditionnel, la grammaire favorise la première exé
gèse : 5c s'applique à Christ. Toutefois, l'objection tirée de la christologie paulinienne 
par les tenants de la seconde s'est imposée. On peut en tenir compte partiellement en 
rattachant ml 1TCnrrCùV à 6 WV, et non à 8eCs: « (Christ), qui est au-dessus de toutes 
choses, Dieu béni dans les siècles, amen Il (par ex. Lagrange). Cette construction main
tient l'affirmation de la divinité du Christ, mais elle évite toute confusion entre lui et 
Dieu, d'autant que l'absence d'article devant SeCs permet de prendre ce mot comme un 
attribut du Christ (il est « de nature divine ll), et non point comme indiquant une iden
tification avec Dieu (Michel, p. 198). 

A vec de telles précautions, la principale difficulté de la première explication est 
fortement atténuée. Il faut ajouter que ceux qui l'ont défendue dans le passé entendaient 
poser, sur la divinité essentielle du Christ, des affirmations plus catégoriques que l'exé
gèse moderne ne peut plus soutenir. 

(6-8) Quand on sait combien Dieu s'est engagé vis-à-vis d'Israël, on se demande si 
toutes ses démarches ne sont pas réduites à néant par l'attitude actuelle du peuple élu. 
Son propos initial serait-il tombé en désuétude? 3 Il suffit de s'entendre sur ce qu'est 
Israël; les promesses sont faites à Israël, mais qui est l'Israël à qui sont faites les pro
messes? L'Israël de la promesse est-il constitué par ceux qu'une génération charnelle 
fait membres d'une race? C'est mettre la promesse de Dieu sous la dépendance d'une 
démarche humaine. Or seule la volonté de Dieu a constitué Israël héritier des promesses; 
la volonté de l'homme n'a rien fait pour cela. En veut-on une preuve? Si la volonté de 
l'homme constituait les bénéficiaires de la promesse, Ismaël serait bien héritier de la 
promesse; il est né des œuvres d'Abraham. Or Isaac seul (cf. âJ.J..â) fournira à Abraham 
la postérité de la promesse 4. 

(9) On voit que la filiation charnelle, dont l'homme dispose, n'est pas déterminante: 
un peut descendre d'Abraham et ne pas être « enfant de Dieu ll. Les formules antithétiques 
(, enfant de la chair Il et « enfant de la promesse)) doivent certainement évoquer, dans 
lïntention de Paul, les conditions contraires dans lesquelles Ismaël et Isaac furent 
conçus. Le premier doit sa naissance au fait que l'homme Abraham a pensé pouvoir se 
donner à lui-même, en allant vers Agar, le fils que Dieu avait promis; mais quand l'homme 
l'ntend disposer par soi-même de la promesse, il substitue ses œuvres à celles de Dieu, 
il agit en maître de la situation, comme s'il dépendait de lui que la promesse de Dieu se 
réalise. L'échec d'une telle attitude montre bien que Dieu est libre vis-à-vis des compor
tements humains, et qu'il entend poursuivre son dessein selon ses voies à lui. 

Il n'est que de réfléchir à l'essence même de la promesse, pour comprendre qu'il en 
l'st ainsi. Il est dans la nature d'une promesse que celui qui la fait s'engage à l'accomplir 

l " ... auxquels appartiennent les pères; desquels est issu le Christ, quant à la chair; c'est leur Dieu 
qui l'st le Dieu suprême, béni aux siècles des siècles. , 

2 La conjecture remonte à J. Schlichting, cité par \VETTSTEIN (ad loc.). Elle est adoptée par la 
Bible du Centenaire, K. Barth. 

• 0Vx olov L.è = OÛ)( OTt (s. e. Àéyw) : ce n'est pas que je dise ... je ne veux pas dire que ... 
• KÀTjel'jOTIaI fait jeu de mots; d'une part, il a la signification hébraïque qu'il tient du texte de la 

(;l'lIèse (21. 12) cité ici : recevoir un nom équivaut à exister, venir à l'existence; d'autre part, il évoque 
la vocatiOll partieulière qui, d'un ms selon la chair, fait un héritier de la promesse. 
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(10) Il Y a davantage. Rebecca conçut [deux enfants] d'un seul homme, notre père Isaac; 
(11) or avant qu'ils tursent nés et qu'ils n'eussent rien fait de bien ni de mal, et en vue de 
montrer que le dessein selon lequel Dieu choisit demeure (12) indépendant des œuvres pour 
ne dépendre que de celui qui appelle, il tut dit à Rebecca: « L'aîné servira le cadet», (13) selon 

lui-même; si cette réalisation incombait au bénéficiaire, on ne parlerait pas de promesse. 
Dans le cas particulier, Dieu a bien dit qu'il viendrait lui-même, pour que la promesse 
s'accomplisse (ÉÀeVO"O\..ICX1). La démarche de l'homme n'est donc déterminante, ni à l'ori
gine, ni ultérieurement. Dieu promet, Dieu réalise; on ne voit pas que les comportements 
de l'homme puissent annuler un propos dont Dieu est le seul initiateur et le seul ouvrier. 

(10-13) La liberté qui préside à la poursuite du dessein de Dieu, que les comporte
ments humains ne peuvent lier, apparaît plus manifeste encore dans le cas des enfants 
d'Isaac. On aurait pu objecter, en effet, à ce qu'a dit l'apôtre sur les enfants d'Abraham, 
que la préférence pour Isaac avait sa raison dans le fait que sa mère était la femme 
d'Abraham, et une Îemme libre (cf. Gal. 4. 22); les contingences historiques, le compor
tement de l'homme Abraham auraient donc influé sur la réalisation du plan de Dieu. 
Esaü et Jacob n'ont rien fait; ils sont jumeaux 1; dès avant leur naissance, Jacob est 
choisi comme héritier des promesses; il appartient à la chaîne de « nos Pères )} par le fait 
d'une décision antérieure à toute action de sa part, ni bonne, ni mauvaise. 

Ainsi, la place qu'un homme occupe dans le déroulement des événements par les
quels Dieu poursuit la révélation de son nom et le salut des hommes, relève du seul 
choix de Dieu. Si Paul tient à montrer, par ces exemples, que la liberté de Dieu est 
complète dans le choix des moyens, ce n'est nullement en vue d'exalter la liberté pour 
elle-même. Dieu n'est point arbitraire dans ses décisions et sa liberté n'a rien à voir avec 
le caprice. Mais Dieu est libre à l'égard des circonstances humaines, libre parce que sa 
grâce ne doit rien à personne, libre de choisir comme il veut les instruments de son 
action rédemptrice. Loin d'être de l'arbitraire, cette liberté assure au contraire la conti
nuité et la permanence des desseins de Dieu, dont la réalisation est ainsi mise à l'abri 
des caprices de l'homme, de ce qu'il Îait de bien ou de mal. L'intention de l'apôtre est 
d'expliquer, on se le rappelle, qu'aucun obstacle ne vient à la traverse de l'œuvre de la 
miséric.orde que Dieu a amorcée avec Abraham et dont 8. 28-30 ont donné la structure 
théologique. 

Si l'on garde bien présent à l'esprit le véritable propos de l'apôtre, on comprendra 
que ces lignes ne concernent pas la doctrine dite de la prédestination. Car il ne s'agit 
pas ic.i du salut de ceux qui sont nommés, mais de leur utilisation par Dieu comme 
instruments dans l'histoire du salut. Le choix ne dépend pas de l'homme, parce que 
l'œuvre qui doit être accomplie n'est point la sienne: le choix dépend de celui qui appelle 
(ÉK TOÛ KcxÀOVvTOS), parce que seul celui qui a fait le projet peut confier la charge d'y 
c.ollaborer. Si Dieu ne dirigeait l'entreprise en choisissant librement ses collaborateurs, 
tout irait à vau-l'eau et son projet ne tiendrait pas (~). Telle est donc la raison pour 
laquelle son projet se réalise par libre choix (f) KOï' ÉKÀoyTjv 'ITp66Eo'lç). Pas question 
de salut des individus 2. C'est ce que souligne en passant l'indication empruntée à Gen. 
25. 23, disant que Esaü servira comme fait l'esclave 3; le choix de Dieu le destine à 
cela, et non à la perdition. On doit perdre l'habitude d'exploiter ces textes en faveur 

1 KolTI): le lit; puis l'acte sexuel, la semence masculine (LXX: Nb. 5. 20; Lév. 15. Hi; 17. 32; 
18. 20; 22. 4 : IcoiTI) O'lTepuCITos). C'est ici le sens. à cause de er; tv6s. 

2 Bcngel notait déjà qu'il est ici question du sla/us exlernus, et non de slatu spirituali. De même 
de nombreux auteurs. Par ex. «Es handelt sich hier nicllt um ihr • Seligwerden " sondern um ihrc 
Stellung und geschichtliche Aufgabe ...• SCHRENK, ThWbNT, IV, p. 184. 

• OLTHAMARE, II, p. 272, GAUGLER, II, p. 37. 
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d'une doctrine dont Gaugler dit qu'elle n'est pas seulement d'une affreuse dureté, mais 
qu'elle est exégétiquement intenable 1. 

A l'appui de ces remarques, on soulignera que les noms mentionnés ne désignent 
certainement pas tant des individus que des peuples nommés d'après leur ancêtre 
éponyme, selon un usage fréquent de l'Ancien Testament. C'est ainsi qu'il est le plus 
normal de comprendre ces noms, puisque l'argumentation qu'ils appuient concerne 
la destinée d'Israël dans son ensemble, et non la destinée des individus qui le composent. 
Paul pense en termes de collectivités. 

Le v. 13 (citation de Malachie 1. 2, d'après LXX) a beaucoup contribué au malen
tendu que la doctrine de la double prédestination a mise en forme: Dieu aurait haï, 
donc rejeté et condamné Esaü. Le texte de Malachie montre bien que les personnes 
d'Esaü et de Jacob ne sont pas en cause, mais les peuples qui en descendent 2. D'autre 
part, l'opposition (( aimer: haïr» n'a pas, dans la mentalité des auteurs bibliques, le 
caractère passionnel que nous lui donnons; aimer et haïr désignent moins le contraste 
de l'affection et de l'hostilité, que les attitudes concrètes de celui qui se porte vers quel
qu'un et s'occupe de lui, ou qui s'en détourne. En fait, (( aimer: haïr)) sont, dans la 
pensée de Paul, pratiquement synonymes de choisir ou laisser de côté 3. 

Ce sens est d'ailleurs le seul compatible avec l'ensemble du développement; car 
s'il était question, dans ces versets, d'un rejet fondé sur une haine réelle en exécution 
d'un jugement de réprobation divine, la suite du développement contredirait une telle 
conception des décisions divines et des destinées humaines. En effet, Paul veut expliquer 
d'abord que Dieu est libre de se choisir un autre peuple qu'Israël, qu'il rejette actuelle
ment; mais il montrera ensuite que cette liberté doit se manifester encore par la réinté
gration d'Israël dans le circuit du salut. L'éviction n'est donc pas définitive. Elle sert, 
indirectement, mais positivement, le propos unique de Dieu, qui est la rédemption des 
hommes. Israël sera momentanément rejeté comme instrument du salut, mais il ne sera 
pas l'objet d'une réprobation qui l'exclurait du salut lui-même 4. 

1 Cf. GA UGLER, II, p. 36; cf. ses paroles plus sévères encore, p. 40. 
• Et Bengel ajoute: non omnes lsraelilae salvali, nec omnes Edomilae damnati. 
• Malgré le discrédit dont on entoure généralement cette exégèse aujourd'hui, nous la croyons 

valable. Mlcrelv (Klfrl) est certainement beaucoup plus nuancé que le français • hair '. Klfrl signifie 
aussi; dédaigner, mépriser, délaisser (Gen. 29. 31, 33; Dt. 21. 15-17; textes où le rabbinat français 
traduit par. délaissé»; Ex. 60. 15, où Klfrl est synonyme de délaissé et solitaire). Dans le Nouveau 
Testament, IIlcnlv indique cette même idée; haïr sa vie (Luc 14. 24), c'est s'en détacher, s'en détourner, 
y renoncer (cf. Luc 9. 23: âpveTmlm). L'antonyme aycmàv présente le même caractère concret; il désigne 
SOL1vent le fait de se porter vers quelqu'un, plutôt que les sentiments du cœur. Aimer c'est faire du bien, 
et non cultiver de beaux sentiments. Luc 6. 27 oppose. haïr. à « faire du bien D. Aimer la justice et haïr 
l'iniquité (Ps. 45. 7; Hbr. 1. 9), c'est pratiquer l'un et se détourner de l'autre. Dans Eph. 5.29, l'antithèse 
de , haïr sa chair " c'est la soigner. Dans Rom. 7. 15, il est caractéristique que IIlcrElv s'oppose à ~tv; 
vouloir, c'est-à-dire le vouloir relatif à l'action. Dans Luc 14. 26, le traducteur de la parole de Jésus a 
mécaniquement employé IIlcntv; mais le traducteur d'origine palestinienne, en Mat. 10. 37, a mieux 
rendu la nuance de la parole originale en exprimant l'idée de préférence (cf. G. KITTEL, Die Probleme 
des palâslinensischen Judenlums, 1926, p. 54). Dans son article du ThWbNT, MICHEL signale longuement 
le sens que nous retenons; mais il le récuse pour Rom 9. 13, sans donner de raison. 

e Les problèmes posés par la conciliation de la souveraineté divine avec la liberté humaine ne sont 
pas abordés ex professo par l'apôtre. Nous n'avons pas à en traiter. Il est évident cependant que, pour 
l'apôtre, la défection d'Israël n'a pas été prévue, ni moins encore voulue de Dieu, puisqu'elle l'oblige à 
écarter, momentanément au moins, le peuple de la promesse, malgré les avances qui lui avaient été 
faites et qui étaient, pour ce qui est des intentions divines, sufllsantes pour qu'il réalisât sa vocation 
de peuple messianique. En ce qui concerne l'avenir, on notera, d'autre part, que Paul compte sur la 
• jalousie, d'Israël à l'égard des Gentils pour exciter son zèle et le convertir enfin au Christ; cette consi
dération suppose une pédagogie divine qui fait état de la liberté de l'homme, et même de sa psychologie. 
L'existence de doctrines plus ou moins clairement prédestinatiennes dans les milieux apocalyptiques ou 
sectaires juifs n'oblige point, au regard des données de notre épître, à en attribuer de semblables à Paul. 
On lira sur le sujet le grand article de QUELL et SCHRENK sur bVJyOIlCIl, hloYl'l dans ThWbNT, IV, 
p. 147-197. Voir aussi la suite du commentaire. 
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qu'il est écrit: c( J'ai choisi Jacob et j'ai écarté Esaü. » (14) Qu'est-ce à dire? Y a-t-il de 
l'injustice en Dieu? Nullement. (15) Car à Moïse il dit: « Jr. lais miséricorde à qui je lais 
miséricorde et j'ai pitié de qui j'ai pitié. » (16) Ce n'est donc pas l'affaire de [l'homme] qui 
veut ou qui court, mais de Dieu qui lait miséricorde. (17) L'Ecriture dit au Pharaon: c( Je 
t'ai suscité tout exprès pour manilester ma puissance en toi et pour qu'on célèbre mon nom 
par toute la terre. » (18) Ainsi donc, il lait miséricorde à qui il veut, el il endurcit qui il veut. 
(19) On dira peut-être: alors de quoi Dieu se plaint-il? qui peut résister à sa volonté? 
(20) Mais qui es-tu, ô homme, pour disputer avec Dieu? Est-ce que le vase d'argile dit à 
celui qui l'a modelé: pourquoi m'as-tu lait ainsi? (21) Le polier n'a-t-il pas le libre pouvoir 

(14-16) Cette totale liberté de choix reconnue à Dieu pose un problème du point de 
vue des hommes. Pourquoi celui-ci et pas celui-là? L'impartialité de Dieu paraît com
promise. L'objection entrevue est repoussée, et une citation de Moïse va confirmer qu'il 
n'y a nulle injustice en Dieu. Il s'agit d'une déclaration de Jahvé à Moïse faite après 
le triste épisode du veau d'or. On voit que la pensée de Paul passe en revue les principaux 
épisodes de la vie d'Israël: après les patriarches, Moïse. Il faut donc placer la citation 
qu'il fait d'Ex. 33. 19 dans son contexte historique. La déclaration ainsi faite à Moïse 
prend alors toute sa portée. Jahvé a agi librement, certes, mais comment a-t-il agi après 
l'infidélité lamentable qui a conduit à la fabrication de l'idole? Si sa réaction eût dépendu 
(( de celui qui veut ou de celui qui court », c'est-à-dire de ce que les Israélites ont décidé 
et accompli dans cette circonstance, Jahvé ne pouvait que punir avec la plus grande 
sévérité. Il a au contraire donné à ce peuple rebelle une révélation nouvelle de sa grâce 
et établi le principe fondamental de celle-ci: ma miséricorde est totalement gratuite. 
Heureusement que Dieu est libre à l'égard de ce que font les hommes 1 A la lumière de son 
contexte historique, cette citation répond bien à la question posée (contre Michel). 

(17 s) La rébellion d'Israël n'a donc pas annulé l'élection. Le refus de Pharaon, 
lui non plus, n'a point anéanti le dessein de Dieu de se constituer un peuple sous l'auto
rité de Moïse. Dieu a utilisé le refus de Pharaon pour continuer l'œuvre de sa miséricorde. 
Ce qui démontre, une fois de plus, que cela ne dépend ni de celui qui veut ni de celui qui 
court (cf. le yéxp) 1. 

Moïse et Pharaon sont des individus, mais leur entrée en scène ne nous place point 
sur un nouveau plan. L'un et l'autre sont considérés dans leur fonction, non dans leurs 
personnes, au titre de chefs de peuples, non au titre de croyant ou mécréant. 

Ici, c'est le mot cn<ÀT)pWEI qui a provoqué les malentendus. On a lu dans ce terme 
l'affirmation que Dieu rejette qui il veut, l'endurcissant en sorte que sa parole ne soit 
point accueillie avec obéissance, Les choses ne sont pas si simples 2. En réalité, l'endur
cissement apparaît chez les prophètes comme la réaction de Dieu à la dureté de cœur 
- déjà réelle - du peuple d'Israël; Dieu confirme et scelle une situation qu'il n'a point 
créée; l'endurcissement est un jugement de Dieu sur le péché. Pour le cas du Pharaon, 
la situation n'est différente 3 qu'en apparence; l'Egyptien n'a point connu Dieu; ce n'est 
pas sa connaissance qui lui est proposée; ce n'est pas elle qu'il refuse. Néanmoins, les 
circonstances créées par l'action rédemptrice de Dieu font apparaître la situation inté
rieure de cet homme; en l'endurcissant, Dieu sanctionne sa condition de pécheur déjà 

1 Pour souligner l'action de Dieu, Paul écrit deux fois 01TW, (LXX: ive: ... Ô1TW,). Au lieu de : ' Tu as 
été conservé ... », il écrit: "Je t'ai suscité )J. 

% Elles ne sont déjà pas simples dans les text\'s mêmes, à les prendre telles quelles, puisque l'endur
cissement de Pharaon est attribué tantùt à .Jahyé (Ex. 4. 21; 7. 3; 9.12; 10. 1, 20, 27; 11. 10), tantôt:l 
Pharaon lui-même (Ex. 7. 14, 22; 8. 15, Hl, ~l2; 9. 7). Sur les problèmes critiques, cf. FHANZ HESSE, 

, Das Verstockungsproblem im A.T. " BZA W, H)55, p. 74. 
J A.nlwurl, Reaklion Gottes aul menschliche Srllllid ... (;erichlswalten (;uttes, F. HESSE, op. cit., p. 55. 

Voir aussi ad 11. 7-9. 
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donnée. L'endurcissement n'est donc pas l'effet d'une arbitraire décision de Dieu à 
l'égard d'un homme en vue de l'exclure du salut et de le damner. Elle est la façon de 
désigner le fait incontestable que Dieu enfonce le pécheur dans son péché, lorsqu'il se 
propose à lui et qu'il est par lui refusé 1. Il en va de la parole adressée par Moïse à 
Pharaon de la part de Dieu, comme de la parole adressée par ce même Moïse au peuple 
d'Israël de la part de ce même Dieu: en rapportant à Israël les paroles de Jahvé, Moïse 
oblige le peuple à choisir, et ainsi sont révélées les pensées secrètes du peuple. Tel est 
aussi le rôle de la loi pour l'apôtre; comme parole de Dieu, elle est donnée pour que le 
péché abonde; non point parce qu'elle détermine au mal, mais parce qu'elle le fait 
apparaître (cf. 2 Cor. 2. 16) 2. 

(19 s) Après le problème de l'injustice, celui de la contrainte et celui de la respon
sabilité, qui en est inséparable. Dieu peut-il réaliser ses desseins sans imposer, aux 
instruments humains dont il se sert, des rôles qu'ils n'ont point librement choisis? 
S'il en est ainsi, peut-on encore parler de responsabilité? Que devient alors le jugement 
de Dieu? 

La réponse que fait l'apôtre à cette objection ne consiste pas à fermer la bouche à 
l'objecteur, en lui disant: « Qui es-tu? Tu t'occupes de ce qui ne te regarde pas 1 » Mais 
elle veut amener son lecteur à poser la question sur son "Tai terrain. Si l'homme prétend 
disputer avec Dieu, il faut du moins qu'il se place au point de vue de Dieu - s'il le peut, 
ce qui est une autre affaire 1 Le gouvernement de Dieu ne doit point être jugé selon les 
vues partielles de l'homme. Pour aider ses lecteurs à quitter leur optique, Paul leur pro
pose de réfléchir sur la parabole du potier. 

Au premier abord, la comparaison paraît peu adéquate. L'argile est inerte et incons
ciente entre les mains du potier. Peut-elle illustrer le cas de l'homme? Il est donc impor
tant de remarquer que la comparaison ne porte pas sur la nature des termes comparés, 
mais sur les fonctions auxquelles les matières sont destinées. « Pourquoi m'as-tu fait 
ainsi? )) ne signifie pas: « Pourquoi suis-je argile? )). Cela signifie: « Pourquoi suis-je tel 
vase ou tel autre? )) Le potier ne crée pas l'argile, il la façonne et il l'adapte aux diffé
rents usages qu'il a en vue (Godet, p. 284). La pensée de Paul est certainement influencée 
par le souvenir du prophète (Es. 29. 16; 45. 9) 3. On a cru également que l'apôtre faisait 
allusion à la création de l'homme à partir de l'argile (Gen. 2. 7) (Michel) : mais il n'est 
pas ici question du Dieu créateur; il s'agit du Dieu providence. L'image du potier illustre 
la liberté de Dieu dans la façon dont il utilise la matière donnée, telle qu'elle est; il a 
conçu un plan, il l'exécute. Si l'on veut comprendre ce qu'il fait, il faut savoir où il vise. 

(21) C'est ainsi qu'on le voit, de la même masse dont il fait des petites boulettes 
jetées avec force sur le plateau qui tourne, faire tantôt des vases qui serviront à de 
nobles usages, tantôt des vases d'usage ordinaire. Une très ancienne exégèse pense que 

1 ,"oir aussi 11. 7. 
2 Devant le refus que l'homme opposait à sa parole, Dieu pouvait réagir par la sanction suprème, 

par la mort du coupable. La Genèse dit, en termes imagés, mythiques, que Dieu a choisi une autre 
solution: il sanctionne la dureté de cœur de J'homme en l'enfermant dans sun refus. Cela ne veut pas 
dire qu'il l'y l'mprisonne à toujours 1 Au contraire 1 C'est un sursis. en VUl' de dOllner à l'action pédago
gique du Dieu Sauveur le champ d'action nécessaire. Désormais, Dieu supporte avec patience l'homme 
pécheur, mais c'est pour le conduire à la repentance. L'endurcissement constitue un blocage de la 
,ituatioIl, grâce à quoi la sanction dernière n'est pas appliquél', pour permettre au pécheur de se repentir, 
durant le temps que Dieu le supporte avec longanimité (cf. 2. 4; ~J. 22). C'est là une vérité valable pour 
le gouvernement de l'histoire par Dieu; Paul l'a dit des païens en 2. 4; il J'insinue des Juifs en 9. 22. 
Il le dira encore en 11. 7, qu'il faut comprendre à la lumière de ce qui suit: les Juifs sont endurcis en 
\'ue de leur salut, pour qu'ainsi soient préparées les conditions de leur" jalousie» (11. 25). 

3 Cf. Es. 64. 7; Job 10. 9; 33. 9; Sir. 33. 13; Sap. 15. 7. STI\ACK-I3ILLERBECK, III, p. 271. Le texte 
de la Sagesse parle de la fabrication des idoles par l'homme. non de la liberté de Dieu dans le choix de 
ses instruments. 
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de fabriquer de la même pâte un vase de luxe et un vase ordinaire? (22) Si donc Dieu, voulant 
manifester sa réprobation et faire connaUre sa puissance, a supporté avec grande patience 
des vases de réprobation tout prêts pour la destruction; (23) si, voulant en outre manifester 
la richesse de sa gloire à l'égard de vases de miséricorde qu'il a préparés pour la gloire ... 

Paul illustre ainsi le fait que Dieu destine certains hommes aux places d'honneur dans 
son royaume, et d'autres à la perdition; de la même pâte humaine, il fait des élus et des 
damnés (Augustin, Calvin). Cette interprétation a le défaut d'appliquer l'enseignement 
sur la liberté de Dieu à ce qui n'est pas en cause dans ce chapitre, l'élection au salut 
personnel l . Déjà le sens de cette comparaison chez le prophète n'était pas là. Le travail 
du potier est une bonne illustration de la liberté dont use celui qui adapte ses méthodes 
aux fins qu'il poursuit. Le potier doit satisfaire les besoins divers de sa clientèle; il 
n'agit point arbitrairement en faisant des vases propres à différents usages. Ce qui 
paraît du caprice, relève au contraire d'une pensée directrice, qui le justifie pleinement. 
Il faut s'élever à ce point de vue nouveau, pour découvrir la cohérence d'actes en appa
rence contradictoires. L'évocation du texte d'Es. 45. 9-13 convenait ici: le Seigneur 
a choisi Cyrus pour accomplir ses desseins: le moyen a pu surprendre, mais on doit 
l'interpréter à la lumière de ioute l'œuvre de la miséricorde; ce vase vil a été fort 
utile 2. 

(22) Le travail du potier avait fourni au prophète Jérémie (18. 1-10) une image 
différente. Il arrive que la pâte déçoive l'attente du potier. Au lieu de voir des mains de 
l'artisan habile sortir en un instant des vases aux formes multiples destinées à divers 
usages, la masse qui commençait à s'élever s'affaisse. Alors le potier jette l'ébauche 
avortée loin de lui, et poursuit son travail avec une autre pâte. Israël, disait Jérémie, 
est semblable à une pâte rétive aux mains de l'artisan; Jahvé se repent du bien qu'il 
comptait lui faire. Paul songe maintenant à cet aspect du travail du potier, qui illustre 
si bien l'un des points de sa pensée. Israël a déçu l'attente de son Dieu. Israël est-il 
semblable à cette pâte arrachée du plateau et rejetée? Mais voici: ce n'est pas ainsi 
que Dieu agit à l'égard d'Israël. La comparaison avec le potier se révèle maintenant 
inadéquate: Dieu use d'une patience qui n'a aucune place dans le travail du potier 3. 

L'introduction du thème de la patience, dont on sait l'importance par 2. 4, fait sauter 
les cadres de la comparaison. Dieu use d'une patience dont Paul a dit à quoi elle vise: 
au lieu de détruire le coupable " Dieu veut l'amener à la repentance et au salut; telle est 

1 Elle a également le défaut de donner dans l'allégorie. Elle interprète à faux les expressions fis 

T1~1!'l\l et els crnll(av; ces formules s'appliquent exclusivement à l'usage des vases, sans jugement de 
valeur; les vases destinés aux usages vils sont souvent plus utiles que les autres; rien de commun entre 
l'idée d'un vase destiné à un usage vil, et l'idée d'un vase destiné à être détruit. On bloque à tort les 
idées exprimées dans v, 21 et dans Y. 22, parce qu'on confond j'usage vil du vase avec la réprobation. 
Le potier ne fait pas de vases communs pour les détruire! HIes fait pour qu'ils servent. Dans le même 
sens A. FEUILLET, art. cité, p. 496 ou SÜ.HLIl';, ThWbNT, V, p. 426. 

• Le cas de Cyrus est intéressant à évoquer à propos du problème soulevé par le texte. S'opposant 
à l'exégèse que nous adoptons, MICHEL, p. 209, dit qu'il n'est pas possible de distinguer le rôle historique 
que Dieu confie à un homme et le dessein éternel qui le concerne. Cyrus est cependant un instrument 
de Dieu, sans qu'il soit question de le compter parmi les élus. Son cas montre que les défenseurs d'une 
interprétation prédestina tienne se font une idée trop humaine des moyens dont Dieu dispose; ils enfer
ment Dieu dans un dilemme, qui vaut pour nous, mais non pour lui. 

1 C'est la considération des faits qui amène Paul à introduire le thème de la patience; car l'histoire 
d'Israël ne s'explique que par la patience de Dieu. La pensée de Paul s'est affranchie de l'image du potier; 
elle est revenue aux faits: d'où l'emploi des temps historiques, qui reprennent le fil du v. 17, par dessus 
les versets employant le présent (Zahn). 

, e~. peut être pris comme indiquant une concession: • bien que Dieu eût voulu ... 1 - ou bien 
une cause: • parce que Dieu a voulu ... >. Si l'on met l'accent sur l'introduction du thème nouveau de la 
patience, c'est la première interprétation qui convient. 
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la grande règle de sa providence. Dieu ne jette pas la pâte rebelle au rebut; sa patience 
supporte des « vases de colère» cependant tout à point pour être détruits 1. Car la pâte 
humaine n'est tout de même pas comme la glaise que travaille le potier. L'homme 
est capable de repentance. Les « vases de colère » peuvent devenir des « vases de miséri
corde », comme les fils du Royaume (Mat. 8. 12) peuvent devenir des « fils de la géhenne» 
(Mat. 23. 15). Si Paul a écrit lui-même Ephésiens 2. 3, il a affirmé que les croyants d'au
jourd'hui étaient hier « de nature des fils de la colère » 2. Il n'y a donc point de prédesti
nation à la perdition pour les « vases de colère ». Leur vocation subsiste, et la patience 
de Dieu les supporte, dans l'espoir qu'ils s'engageront dans les voies de la repentance. 
Il est clair que l'apôtre fait allusion au destin d'Israël, comme en 2. 4. 

On peut enfin comprendre comment la patience avec laquelle Dieu supporte les 
rebelles, manifeste sa colère et fait connaître sa puissance, si on songe au cas de l'endur
cissement et, d'une façon plus générale, aux conséquences qu'entraîne le refus de Dieu 
par un pécheur. La « colère » de Dieu c'est sa réaction de condamnation à l'égard du 
péché, et sa « puissance » en exécute le jugement. Pharaon est endurci comme, dans le 
mythe de la Genèse, l'homme est soumis à des sanctions. La patience de Dieu se mani
feste dans de telles sanctions, par le fait que Dieu ne détruit pas le coupable par une 
punition suprême, mais il le maintient en vue du jour où il se repentira. Colère, sanction 
et patience divines sont pleinement compatibles dans la pensée de l'apôtre et elles 
constituent la structure de la providence de Dieu. 

(23 s) Dans la presque totalité des manuscrits, la construction est brisée; le v. 23 
ne constitue point la suite nonnaIe du v. 22 3 • On peut comprendre ainsi: si Dieu a usé 
de patience, c'est non seulement parce qu'il voulait laisser le temps de la repentance à 
Israël, mais aussi afin de manifester sa miséricorde à notre égard. La patience, nous 
j'avons vu, comporte aussi un aspect de jugement; elle est en vue de la grâce, mais à 
lointaine échéance. Or Dieu n'a pas consenti aux retards excessifs que la désobéissance 
du peuple élu imposait à son dessein. Il a appelé des hommes qui auraient dû, selon son 
plan premier, n'être appelés que plus tard. L'appel des gentils manifeste la richesse de 
sa gloire, c'est-à-dire l'abondance de ses dispensations. Les « vases de miséricorde» en 
sont l'objet; ils sont « vases de miséricorde ») parce que Dieu les destine à participer à 
la gloire qu'il communique aux élus; npoTlTolllCCCTEV = il a préparé se rapporte au dessein 
de Dieu, non à son exécution (cf. 8. 30). L'affinnation que Dieu appelle non seulement 
des Juifs mais des païens, amorce dès maintenant l'idée que les distinctions tradition
nelles sont caduques. Il n'y a pas, en face l'un de l'autre, le peuple élu et la masse des 
gentils. Il y a, d'une part, ceux que la patience de Dieu supporte et ceux dont sa vocation 
a fait des vases de miséricorde. 'EKéxÀECYEV = il a appelé doit être rapproché de Tols MTlTOTS 

1 Le verbe KOTaPTI3w signifie: mettre en ordre un objet, le mettre en état, pour qu'il puisse servir 
selun sa destination; lui donner une certaine perfection: cf. 1 Ti. 3. 10; 2 Cor. 13. 11; Hbr. 13. 21; 1 Cor. 
1. 10; 1 Pi. 5. 10; Luc 6. 40; Hbr. 10. 5; 11. 3. On notera que le mot est au parfait (KCITTJPTtO'\lÉVa). Si 
on le traduit, préparés pour la perdition " on suggère que quelqu'un les a préparés; et comme cet agent 
ne peut être que Dieu, la traduction insinue l'idée que Dieu voue ces vases à 12. colère et les a préparés 
à cette fin. Le parfait indique plutôt qu'un certain état est atteint - et non qu'une action a été accomplie. 
Les vases sont dans un certain état, qui fait qu'ils sont mû.rs pour la destruction. Paul connaissait '1l'poKa
TapTisw (2 Cor. 9. 5); il ne l'emploie point ici, pour éviter que l'on songe à une causalité divine antérieure. 
Ce n'est pas Dieu qui a «pré-paré. les vases pour qu'ils soient détruits (Gaugler); mais les vases sont 
arrivés et ils se trouvent dans l'état qui les voue à la destruction. On notera, par ailleurs, les nuances 
que Paul a mises dans son texte. Des uns, Paul dit qu'ils sont « tout prêts D pour la destruction, mais il 
ne dit pas qu'ils périssent; la patience de Dieu fera même qu'ils ne périront pas. Des autres (v. 23), 
Paul dit que" Dieu les a préparés pour la gloire D, ce qui fait apparaître la causalité divine (LYONNET, 

p. 104). Quand les créatures vont à la gloire, c'est là l'œuvre de Dieu; quand elles vont à leur perte, 
,'est leur œuvre propre. 

• Cf. STAHLIN, T/lWbNT, V, p. 436. 
• Ont omis Km au début du v. 23 : P 46 B 69 vg Or. Leçon adoptée par S. Lyonnet. 
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(24) [je veux parler de] nous, qu'il a appelés non seulement d'entre les juifs mais aussi 
d'entre les païens, (25) selon ce que dit également Osée: « J'appellerai mon peuple celui qui 
n'était pas mon peuple, et bien-aimée celle qui n'était pas aimée; (26) et à l'endroit même 
où il leur avait été dit: Vous n'êtes pas mon peuple, là précisément ils recevront le nom de 
fils du Dieu vivant. » (27) Esaïe aussi déclare solennellement en faveur d'Israël: « Quand 
le nombre des enfants d' IsraëL serait comme le sable de la mer, [seul] le Resle sera sauvé : 
(28) car le Seigneur accomplira pleinement et promptement sa parole sur la terre. » (29) Et 
c'est encore ce qu'avait prédit Esaïe : « Si le Seigneur des armées ne nous eût laissé un rejeton, 
nous serions devenus comme Sodome, nous aurions ressemblé à Gomorrhe.» (30) Qu'est-ce 
que cela signifie? Que les païens, sans chercher à se faire favorablement juger par Dieu, 
ont atteint ce but grâce à la foi; (31) tandis qu' Israël qui recherchait ce jugement par le 
moyen de la loi n'a pas réussi à atteindre la foi. (32) Pourquoi? Parce qu'ils n'ont pas recouru 
à la foi, s'imaginant qu'on pouvait par les œuvres être ayréable à Dieu. Ils ont buté contre 
la pierre d'achoppement, (3~~) comme il est écrit: « Je place en Sion une pierre d'achoppe
ment, une pierre qui fait trébucher; mais celui qui met sa confiance en elle ne sera pas 
confondu. » 

= les élus et de à<:éxÀeO"ev des v. 8, 28 et 30. Dieu réalise son dessein de miséricorde par la 
vocation, dont la prédication est l'instrument premier (v. 10. 14-18). 

(25 s) En fait, cela signifie que «( les vases de miséricorde» sont devenus « vases de 
colère »; ils sont mis sous le signe de la patience (cf. note 2, p. 145). Celui qui connaît 
les prophéties ne sera point scandalisé: dans Osée, Dieu annonçait qu'il n'est point lié 
à un peuple, qu'il choisit qui il veut. Dans la première citation (Osée 2.25), Paul substitue 
KaÀÉO"c.ù à epw (LXX), parce qu'il dépouille les noms personnels de leur signification 
symbolique l, La seconde citation (2. 1) ne doit pas être trop pressée; Paul ne se préoc
cupe pas de savoir le lieu exact où la gentilité recevra sa vocation, c'est le fait qui lui 
importe 2 : Dieu appelle les païens là où ils sont. 

(27-29) Le rejet d'Israël n'est pas moins attesté que la vocation des païens par 
l'Ecriture. La première parole d'Esaïe souligne le contraste entre la multitude du peuple 
appelé par Dieu et le petit nombre de ceux qui participeront au salut 3. Or il s'agit là 
d'une sentence de Dieu (cf. v. 28). Dieu peut appeler ou rejeter qui il veut; ni l'indignité 
des uns, ni les grâces déjà accordées aux autres ne l'en empêchent 4. C'est l'effet de sa 
miséricorde si un reste, un rejeton, une postérité (CTlTÉPIlO) subsiste (v. 29); Dieu aurait 
pu frap.;'P!, comme il fit pour Sodome ou Gomorrhe, dont il ne resta rien. Ce qui montre 

1 Paul use librement du texte d'Osée. II est juste de constater que le prophète parlait, non des 
païens, mais des dix tribus, qui appartenaient bel et bien à Israël (cf. 1 Pi. 2. 10) 1 Paul a dû penser que 
les habitants du nord étant tombés dans un véritable paganisme, une promesse qui était valable pour 
eux l'était sûrement aussi pour les gentils. Dans des situations semblables, Dieu agit semblablement. 

• Les exégètes ont trouvé une difficulté quasi insurmontable dans cette localisation. J. MUNCK. 

op. cil., p. 301, admet que la démarche de Paul, apportant la collecte à Jérusalem, va permettre de pro
clamer, dans la ville sainte du peuple déchu, l'avènement des païens à la dignité de peuple-fils. 

S Le texte (Es. 10. 22) est légèrement modifié. En outre, tandis que le prophète songeait à ceux qui 
échapperont au désastre que provoquera Sennachérib, Paul pense à ceux qui échapperont à la perdition. 
Ce transfert est-il condamnable? Les actes de Dieu dans l'histoire réalisent, dans des conditions diverses, 
une même volonté de salut ou de condamnation; on peut dire que ce qui est vrai d'une situation sera 
vrai d'une autre, cependant difTérente par les contingences historiques. Déjà LXX avait interprété ell 

écrivant: "sera sauvé" au lieu de " reviendra au pays ". 
• V. 28 a : litt. Il car, complétant et abrégeant, le Seigneur accomplira sa parole sur la terre" (LXX 

raccourci) = Il mpttant le comble, accomplissant sa parole, et sans se perdre en bavardages ou hési
tations n, üu bien: Il il accomplit sa parole (rdativcment au reste fidèle) et il l'abrège dans l'exécution. il 
en retranche quelque chose (quant à la masse rejetée) ". 
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qu'en usant de sa liberté, Dieu manifeste sà grâce: il écarte les récalcitrants, mais non 
pour réduire à néant. Sa grâce est la raison dernière de ses jugements. 

(30-33) Les considérations présentées par Paul jusqu'ici sont restées dans le plan 
des doctrines; aucune allusion n'a été faite aux responsabilités que les contemporains 
de l'apôtre ont pu avoir dans les décisions concrètes de la providence divine à l'égard 
d'Israël et à l'égard des gentils. La question cependant se posait inévitablement, de savoir 
si le rejet d'Israël était la sanction de quelque infidélité grave à Moïse. De même se posait 
la question de savoir si l'appel des païens était en relation avec une obéissance légaliste 
plus poussée. 

Paul en revient directement au paradoxe de la justice qui s'obtient par la foi. Les 
païens ne cherchaient pas la justice, en ce sens qu'ils ignoraient la loi, et cette ignorance 
les mettait à l'abri de la difficulté à laquelle Israël a succombé: à savoir le mauvais 
usage de la loi, devenue le prétexte à obtenir des mérites, à gagner une « justice », c'est
à-dire un jugement favorable de la part de Dieu, par le moyen des œuvres. Les mots 
décrivant la condition des païens évoquent l'idée de la course (21WKOVTO); intention
nellement, à coup sûr, car l'idée centrale est bien mise en lumière ainsi: ce n'est pas 
l'efTort des païens qui les a placés dans la position favorable où ils sont, tandis que c'est 
la prétention d'Israël de se reposer sur la valeur de son efTort méritoire, qui l'a déchu 
de sa vocation première. Ceux qui se sont donnés beaucoup de peine ont échoué. Paul 
parlera bientôt d'un zèle inintelligent 1 Abraham « inactif)) (cf. 4. 5) était en meilleure 
position qu'Abraham « courant» après Agar Il 

Prolongeant l'image de la course, voici l'image de la pierre que heurte et qui fait 
tomber l'athlète, le frustrant de la victoire. Israël a bronché quand est venu celui que 
10. 4 appellera « la fin » de la loi: il n'a pas compris, il n'a pas cru, que la promesse 
s'accomplissait ainsi, pour la confusion de ceux qui se confiaient dans leurs vertus 2. 

Une fois de plus, il s'est trouvé que la démarche de la grâce divine a produit un efTet 
catalyseur. Le peuple d'Israël vivait dans une obéissance, qu'il croyait conforme à la 
volonté de Dieu, Quand Dieu eut donné une manifestation non ambiguë de sa volonté, 
il fallut bien que fussent dissipés les compromis dont se contentait Israël. Mais le peuple 
a, en fait, préféré repousser l'obéissance véritable, celle de la foi, que Dieu lui ofTrait 
en Jésus-Christ. Ainsi s'est réalisée l'intention de Dieu de tirer l'entreprise de la révélation 
de l'impasse où Israël l'avait enfermée par sa vaine poursuite de la justice légale. Bien 
sûr, certains ont bronché. Si nombreux qu'ils aient été, cela vaut mieux que l'enlisement 
de tous. La voie de la justice véritable était ouverte 3. Sans le nommer, Paul évoque donc 
la venue du Messie Jésus. Ses lecteurs devaient connaître les pensées exprimées dans 
Mc. 12. 10; Mat. 21. 42; Luc 20.17 (cf. 1 Pi. 2. 7; Ap. 4.11). Peut-être doit-on voir, dans 
l'accent positif du v, 33b, l'annonce du chap. 11 : la même pierre, qui a fait tomber 
Israël, sera le fondement de sa réédification 4. 

1 Le v. 31 peut s'entendre de deux façons: 1) Israël s'est efforcé d'obéir à la loi qui conduisait à la 
justice; mais il n' a pas atteint son but, qui était la loi. 2) Israël a réglé sa conduite selon le principe 
(\l6~o\l; cf. 3. 27; 7. 21; 8. 2) de la recherche de la justice; mais il n'a pas atteint son but, qui était la 
justice (dans ce cas, ds \l6~o\l serait impropre: Els :AIKCI1ocnNllV eOt été meilleur: Paul aurait écrit Els v6llol/ 
pour équilibrer la phrase). Quelques manuscrits ont complété dans ce sens: Eis 1/61lov :A1KCXloc:rVvrtS. 

S 'Ws tç fpywl/: • comme s'il était possible de trouver la justice par le moyen des œuvres»; Ws sou
ligne le contraste entre le moyen réel, la foi, et le moyen trompeur. les œuvres. 

• Paul fait une combinaison d'Es. 26. 16 et 8. 14, qu'il cite d'après LXX. En hébreu, Es. 26. 16 
'"st très obscur. Le judaïsme donnait déjà de ce passage une interprétation messianique. 

'Cf. W. VISCHER, • Etude biblique sur Rom. 9 à Il D, in Deuxième cahier d'études juives, Foi et 
Vie, 1948, p. 118. 
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CHAPITRE X 

(1) Ce que Paul vient d'écrire, nul Juif ne pouvait l'écrire sans que son cœur saignât. 
La pensée de ce destin brisé - et qui sait pour combien de temps r - inclinait à la prière. 
Personne ne peut se résigner à voir Israël exclu du salut dont il avait été le premier 
héraut. Paul espère donc qu'Israël sera amené à retrouver sa place. La prière qu'il fait 
monter à Dieu confie cet espoir à la grâce divine. On reconnaîtra que cette attitude inté
rieure n'est pas conciliable avec l'interprétation prédestinatienne du chap. 9. Le déter
minisme exclut une telle prière (Vischer) 1. Paul se serait volontiers sacrifié pour ses 
frères (cf. 9. 3). La prière ne remplace pas le sacrifice, mais elle s'impose au cœur avec 
d'autant plus d'urgence, que l'on ne peut rien faire d'autre. 

(2-4) La sévérité de Paul pour les erreurs théologiques fondamentales de son peuple 
n'atténue pas en lui un profond attachement et n'obscurcit pas son jugement. Personne 
ne sait, mieux que l'apôtre lui-même, combien le zèle du Juif peut être grand et sincère, 
mais aussi aveugle à l'égard de la vérité de Dieu 2. Le zèle est un état psychologique; 
il n'est pas de lui-même valable; la sincérité ne suffit pas; elle n'établit pas la vérité. 
Israël a beaucoup de religion, mais hélas 1 sans discernement; il fait de la loi un usage 
à contre-sens, se figurant que Dieu l'a donnée pour permettre à l'homme pécheur de 
mériter en quelque manière la grâce. C'est là (( chercher à établir sa justice propre)l. 
Or la loi devait être comprise à la lumière de la promesse. Paul a déjà montré ce que cela 
signifiait: la loi sert la promesse, en convainquant l'homme que Dieu seul peut donner 
ce qu'il a annoncé. Il fallait « se soumettre », au lieu de bander ses énergies; le contraste 
est complet, entre l'effort (~llTOVVTES = cherchant) de ceux qui font quelque chose 
par l'effet de leur prétention à se constituer une justice, et la soumission (VrrEïŒyllO"av 
= ils se soumettent) de ceux qui attendent de recevoir gratuitement le don de Dieu 3. 

Seule la « soumission» à la parole de la promesse, attitude dont Abraham avait fourni 
le type, pGuvait conduire à la justice, c'est-à-dire à la grâce. En disant que ses frères 
israélites ne se sont pas soumis à la justice, parce qu'ils ont ignoré la justice de Dieu, 
Paul ne fait certainement pas une tautologie, et c'est ce qui explique que le v. 4 com
mence par un yap = cependant, qui fait de la mention du Christ, fin de la loi, le commen
taire de ce v. 3c. « Ils ne se sont pas soumis à la justice de Dieu », ajoute, en efTet, à 3a 
et 3b en précisant que la conséquence de l'ignorance des Israélites à l'égard de la justice 
de Dieu et de la recherche de leur justice propre (v. 3a et b), c'est qu'ils n'ont pas reconnu 
celui qui est la justice de Dieu manifestée et qu'ils ne se sont pas soumis à lui. Si la 
seconde mention de la justice de Dieu désigne ici Jésus-Christ, qu'Israël n'a pas reconnu 
comme son Sauveur pour s'y soumettre, le verbe ÙïrET6:yf1O"av se comprend mieux, et 
l'explication donnée au v. 4 devient claire. Comme ils n'ont pas compris ce qu'était la 

1 EVÂoKla : volonté, désir, disposition du cœur. Cf. Phil. 1. 15. 
o Cf. Gal. 1. 14; Phil. 3. 6; Act. 21. 20; 22. 3. 
• 'H ÂIKCI1oaVvr] TOÜ 6EOÜ désigne encore ici les démarches salvifiques de Dieu, au noml>re desquelles 

il fallait compter la loi (00' de salvifica Dei aclivitale, S. LYONNET, "De Justitia Dei in Epistula ad Roma
nos 1. 17 et 3. 21-22 D, Verbum Domini, vol. 25, p. 118). Voir commentaire ad 1. 17. 
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(1) Frères, le vœu de mon cœur ei ma prière à Dieu en leur faveur, c'est qu'ils parvien
nent au salut. (2) Je leur rends ce témoignage qu'ils ont du zèle pour Dieu, mais un zèle 
mal éclairé. (3) Car ils méconnaissent que Dieu les juge selon sa grâce, et ils cherchent à 
obtenir par eux-mêmes un jugement favorable; aussi ne se soumettent-ils pas au jugement 
gracieux de Dieu. (4) Christ est cependant but et terme de la loi, pour mettre quiconque croit 
au bénéfice de ce jugement de grâce. (5) Moise a écrit, à propos de la perfection qui s'obtient 

justice de Dieu dont témoignait l'Ancien Testament, ils n'ont pas pu comprendre com
ment cette justice-là préparait l'Evangile de Jésus-Christ, ni comment le Christ Jésus 
donnait à la loi son couronnement et la suspendait. Christ est la fin de la loi, parce que 
la loi témoigne de la foi comme voie de la véritable justice; on l'a bien vu avec Abraham. 
Ainsi il l'accomplit en son intention profonde et se substitue à elle 1. 

(5) La loi elle-même confirme ce qui vient d'être posé, car Moïse a bien considéré que 
la loi totalement accomplie peut amener à la justice 2. Elle est sainte; on ne pourrait 
sans blasphème prétendre que lui obéir totalement n'aurait aucun intérêt. On supposerait 
par là que Dieu - ou Moïse - a trompé Israël. 

On ne doit pas atténuer l'affirmation que la justice se peut obtenir par l'obéissance 
à la loi, selon le texte du Lévitique cité par Paul (18. 5). Le raisonnement de l'apôtre 
exige que l'on maintienne ouverte cette possibilité d'une justice par la loi. Une telle 
affirmation ne contredit point les autres thèses de l'apôtre. Si la loi doit jouer le rôle 
que Paul lui a déjà attribué (connaissance ou multiplication du péché), c'est précisé
ment parce qu'elle réclame l'obéissance. Car c'est en s'efforçant dans la pratique de cette 
obéissance que le pécheur découvrira son incapacité. Cette découverte montre au pécheur 
que, pour une cause qui tient à lui, il ne peut pas utiliser la loi pour arriver à la justice; 
elle ne montre pas qu'il soit contraire à la nature de la loi qu'elle soit utilisée à cette fin. 
Le tort des Juifs n'était pas de prendre la loi au sérieux; il consistait bien plutôt à ne 
pas la prendre assez au sérieux; les Juifs faisaient une avantageuse balance des manque
ments et des mérites, comptant sur les seconds pour compenser au moins en partie les 
premiers, s'en remettant parfois à la mansuétude de Dieu pour fermer les yeux si le 
solde était encore passif. Double façon de ne pas prendre au sérieux la loi, c'est-à-dire 
la volonté de Dieu, comme si les actes d'obéissance positive pouvaient enlever leur 
malice, par un jeu de compensation, aux actes de désobéissance positive; comme si 
encore recourir à la grâce de Dieu consistait à cultiver l'indifférence divine à l'égard du 
péché. Les Juifs eussent-ils pris tout à fait au sérieux le mot du Deutéronome que Paul 
cite, ils eussent raisonné autrement; car ce mot signifie aussi: celui qui n'accomplira 
pas la loi sera condamné au nom de la loi (Dt. 27. 26, cité Gal. 5. 10). Les Juifs n'ont pas 
voulu accepter que leur obéissance à la loi se soldât en fait par leur condamnation 3. 

l « Christ est la fin de la loi» peut s'entendre: il est le but, la finalité de la loi, sa fin véritable -
ou bien: il est le terme, il met fin à la loi en l'abolissant. Ces deux interprétations ne s'excluent point: 
Christ est le terme de la loi parce qu'elle aboutit en lui à son but. Signalons que K. BARTH, Kirchl. 
Dogmalik, II, 2, p. 269, interprète TéÀOS v6~ov à la lumière de '7~ = érvCIlŒq>aÀaiwCTIS: somme, total, 

récapitulation. Le judaïsme ne parait pas avoir professé que le Messie mettrait fin à la loi; cependant 
on pensait que les circonstances pouvaient amener Israël à déclarer inapplicables certaines parties de la 
loi (cf. STRACK-BILLERBECK, l, p. 247; III, p. 277). GAUGLER, II, p. 100-118, consacre un long déve
loppement à l'exposé des problèmes généraux concernant l'usage de la loi en régime chrétien. 

• Paul cite encore dans la même intention Dt. 27. 26 dans Gal. 5. 10 - P 46 B G K C P donnent une 
leçon harmonisante, qui est à rejeter. 

• Gêné par l'affirmation que la loi peut conduire à la justice, F. GODET (Il, p. 328) atténue la portée 
de celle déclaration. Lév. 18. 5, en parlant de l'accomplissement de la loi, y inclurait ce qui concerne 
tout le système de pratiques destinées à obtenir le pardon (avec ou sans sacrifices); accomplir la loi ne 
serait pas seulement obéir par des actes plus ou moins méritoires, mais aussi reconnaître son péché et en 
demander le pardon à Dieu selon les prescriptions qu'il a données. La loi inclurait la grâce, elle renver-
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par la loi, que celui qui accomplit la loi vivra grâce à cette perfection. (6) En revanche, le 
jugement gracieux de Dieu sur quiconque croit s'exprime ainsi: « Ne dis pas en ton cœur,' 
qui montera au ciel? », dans l'idée d'en laire descendre le Christ. (7) Ne dis pas davantage: 
c( Qui descendra dans l'abîme? », dans l'idée de ramener Christ d'entre les morts. (8) Que dit 
alors le jugement gracieux de Dieu? [Voici] : « La parole est près de toi, dans ta bouche et 
dans ton cœur. » Il s'agit de la parole de la loi que nous prêchons. (9) En effet. si ta bouche 
conlesse le Seigneur Jésus, et si ton cœur croit que Dieu l'a ressuscité des morts, tu seras 

(6 s) L'argumentation exégétique que l'apôtre amène ici a souvent surpris. Bengel 
l'appelle suavissima parodia. Le fait est qu'au premier abord elle a de quoi surprendre. 
Paul cite des textes du Deutéronome (9. 4; 30. 12-13), dont le second au moins devait 
convaincre les Israélites d'accomplir la loi, en fondant cette obligation sur le fait que la 
publication de la loi ra fait connaître à tous. Il semble que Paul détourne entièrement 
ce texte de sa signification, puisqu'il en fait un témoignage en faveur de la justice qui 
s'obtient par la foi, indépendamment des œuvres de la loi que le texte visait originelle
ment. A l'examen, la chose apparaît comme plus complexe. D'abord, la parole empruntée 
à Dt. 9. 4 ou 8. 17 introduit, dans ce livre, une déclaration dont l'apôtre a dû se souvenir 
quand il en a cité le début: « 1\e dis pas en ton cœur: c'est à cause de ma justice 1 que 
Jahvé m'a fait venir pour prendre possession de ce pays »; ou en 8. 17 : « Ne dis pas en 
ton cœur: c'est ma force ou la vigueur de ma main qui m'ont procuré ces richesses. » 

Lorsqu'il écrit les mots qu'il emprunte ici au Deutéronome, Paul sait qu'ils se rapportent 
à une pensée tout à fait confonne à la doctrine de « la justice de la foi», qui consiste 
essentiellement à ne pas revendiquer devant Dieu « une justice propre» (v. 3), en d'autres 
tennes encore, à ne pas se fier à sa force ou à la vigueur de sa main. La seconde citation 
est empruntée à Dt. 30. 12-13; il faut comprendre la véritable portée du texte pour ne 
pas s'étonner de l'usage qu'en fait Paul. Moïse dit à Israël: « Vous connaissez le com
mandement: Dieu vous l'a révélé; Dieu est venu vers vous pour vous faire connaître 
le chemin de l'obéissance; regardez à ce qu'il a fait, écoutez-le quand il parle: sa grâce 
révélatrice a prévenu toutes vos démarches et elle les fonde; vous n'êtes pas appelés à 
être un peuple de surhommes, à escalader le ciel, ni à descendre dans les abîmes; mais 
vous êtes appelés à recevoir, dans des cœurs humbles et bien disposés, les paroles de sa 
grâce, venue vers vous sous la fonne de la loi que je vous ai fait connaître. » Tel est le 
sens que Paul trouve dans la parole de Moïse au peuple, non en la détournant de son 
sens, mais en lui donnant une interprétation confonne à l'idée que le don de la loi est 
lui-même déjà une manifestation de la grâce de Dieu. 

Le rapprochement avec la situation nouvelle créée par la venue du Christ ne soutIrait 
plus de difficulté. N'oublions pas que Paul vient d'appeler Christ TÉÀos v6~ov = fin de 
la loi. Quand Dieu révèle sa volonté à Israël par le ministère de Moïse, il commence 
l'œuvre que le Christ achève, l'accomplissant et la suspendant à la fois. Dès lors, la même 
exhortation peut être adressée aujourd'hui à ceux qui voient en Christ la révélation 
de la volonté de Dieu ct la manifestation suprême de la grâce. Comme Moïse avait fait 
connaître la volonté de Dieu, en sorte qu'il n'était pas nécessaire d'escalader le ciel, 
ainsi le Christ est descendu du ciel pour apporter une révélation pleinement accessible. 
De même pour la seconde image empruntée. au Deutéronome; comme il n'était pas 

rait déjà à la grâce. Paul n'aurait donc pas reconnu le principe d'une justice légale. Cette interprétation 
semble bien briser la pointe de l'argumentation paulinienne. Si juste que soit la remarque de Godet -
et elle est confirmée par l'usage que l'apôtre fait des doctrines du sacrifice pour saisir le sens de la mort 
de Jésus - elle ne paraît pas convenir à notre passage. Comme les versets suivants vont le montrer, 
Paul a voulu évoquer d'abord l'impossibilité de satisfaire à l'exigence de la loi, pour lui opposer les 
possibilités nouvelles que Dieu a ouvertes en Jésus-Christ. 

1 La présence de ce mot doit être soulignée. Rabbinat et Dhorme traduisent par: mon mérite. 
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nécessaire pour l'Israélite de descendre dans les abîmes pour connaître la volonté de 
Dieu, ainsi pour le croyant, car le Christ est remonté du séjour des morts pour en donner 
une manifestation éclatante. On ne peut même pas dire que Paul ait fait un usage abusif 
des images du texte deutéronomique, bien qu'il leur ait donné une signification nou
velle: « monter au ciel » et « descendre dans l'abîme » étaient des expressions qu'on utili
sait dans la langue courante pour indiquer quelque chose d'impossible 1. Le Moïse du 
Deutéronome ne pensait évidemment pas à une escalade du ciel ni à une descente en 
Hadès. Mais ces images, dans la pensée du deutéronomiste, devaient illustrer l'idée que 
les démarches et recherches de l'homme avaient été rendues inutiles par la démarche de 
Dieu. N'était-il pas loisible à Paul de les rapprocher des événements qui constituent 
les deux démarches essentielles de la recherche de Dieu par l'homme? Le fait qu'il 
s'agit, dans les deux cas, de descente et de montée, perd toute importance, en comparaison 
de la signification réelle que Paul a donnée à l'utilisation des paroles de Moïse. L'argu
mentation n'est pas dans ces deux jeux de mots, qui frappent l'esprit à première lecture, 
à cause de leur caractère artificiel, et qui nous frappent d'autant plus que nous n'usons 
pas couramment de telles images. Mais ce n'est pas là ce qui constitue la cheville de 
l'argumentation. La véritable portée du texte deutéronomique, Paul l'a reconnue, 
alors que ses détracteurs modernes n'ont pas su la voir. Voici donc ce que dit « la justice 
qui vient de la foi )), c'est-à-dire: voici comment parle le croyant qui ne cherche pas à 
se confier dans sa force, ni ne se figure que c'est à cause de « sa justice » qu'il est sauvé: 
la loi est bien, théoriquement, une voie de justice; celui qui l'accomplirait vivrait par 
elle; mais la loi est-elle accessible à nos forces? Le croire serait se tromper, non sur ce 
qu'elle est, mais sur ce que nous sommes. On se trompe sur la loi, si elle excite en nous 
l'orgueil de la propre justice. Elle est la démarche de la grâce divine, qui en fait nous 
éclaire sur notre faiblesse et doit y porter secours en nous poussant à l'humilité. Elle 
est la démarche de l'amour de Dieu, dont la venue du Christ et sa résurrection donnent 
aujourd'hui la parfaite réalité. 

(8 s) La révélation de la volonté de Dieu à Moïse avait fait connaître le commande
ment: la loi pouvait jouer son rôle. Il en est de même, et de façon suprême, du Christ. 
La suite du texte du Deutéronome trouvait donc encore son utilisation normale. Car le 
Christ est venu pour que l'homme soit atteint dans son éloignement; pour que la parole 
de l'Evangile, « la parole de Christ)) (v. 17), le rejoigne et le pénètre. Ce n'est plus seule
ment la parole de Moïse, révélant la loi. C'est « la parole de la foi que nous prêchons» 2. 

En même temps la parole qui propose l'objet de la foi et qui invite à la foi; la parole que 
le Christ a chargé ses disciples d'annoncer en son nom et par laquelle il se rend présent: 
la parole de la prédication de la Parole. 

Lisant dans le Deutéronome la distinction de la bouche et du cœur, l'apôtre y voit 
une nuance qu'il retient. La bouche prononce les paroles, mais c'est le cœur qui s'y 
attache. Il ne saurait être question de séparer les opérations; il n'y a pas de confession 
de la bouche sans la foi du cœur; la bouche parle de l'abondance du cœur (Mat. 12. 34; 
Luc 6. 45); elle exprime l'obéissance du cœur. On doit cependant noter que Paul men
tionne le « Seigneur Jésus » comme étant le contenu de la confession de la bouche. Or il 
paraît bien que la confession de la foi consistait essentiellement, dans la chrétienté 
contemporaine, en cette affirmation même: « Jésus est Seigneur» (1 Cor. 12. 3) 3. La 

1 cr. LIETZMANN, p. 96, STRACK-BILLERBECK, III, p. 281. On peut comparer l'expression. déplacer 
une montagne " emplC"'ée par Jésus, qui indiquait la force de celui qui accomplit ce qui paraissait 
Impossible. Cr. ibid., l, p. 759. 

1 TO f!li'illa Ti'js 1I'ICTTEWS est forgé d'après Dt. 30. 14. 
• Act. 2. 36 rapporte une confession de ce genre. 1 Cor. 16. 22 évoque l'usage liturgique du mot 

kVP'OS. Sur ce terme, cf. LIETZMANN, p. 97-101; FOERSTER, ThWbNT, III, p. 1081-1098. Cf. O. CULLMANN, 
Les premières confessions de foi chrétiennes, 1948. 
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sauvé. (10) La foi du cœur obtient le jugement favorable de Dieu, et la confession publique 
le salut. (11) Car l'Ecriture dit : « Quiconque croit en lui ne sera pas confondu. » (12) Ainsi, 
nulle distinction entre Juif et Grec. Tous n'ont-ils pas le même Seigneur, riche [en grdces] 
à l'égard de tous ceux qui l'invoquent? (13) En effet, « quiconque invoquera le nom du Sei
gneur sera sauvé ». (14) Or comment l'invoquer, sans avoir cru en lui? Comment croire en 
lui, sans en avoir entendu parler? Comment en entendre parler, sans quelqu'un qui prêche? 
(15) Comment le prêcher, sans être d'abord envoyé? Selon qu'il est écrit: « Qu'ils sont beaux 
les pieds des messagers de ceux qui proclament de bonnes nouvelles 1 » (16) Mais tous n'ont 
pas écouté l'évangile avec soumission. Car Esaie dit: « Seigneur, qui a cru à notre prédica
tion ? » (17) A insi donc, la foi naZi de la prédication, et la prédication est l' œuvre de la parole 
de Christ. (18) Mais je demande: n'ont-ils pas entendu? - Bien au contraire! Sur toute 
la terre, le bruit de leur voix a retenti, ainsi que leurs paroles jusqu'aux extrémités du monde. 

confession étant essentiellement parole prononcée devant les autres oralement, Paul 
la rattache tout naturellement à la bouche. La parole qui distinguait le chrétien du 
Juif ou du Grec c'était: « Jésus est Seigneur». Si Jésus est Seigneur, c'est que Dieu l'a 
élevé à sa droite par la résurrection (cf. Phil. 2. 11). Seigneur et résurrection sont insé
parables. La foi à la résurrection fonde la confession de la Seigneurie 1. 

(10 s) Dégagé du texte deutéronomique, Paul récapitule en revenant à l'ordre normal, 
selon lequel la foi précède la confession. Israël ne s'est pas soumis à la justice de Dieu, 
avait dit l'apôtre (v. 3). Cependant Dieu l'a annoncée déjà par Moïse. Il l'a mise à la 
portée de tous; la prédication du Christ Seigneur a retenti: il suffit de croire et de 
confesser. 

Croire et confesser reçoivent ici une précision. La foi est en connexion avec la « jus
tice ». Dès l'analyse du cas d'Abraham, le lecteur de Paul sait que la foi donne accès à 
la « justice il, parce que la foi est l'attitude d'un être qui s'offre à la puissance du Dieu 
qui ressuscite les morts (cf. 4. 17, 25b). La confession de la foi est en connexion avec le 
salut, qu'il faut comprendre ici comme le salut final, eschatologique; la confession 
signifie la fidélité du croyant face au monde dans lequel il vit; n'ayant pas honte de son 
Seigneur devant les hommes, il sera reconnu, confessé par lui devant Dieu 2. L'Ecriture 
atteste que l'on n'est point confus quand on s'en remet au Seigneur (Es. 28. 16, déjà 
cité 9. 33). Paul ajoute au texte du prophète une affirmation d'universalité ("rràs) , qui 
introduit sa dernière remarque. 

(12 s) Tous, en efTet, quels qu'ils soient, doivent renoncer à toute justice propre, et 
Dieu a établi le Christ sur tous également, comme leur Seigneur et comme le dispen
sateur de ses biens. Tous ont à l'invoquer comme leur Seigneur et leur Sauveur. Le mot 
de Joël 3.5 se rapportait au grand Jour de Jahvé, où s'accomplira le dessein dernier de 
Dieu. En le citant, Paul semble indiquer que le dessein eschatologique de Dieu est réalisé 
en Christ, dernière chance d'Israël. Cette application au Christ de ce qui était dit de 
Jahvé montre que Paul ne distingue pas, dans l'ordre du salut, l'œuvre de Dieu de 
l'œuvre du Christ. Le titre de KVplOS = Seigneur, que l'Ancien Testament grec appli
quait à Jahvé, convenait au Christ pour cette raison, et cette unité de vocabulaire 
montrait bien la continuité de l'alliance 3. 

1 Parlant de la confession du Seigneur, Paul pense peut-être à celle que faisait le baptisé; le lien 
avec le salut (crw&f)CTIJ) rappelle la promesse baptismale de Mc. 16. 16. Plusieurs exégètes établissent une 
relation entre les deux indications relatives au Christ, dans v. 6 b et 7 (incarnation et résurrection) et 
les deux affirmations du v. 9 (seigneurie et résurrection) (Sanday et Headlam, Lagrange). 

• Mc. 8. 38: Luc 9. 26; Mat. 10. 32: Luc 12. 8; Mat. 10. 22. Cf. MICHEL, ThWbNT, V, p.209. 
• Cf. GAUOLER, II, p. 138. 
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(14 s) La révélation de la volonté de Dieu en Jésus-Christ a etIectivement atteint 
ceux auxquels elle s'adresse; leur refus de s'y soumettre ne peut trouver une excuse. 
Ils ne peuvent dire que le Christ, descendu du ciel et ressuscité, est tout de même un 
absent puisqu'il est remonté dans sa gloire. (On vient d'insister sur sa seigneurie 1) 
Moïse a laissé la circoncision et la loi, tandis que Christ n'a laissé aucune institution, 
aucun livre, aucun vicaire. N'y a-t-il pas là des excuses pour Israël? 

L'apôtre réfute cette remarque. Si Israël est demeuré dans l'incrédulité, ce n'est pas 
que les conditions de la foi ne fussent point remplies pour lui. Israël a connu son Messie 
par la prédication qu'il a lui-même instituée comme le premier sacrement de sa présence. 
Par une série de questions, Paul remonte la chaîne de ces conditions. « Invoquer» le 
Seigneur, c'est ce que fait le croyant, c'est la manifestation même de la foi vivante; 
pour désigner les chrétiens, 1 Cor. 1. 2 emploie l'expression « ceux qui invoquent le 
nom de notre Seigneur Jésus-Christ» 1. Mais comment devient-on croyant? Il faut que 
le témoignage de Dieu ait été apporté par les témoins chargés de la mission de le faire 
entendre; la foi vient de ce que l'on entend (cf. v. 17; Gal. 3. 2-5); on ne peut croire, 
si on n'entend point parler de l'objet de la foi. Et qui en parle? Celui qui en fait la pro
clamation solennelle, par mandat de celui qui l'a chargé de le faire 2, et qu'il représente 
donc, l'apôtre (v. 1. 1). Paul n'éprouve pas le besoin de dire explicitement qu'il y a 
des apôtres; le fait était assez évident; mais la citation d'Esaie 52. 7 évoque cette insti
tution en la présentant comme l'accomplissement de la prophétie 3. 

(16) Israël a donc été mis devant le Christ par la prédication autorisée des apôtres 
selon une institution éminemment vénérable. Mais la prédication évangélique a fait 
fiasco 4, du moins pour l'ensemble d'Israël. La parole d'Esaie 53. 1 s'est vérifiée à nouveau: 
Christ a été, comme le serviteur soutIrant auquel elle se rapportait, un objet de scandale. 

(17) En bref, la foi vient de ce que l'on entend; sur ce point, il n'y a pas de problème 
particulier. Mais l'important, c'est que ce que l'on entend n'est pas une parole quelconque. 
La parole apostolique a lieu « par la parole du Christ ». Cela peut signifier deux choses: 
ce que l'on entend a son origine dans ce que Christ a dit, ce que Christ a dit est la cause 
formelle et matérielle de la prédication; ou bien: ce que l'on entend retentit sur l'ordre 
du Christ (cf. Luc 3.2; 5. 5). Dans les deux cas, l'autorité de cette parole est soulignée. 
C'est la parole même du Christ 5. 

(18-21) Israël pourrait-il prétendre que les apôtres n'ont pas rempli leur mission 
de hérauts? Mais on sait quelle extension a reçu la prédication, et les Romains sont une 
preuve vivante que l'Evangile a été prêché à travers tout le monde habité 6. Un texte 
des psaumes appuie cette affirmation, non sans artifice 7. 

1 Cf. Act. 9. 14; 22. 16; 2 Ti. 2. 22. 
• Le KijPVÇ ne fait que transmettre; il est un canal (das Sprachrohr seines Herm (cf. Plat. Pol. 250 d), 

FRIEDRICH, Th W bNT, III, p. 686). KllpvaaElv est relatif à l'exercice de la mission: O:rracrrÉÀÀ.Ew en est le 
fondement. S'il n'est envoyé par personne, le Ki'jpvÇ parle de son propre cru; ce qui n'est pas le cas du 
prédicateur de l'évangile qui est mandaté par le Christ. 

1 Le judaïsme interprétait déjà cette prophétie messianique ment (STRACK-BILLERBECK, III, p. 282). 
Paul cite d'après l'hébreu, mais il modifie le texte. 

, MUNCK, op. cit., p. 269, 272, etc., insiste à mainte reprise sur l'importance de cette mission des 
apôtres parmi les Juifs. 

• Au lieu de XplCTToV, A K L P, etc., lisent !!EaO, et G ne donne rien. 
• MUNcK, op. cil., p. 272, veut prendre ds na:aav T1')v yijv au sens fort. Les apôtres en ont fini mainte

nant avec Israël tout entier. Ceux à qui l'Evangile a été annoncé valent pour la totalité. Donc Israël a, 
dans son ensemble, rejeté le Messie. 

, Ps. 19. 5 dit que la nature célèbre la gloire de Dieu. Cela n'a rien à voir avec la publication de 
l'Evangile. Paul utilise de mémoire ce texte, que lui a rappelé l'idée d'une universelle extension des 
paroles des prédicateurs. 
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(19) Mais je demande [encore] : Israël n'aurait-il pas compris? [Or] Moïse en premier lieu 
dit: « C'esl moi qui vous rendrai jaloux de ce qui n'est pas un peuple, el contre un peuple 
sans espril j'exciterai voire dépit.» Puis (20) Esaze va jusqu'à dire: (( Ils m'ont trouvé, 
ceux qui ne me cherchaienl pas, el ils m'ont clairement vu, ceux qui ne s'inquiétaient pas 
de moi. » (21) Tandis qu'à l'égard d'Israël, il dit: « Tout le jour j'ai tendu mes mains vers 
un peuple désobéissant et contredisant. » 

Ou bien Israël prétendrait-il que les hérauts de l'Evangile ont parlé de façon inintel
ligible ? Mais alors, comment les gentils auraient-ils compris? Car on voit que ceux qui 
n'étaient point préparés à ce message messianique par la pédagogie divine l'ont reçu, 
tandis qu'Israël, éduqué de longue date, le refuse. Il se passe aujourd'hui ce dont Jahvé 
avait menacé Israël (Dt. 32. 21) 1. 

II Y a plus. Non seulement Israël est préparé, mais cette préparation a cette consé
quence, en un sens heureuse, que ce peuple est plein de zèle; mais hélas' ce zèle est 
aveugle (cf. v. 2). Plus ils cherchent à plaire à Dieu, plus ils s'enfennent dans leur aveu
glement. Les païens étaient plus libres d'esprit, plus frustes (cf. le !loUvETOS = sans 
esprit du v. 19), mais disponibles, des pauvres d'esprit. Le mot d'Esaïe 2 est, à ce point 
de vue, audacieux; mais le prophète a osé (ÔTrOTO"~9:) dire qu'il vaut mieux ne pas 
chercher que chercher mal. Le zèle d'Israël à se faire une « justice » l'a empêché de rece
voir la « justice» gratuite que Dieu lui a offerte. Dieu a tendu des mains secourables vers 
son peuple, des mains pleines de ses dons; mais le peuple avait les mains pleines de ses 
œuvres à lui: il n'avait que faire de ce qu'on lui offrait; il s'est détourné 3. 

Les paroles de Moïse et d'Esaïe cependant insinuaient aussi l'idée de la suhstitution 
et de la jalousie; ainsi est amorcée une idée qui trouvera un entier développement au 
chap. 11. 

l Au moment où il introduit, pour la première fois, l'idée que les païens se substituent au peuple 
élu, Paul désire apporter un double témoignage, celui de la loi, parlant par Moïse, et celui des prophètes 
parlant par Esaïe. Il cite Moïse d'abord, le premier (1TP<;)'fO<;, Erslens, dit Lietzmann; ais ers ter, dit Michel). 
- Mais on peut aussi comprendre: • Moïse a dit cela le premier, avant moi. (Lagrange, qui cependant 
imprime d'abord en italique). On a aussi rattaché 1Tp'::i'fO<; à 'lapa1)h: « Israël n'a-t-il pas le premier appris 
à connaître l'Evangile'! • (Bentley, Zahn) : la grammaire y gagne, mais le sens y perd! 

• Le mot d'Esaie s'applique, chez le prophète, à Samarie. Pour les lecteurs de Paul, la prophétie 
était plus sévère que pour Esaie lui-même, car les Juifs abhorraient les Samaritains au point que R. Eliezer 
estimait qu'ils ne pouvaient être admis comme prosélytes (STRACK-BILLERBECK, l, p. 538; IV, p. 333). 

• Les v. 14-16 ont présenté la chaine: invocation, foi, prédication, apostolat, Christ. Les v. 17-21 
présentent la même chaine, en sens inverse: v. 17 : Christ, la parole de Christ; v. 18 : la publication et 
l'audition; v. 19 : la foi; v. 20 : la rencontre du croyant avec Dieu. 
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CHAPITRE XI 

(1) Eh quoi 1 Dieu aurait-il rejeté son peuple? Nullement 1 Preuve en est que je suis 
moi-même Israélite, de la race d'Abraham, de la tribu de Benjamin. (2) [Non], Dieu n'a 
pas rejeté son peupLe que dès toujours il a reconnu comme sien. Ou bien ignorez-vous ce que 
l' Ecriture dit dans L'histoire d'Elie, comment celui-ci porta accusation auprès de Dieu 
contre Israël? (3) « Seigneur, dit-il., ils ont tué tes prophètes, ils ont démoli tes autels; je 
suis resté moi seul, et ils en veulent à ma vie! Il (4) Or que lui répond l'oracle? « Je me suis 

(1) Paul a affirmé que le dessein de Dieu n'est point mis en échec par les contingences 
de l'histoire (chap. 9). Or on vient de voir qu'il a échoué en Israël (chap. 10). Comment 
comprendre cette contradiction? 

Si dure qu'elle soit, la page que l'apôtre vient d'écrire n'est pas un réquisitoire, 
elle n'appelle pas la condamnation sur le peuple rétif au plan de Dieu à son égard. Ce 
n'est pas, en effet, Israël pour lui-même qui intéresse Paul. Nul homme n'a le droit 
d'instruire le procès de l'homme avec Dieu. Sans doute, Israël a manqué à sa vocation. 
Mais c'est cette vocation qui importe à l'apôtre, non la désobéissance. La question est 
de savoir comment le dessein de Dieu, qu'a manifesté la vocation adressée à Israël, 
trouvera désormais l'instrument qui en permettra la réalisation. C'est un chapitre de 
théodicée que Paul écrit, pour élucider le problème des démarches historiques de Dieu 
dans le temps présent. 

La culpabilité d'Israël avait été si fortement établie, qu'on pouvait lire dans les 
citations du Deutéronome et d'Esaïe une prophétie du rejet de ce peuple. Il n'en est rien, 
déclare Paul avec l'appui de Ps. 94. 14 1, et la preuve s'en trouve dans le cas personnel 
de l'apôtre lui-même. Paul n'est-il pas authentiquement israélite? Fils d'Abraham selon 
la chair, membre de la tribu qu'on pourrait dire la plus israélite? 2 Si Dieu avait rejeté 
son peuple, il n'aurait pas choisi un Israélite aussi proprement israélite comme ouvrier 
principal de la mission parmi les païens (Gaugler). Ce choix est un signe de la fidélité 
de Dieu à sa parole. 

(2-4) Dieu n'a donc pas rejeté son peuple. Sa fidélité à l'égard d'Israël, c'est la fidélité 
de son amour 3. 

Dira-t-on qu'une seule personne est peu de chose, pour attester la fidélité de Dieu 
à l'égard de tout un peuple? Le nombre ne fait rien à l'affaire 1 Elie est bien demeuré 
seul (~6vos) en butte à un peuple rebelle; il était le signe de la fidélité .de Dieu, contre 

1 P 46 G ont "T~V MTlPOVO\J{av (cf. Ps. 94. 14) au lieu de "TOV Àa6v. P 46 A D L ajoutent ÔV npotyvw, 
selon v. 2. 

1 W. VISCHER, op. cit., p. 105 et 125, souligne la portée de ces indications en rappelant que; 1) le 
fondement de la religion et de l'existence juive est la doctrine de la qualité physique et biologique du 
peuple élu (cf. M. KOSMALA, Judaïca, 1947). - 2) Benjamin est la seule tribu autochtone en terre sainte 
(Gen. 35. 16-20), la seule qui soit demeurée fidèle à David, celle qui justifiait les prétentions du royaume 
de Juda à représenter]' Israël total, celle sur le territoire de laquelle était située la ville de toutes les 
promesses. - Le premier roi d'Israël n'était-il pas de cette tribu, et ne s'appelait-il pas Saül? (Michel). 

• npotyvw est à prendre dans le même sens qu'en 8. 29. 
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réservé sept mille hommes qui n'ont pas fléchi le genou devant Baal. )) (5) Aujourd'hui de 
même, il y a un reste, choisi par grâce. (6) Or si c'est par grâce, ce n'est plus d raison des 
œuvres, autrement la grâce ne serait plus une grâce. (7) Que conclure? Ce qu'il recherchait, 
Israël ne l'a pas obtenu, mais les élus l'ont obtenu. Les autres ont été endurcis, (8) selon ce 
que dit l'Ecriture: « Dieu leur a donné un esprit de torpeur, des yeux pour ne pas voir et des 
oreilles pour ne pas entendre jusqu'au jour d'aujourd'hui. » (9) Et David dit: « Que leur 
table soit un piège, un lacet, une cause de chute, un juste châtiment. (10) Que leurs yeux 
s'obscurcissent à ne plus voir. Fais-leur courber l'échine sans arrêt. » (11) Je demande encore 
s'ils ont bronché pour ne plus se relever? Nullement, mais leur détection ayant procuré le 
salut des pazens, ils en seront émus à jalousie. (12) Or si leur déjection a enrichi le monde, 

l'infidélité des hommes. La solitude d'Elie est rendue sensible par la prière que rapporte 
1 R. 19. 10-14 (librement citée par Paul, de mémoire probablement 1). Il semble que 
Paul, en évoquant les tribulations d'Elie, pense aussi aux siennes: 2 Cor. 11. 22-24 n'est 
pas sans analogie avec notre texte. Dieu répond à la prière du prophète en lui révélant 
son intention de ne pas le laisser seul: il met à part sept mille hommes, avec lesquels il 
poursuivra l'accomplissement de ses desseins. Dieu peut donc maintenir sa fidélité à 
un peuple, même quand il est réduit à une unité 2. 

(5 s) A l'égard d'un peuple infidèle, les choses peuvent peut-être se passer ainsi. 
Mais Israël n'a pas simplement désobéi; il a crucifié le Messie, le Fils de Dieu 1 Paul 
pressent l'objection. Ce serait raisonner judaïquement que la prendre au sérieux. Dieu 
a toujours agi par grâce: les œuvres d'Israël ne peuvent rien pour établir l'alliance, ni 
pour la maintenir ou la suspendre. La grâce c'est la grâce, dans le temps présent plus 
que jamais. Un « reste » est appelé à constituer le chaînon de continuité et Dieu, par lui, 
poursuivra le plan originel de sa grâce s. 

(7-10) Dans ces conditions, le problème demeure cependant, de savoir ce que devient 
le plus grand nombre. Une partie seulement atteint le but où tous eussent dft parvenir. 
Les autres sont-ils désormais exclus de la course? Cette inévitable et nécessaire question 
nous introduit dans la zone douloureuse du sujet. Paul répond oui et non. Ils ne sont 
pas rejetés, ils sont « endurcis)); hors de la course, mais pas pour toujours 4. 

« Endurcis », telle est la première réponse. Lorsque l'homme refuse la vocation que 
Dieu lui adresse, lorsqu'il s'oppose à sa volonté, il s'enferme dans une situation qui ne 
peut que s'aggraver et dans laquelle il éprouve que l'on ne se moque pas de Dieu. Si 
la créature refuse d'être portée par le courant de la grâce, son refus même la pousse 
vers le néant, car on ne peut se refuser à Dieu qu'en s'opposant positivement à lui. 
Dieu sanctionne cette opposition: c'est-à-dire qu'à son tour il se refuse à celui qui se 
refuse (cf. aussi à 9. 17-18). Ainsi s'exerce le jugement de Dieu 5; Dieu est actif dans ce 
jugement, comme l'indique le premier mot de la citation d'Esaie: UWIŒV 6 6e6s 
Dieu leur a donné 6, qu'on rapprochera du triple 1T<XpÉÂWIŒV du chapitre premier. 

l'Ev 'HÀlçr : comme si Elie avait écrit les récits le concernant. n arrivait que l'on nommât les récits 
lus à la synagogue d'après le sujet principal. Cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 288. Iv-tvyxQvoo KCXTà ••• 

intervenir contre ... (cf. W. BAUER, s. v.). 
J Pas plus qu'ailleurs, Paul ne prête grande attention ici aux circonstances historiques précises 

relatives aux textes qu'il cite. 
• B et beaucoup de manuscrits de moindre valeur ajoutent au v. 6: EI:Ai lt; lpyoov, 0ÙKtn laTl Xéqlls, 

hnl .0 ~ov 0ÜI<tn io-rlv lpyov (B: XclplS au lieu de lpyov). De l'avis de la plupart cette phrase est une 
glose. 

, 'H txl.oYl'l: l'élection. Paul nomme l'objet d'après l'action dont il est l'objet. Le « reste. manifeste 
dans l'histoire l'élection divine à ce moment critique. 

, nwpoüv: rendre calleux, durcir (terme médical). Par ext. : rendre insensible. 
• Certainement Paul cite de mémoire; il entremêle Dt. 29. 3 (ou 4) et Es. 29. 10. 
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La citation du Ps. 69 est difficile à expliquer dans le détail. Il faut renoncer à serrer 
le texte de très près. L'apôtre cite ce passage avant tout pour les allusions à l'aveuglement 
considéré comme châtiment et comme esclavage (ovyt<cl1JTrTe1V TOV VWTOV est une image 
de la servitude) 1. L'infidélité d'une partie d'Israël l'a mis dans une position que Dieu a 
« scellée» par l'endurcissement. Quand on s'est moqué de Dieu, on est enfermé dans son 
attitude par Dieu lui-même, et seule sa grâce permet d'en sortir. C'est ainsi que Dieu 
agit, comme le dit l'Ecriture dans le Deutéronome (cité v. 8), et comme David demandait 
qu'il agît à l'égard des ennemis du juste souffrant 2. 

(11) La grâce ne se change jamais en malédiction, bien qu'elle prenne parfois la 
forme du châtiment. Israël a heurté, Israël a bronché, mais Dieu n'avait point l'intention 
de le faire tomber 3. En d'autres circonstances, il est vrai, Dieu en usa avec Israël d'une 
façon différente, avec moins de sévérité. Que de fois n' a-t-il pas pardonné! Pourquoi, 
cette fois-ci, avoir endurci le peuple élu, au lieu de lui offrir avec patience une occasion 
de se repentir? C'est que l'enjeu, cette fois-ci, était tout autre. Dieu veut demeurer fidèle 
à l'intention première de l'élection: faire connaître son nom à toutes les nations par le 
moyen du peuple qu'il s'est choisi. C'est à son dessein d'amour qu'il doit d'abord demeu
rer fidèle, non à l'élection d'Israël, qui ne vient qu'en second lieu. Dieu ne pouvait renon
cer à réaliser le plan de sa miséricorde, sous prétexte qu'il avait appelé Israël à être le 
premier instrument de sa réalisation. 

Paul ne prétend pas que la rébellion d'Israël était nécessaire pour que le salut fût 
porté aux nations. Le fait historique, c'est qu'Israël est tombé. Paul l'a vécu lui-même 
(Act. 13.46; 18. 6). Les choses auraient pu se passer autrement; en fait, elles ont eu lieu 
ainsi. L'endurcissement a fait porter à la rébellion d'Israël des conséquences dont Israël 
est seul responsable, bien que l'endurcissement soit voulu par Dieu lui-même. Puisque 
Israël avait repoussé l'Evangile, il fallait que Dieu l'écartât comme un obstacle. Cette 
dramatique conséquence du refus d'Israël a sa source dans l'amour de Dieu, qui ne veut 
pas limiter à Israël sa révélation, ni accepter qu'Israël en exclue les gentils par l'effet de 
sa propre carence. Mais cet amour également fera refluer sur Israël cette grâce qui ne 
veut exclure personne, bien qu'elle écarte momentanément ce peuple qui paralyse ses 
intentions. Eis TO ... évoque cette intention finale de Dieu, qui, au plan de l'histoire, 
trouvera sa réalisation par le fait de la « jalousie» d'Israël (cf. 10-19 ct Dt. 32. 21). 
Comment Israël ne serait-il pas ému de se voir étranger aux réalités promises et dès 
maintenant accordées aux païens alors qu'il avait été le premier dépositaire de ces 
promesses? Les païens seront alors les véritables Israélites, en qui Israël, demeuré hors 
de la course, reconnaîtra l'achèvement de sa propre vocation. Il y aura là de quoi 
l'émouvoir à salut. 

(12) On peut alors pressentir ce que sera l'aboutissement de cette sainte émulation. 
Lorsque Israël se convertira au Messie Jésus il reprendra la place que Dieu lui avait 
assignée, il redeviendra l'instrument par lequel Dieu répandra ses bénédictions. Il 
apportera au monde les suprêmes richesses de la grâce. Israël est indispensable à l'accom
plissement du plan de Dieu. On verra qu'il est pleinement vrai que Dieu n'a pas voulu 

) La table est-elle fournie d'appâts qui sont des pièges? Est-ce là un symbole des plaisirs qui 
aveuglent? S'il s'agit d'une table basse, l'image fait-elle allusion à quelqu'un qui la heurte et qui s'em
pêtre dans les tapis? Cette dernière interprétation (Zahn, Gaugler) expliquerait le v. 11 a. 

• Gaugler remarque que Paul ne s'intéresse pas au détail de la citation, sans quoi il ne reproduirait 
point :holà nCIVT6s, qui signifie un châtiment perpétuel, alors que la suite de son développement va montrer 
que le châtiment d'Israël est temporaire. 

• '(va garde son sens final: «le dessein de Dieu était-il de les faire broncher pour qu'ils ne puissent 
se relever? • n est vrai que le sujet de la phrase n'est pas Dieu, mais les Israélites (cf. Michel, citant 
K. H. Schelkle). 
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si leur infériorité a enrichi les païens, que ne fera pas leur retour en masse? (13) A vous 
[qui êtes] païens [d'origine], voici ce que j'ai à dire: en tant qu'apôtre des païens, j'honore 
mon ministère (14) dans l'espoir d'exciter la jalousie de ceux de mon sang et d'en sauver 
quelques-uns. (15) S'il Y a réconciliation du monde quand ils sont rejetés, qu'est-ce lorsqu'ils 
sont accueillis, sinon une [véritable] vie d'entre les morts? (16) Du moment que les prémices 
sont saintes, la pâte l'est aussi. Et quand la racine est sainte, les branches le sont également. 
(17) Si quelques-uns des rameaux ont été coupés, et si toi, olivier sauvage, tu as été greffé 
à leur place, profitant ainsi de la sève nourricière [qui monte] de la racine de l'olivier, eh 
bien! ne jais pas le vantard devant eux. (18) Si tu veux te vanter, [rappelle-toi que] ce n'est 

écarter Israël pour toujours, lorsque Israël retrouvera une place de choix, lorsqu'il sera 
tout entier sauvé (v. 26 : n<ls 'IO"pat)À) 1. 

(13 s) Les versets 13 et 14 ne sont pas une simple parenthèse, comme le pensent les 
auteurs qui rattachent v. 15 à v. 12 (Vischer, Barth). II faut relever que le ton devient 
personnel, que l'exhortation prend la place de l'argumentation théologique et scripturaire 
(il n'y a plus de citation biblique dans v. 13 à 24). Non point parce que Paul s'adresserait 
à une partie de la communauté que ne concernait pas au même titre le développement 
antérieur. Mais maintenant que les principes ont été posés, Paul va montrer les aspects 
connexes de la question. 

Si la conversion de tout Israël, que Paul a envisagée pour plus tard, doit être un 
bénéfice pour les gentils eux-mêmes, l'apostolat de Paul lui-même en reçoit une signi
fication plus riche. Les pleines richesses annoncées par l'apôtre aux païens ne leur seront 
données qu'après la conversion d'Israël. En sorte qu'on peut dire, paradoxalement, 
que le but dernier de l'apostolat parmi les païens, c'est la conversion d'Israël lui
même, que facilitera d'ailleurs la (( jalousie» d'Israël suscitée par la conversion de la 
gentilité 2. 

Les païens auraient tendance à croire qu'ils sont devenus la pièce maîtresse de 
l'échiquier, qu'ils ont pris la place d'Israël dans le cœur de Dieu. Non pas. Dieu aimait 
déjà les païens, quand il choisissait Israël. Il ne cesse d'aimer Israël, quand il appelle 
les païens. L'amour de Dieu refluera sur Israël, car il n'est ni partial ni exclusif, mais 
au contraire généreux et inclusif. Ce dont témoigne l'activité de Paul, qui a, même pour 
Israël, indirectement, la signification d'un appel à la foi messianique. 

Le fait même que c'est lui, Paul, l'Israélite authentique (v. 1), qui a été choisi pour 
ouvrir aux païens l'accès au salut promis à Israël d'abord, ce fait est significatif. II doit 
montrer qu'Israël ne perd pas ses privilèges; en la personne de celui qui est par excel
lence l'apôtre des gentils, c'est Israël lui-même qui ouvre la porte du salut aux gentils. 
On voit bien clairement ainsi, que c'est à Israël que les gentils sont agrégés par son 
ministère. La fin, comme l'instrument, sont marqués du sceau d'Israël; le salut vient 
véritablement des Juifs (Jn. 4. 22). 

1 Le parallélisme exigerait que oropérnTW\lO, orf-T'jpW\lO et TJTTTWO soient dans le même registre. Mais le 
sens seul connu de TJTTl1\lO est relatif à la qualité (infériorité, déchéance: Es. 31. 8; 1 Cor. 6. 7), tandis 
que orf-T'jPW\lO a certainement ici un sens quantitatif, comme en v. 25 (cf. ad [uc.). On peut comprendre: 
« La défection d'Israël et l'infériorité qui s'en est suivie (par rapport aux païens qui précèdent les Juifs 
dans le Royaume de Dieu) .... Ou encore: «La défection d'Israël et sa réduction qui le met en état 
d'infériorité (du fait qu'un reste seulement est converti) .... - Si on donne à f)TTl1\lO un sens quantitatif = 
« Si leur défection et leur réduction à un petit nombre .... (Godet). Outre l'objection philologique, le 
sens numérique de TJTTl11l0 est contraire à l'intention qui a poussé Paul à écrire, une fois orf-oihOS K6a\lou, 
et l'autre fois orf-oihOS t6vwv: l'infériorité d'Israël s'oppose à l'avantage dont jouissent les païens, non à 
leur grand nombre. Une discussion de ce texte dans MUNcK, p. 40-41. 

• ~oÇclJw -rr,v 1.IClKOviav IlOU: je fais honneur à mon ministère, c'est le meilleur titre de gloire de cc 
ministère. 
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(15) Si la véritable gloire du ministère apostolique c'est donc ia conversion de 
quelques Israélites au moins, quelle grande chose pour Paul de voir un de ses frères 
selon la chair se convertir au Christ. Véritable couronnement pour son apostolat, où la 
puissance de l'Evangile (1. 16) se manifeste dans une conversion qui n'est rien moins 
que l'œuvre qui fait vivre les morts (4. 17). Après tout, Israël est typiquement le peuple 
mort; il est le plus mort des morts, à cause de son attitude à l'égard de la loi; son zèle 
inintelligent l'a tué. Sa conversion sera le plus éclatant triomphe de la vie, la résurrection 
typique d'entre les morts. Et quant à l'apôtre, accueillir un Israélite, un frère selon la 
chair, dans le corps de Christ, un membre de ce peuple aujourd'hui récalcitrant et spiri
tuellement mort, devait avoir pour lui une importance prophétique que nous avons 
de la difficulté à imaginer; elle annonçait et anticipait le réveil du peuple de la promesse, 
sa résurrection spirituelle sous le souffie de l'Esprit saint 1. 

(16a) L'apôtre voit dans les quelques Israélites (v. 14) que la prédication évangé
lique a convertis, les signes annonciateurs de la conversion de la masse, les prémices 
de la moisson 2. Il raisonne selon le principe que la partie vaut pour le tout, ou, pour 
s'exprimer plus théologiquement, que la sainteté de la partie profite à l'ensemble. Il a 
probablement dans l'esprit les textes de Lév. 19. 23-25 et Nb. 15. 17-21 :1 : l'impureté 
des fruits est levée par la consécration d'une récolte; les prémices sont offertes à Jahvé 
pour permettre le libre usage du reste. De même, en 1 Cor. 7. 14, à propos d'un ménage 
dont un seul conjoint est chrétien, Paul dit que l'autre conjoint est sanctifié, ce qui rend 
possible la vie conjugale 4. Ainsi les premiers convertis jouent-ils, à l'égard de l'ensemble 
encore incrédule, le rôle des prémices à l'égard de la récolte ou du seul conjoint fidèle 
dans le ménage. 

(16b-18) 'P{~, parallèle à àrrapXt1, devrait avoir le même sens et désigner cette 
partie de l'ensemble que sont les premiers convertis, considérés comme la racine qui 
portera l'arbre de l'avenir. Il y a à cela, malheureusement, une difficulté certaine: 
deux lignes plus bas, pfsa va désigner la racine de l'olivier qui porte les branches nou
velles, c'est-à-dire l'ancien Israël sur lequel les païens sont greffés, et particulièrement 
les patriarches, Abraham au premier rang. S'il faut donner à p{sa ce sens dans le v. 17 

1 Ce verset est très discuté. Dès Origène, la grande majorité y trouve l'évocation de la résurrection 
iinale, de l'entrée de l'EglIse dans la gloire eschatologique (Lagrange: la résurrection des corps; Lietz
mann : la vie (en Christ» pour ceux qui seront ressuscités: Sanday et Headlam : la consommation finale, 
qui viendra when the Kingdom was completed. De même Schrenk, Vischer, Michel, etc.). La force de cette 
tradition exégétique est considérable. Mais on ne peut surmonter l'étonnement que suscitent les 
txpressions par lesquelles Paul aurait parlé ici de la résurrection finale: sa formule est vague et 
sans article (3wf) b, V€KpWV). Aussi quelques auteurs (Calvin, Godet, Gaugler, etc.) prennent-ils l'ex
Ilression au sens figuré, alléguant avec raison Luc 19. 24-32 et Ez. 37. 3-14, qui appliquent l'idée de 
résurrection au peuple d'Israël. A l'objection tirée des termes même de l'apôtre contre l'interpréta
tion la plus commune, s'ajoute celle qui vient du contexte. L'apôtre vient de parler de son apostolat; 
drpuis le v. 13, la perspective est plus restreinte et plus concrète; il s 'agit de la conversion réelle de 
quelques Israélites grâce au ministère de l'apôtre (T1Vàs tç OÛTWV). Dans la suite, il sera encore question 
de ces convertis d'origine israélite, à propos des sentiments des néophytes d'origine païenne à leur égard. 
En tout ceci, nous n'avons pas affaire avec la fin des temps, mais à des circonstances concrètes et actuelles; 
Paul parlera même à la deuxième personne (v. 17). np6ai\TJ~,!,lç ne signifie pas "réintégration. (ainsi 
Godet, qui explique plus correctement: cr accueil que Dieu fera aux Juifs lors de leur conversion '), mais: 
accueil, réception (Annahme, Aulnahme; cf. W. BAUER, s.v). On notera que Paul ne met pas OÛTWV après 
7Tp6oi\TJ~,!,IÇ; il se peut que cela soit intentionnel, car ce pronom a désigné les Israélites collectivement 
aux v. 12 et 15 a; cela confirmerait qu'il réserve 1Tp6ai\TJ~,!,lç à l'accueil des convertis individuels. Mais 
le débat continue; cf. par ex. G. FESSARD, " Théologie et histoire. A propos du temps de la conversion 
d'Israël », Dieu vivant, 8 (1947), p. 37-65. 

• En Rom. 16. 5; 1 Cor. 16. 15, Paul utilise énrapXT) dans le même sens, pour désigner les premiers 
convertis. 

• L'expression énrapXTt ~vpélJCI'l"OS de Nb. 15. 20 (LXX) indique que Paul pense à ce texte. 
• Cf. DODD, p. 179. 
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pas loi qui portes la racine, mais la racine qui te porte. (19) Tu diras: « Mais ces rameaux, 
ils ont été coupés pour que moi je sois greffé. )) (20) Soit 1 Ils ont manqué de loi, aussi ont-ils 
été coupés, et toi-même tu te trouves là à cause de ta loi. [Mais] garde-toi de l'orgueil. Tremble 
plutôt, (21) car si Dieu n'a pas épargné les rameaux naturels, il ne t'épargnera pas non plus. 
(22) Considère donc comment Dieu use de la bonté et de la sévérité; sa sévérité à l'égard de 
ceux qui sont tombés .. à ton égard sa bonté, si tu persévères conformément à sa bonté; autre
ment, tu seras retranché toi aussi. (23) Et quant à eux, s'ils ne persévèrent pas dans leur 
manque de loi, ils seront greffés. Dieu certes a le pouvoir de les greffer de nouveau. (24) Car 
si toi, détaché de l'olivier de nature sauvage, tu as été, contrairement à la nature, greffé sur 
l'olivier Iranc, à plus lorte raison eux, qui sont des rameaux naturels, seront-ils greffés 

ne faut-il pas qu'il l'ait dès le v. 16 ? Mais, dans ce cas, on voit mal pourquoi Paul fait 
ce retour sur les origines d'Israël, alors qu'il a eu les yeux portés jusqu'ici sur son avenir. 

Il semble bien que les mots nous obligent donc à rattacher 16a à ce qui précède, 
et 16b à ce qui suit. Autant émaPXTJ convient pour désigner les convertis, prémices de 
l'ensemble du peuple, autant P{30 convient pour désigner la racine qui porte l'arbre. 
Deux images se sont juxtaposées dans la pensée de l'auteur, qu'il ne faut pas interpréter 
l'une par l'autre. A partir de 1ôb, Paul pense déjà à ce qu'il va maintenant dire aux 
païens pour prévenir en eux un orgueil tout à fait déplacé. Ces Juifs, dont quelques-uns 
se sont déjà convertis, appartiennent au tronc; ils sont nourris par la racine; ils sont 
eux aussi, eux d'abord, des enfants d'Abraham; si la racine qui les porte est sainte, ils 
participent à cette sainteté comme branches naturelles portées par ce tronc vénérable. 

Et sans doute l'infidélité du plus grand nombre a-t-elle obligé Dieu à écarter les 
branches poussées sur la racine des patriarches. Les Juifs sont comme des rameaux que 
la main du jardinier a coupés, et qui dépérissent. Les véritables rameaux portés par le 
tronc élu, la véritable postérité d'Abraham, ce ne sont pas les Juifs, qui ont refusé la 
promesse, ce sont les chrétiens. Soit, dit Paul (v. 17a). Mais il ne faut pas oublier que le 
divin jardinier n'a point arraché le tronc; loin de là, et la promesse subsiste pour Israël. 
Davantage, les païens appelés à bénéficier de cette promesse, ne sont rien d'autre que 
des greffes sur ce tronc, qui demeure le plant de Dieu 1; et c'est bien la sève du vieux 
tronc qui alimente le greffon; les chrétiens sont faits fils d'Abraham, c'est-à-dire rendus 
participants à des promesses faites à Israël 2. 

L'image est très impressive et propre à faire comprendre aux chrétiens d'origine 
païenne pourquoi Paul a souligné l'importance qu'avait à ses yeux la conversion des 
Juifs, dont il a parlé en termes paradoxaux comme le couronnement de son apostolat. 

La fin du v. 17 et le v. 18 montrent cependant que l'intention de l'apôtre déborde 
cette considération théologique et vise déjà son application pratique. Le fait qu'ils sont 
des branches greffées sur le tronc doit inspirer aux pagano-chrétiens des sentiments 
de respect à l'égard de tout Juif qui se convertit. Il est possible que tel ne fut pas le cas 
pour certains païens convertis qui constituaient une part à tout le moins importante 
de l'Eglise de Rome 3. 

1 L'allégorie de l'olivier a été fournie à Paul par Jér. 11. 16; Osée 14. 7; cf. 4 Esdr. 5. 23; Hén. 
93. 2-10. Cf. STRACK-BILLERBECK, Il, p. 563; III, p. 290. 

1 L'asyndète avy1COlvc..wOç Tils ~flTlS Tils m6TIlTOS Ti'\S fÀalas est assez pénible. On a voulu corriger: 
soit en ajoutant Ka! après ~flf1S (S A Vulg., etc.), soit en supprimant Ti'\S ~JTlÇ P 46 D G it, etc. La leçon 
courtt> est généralement rejetée (cependant Lyonnet l'adopte en disant: « elle pourrait être la meilleure »). 
Lagrange explique que « le bois même de l'olivier est comme imprégné de l'huile et brfile très facilement ». 

L'idée est que, par l'effet de la greffe, le greffon bénéficie de la sève grasse de l'olivier nourri par la racine. 
• On a donné diverses raisons pour expliquer l'existence d'une sorte d'antisémitisme larvé parmi 

les pagano-chrétiens de Rome. Ceux-ci profitaient volontiers des privilèges reconnus par l'Empire aux 
Juifs, mais se distançaient d'eux également pour ne pas être obligés de se rattacher au ghetto (Dodd). 
Sur le sujet, cf. W. LUToERT, Der Romerbriel ais hislorisches Problem, 1913. 
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Un horticulteur greffe un rameau fertile sur un tronc sauvage. Paul fait état d'un 
procédé inverse. Est-ce parce que ce citadin ignorait tout de la campagne, ou a-t-il connu 
un usage de ce genre? La chose est possible, car plusieurs auteurs anciens disent que les 
agriculteurs vivifiaient parfois de vieux oliviers par la greffe d'un rejeton sauvage 1. Il 
est aussi permis de donner une explication psychologique de ce texte: Paul a été entraîné 
par l'idée plus que par la vraisemblance; la gentilité, par rapport à Israël, fait figure 
de sauvageon; les païens entrent dans l'Eglise comme une branche de sauvageon enté 
sur un tronc noble. L'apôtre s'est peut-être même rendu compte qu'il évoquait un pro
cédé peu naturel (cf. ncxpà cpvcnv, v. 24). Ce procédé inattendu figurait que l'insertion 
des gentils était une affaire extraordinaire; il ne fallait rien moins que la grâce de Dieu 
pour tenter et réussir une opération si contraire. Ce trait rabaissait encore la vanité 
éventuelle du païen. 

(19) Le pagano-chrétien pourrait vouloir défendre tout de même l'opinion que la 
gentilité a maintenant été appelée par Dieu à se substituer à Israël, en faisant remarquer 
que si les branches ont été coupées, ce n'est pas seulement par accident et pour la seule 
raison qu"elles ont été improductives. Ce qui veut dire: Israël n'a pas été seulement 
écarté à cause de son attitude à l'égard du Messie. Le jardinier divin avait une intention 
positive; il ne s'est pas contenté de punir Israël; il a voulu que la gentilité prit sa place. 
Dieu a montré sa volonté par les événements. Les promesses ne sont pas seulement 
tombées en déshérence; Israël a été déshérité, et cela au profit des païens. Remarquer 
le Tvcx = pour que. 

(20 s) Paul reconnaît qu'il y a quelque chose de vrai dans ce point de vue; les faits 
le confirment en partie. Mais les faits doivent être bien compris. Le rejet d'Israël est dü 
a l'incrédulité, comme l'avènement des païens est le fait de la foi. Or cette foi, comme 
autrefois l'élection d'Israël, est un don que Dieu a offert et dont il demeure le seul maître. 
L'avantage actuel des païens n'est donc pas une supériorité qu'il soit en leur pouvoir 
de capitaliser; il est une grâce, dont on ne profitera que si l'on demeure dans l'humilité, 
afin de continuer à la recevoir comme un don gratuit. L'orgueil est la ruine de la foi, il 
fait déchoir de la promesse 2. La crainte écarte la présomption 3. Le jugement de Dieu 
domine l'horizon de ces versets; Dieu n'a pas épargné le tronc originel: il sera d'autant 
plus libre d'écarter les branches surajoutées. Il n'est pas plus lié à la gentilité par ce 
qu'il a fait pour elle, qu'il ne l'était à Israël, par l'élection. Il n'est lié qu'à son amour. 
Si l'orgueil des œuvres a fait tomber Israël, attention que l'orgueil de la foi ne fasse 
tomber les nouveaux venus. La foi dont on se vante n'est justement plus la foi. Les 
branches que l'horticulteur coupe sont les branches qui appartiennent au sujet, non 
celles poussées sur le greffon, qui doivent donner la fleur ou le fruit attendus de la greffe. 
En menaçant les païens de partager le sort des branches déjà coupées, Paul imagine 
une situation irréelle. Mais il ne se soucie pas de ces invraisemblances; la comparaison 
de la greffe reste très parlante. Ce serait du pédantisme de la serrer de trop près 4. 

(22-24) La comparaison valant ce que vaut toute comparaison, l'essentiel est évi
demment ailleurs: il s'agit de comprendre la situation dans laquelle se trouvent ceux 

1 cr. COLUMELLE, De re rUllI., V, 9, 16. PALLADIUS, De insitione, 14.53. On trouve une bibliographie 
dans W. BAUER. s. v. &ypliÀaloS. ct. W. STRAUS, Die BildeNfprache des Aposlel$ Paulus, 1937, p. 74. 

• Au lieu de ÜIfTlM ",p6va (S A B), quelques manuscrits lisent ÜIfTlh04pp6m (C DG). 
• n peut être question de la crainte de Dieu (Michel), ou de l'appréhension du malheur (Ben gel, 

Godet). 
• Ce que Paul appelle les branches «selon la nature. sont les branches naturellement poussées 

sur le sujet. n n'est pas question de dire qu'Israël est. par nature. un peuple propre à ce que l'élection 
J'a appelé à devenir. 
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sur leur propre olivier! (25) Je ne veux pas, frères, vous laisser ignorer ce mystère, de peur 
que vous ne vous complaisiez dans votre sagesse: l'endurcissement partiel d'Israël durero 
jusqu'à ce que la masse des païens soit entrée, (26) et ainsi tout Israël sera sauvé, comme 
il est écrit: « De Sion viendra le libérateur, il ôtera les impiétés du milieu de Jacob. (27) Et 

que la grâce a. appelés. Le cas d'Israël montre que Dieu est décidé à agir avec sévérité, 
pour demeurer fidèle à son amour. Sa liberté est une condition de sa fidélité. II faut donc 
que la fidélité des gentils appelés à bénéficier des promesses réponde à la fidélité de Dieu. 
Il leur suffit de « demeurer dans la bonté» dont ils ont été l'objet. Sinon ... \ et c'est la 
menace d'être à leur tour rejetés comme des branches improductives. 

La liberté de Dieu à l'égard des instruments qu'il se choisit serait ainsi manifestée 
une nouvelle fois. Mais il y a davantage encore. Même vis-à-vis de ceux qu'il a écartés, 
Dieu est encore libre et sa fidélité inchangée. S'ils abandonnaient leur incrédulité, Dieu 
sera le premier à se réjouir de voir son peuple revenir à lui, et il lui fera l'accueille plus 
favorable. On notera que Paul parle encore de greffe à propos de la rentrée d'Israël 
dans le circuit du salut. La conversion du peuple élu à son Messie ne sera pas une simple 
restauration du statu quo anie. Nous savons qu'on ne se moque pas de Dieu; le péché 
crée une situation que Dieu seul peut changer: la conversion a besoin du pardon de Dieu, 
celle d'Israël comme celle de n'importe qui. Mais Paul peut assurer que ce pardon ne 
manquera pas et que Dieu fera le nécessaire pour qu'Israël retrouve sa place. L'image 
de la greffe souligne que son intervention est nécessaire, et qu'elle rendra au peuple élu 
sa place antérieure. Encore une fois, la comparaison de la greffe se plie difficilement aux 
exigences des propos de l'apôtre. Pratiquement, personne ne greffe l'arbre sur lui
même. Peu importe à l'apôtre, qui s'occupe de l'idée à illustrer plutôt que de la vrai
semblance de son illustration. Qui peut le plus peut le moins. Si les gentils ont été appelés 
à hériter des promesses, combien plus normalement les Juifs seront-ils réintégrés dans 
un héritage qui n'a cessé d'être le leur 2. 

Toutes ces réflexions de Paul sur les destinées des gentils et des Juifs montrent que 
l'histoire n'est pas faite du déroulement mécanique de ce qu'ont décidé des décrets 
divins immuables. La foi et l'incrédulité des uns ou des autres amènent Dieu à prendre 
telles décisions ou telles autres, à punir ou à gracier. Dieu dirige l'histoire vers les buts 
qu'il s'est assignés, mais en tenant compte des obstacles que la liberté de l'homme lui 
oppose. La liberté de Dieu vis-à-vis des hommes est la contrepartie de la liberté que les 
hommes ont vis-à-vis de lui. Elle n'est pas le fait d'une volonté arbitraire ou capri
cieuse. Elle est la forme de sa fidélité à son dessein miséricordieux, dont la réalisation 
ne doit ~!!.S sombrer si l'instrument de sa réalisation vient une fois à défaillir. 

(25-27) L'apôtre vient d'envisager la conversion finale d'Israël. Cette possibilité 
deviendra-t-elle une réalité? La question est pressante, angoissante. Comment y 
répondre? Qui peut le dire? Il ne s'agit pas de faire des supputations, de chercher des 
motifs d'espérer ou de douter. La réponse à une telle question dépasse toute conjecture. 
Seule la foi peut la poser, et l'on ne peut la proposer qu'à la foi. Paul déclare qu'elle est 
un « mystère », parce qu'elle contredit ce que la raison de l'homme pourrait conclure des 
faits et parce qu'elle n'a aucun autre fondement que la volonté de Dieu a. L'apôtre 
n'en appelle point à une révélation particulière. Il lui suffit de croire à l'élection d'Israël, 
pour croire aussi à la conversion finale du peuple élu. Le ton a quelque chose de solennel, 

1 'ErrE! : sans quoi, autrement (Rom. 11. 6; 1 Cor. 5. 10; 15. 29; Hbr. 9. 17, 26). 
2 Paul a raison d'opposer une -greffe KaTI! cpVC11V à une grefle lTapà OPV(71I1, parce qu 'il est exact qu'une 

greffe réussit d'autant plus aisément que sujet et greflon sont d'espèces plus voisines. 
a MVa-n')PIOII, c'est la pensée secrète de Dieu relativement aux événements du salut, pensée que la 

prédication et l'enseignement de l'apôtre font connaître. 
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parce que cette affirmation de la foi rappelle plus directement aux gentils les exigences 
de leur foi. Il faut que les pagano-chrétiens prennent tout à fait au sérieux l'élection 
d'Israël; ainsi éviteront-ils de se pousser à la place du peuple rejeté et de s'imaginer 
qu'ils peuvent se suffire à eux-mêmes. Se substituer à Israël, ce serait être véritablement 
insensé; car ce serait mépriser l'élection de Dieu à l'égard d'Israël au moment même où 
l'on prétendrait revendiquer, au nom de la même grâce élective, la place qu'elle avait 
attribuée à Israël. La grâce qui a sauvé les païens ne peut-elle pas sauver Israël? Douter 
du salut d'Israël en prenant sa place reviendrait à douter de la grâce par laquelle les 
païens eux-mêmes sont sauvés; ce serait scier la branche sur laquelle on est assis. D'un 
autre point de vue encore, on montrerait que l'on n'a rien compris aux dispensations 
divines. Le greffon ne peut se suffire à lui-même. Israël demeure la racine. La jeune Eglise 
n'est l'Eglise que greffée sur les patriarches ; la révélation de Jésus-Christ accomplit 
la promesse faite à Abraham et n'est pas intelligible sans elle. Présomption doublement 
fatale, qui menace les gentils, contre laquelle les voilà solennellement avertis. En prenant 
au sérieux l'élection d'Israël, ils comprendront cette affirmation mystérieuse, qui est 
vraie si l'élection est vraie: l'endurcissement d'Israël n'est que pour un temps 1. 

Combien de temps? Le temps nécessaire à l'achèvement de ce qui l'a rendu néces
saire, la conversion des gentils. Dieu ne fera pas durer la situation anormale, :comme 
s'il avait un ressentiment à assouvir, une expiation à imposer à ce peuple. Quand 
il le plérôme des païens Il sera entré 2, le but sera atteint. 

Les mots « le plérôme des païens » sont parallèles à iTêiç 'lcrpaTjÀ = iout Israël et 
doivent désigner la totalité des païens, d'une façon seulement plus expressive 3 . [L'une 
et l'autre formule sont à comprendre comme désignant des ensembles, des masses, sans 
qu'il soit préjugé de la condition de tel individu en particulier 4. Paul ne dit pas: tous 
les païens se convertiront; il ne dit même pas que tous les Israélites seront sauvés. Il parle 
de (( tout Israël». L'expression prend sa valeur juste par contraste avec l'idée du (( reste ». 

La relation entre le salut d'Israël et l'entrée de la totalité «(( plérôme ») des païens 
n'est pas indiquée en des termes qui établiraient une stricte dépendance chronologique. 
Paul n'a pas écrit: Kat Terre = ei alors, mais Kat oVïws = et ainsi . C'est dire que ;ces 
deux événements sont en relation logique, mais il ne faut pas comprendre cette relation 
d'une façon rigide et arithmétique. Il s'agit plutôt de situations qui auront mûri et qui 
permettront la réalisation des intentions divines 0. La prophétie d'Esaie sera ainsi 
accomplie, qui annonce la venue du libérateur et l'établissement d'une alliance nouvelle 8. 

1 AB : lv tavrols. S CD : nap' tavrots. G vulgo lcnrTolS. Lietzmann, Michel adoptent la première leçon; 
Zahn, Lagrange la troisième: être sensé. pour son propre compte ". «Les gentils seraient tentés de ne 
comprendre les desseins de Dieu que lorsqu'il s'agit d'eux, trouvant naturel que sa miséricorde ne s'étende 
pas aux Juifs .• Et Lagrange d 'ajouter: «On ne peut dire que cet avis ait été superflu aux chrétiens! » 

1 Paul dit seulement: entré ... Faut-il suppléer : • (entré) dans le Royaume " ce qui aurait un cachet 
synoptique (Michel) ? On peut aussi penser que cette métaphore se réfère à celle de la greffe (Lagrange). 

• DELLINO, ThWbNT, VI, p. 300. La pensée apocalyptique évaluait les étapes de l'histoire à venir 
en années. Quand les chillres prévus seraient atteints, les situations seraient mOres pour les derniers 
événements (cf. P . VOLZ, Die Esch. d. jtld. Gern., p. 138-145). Il ne faut pas donner autant d'importance 
aux évaluations chronologiques, qu'à l'idée que l'histoire mllrit et avance vers le terme que Dieu lui a 
fixé. 

• L'affirmation que. tout Israël participera au monde à venir. (Sanh. 10. 1) n'empêchait pas de 
penser que certaines catégories de pécheurs, dont on dressait la liste, en seraient exclus (STRACK-BILLER
BECK, IV, p. 1052-1056). 

1 néX! 'lapaT)À a été diversement compris; on y a vu la totalité numérique des individus; ou l'ensemble 
du peuple, collectivement; ou l'Israël de Dieu seulement (Gal. 6. 16), ou • l'élection » (Rom. 9. 6), dis
tinguée de l'Israël selon la chair; ou encore -l'élection >, composée de païens et de Juifs. Le texte s'ap
plique, sans subtilités, à J'ensemble d'Israël comme peuple élu, dans une perspective de l'histoire qui 
embrasse les collectivités et non les individus. 

• Paul, citant de mémoire, juxtapose Es. 59. 20-21 et 27. 9, « peut-être sans s'en rendre compte 
lui-même. (GaugIer). ' EK l:1c.:w peut être inspiré par PS. 14. 7; 110. 2. On y a vu une évocation de la venue 
historique du Christ en Sion. 
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VOlCl l'alliance que je ferai avec eux: j'enlèverai leurs péchés. )) (28) Du point de vue de 
['Evangile, les voilà ennemis, à cause de vous; mais du point de vue de l'élection, ils sont 
bien-aimés de Dieu à cause de leurs pères, (29) car les dons et la vocation de Dieu sont 
irrévocables. (30) Comme vous-mêmes, naguère rebelles à Dieu, vous êtes maintenant sous 
la miséricorde du tait de leur désobéissance, (31) de même sont-ils à leur tour rebeLLes main
tenant du fait de la miséricorde qui vous est accordée, afin d'être maintenant eux aussi objet 
de miséricorde. (32) Car Dieu a enfermé tous les hommes dans la désobéissance, pour leur 
laire à tous miséricorde. (33) 0 profondeur de la richesse, de la sagesse et de la science de 
Dieu 1 Combien impénétrables ses décisions et mystérieuses ses voies. (34) « Qui a connu la 
pensée du Seigneur? Qui a été son conseiller? (35) Qui lui a jamais donné le premier, 
qu'iL puisse recevoir de lui en retour? » (36) C'est que tout vient de Lui, tout est par lui, tout 
est pour lui. A lui soit la gloire à jamais. Amen. 

(28 s) Tout est dit maintenant; mais il semblerait que la pensée, enfin arrivée à 
son terme, a. besoin de revenir sur elle-même pour s'assurer encore. C'est plus qu'une 
conclusion qui va remplir la fin de ce chapitre. Paul paraît encore hésiter lui-même 
devant le mystère. Israël est donc aimé de Dieu, à cause de l'élection; car les dons de 
Dieu étant inamissibles, Israël est toujours dépositaire des promesses; Dieu ne lui a 
rien retiré des dons qu'énumérait 9. 4-5. Mais l'Evangile a dressé Israël contre sa voca
tion : le peuple de Dieu est devenu «ennemi de Dieu)). L'expression peut s'entendre, 
comme toujours dans le Nouveau Testament, de l'hostilité des hommes contre Dieu; 
ce n'est peut-être pas le sens ici, du moins pas le sens unique de l'expression, car l'hostilité 
d'Israël est mise en relation avec l'appel des païens (<< ennemis à cause de vous)): 1.1' 
was); cette hostilité est donc aussi en partie la situation actuelle d'Israël, «( traité en 
ennemi» par Dieu afin que l'Evangile soit annoncé aux païens 1. Israël s'est posé en 
ennemi de Dieu en ce qui concerne l'Evangile; de ce fait, Dieu l'a traité en ennemi en 
l'endurcissant. 'EX6pof = ennemis désignera donc la condition d'Israël devant Dieu, 
plutôt que les sentiments d'animosité de Dieu lui-même z. 

(30-32) La vocation, et les dons qu'elle a nécessités, étant inamissibles, Dieu pour
suivra par des voies nouvelles l'accomplissement de son dessein, sans renoncer à ramener 
à lui son peuple désobéissant. Il se produit ainsi, dans l'histoire de ses dispensations, 
un chassé-croisé, dont la complexité même de la phrase de l'apôtre est comme le reflet 
littéraire: celui qui a obéi a désobéi; celui qui a désobéi, a obéi; celui qui a désobéi 
après avoir obéi, sera ramené à l'obéissance 3. Et tout est surplombé, de haut, par la 
misérico;dt: divine, seul moteur de tout ce drame complexe. C'est elle également, qui a 
« enfermé tous les hommes dans la désobéissance ». Cela ne veut pas dire qu'il les a 
poussés à désobéir; ce que l'apôtre a écrit jusqu'ici serait incompréhensible, notam
ment ce qu'il a indiqué au v. 13 sur la jalousie que la conversion de., gentils doit exciter 
chez les Juifs. Les hommes ont désobéi de leur propre volonté: mais Dieu a sanctionné 
cette désobéissance, parce qu'on ne se moque pas de lui, et qu'il n'est pas indifférent à 
ses yeux qu'on obéisse ou non; il a donné un tour de clé (cruvé<ÀelO'E\l) à la situation, il l'a 
verouillée, et il attend que le pécheur comprenne qu'il s'est mi1\ dans une affaire sans 
issue, hormis le pardon de Dieu, et qu'il se rep.cnte. L'Evangile proclame ce pardon, et 

1 Cf. FOERSTER, ThWbNT, II, p. 814. Ajoutons que tx6p6s est actif dans le Nouveau Testament 
(celui qui nourrit l'hostilité); âya1tTfT6s est passif (objet de l'amour). Le parallélisme voudrait que Ax6p6s 
mt également passif. 

• Dieu n'est jamais présenté par l'apôtre comme l'ennemi de quelqu'un. Michel cite 1 Th. 2. 15, 
mais ce texte n'a pas ce sens. 

• Remarquer au v. 31, que les deux datifs âtm6f11il et PJit, bien qu'ils se répondent, n'ont peut-être 
pas la même signUIcation. 
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la voie d'accès à ce pardon: Jésus-Christ. Le tour de clé que Dieu a donné sur la situa
tion d'Israël n'est pas pour l'y emprisonner à toujours, pas plus que les païens n'ont été 
emprisonnés à perpétuité dans la rébellion dont le chapitre premier a indiqué que Dieu 
l'avait sanctionnée 1. Au contraire. Les sanctions de Dieu sont, elles aussi, salutaires. 
Déjà, Israël est objet de la miséricorde divine (remarquer le présent: vOv D.et,e&o-lV) qui 
le pousse à la conversion. « Ainsi triomphe la liberté de Dieu. S'il le veut, il peut sauver 
tous les hommes. L'Evangile est la bonne nouvelle qu'il le veut)) (Vischer). 

(33-36) Ce qu'on voit se réaliser, au jour le jour, des desseins de Dieu dans l'histoire 
humaine, désoriente l'esprit de l'homme; mais les énigmes de l'histoire sont obscures 
parce que l'intelligence humaine est courte et sa vue myope. La foi sait reconnaître les 
limites étroites dans lesquelles l'homme est retenu. Elle suspend le jugement du croyant, 
en le tournant vers le silence de l'adoration. Elle confesse la « profondeur ll, c'est-à-dire 
l'immensité mystérieure, abyssale, des moyens par lesquels Dieu met en œuvre son 
trésor de « sagesse» et de « connaissance». Sagesse, dans l'exécution de ses desseins 
miséricordieux. Connaissance, dans sa démarche d'amour qui élit pour sauver 2. « Il y a 
quelque manque de tact, écrit Lagrange, à définir trop strictement ce que Paul déclare 
insondable; cependant il a parlé pour être compris ... » Les quatre termes qu'il emploie 
sont caractéristiques en ceci que l'apôtre fait servir à un aveu d'ignorance un vocabulaire 
qui semble bien emprunté aux cercles où l'on aimait à se vanter de sonder les mystères 
de Dieu s. Paul rompt avec la curiosité dont les apocalypticiens s'étaient fait une spé
cialité. Il revient à l'humilité des croyants israélites qui confessaient avec le prophète 
que les voies de Dieu ne sont pas les voies de l'homme 4. Il donne même la parole à l'An
cien Testament lui-même, par des citations d'Es. 40. 13 et Job 41. 3 (LXX), soulignant 
la distance de Dieu à l'homme, lequel ne peut être jamais pour Dieu ni un conseiller ni 
un créancier 0. 

La dernière partie de l'hymne où Paul fond les problèmes de l'esprit dans l'adoration 
de la foi, emprunte au judaïsme hellénisé une formule que la philosophie avait rendue 
assez courante, sous des formes d'ailleurs bien diverses. Le tout vient de l'un et retourne 
à l'unité; Dieu est le principe de toutes choses 6. Le judaïsme devait déjà utiliser des 
formules de ce genre dans ses prières et ses liturgies. 

Pour se faire une idée du travail littéraire de l'apôtre, cet hymne conclusif est assez 
intéressant. On y relèvera que Paul a successivement mis à contribution trois sources 
littéraires (le langage des (( spirituels», l'Ancien Testament, le judaïsme hellénisé). 

Pour comprendre l'apôtre, pour donner sa juste perspective à ce développement sur 
le destin d'Israël, il faut rappeler, avant de l'abandonner, quelle était la question fon-

1 Cf. le triple lTapÉÂo.>lŒV du ch. 1. C'est par lTapa1.IÂo.>~t que LXX rend '1lC (fermer à clé) au hiphil, 
dans Dt. 23. 16; 32. 30; Ps. 31. 9; 78. 48, 50, 62; Job 16. 11. 

• Le mot est à prendre dans le sens de lTpofyvo.> Rom. 8. 29. Cf. BULTMANN, ThWbNT, l, p. 706. 
• Ces mots sont du langage des. spirituels. : ~éx6os, 1 Cor. 2. 10; Ap. 2. 24; lT?oiiToç : Col. 1. 27; 2. 2; 

C7~!a: 1 Cor. 1. 30; 2. 6, 7; 12.8; Col. 1. 9, 28; 2. 3; ~O'1s: 1 Cor. 1. 5; 12. 8; 2 Cor. 8. 7; Col. 2.3; 
Eph. 3. 19. 

'Es. 55. 8; 40.12; Jér. 29.11; Provo 30. 1; Job 9.1; 28. 23. Dans le judaïsme: Bar. 3. 29; Sir. 
42. 18; 43. 15; Sag. 13. Cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 294. 

• Cette humilité cependant n'est pas tout à fait étrangère aux apocalypticiens : Apoc. Bar. 14. 8, 9; 
75.1-4; cf. J. DUPONT, Gnosis, p. 325. 

• Cf. 'Marc Aurèle, IV, 23 (~ ,\ims, àt aoV mXvTa, tv 1101 lTavra, els ai lTavra). Paul évite de dire tv Cl'Ü"tQ 
(de même 1 Cor. 8. 6), pour ne pas donner un caractère panthéiste à sa formule. n veut au contraire 
souligner la transcendance de Dieu et la dépendance de l'histoire, dirigée par une souveraineté qui ne se 
confond point avec les événements dans lesquels elle se manifeste mystérieusement. Sur le sujet, cf. les 
textes cités dans Lietzmann et E. NORDEN, Agnoslos Theos, 1913, p. 240. G. HARDER, Paulus und dus 
Gebet, 1935, p. 51; J. DUPONT, Gnosis, p. 344. 
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damentale qui se posait à Paul. On peut la formuler ainsi: qu'est-ce que l'incrédulité 
d'Israël signifie pour le déroulement du plan de Dieu? Cette incrédulité met-elle le peuple 
élu hors de cause? Dans l'affirmative, on peut penser que tout s'écroule avec l'éviction 
de ce peuple à qui furent faites des promesses qui dans ce cas s'avèrent aujourd'hui 
mensongères. Dans la négative, comment comprendre la situation actuelle d'Israël? 
Sur quoi peut reposer l'espoir que son incrédulité cessera un jour? On touche ici le fond 
de l'argumentation de l'apôtre. Celui-ci ne cherche pas dans le peuple infidèle des raisons 
d'espérer. Si on en était réduit à penser que l'incrédulité d'Israël cessera parce que, un 
beau jour, Israël décidera de croire, on se flatterait d'illusoires espérances. Il n'y a aucune 
raison de supposer qu'Israël modifiera son attitude vis-à-vis de son Messie, qu'il a rejeté 
de façon catégorique et pour des raisons qui, de son point de vue, étaient excellentes 
(conception de la foi et de la justice). Sans doute, Paul pourrait se contenter de dire que 
Dieu est fidèle à son alliance; mais cette fidélité serait sans aucune efficacité réelle, si 
elle était seulement la permanence de son dessein, déjà bafoué par le peuple élu. En réalité, 
Paul s'avance sur une voie difficile, mais d'une très grande portée théologique. Il propose 
de la situation d'Israël et des perspectives qui le concernent, une interprétation en har
monie avec la doctrine qu'il a déjà évoquée à propos de la situation de l'humanité 
coupable. Dieu n'ayant pas réagi au péché par la sanction suprême, les coupables sont 
placés sous le régime de la patiente, Dieu voulant les conduire à la repentance. L'incré
dulité d'Israël, de même, n'a pas amené son Dieu à une rupture définitive; Israël est 
placé sous le régime de l'endurcissement, qui est pour son cas l'équivalent de la patience, 
Dieu voulant par là le conduire à la repentance. Dieu ne ra point voué à la malédiction. 
Israël n'est pas abandonné aux seules conséquences de son incrédulité. Il n'est pas seul 
dans son éloignement; Dieu l'y a en quelque sorte accompagné. C'est là qu'est le motif 
d'espoir, aussi solide que l'amour qui a inspiré cette attitude divine. Israël reviendra 
de son incrédulité, non parce qu'il le décidera arhitrairement en se contredisant, mais 
parce que son époux céleste l'aura suivi dans le désert de son exil, pour le presser, malgré 
son éloignement, de revenir dans la voie de la fidélité. Dieu prépare les filets de son amour. 
Il veut vaincre le refus d'Israël, comme toute forme du péché de l'homme, par le dedans, 
par ces sortes de contraintes dont l'amour seul a le secret, qui obligent en exaltant la 
liberté. Paul parle de ce travail intérieur que Dieu prévoit pour ramener l'infidèle, 
quand il évoque la " jalousie » que suscitera dans le cœur de l'épouse infidèle le spectacle 
des bienfaits dont est maintenant comblée cette épouse de rechange - si l'on ose dire -
que constitue la gentilité. Cette rupture avec son incrédulité, qu'Israël ne pourrait faire 
à lui seul et qu'on n'a aucune raison d'attendre de lui, Dieu la prépare dans le secret, 
mais souverainement. Jamais il n'abandonne le pécheur 1. La doctrine de l'endurcisse
ment - paradoxalement à nos yeux de modernes - doit justement sauvegarder cette 
vérité. Aussi faut-il conclure que la position prise par l'apôtre, au cours de ces trois 
chapitres, est aussi mal interprétée par les défenseurs d'une interprétation prédestina
tienne, que par leurs contradicteurs, si ces derniers entendent que le peuple d'Israël 
est livré à ses seules décisions et libre d'une liberté abstraite, complètement dénué de 
raison de se décider parce que réduit à un complet isolement. Paul pensait que l'homme, 
même dans son péché, est toujours devant Dieu; mais il ne pensait pas que l'homme füt 
jamais, devant Dieu, ni complètement détenniné, ni complètement indéterminé. Les 
relations qu'établit l'amour échappent à ces fausses alternatives. 

1 Bien que le rapprochement ne soit point donné ici comme un argument, il est intéressant de noter 
que l'on trouve une idée analogue dans la parabole de l'enfant prodigue, naturellement en termes imagés. 
Le prodigue ne rentre pas à la suite d'une décision qu'il aurait prise tout seul et arbitrairement, tirant 
ses motifs on ne sait d'où. En réalité, le prodigue est travaillé du dedans par une grâce secrète. Sa décision 
ne vient pas de lui seul. Dans le désert, il a encore dialogué avec son père, par personnes interposées 
(. '" les mercenaires, chez mon père ...• Luc 15. 17). Lui aussi est ému de voir les biens de son père aller 
à d'autres; la jalousie l'a converti et ramené! 
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CHAP ITRE XII 

(1) Je vous exhorte donc, frères, au nom de la miséricorde de Dieu, à offrir vos corps en 
sacrifice vivant, saint, agréable à Dieu. Voilà ce que serait, de votre part, un culte spirituel. 

Une nouvelle fois, la matière et le style de la lettre changent. En outre, plus de 
développement systématique étendu, mais des thèmes divers, qui se succèdent sans que 
leur unité soit très aisée à saisir. L'exhortation enfin se substitue à l'enseignement dog
matique. Néanmoins, ces chapitres se rattachent étroitement aux précédents. La ques· 
tion se posait de savoir comment concevoir désormais la fonction éthique que la loi 
exerçait en Israël, dans la perspective nouvelle que l'apôtre avait ouverte devant ses 
lecteurs? Si la jeune Eglise doit se rattacher au vieux tronc, est-ce pour retrouver encore 
la loi, sinon comme occasion de mérites, du moins dans ses prescriptions pratiques? 
Qu'est-ce que la nouvelle « justice» dont les croyants sont maintenant les esclaves 
(v. 6. 11-23; 7.4; 8. 13) ? Comment l'Eglise vit-elle concrètement la justification par la 
foi? 

Le caractère non systématique de ces dernières pages comporte un enseignement. 
Paul n'a point écrit là un petit traité d'éthique. Jugea-t-il impossible de le faire, ou 
simplement inopportun? En tout cas, il a trouvé suffisant de ne pas s'avancer jusque-là. 
L'éthique qui découle de sa théologie de la grâce conserve ainsi une spontanéité qui la 
préserve de tout légalisme. On va se rendre compte que cet avantage pédagogique trouve 
sa raison dans la façon même dont l'apôtre envisage la signification de l'obéissance 
chrétienne. 

Trois thèmes seront abordés: les relations des chrétiens entre eux; leurs relations 
avec les gens du dehors; enfin un aspect particulier des problèmes des relations entre 
chrétiens, qui concerne leurs différentes traditions. 

(1) Avant tout, Paul pose le fondement. Il dit ce que doit être pratiquement le 
chrétien dans sa conduite, en lui rappelant ce qu'il est dans sa foi. Un mot s'impose dès 
l'abord; il fait à lui seul le pont avec ce qui précède, il évoque tout ce qui a été dit 
et fonde tout ce qui va être dit: 01 Oh<TIPlloi TOÜ &oü. La miséricorde divine était à 
l'œuvre dans l'élection: elle a donné son sens à l'histoire d'Israël; elle a fait aboutir cette 
histoire en Christ Jésus; elle associe les croyants à son sacrifice et à sa victoire. La misé
ricorde de Dieu a fait de chacun de ceux qui lisent la lettre de l'apôtre ce qu'il est. Paul 
s'appuie sur ce fait premier et décisif de la miséricorde divine, pour exhorter ses lecteurs 
à regarder ce que celle-ci comporte pour eux 1. 

1 Le pluriel ohmplJo( provient de l'hébreu C"~",. L'importance fondamentale de la miséricorde . -: -
dans l'économie nouvelle a fait douter que le judaïsme fût autre chose qu'une religion de la stricte rétri
bution. W. BOUSSET, Rel. d. Jud., p. 382, proteste contre le tort qu'on fait au judaïsme en le jugeant à la 
lumière de la polémique paulinienne ou évangélique. n demeure vrai, toutefois, que la miséricorde, 
souvent évoquée par les Juifs, consistait principalement à tempérer la justice, plutôt qu'à la sunnonter. 
Jamais la miséricorde, reconnaît BOUSSET, ibid., p. 386, n'a constitué le fondement de la foi juive. 
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(2) Ne vous modelez pas sur le monde présent, mais laissez-vous transformer grâce au renou
vellement de votre esprit, de manière à pouvoir discerner quelle est la volonté de Dieu, ce qui 

Or la miséricorde divine éclate pleinement dans le sacrifice de la croix, auquel chaque 
croyant est associé par la foi et le baptême. En 6. 11, Paul avait déjà posé une pierre 
d'attente; il revient à cette même pensée. Le Christ est victime sacrificielle en faveur, 
et à la place du pécheur, afin de l'entraîner dans cette mort, en sorte qu'il ne vive plus 
pour lui-même (2 Cor. 5. 15). Le verbe "TTaplOTérval nous ramène également aux idées 
exposées au chap. 6; Paul en avait usé pour indiquer comment le croyant met son corps 
et ses membres au service de la justice (6. 12-23). Le mot, qui signifie offrir, présenter, 
mettre à la disposition, se trouve ici en relation avec l'idée de sacrifice et, de ce fait, 
il évoque la consécration de l'offrande sur l'autel: l'offrande consacrée n'appartient plus 
à qui l'a présentée, il n'en dispose plus 1. C'est donc une image audacieuse et très forte 
que l'apôtre dresse ici: le croyant sacrifie sur l'autel son propre corps; cet autel, c'est la 
croix! Le corps (crwlla) c'est la réalité de l'existence, c'est la personne concrète. Aucune 
offrande intérieure, qui ne se manifeste; l'intériorité pure serait, pour l'apôtre, une 
contradiction et une fuite. 

Pourquoi Paul dit-il que l'offrande en question est vivante, sainte et agréable à 
Dieu? On a peine à penser que ces expressions soient sans rapport avec les prescriptions 
établissant que l'offrande animale offerte à Jahvé devait être, pour lui plaire, à la fois 
vivante et indemne de toute contamination des objets impurs. Néanmoins on voit mal 
comment ces exigences seraient valables pour « le corps», qui doit être mis à mort 
parce qu'il est contaminé par la pensée de la chair et frappé de la mort salaire du péché. 
Paul doit donc plutôt appliquer ces qualifications antiques à l'offrande déjà sacrifiée 
et abandonnée au domaine de Dieu. Il s'agit là, non de la condition, mais des effets du 
sacrifice. La mort avec Christ ouvre l'accès à une vie nouvelle (8. 13) : l'Esprit envahit 
l'offrande comme le feu autrefois la consumait sur l'autel; il lui donne une vie nouvelle 
et la sanctifie. Comme le parfum de l'holocauste est agréable à Dieu (Ex. 29. 18; 
Lév. 1. 9, 13, etc.), de même encore l'offrande du ( corps» vivifiée et sanctifiée par 
l'Esprit saint. Les chapitres 6 et 8 sont la source de ce que Paul dit ici avec l'image du 
sacrifice. 

C'est encore à cet ordre de pensées que l'on rapportera l'expression qui termine la 
phrase. Le sacrifice est un élément du cuile (ÀCXTpela), du service que Dieu attend des 
fidèles 2. L'offrande du « corps »), de la personne, réunit tous les éléments essentiels du 
culte-service que réclame le Dieu miséricordieux en Jésus-Christ. 

Cette conformité de l'offrande du « corps» avec l'exigence fondamentale de la misé
ricorde divine rend très plausible l'explication que beaucoup d'auteurs ont donnée de 
ÀOYIK6ç: qui est conforme à la nature de Dieu et de l'homme (Lagrange) 3. Mais il est 
difficile de ne pas accorder une attention particulière à l'emploi de ÀOY1K6ç dans plusieurs 
textes du judaïsme hellénistique et de l'hermétisme; ce terme qualifie, dans cette litté-

1 naplC7Tavcn Svalav est une expression technique du sacrifice (cf. références dans Lietzmann et 
Michel). 

• TI est utile de rappeler que le culte, au sens liturgique du terme, n'est qu'un aspect particulier 
du ([ service» que Dieu est en droit d'attendre de ses serviteurs, son point culminant sans doute, mais 
inséparable de tous les ([ services. qui sont comme la base de ce sommet, lequel n'a aucun fondement 
réel sans eux. Dans LXX, Àcrrpevw traduit généralement ,:l17 : (travailler, servir), dans l'acception reli
gieuse du mot. Ailleurs ,:l17 est rendu par 2.0VMVeIV. L'idée dominante dans t.crrpela est le service, le 
travail, l'œuvre accomplie pour Dieu parce qu'il est le maUre qui commande. Toute obéissance est un 
culte-service. 

• Sans employer le tenne a logique " c'est cette idée que retient MICHEL quand il parle d'un sacrifice 
ou d'un culte confonnes à la révélation ou à la Parole (Onenbarungsgemt'isses Opter, p. 260; dem Worl 
gemt'isser Gollesdienst, p. 258). 
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rature, ce qui est intérieur, ce qui concerne l'être profond, par opposition au fonnel, à 
l'extérieur, au théâtral l . L'expression soulignerait alors que le sacrifice du « corps
personne» engage bien l'être tout entier, peut-être en opposition aux sacrifices anciens 
qui plaçaient sur les autels les corps des animaux. Le sens philosophique de hOylK6s 
(conforme au logos, en relation avec lui) se trouvait ici atténué à l'extrême 2; peut-être 
cependant n'est-il pas étranger à l'apôtre, car les mots hOYU<T) Àcrrpe{a désignent sous 
sa plume, par un renversement caractéristique, le culte inspiré par l'Esprit saint, qui est 
la réalité dernière du croyant, à la place du logos dont parlaient les stoïciens comme raison 
ultime des choses. On voit la richesse et la complexité de cet adjectif. Par cette référence 
à l'Esprit, comme réalité dernière de l'être du croyant, on peut même rejoindre la signi
fication proposée en premier lieu: le culte est intérieur et véridique parce qu'il est 
con/orme à l'Esprit; finalement parce qu'il est spirituel, étant l'œuvre même de l'Esprit 3. 

La compréhension de hOylK6s dépasse tous les tenues par lesquels on essaye de le traduire. 

(2) Le sacrifice est une grâce, il introduit dans une existence renouvelée, parce qu'il 
abolit les hypothèques anciennes. Après la mort du « corps de péché )) et le silence imposé 
à « la pensée de la chair )) (6. 6; 8. 6), après « la condamnation du péché dans la chair)) 
(8. 3), la" pensée de l'Esprit préside à la vie intérieure. L'Esprit donne au croyant une 
vision toute nouvelle du monde et de soi-même. Le présent cesse d'être dominé par les 
déterminations du passé, par le poids mort du péché, car une crucifixion double a rompu 
le charme qui plaçait l'homme sous la loi du monde (Gal. 6. 14); un avenir est ouvert, 
que Dieu crée par le Christ ressuscité, vainqueur des puissances qui asservissent; le 
chrétien est, en Christ, une nouvelle créature (2 Cor. 5. 17). Il doit donc agir en fonction, 
non de ce qu'il était, mais de ce qu'il est appelé à être, non en héritier d'Adam, mais en 
cohéritier du Christ. Pour lui, la vie et le monde prennent un autre sens, et il en use 
différemment, parce que la réalité du monde n'est pas à ses yeux dans ce que le monde 
est aujourd'hui sous la domination des puissances évoquées à différentes reprises (péché, 
mort, chair, convoitise, etc.). Ce monde-là passe (1 Cor. 7. 31); il n'a pas de consistance; 
il joue un rôle, il tient la scène; mais il n'a aucune réalité ontologique. Une fois que l'on 
sait cela, quelle folie de s'associer à ce jeu de fantoches qui se déroule sur une scène 
croulante: « Ne vous joignez pas au jeu de ce monde-ci )) 4. En revanche, un monde 
nouveau a commencé avec la venue du Christ; c'est avec lui qu'il faut compter. Cela 
implique un renversement des valeurs (cf. Phil. 3. 8), qu'évoque bien l'opposition d'un 
trésor terrestre à un trésor céleste qu'on trouve dans la bouche de Jésus (Mat. 6. 19-21; 
Luc 12. 33-34), ou l'opposition de ce qui est En-haut à ce qui est En-bas (Col. 3. 2). 
Paul l'évoque ici d'une façon plus théorique, en parlant de la « métamorphose)) de 
}'« intelligence)) par l'effet d'un « renouvellement )). L'intelligence est ici beaucoup plus 

1 Cf. Const. Apost. VII, 34, 6, etc.; Test. Levi 3. 6; Philon Spec. Leg. I, 277. Herm. I, 31; XIII, 
18, 21 CMÇCX1 ÀOytKàç 6vcrlCX) ... ÀOyIKf}V 6vcrlav). Le judaïsme considérait la prière comme le culte intérieur, 
distinguant celui-ci du culte où dominait le sacrifice (cf. Sifré Deut. 11. 13, § 41. Cf. STRACK-BILLERBECK, 
III, p. 26). 

• Cf. SÉNÈQUE, Ep. 95. 50; De benef. l, 6. 3. 
• Dans 1 Pi. 2. 2, le lait dont le chrétien se nourrit est également appelé ,logique '. Le contexte 

montre que ce lait est ainsi qualifié en raison de sa fonction à l'égard de la « maison spirituelle " qui offre 
des, sacrifices spirituels» (v. 5). Sur toute la question, cf. KITTEL, ThWbNT, IV, p. 145-147. Il semble 
un peu arbitraire de vouloir sauver l'acception. rationaliste. de ÀoytK6s, en admettant que ce terme signi
fie • spirituel. parce que la raison (voiis, v. 2) a été rénovée (cf. L. CERFAUX, La théologie de l'Eglise 
suivant saint Paul, 1948, p. 114, n. 2); c'est jouer sur les mots. « Culte raisonnable. est, de toute façon, 
une traduction ambiguë. 

• Dans 1 Cor. 7. 31, Paul conclut un développement sur le statut moral du chrétien en disant que 
l'on doit user de ce monde comme n'en usant pas, parce que ce monde est comme un acteur dont la 
figure passe sur la scène et disparaît; axÏ\l-la y indique le rôle joué par l'acteur; le mot évoque l'apparence 
extérieure (cf. HÉRINO, ad loc.). On retrouve ce mot dans notre texte : avaxT]~.l(rrl3e~. 
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est bon, ce qui [lui] est agréable, ce qui est partait. (3) Au nom de la grâce de Dieu qui m'a 
été laile, je dis à chacun parmi vous de ne pas s'estimer plus qu'il ne faut, mais d'avoir 
de soi une opinion modeste, parce que mesurée au degré de toi que Dieu lui a départie. 

que la faculté intellectueHe de connaître; voOç embrasse la personnalité sous ses aspects 
les plus profonds, en quelque sorte la conscience que l'homme prend de sa situation dans 
le monde 1. La conscience de soi métaphysique et morale sera renouvelée, parce qu'une 
réalité nouvelle se sera imposée à elle 2. Cette réalité transcendante, c'est Jésus-Christ. 
En lui se réalise le dessein de Dieu de rendre les créatures conformes (ovIl1l6pcpovs) 
à l'image de son Fils (8. 29). En contemplant la gloire de Dieu rayonnant sur sa face, 
les croyants sont métamorphosés (llETallopcpovllSBa) en son image, c'est-à-dire intérieu
rement formés par l'action de l'Esprit du Seigneur (2 Cor. 3. 18) 3. 

Son être intérieur ainsi transformé, le croyant est libre dans son jugement, il n'est 
plus sous « la loi du péché» (8. 2), il peut décider de son action avec discernement et 
s'engager comme personne morale. ll.OKlllcXsE1V = discerner exclut tout automatisme, 
y compris celui de la loi et de la casuistique. Phil. 1. 10 montre que le discernement trouve 
sa source et son critère dans l'amour de Dieu manifesté en Christ. Le croyant invente 
une conduite qui est sa réponse à l'agapê divine dans la circonstance donnée. C'est dans 
ces conditions qu'il peut iaire la volonté de Dieu. 

Les trois adjectifs sont-ils des qualifications de la volonté de Dieu, ou des critères 
de cette volonté en vue de la discerner? L'une et l'autre interprétations sont grammati
calement possibles, mais la seconde convient mieux à l'exhortation. Il faut donc, pour 
discerner la volonté de Dieu, rechercher « ce qui est bien »; pour le rabbinisme, le « bien » 
était tel à la fois aux yeux des hommes et aux yeux de Dieu: les bonnes œuvres sont 
aussi des œuvres utiles aux hommes; le bien, c'est ce qui contribue au bien de l'homme, 
ce par quoi il est aidé, aimé, servi; 1 Th. 5. 15 le montre clairement 4. {( Ce qui est 
agréable» est agréable à Dieu (12. 1; Eph. 5. 10) 5. {( Ce qui est parfait)) implique un 
acte qui ne demeure pas suspendu sans atteindre son objectif; ce sens formel se retrouve 
dans les évangiles 6. Ces trois adjectifs qualifient donc de trois manières l'action que le 
croyant doit discerner comme étant la volonté de Dieu: elle est réglée par l'amour de 
Dieu et l'amour du prochain: elle est bonne - elle est agréable à Dieu, par conséquent 
elle est accomplie pour lui plaire - elle est achevée, sans partage, sans réticences, ne se 
bornant pas à des gestes inefficaces et moins encore à des intentions vaines. Ainsi est 
caractérisée la volonté concrète de Dieu, dans son contenu, dans son intention, dans 
sa forme. 

On est surpris que l'apôtre use de termes si généraux pour servir de critères au 
discernement de la volonté de Dieu. Il reprend probablement une formule déjà tradi
tionnelle, que le judaïsme et l'hellénisme avaient contribué à forger 7. Mais s'il ne l'a pas 

1 Ausdruck far die innere Bestimmlheil des Wesens oder die sittliche Grundhallung ... innere Richlung 
des Denkens und Wollens ... Beslimmlheit des silllichen Bewusslseins ... BEHM, ThWbNT, IV, p. 956. 

• Dans O:vaxa(vw01S, l'idée de nouveauté est avant tout qualitative et métaphysique (Kal\'o.;), acces
soirement chronologique et physique (vÉos signifie de préférence: jeune, frais). 

1 A D G lisent ovC1)(T]l.Io:n3Eailat et l.If'TalJ0P1'oiiaeat; ces infinitifs se rattachent à napaxaft.&; mais les 
impératifs sont à préférer. 

, • Seul celui qui est bon à l'égard de Dieu et à l'égard des créatures est un bon juste; celui qui est 
bon à l'égard de Dieu, mais méchant à l'égard de la créature, celui-là est un juste, qui n'est pas bon ... » 

Qid. 40 a. Cf. STRACK-BILLERBECK, IV, p. 536, 559. GRUNDMANN, ThWbNT, I, p. 14. Cf. Luc 23. 50: 
O:vt1P àya66s Ka! 2dKatOS. 

• Dans ce sens, Rom. 14. 18; 2 Cor. 5. 9; Phil. 4. 18; Col. 3. 20; Hbr. 13.21. 
1 Dieu est « parfait» parce que son amour n'est pas arrêté par la méchanceté des hommes, il aime 

tous les hommes, et totalement (Mat. 5. 48). Le jeune homme est invité, pour être « parfait " à pousser 
son intention jusqu'au bout, sans partage (Mat. 19. 21). 

'Cf. MICHEL, p. 262, n. 6 et 7. 
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forgée, du moins l'a-t-il adoptée, et il s'en est contenté. Sans doute y percevait-il l'écho 
de l'enseignement de son Maître: Jésus avait posé le dilemme: « faire bien - faire mal », 
équivalant à « faire du bien, guérir - faire du mal, tuer» (Mc. 3. 4). Par ailleurs, le refus 
des hommes de faire le bien, qui est le refus de faire du bien, suscite la douleur et la colère 
de Jésus, traduisant les sentiments de Dieu devant des cœurs durs, alors qu'il se réjouit 
quand un cœur se convertit (Luc 15. 7, 9; Mat. 18. 13). La « perfection» est enfin la 
marque de l'acte du disciple, qui ne fait rien en marchandant (Mat. 5. 48; 19. 21; Luc 9. 
57-62). Au terme de ces deux versets, il faut à nouveau souligner le caractère de l'exhor
tation qu'ils introduisent. L'exhortation repose sur la prédication, l'éthique sur la foi. 
Le chrétien est rendu attentif à ce qu'il doit faire, en raison de ce qu'il est déjà au titre 
de croyant. La prédication lui apprend ce que Dieu a fait pour lui en Christ, ce qu'il est 
objectivement, par la grâce, ce qu'il est en tant que Dieu a renoué avec lui des relations 
nouvelles en l'adoptant comme fils en Jésus-Christ, en lui pardonnant et en l'accueillant 
dans sa présence. L'exhortation s'appuie sur ces actes de Dieu, pour engager le fils adopté 
à se conduire désormais en fils, afin qu'il soit digne de la grâce qui lui a été faite et bon 
administrateur des dons qu'il a reçus. L'exhortation n'est donc pas à bien plaire; l'éthique 
n'est pas un luxe; l'obéissance du chrétien est aussi nécessaire à sa foi, que sa foi à son 
obéissance. Les impératifs que Paul emploie ici sont de véritables impératifs catégoriques 
- le terme d'exhortation peut, à ce point de vue, prêter à malentendus. Si nul n'est 
sauvé par ses œuvres, les œuvres de celui qui est sauvé seront jugées; et s'il ne 
peut faire son salut par ses œuvres bonnes, le croyant peut le perdre par ses œuvres 
mauvaises. 

(3) Après avoir donné le principe théologique, l'apôtre descend au concret, pour 
lïllustrer. Le style est quelque peu solennel, et même rythmé; il a quelque chose de 
liturgique, approprié au sujet. On irait trop loin dans ce sens, en supposant que Paul 
fait même appel à son autorité apostolique pour donner plus de poids à ce qu'il va dire, 
car l'expression: « la grâce qui m'a été accordée» est applicable à n'importe quel chrétien, 
comme le montre le v. 6 (cf. Eph. 4. 7, ou 1 Cor. 1. 4 à propos de la foi). Il s'agit d'indi
quer que, dans la communauté chrétienne, on trouve la première occasion de rendre à 
Dieu un culte spirituel par le « sacrifice )) dont il a été parlé plus haut. 

Les circonstances locales fournissent-elles le thème particulier de ~ette première 
illustration de l'attitude du chrétien? Partout, on a besoin d'entendre des leçons prati
ques d'humilité, forme essentielle du sacrifice auquel le Christ nous entraîne. Les dons 
spirituels flattent l'orgueil, on y voit des performances individuelles, on en tire vanité. 
Par contre-coup, on humilie ceux qui en sont moins largement bénéficiaires, on abaisse 
les plus pauvres. Rien de tout ceci n'a sa place parmi des frères. On ne doit pas s'élever et, 
pour cela, il faut garder la « mesure )). Le mot O"wq>pocrUvr) est emprunté au langage 
profane. Difficilement traduisible, il indique une harmonie, un équilibre qui assurent la 
paix l à l'individu ou au groupe. Cette sagesse qui établit en toute chose la mesure, le 
chrétien la demande à la « foi )J, qui assigne à chacun sa place et son rôle dans le groupe, 
en vue de l'harmonie de l'ensemble. Il ne peut s'agir de la foi qui justifie, à propos de 
laquelle on ne peut concevoir que Dieu en donne des mesures différentes. Peut-être 
y a-t-il ici une métonymie, la foi étant nommée à la place des fruits de la foi, c'est-à-dire 
des charismes. Ou bien plutôt s'agit-il de la foi comme statut d'existence, ïTfCiTlS 

désignant donc le fait d'être dans la loi 2. La sagesse consistera à se régler sur la diversité 
des conditions assignées par Dieu à chacun, sans aucune supériorité ni infériorité, tout 
étant grâce. Mais la mesure de la « foi)) ainsi comprise peut différer, car le développement 
n'est pas le même pour tous; il Y a dans l'Eglise des enfants et des hommes faits (1 Cor. 

1 Cf. FESTUGIÈRE, L'idéal religieux des Grecs el l'Evangile, 1932, p. 18, 2; 19, 1. 
• Cf. BULTMANN, ThWbNT, VI, p. 213, 220. 
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(4) De même, en effet, qu'en notre corps, qui est un, nous avons plusieurs membres, et qui 
n'onl pas tous la même fonction, (5) ainsi nous tous, bien que nombreux, nous sommes un 
seul et unique corps en Christ, étant tous, chacun pour sa part, membres les uns des autres. 
(6) Sachons avoir, selon la grâce qui nous est laite, des dons différents: le don de prophétie 
[s'exercera] proportionnellement à la foi, (7) le don de service en servant [effectivement]; tel a 
le don d'enseigner, qu'il enseigne; (8) tel autre celui d'exhorter, qu'il exhorte. Si l'on donne, 
que ce soil en simplicité àe cœur. Si ['on dirige, que ce soit avec vigilance. Si l'on exerce la 

13. 11), des charnels et des spirituels (1 Cor. 3. 1), des parfaits (1 Cor. 2. 6; Phil. 3.15) 
et des frères qui se conduisent d'une façon indigne. On doit reconnaître de telles inégalités; 
la foi est une réalité vivante, qui peut croître ou s'affaiblir 1. A Rome même, il y a des 
« forts » et des « faibles », on va le voir. 

(4 s) La raison profonde de cette attitude de sagesse n'est pas d'éviter les inquiétudes 
de l'âme jalouse; elle est dans le fait que, la diversité étant pour l'enrichissement com
mun, celui qui sort de son rôle appauvrit tout le monde; seule cette sagesse donne à 
chacun sa place pour l'utilité de tous dans la fonction qui est la sienne. La « parabole 
allégorisante )1 (Michel) du corps illustre cette vérité. Paul en fait un large usage dans 
l'Epître aux Corinthiens 2. Les croyants, non seulement sont entre eux comme un corps, 
en ce qui concerne leurs relations réciproques et leur relation au Christ, leur « chef ». 
Davantage, ils sont un corps, le Corps du Christ. L'accent est ici sur la première idée, 
qui n'a sa pleine consistance que solidaire de la seconde. Il s'agit de l'unité des membres 
dans l'exercice des différentes fonctions 3. 

(6) Grammaticalement, la phrase se rattache mal à la précédente. On pourrait la 
prendre pour simplement descriptive: « il se trouve que nous avons des charismes 
divers ... )). Il est préférable de la prendre dans un sens impératif: « Voilà ce qui doit être, 
pour que les dons soient exercés selon la mesure convenant à chacun ». Les « charismes )) 
sont ces dons, ces aptitudes particulières accordées aux membres de l'Eglise pour le bien 
de celle-ci 4. 

L'énumération de charismes que Paul fait ici ne recouvre pas celle de 1 Cor. 12.8-11. 
Nul inventaire exhaustif ne saurait limiter la liberté de l'Esprit, qui anime le Corps de 
l'Eglise selon les besoins. Aucun charisme extatique n'est mentionné ici. Le caractère 
romain n'était-il pas favorable à ce genre de dons? Le premier charisme mentionné est 
la prophétie. Si l'on se rapporte à 1 Cor. 14, le prophète édifie, exhorte, encourage (v. 3) 
et instruit (v. 31); il convainc le pécheur et le courbe dans la repentance (v. 24) 6. Le 
prophète n'est pas l'homme des prédictions, mais de la prédication qui insère la Parole de 
Dieu dans l'existence d'une communauté, qui donne des mots d'ordre concrets et 
précis. Nous savons par 1 Cor. 14 que l'exercice de la prophétie donnait lieu à certains 
désordres et qu'il fallut contenir et contrôler les prophètes 6, Dans cette même préoccu
pation, l'apôtre exhorte ici à ne prophétiser que « selon la mesure de la foi». 'AvCXÀ0Y{O: 

1 Cf. 1 Th. 3. 10; 2 Cor. 10. 15; Rom. 4. 21; 14.5. 
2 La comparaison était répandue dans les milieux bellénistiques. Son usage chez Paul soulève des 

problèmes particuliers. La littérature du sujet est immense. Cf. P. BENOIT, • Corps, Tête et Plérôme 
dans les épîtres de la captivité 1, RB, 1936. 

• 01 noÀÀo! : sémitisme pour: tous (comme en 5. 15, 19). TO Ka(!' Els: Els indéclinable, comme en 
Mc. 14. 19; Jn. 8. 9; Ap. 21. 21. 

• • Parfois, il est question de charismes dans un sens tellement large, que chaque chrétien, même le 
plus modeste, est censé en posséder un qui sera utile à la communauté, (HÉRINO, Comm. 1 Cor., p. 109). 

• Ce tableau de l'activité du prophète correspond à ce que nous voyons de l'activité du prophète 
qui écrivit les lettres aux Eglises (Ap. 2. et 3). 

• Ce n'était pas là, aux yeux de Paul, une raison pour les faire taire et les éliminer, comme on l'a 
fait depuis lors 1 
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indique une correspondance, une proportion. L'idée exprimée se confond donc pratique
ment avec ~pov lT{crrec..:lS = degré de loi du v. 3; la version syriaque Peschitta rend 
IJhpov et avCXÀ0Y{cx avec le même mot. Ce rapprochement s'impose. L'apôtre veut 
que l'exercice des charismes se réalise conformément aux grâces qui les soutiennent 
(v. 6). On ne doit être ni en dessous, ni en dessus; ni négligent, ni prétentieux. Le risque 
est particulièrement menaçant, pour la prophétie, qu'on l'exerce en y ajoutant du sien, 
ou que l'on continue à parler quand on n'a plus rien à dire de la part de l'Esprit. L'épreuve 
de la pratique permet de vérifier l'authenticité des autres charismes exercés; celui de 
prophétie échappe au contrôle direct 1. Les prophètes sont donc exhortés à veiller à ne 
pas forcer leur charisme, en demeurant dans les limites, à la mesure de leur foi. Dans ces 
conditions, la foi dont il est parlé ici n'est pas la regula fidei, le symbole apostolique, 
la doctrine tenue par l'Eglise, dont Paul ferait les règles auxquelles devraient être 
soumis les prophètes 2. 

(7-8a) Puis vient l'assistance fraternelle 3, qui implique, si l'on veut échapper au 
formalisme, une grâce particulière. Elle doit être exercée comme un service par lequel 
l'Eglise est édifiée. Le « didascale » devait avoir un rôle important; cette fonction était 
régulièrement exercée (Act. 13. 1; 15. 35). En elle se continuait la tâche assumée par les 
rabbins, mais avec la liberté que donne l'Esprit dans l'interprétation de l'Ecriture 
(2 Cor. 3. 17; Mat. 13.52). Quant à « l'exhortation», ou « consolation» (cf. 15.4), elle 
s'adresse plus au cœur qu'à l'intelligence; c'est ce qui doit distinguer la prophétie de 
l'exhortation; car le prophète exhorte également et instruit (1 Cor. 14.3,31); l'exhor
tation relève le courage, tandis' que l'instruction éclaire le jugement (cf. 1 Ti. 6. 3; 
Tite 1. 9). 

(8b) La construction change. En même temps, l'exercice des charismes fait appel 
maintenant à des sentiments personnels (simplicité, zèle, etc.). « Celui qui donne» doit 
le faire avec simplicité de cœur; « le chef» doit être zélé: chef ecclésiastique (1 Th. 5. 12, 
17) ou chef de famille (1 Ti. 3. 4, 5, 12) ? Celui qui exerce la miséricorde doit agir « en 
rayonnant de joie» (Lyonnet) 4. Ces trois charismes sont-ils exercés au sein de la com
munauté comme telle, publiquement et en son nom, ou bien s'agit-il d'actes privés? 
Le contexte est en faveur de la première interprétation. Nous avons là des manifestations 
de l'âycrrrt) chrétienne. Les sentiments personnels des intéressés sont évoqués en raison 
de la nature de ces activités. « Celui qui donne» fournit à l'Eglise des biens, que quelqu'un 
(t( le chef») centralise et administre 5, et que certains distribuent en accomplissant des 
actes concrets de miséricorde 6. Les donateurs doivent agir sans orgueil ni arrière-pensée; 

1 Cf. ZAHN, p. 544-545, qui insiste encore sur le fait que. la foi. en proportion de laquelle le cha
risme doit être exercé, n'est pas la foi qui sauve, mais, comme au v. 3, der Glaube ais Charisma, d. h. 
die je nach der Versehiedenhei! der einzelnen Charismala verseflieden begrUndele und aul Verschiedenes 
sich beziehende Zuversiehl, ein Werkzeug des die Charismala wirkenden und zuteilenden Geisles Golles. 
Même interprétation de <XvaÀoyla par KITTEL, ThWbNT, l, p. 350. Déjà A. H. MEYER, Hdbuch ... 1872, 
p. 542. 

• AUGUSTIN évoque la regula fidei à ce propos (Doet. IV, 20, 40), et les dogmaticiens l'ont suivi, 
même lorsqu'ils ont considéré que la règle de foi était l'Ecriture et non la tradition (con/ormitas doeirinae 
in seripluris, Calov). Il y a une douloureuse ironie dans le fait que l'on a invoqué, pour éliminer la 
prophétie au profit d'une sclérose conformiste et dogmatisante, un texte qui se rapportait à l'exercice 
de ce charisme et le réglait sur la foi personnelle. Triomphe injuste de la fides quae eredilur sur la 
{ides qua eredilur. 

1 111aKOVla peut désigner le ministère apostolique en général (11. 13; 2 Cor. 4. 1; 6. 3; etc.) ou un 
charisme, puisque tout charisme est un service (16. 1; 1 Cor. 12. 5: 16. 15), ou encore l'aide apportée 
aux membres de la communauté (15. 25, 31; 2 Cor. 8. 4; Act. 6. 1). 

• Cf. Provo 22. 8 (LXX), cité dans 2 Cor. 9. 7. 
5 Dans ce même rôle, f} rrpocrr6:ns de 16. 2. 
• 'EJlHtv = rrolElv lÀETHloaVvr]v. STRACK-BILLERBECK, III, p. 296. 
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miséricorde, que ce soit dans la joie. (9) L'amour doit être sans hypocrisie. Ayez le mal en hor
reur. Attachez-vous solidement au bien. (10) Par amour fraternel, manifestez de la tmdresse 
mire vous. Par la considération [dont vous entourez les autres, montrez que} vous les estimez 
plus que vous-mêmes. (11) Dans votre zèle, ne soyez point relâchés. Que votre être intérieur 
soit pleinement disponible. Sachez en quel temps vous vivez. (12) Réjouissez-vous de votre 
espérance. Supportez vos afflictions. Persévérez dans la prière. (13) Prenez votre part des 
besoins des saints. Efforcez-vous d'être hospitaliers. (14) Bénissez ceux qui vous persécutent; 

les administrateurs doivent montrer du zèle dans la gérance de biens ne leur appartenant 
point et dont ils ne tireront aucun profit (attention aux lourdeurs inhérentes à toute 
administration !); les dispensateurs ne seront pas de simples fonctionnaires, afin d'alléger 
pour ceux qui sont secourus l'humiliation d'être réduits à dépendre des autres; il faut 
savoir se faire pardonner de faire le bien. De telles remarques ne sont pas, si l'on veut, 
spécifiquement chrétiennes. Mais on ne doit pas, pour cela, s'étonner de les trouver 
rattachées aux charismes chrétiens, comme fait Michel. D'abord, parce que la conduite 
du chrétien s'insère dans des conditions extérieures qui s'imposent à elle comme à tout 
homme: pour être chrétienne, une conduite n'est pas obligée de faire ce qu'aucune autre 
n'a fait; c'est là un angélisme absurde. Ensuite, parce que le chrétien doit tenir pour 
toujours obligatoire, parce que fondée dans l'agapê, une conduite que le monde peut 
toujours discuter, qu'il a souvent même dévaluée au profit de certains intérêts et discré
ditée par des propagandes perverses. 

(9) Nouveau tournant. Il ne s'agit plus maintenant de fonctions diverses réparties 
à divers membres de l'Eglise, mais de sentiments et dispositions communs à tous. En 
tête, l'ayérnT] = l'amour par lequel le croyant répond à l'amour de Dieu. Comment 
pourrait-on vivre de l'amour de Dieu, et ne pas aimer soi-même (Gaugler) ? L'amour 
est le premier fruit de l'Esprit (Gal. 5. 22); il est par excellence « la pensée » de l'Esprit 
dont parlait le chap. 8. L'Esprit et l'amour sont les caractères inséparables des temps 
inaugurés par le Christ et de l'existence qui leur est conforme (cf. v. 1, 2). L'amour est 
hypocrite quand on se donne l'air d'aimer le prochain, alors qu'on pense à soi; on donne 
pour recevoir en retour (Mat. 5. 46; Luc 6. 32-36). L'amour véritable est fait de la forte 
préoccupation du bien du prochain, à quoi il faut s'attacher sans partage l (nous avons 
déjà trouvé cette définition du bien: TO aya66v v. 2), en écartant le mal (cela rappelle 
le dilemme de Mc. 3. 4). 

(10) Les exhortations qui suivent semblent se grouper par paires. <l>1ÀaÂeÀ'P1a 
c'est l'amitié fraternelle unissant les membres d'une même famille; par elle se manifeste 
la tendresse, marque du christianisme, dit Lagrange. A ucun sentiment de supériorité 
ne peut donc pousser un frère à s'élever au-dessus des autres; chacun au contraire estimera 
les autres plus que soi 2. 

1 KOMâw: coller, souder, unir étroitement. 
• Le v. lOb n'a pas encore reçu d'interprétation satisfaisante. npoT)yoVjJat signifie: précéder, devancer, 

ou préférer, estimer davantage (2 Mace. 10. 12). D'où deux idées différentes: • devancez-vous, prévenez
vous les uns les autres»; ou encore: • cherchez à vous surpasser réciproquement. ..• ; ou hien : a estimez 
davantage les autres que vous-mêmes >. Ti) TljJi) est également ditTicile; on peut l'entendre des marques 
d'honneur, ce qui convient à la première acception de TrPOTlYoVjJCX1, ou des sentiments de considération, 
ce qui convient à la seconde. Il semble que Phil. 2. 3 recommande la seconde idée. Il s'agit de cette 
humilité qu'inspire au croyant la conscience qu'il est au bénéfice d'une grâce, comme le débiteur insol
vable, qui l'oblige à se mettre au service de ses frères. Seule l'humilité devant Dieu pouvait fonder l'humi
lité des hommes, c'est pourquoi l'antiquité gréco-romaine a ignoré la vertu d'humilité (A. DIHLE, art. 
a Demut J, RA C, III, p. 737); elle a connu le sens de la mesure, elle a blâmé l'hybris, mais elle n'a point 
envisagé que l'homme pût renoncer à son droit. Die Grundstltze des IIT)W &yav und yvw91 GCX\JT6v stammen 
aus einer Ade/sethik 1 (p. 738). 
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(11-12a) Paul envisage maintenant des zones plus profondes de la vie intérieure. 
En raison de la situation eschatologique (cf. 13. Il, 12), il ne faut pas remettre à plus tard 
ce qu'on peut faire maintenant. Chaque situation impose des tâches; chaque occasion 
est une échéance que Dieu fixe. La paresse est donc une désobéissance. « Que votre être 
intérieur soit disponible, prompt à l'action, comme est mobile l'eau qui bout sur ie feu. li 

L'image se suffit: nous disons aussi de quelqu'un qui s'emporte vite, qu'il monte comme 
du lait bouillant. On s'abstiendra d'allégoriser, en faisant de l'Esprit la source de ce 
bouillonnement sous prétexte qu'il est un feu (Es. 4. 4; Act. 2. 3), T4) 1TVE\JIlCXTl c'est 
l'esprit de l'homme, bien entendu rempli de l'Esprit de Dieu. Le croyant est dans une 
condition intérieure aussi pressante que celle de l'eau qui bout sur le feu. L'une et l'autre 
exhortation se rapportent, sans doute, à l'accomplissement des tâches de l'amour et de la 
fraternité. 

La fin du v. Il fait problème. La majorité des manuscrits lit: « servant le Seigneur» 
(T4) KVpicp ÀoVÀruoVTES); mais une ancienne leçon donne: Téj) KCi:tpé;) ÀOvÀeVOVTEÇ 1; 
formule plus clifficile, qui s'accorde mieux au contexte, car la mention du Seigneur est 
ici surprenante. Si on lit KVplcp, on expliquera que Paul veut souligner le caractère des 
services rendus aux frères: ils sont en dernière analyse le service même du Seigneur; 
que celui qui les accomplit se comporte en serviteur du Seigneur. Si on lit KCXlp4). on ne 
verra pas ici seulement un conseil d'opportunisme: « adaptez-vous aux circonstances, 
résignez-vous» (tempori servientes), comme d'aucuns l'ont proposé. Kcxtp6s a un sens 
fort: le temps présent (6 Wv KCXtp6s; cf. 3. 26; 8. 18; 11. 5) est sous le signe de Christ; 
c'est pourquoi le KCXtp6S intervient dans les décisions pratiques (13. JI; Gal. 6. 10; 
Col. 4. 5; Eph. 5.16). Paul veut que l'on prenne en considération la qualité du temps dans 
lequel on vit, en tant qu'il est dominé par la résurrection du Christ et l'espérance de son 
retour. On voit que cette interprétation rend naturelle la constitution d'un couple avec 
(i l'espérance joyeuse» de v. 12a, qui fait évidemment allusion à l'espérance dernière 
suscitée dans le croyant par l'Esprit. 

(12b) Comme dans 8. 18-27 (cf. 5. 4), prière, tribulation, patience, espérance sont 
organiquement liées. L'espérance entraîne le croyant dans un conflit avec le monde présent, 
dont elle fait une critique radicale; d'où la réaction du monde et la condition affligée 
du. chrétien, dont Paul a déjà parlé aux chap. 8 et 5. La prière persévérante exprime et 
alimente la foi; Dieu fortifie celui qui se confie en lui dans sa faiblesse (2 Cor. 12. 9, 10). 

(13) Dans les temps difficiles où « l'espérance » entraîne les croyants qu'elle met en 
conflit avec le monde, des besoins particuliers se font sentir parmi eux, dont il faut que 
chacun prenne sa part solidairement. Il faut se porter vers ceux qui sont dans le besoin 
et partager leur détresse 2. S'ils viennent au contraire à vous, on les recevra en exerçant 
une hospitalité fraternelle, car en Christ il n'y a plus d'étrangers, mais des frères (cf. 1 Pi. 
4. 9; Hbr. 13. 2; 1 Ti. 3. 2; Tite 1. 8). L'hospitalité dérange davantage; on ne choisit 
ni son heure ni ses gens: elle réclame un effort spécial, que souligne ÀtWKE1V = s'efforcer. 

(14) Par association d'idées, le verbe ÀtWK'" pousse l'apôtre à parler de l'attitude à 
observer vis-à-vis des adversaires. Ainsi on pénètre dans une série d'exhortations rela
tives aux relations avec les gens étrangers à la communauté 3. Paul pense peut-être à 

1 Kvpl~: SA BEL P; KCr1p(t>: D F G it Ambr. 
• D G it Vulgo parlent de prendre part à la mémoire (TaIs IlI/e1als) des saints; cela serait une allusion 

aux secours réunis pour les frères de Jérusalem (Rom. 15. 25) (Zahn). Le second membre du couple 
indique qu'il s'agit plutôt de besoins immédiats. 

a Beaucoup d'auteurs font commencer ce nouveau développement au V. 17 seulement. Le v. 14 
paratt alors un corps étranger. Mais il faut reconnaître que les V. 15 et 16 peuvent s'interpréter très 
naturellement de la vie de la communauté elle-même. Le problème reste ouvert. 
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[oui] bénissez el ne maudissez pas. (15) Réjouissez-vous avec ceux qui sont dans la joie. 
Pleurez avec ceux qui pleurent. (16) Vivez en bonne harmonie. Ne nourrissez pas des senti
ments de grandeur, mais laissez-vous attirer par ce qui est humble. Ne vous complaisez 
pas dans votre propre sagesse. (17) A personne ne rendez le mal pour Le mal. Ayez pour tous 
les hommes des sentiments généreux. (18) S'il est possible, et pour autant que cela dépende 
de vous, soyez en paix avec tous les hommes. (19) Ne vous vengez pas vous-mêmes, bien-aimés. 
Laissez agir la colère [divine J, car il est écrit: « A moi la vengeance, c'est moi qui rétribuerai, 
dit le Seigneur. » (20) Mais toi, « si ton ennemi a faim, donne-luf à manger; s'il a soif, 

Mat. 5. 44 et Luc 6.28, sous l'influence de quoi certains copistes ont appliqué aux Romains 
le propos plus généra! de l'apôtre: ceux qui vous persécutent 1. Bénir et maudire ne consis
tent pas simplement à dire une bonne parole lénifiante ou une insulte bien troussée; 
c'est appeler du fond du cœur sur quelqu'un la bénédiction (ou la malédiction) de Dieu; 
c'est lui vouloir le bien suprême, et, le cas échéant, lui faire le bien que l'on peut. 

(15) De tout homme, on doit 2 s'approcher assez, pour partager les sentiments 
profonds qu'il éprouve, afin de le rejoindre au plus secret de son être et lui être présent 
là où il est le plus profondément lui-même, dans sa joie ou dans sa douleur (Gaugler) s. 
C'est d'abord sur ce plan profane et psychologique que se situe la rencontre du croyant 
avec l'homme. 

(16) Il est certainement aisé d'appliquer cette exhortation aux relations des croyants 
entre eux, Paul ayant plusieurs fois utilisé cette expression dans ce sens f. Rien n'exclut 
cependant qu'il s'agisse de la bonne entente dont le chrétien doit avoir le souci à l'égard 
des gens étrangers à la communauté. La sympathie du v. 15 est un accord au plan affectif; 
Paul recommande l'accord au plan des idées. Il faut savoir sacrifier des opinions parti
culières et ne pas vouloir s'affirmer à tout prix. N'ayez pas des pensées d'ambition, avec 
la prétention de tenir toujours le haut bout; tenez-vous à un rôle modeste. Celui qui veut 
avoir toujours raison se met dans son tort; il fait de la vérité sa vérité, et il s'interpose 
entre la vérité et son interlocuteur. Il y a une façon de tenir à la vérité, qui est une façon 
de tenir à soi fi. 

(17) Après avoir envisagé les rapports avec les hommes sous l'angle des difficultés 
qu'ils suscitent à l'Eglise, Paul considère maintenant, dans la même perspective, l'aspect 
concret des choses; aux sentiments s'ajouteront des actes. On ne rendra pas coup pour 
coup Il; on se préoccupera 7 au contraire d'accomplir des actes bons (1 Thess. 5. 15), 

l S A D, etc., ajoutent v~ëis. 
1 L'infinitif a valeur d'impératif. Cf. Phil. 3. 16. 
o Le judaïsme et l'hellénisme recommandaient déjà cette sorte de sympathie (STRACK-BILLERBECK, 

III, p. 298; Epiet. II, 5. 23 : ,0 avyxalpuv). 
• Rom. 15. 5; 2 Cor. 13. 11; Phil. 2. 2; 4. 2; ci. Phil. 3. 16. 
& On peut comprendre ce verset autrement: «Ayez une complaisance égale à l'égard de tous, 

ne faites pas de différences entre les hommes; ne vous laissez donc pas entralner par vos propres pré
férences, qui vont toujours à ce qui flatte l'orgueil, à ce qui est élevé, brillant, honorifique; laissez-vous 
attirer par ce qui est humble, personnes ou choses .• Miéhel applique toutes ces exhortations aux « spi
rituels. qui invoquent leurs révélations plus ou moins extatiques et méprisent le train ordinaire de la 
piété commune, avec ses tâches simples. Nous ne croyons pas que les spirituels soient particulièrement 
visés dans ces passages, dont ils pouvaient évidemment faire leur profit comme les autres chrétiens. Paul 
a pu songer à eux, mais il ne les vise pas exclusivement. 

• Non seulement l'Evangile (Mat. 7. 1), mais plusieurs auteurs grecs (SOPH., Phil. 679; PLATON, 
Criton, 48) ont condamné la loi du talion, qui répond à l'injustice ou au mal par l'injustice et par le mal. 

7 npovOO.ù indique la pensée qui prévoit, qui pourvoit à, qui s'occupe de; la pensée qui précède l'action 
et la dirige. Cf. 1 Ti. 5. 8. 
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reconnus comme tels par ceux qui en sont l'objet 1. Le souci de l'approbation des non
chrétiens s'inspire de la pensée de fournir un témoignage qui soit à la gloire de Dieu 
(1 Cor. 10. 31-32), ce qui rejoint la pensée de Jésus (Mat. 5. 16) 2. 

(18) En agissant ainsi, on crée les meilleures conditions pour des relations pacifiques. 
Malheureusement, on n'atteint pas toujours au résultat recherché. On ne peut vivre en 
paix à n'importe quel prix, ni avec n'importe qui, ne serait-ce que parce que la vérité 
à des droits que la charité ne peut bafouer, ou encore parce que certaines gens refusent 
pour leur compte la paix proposée. Du moins s'efforcera-t-on de la promouvoir, et le 
croyant doit savoir qu'il a, dans ce domaine, une responsabilité plus grande que per
sonne, puisqu'il connaît lui-même la pacification opérée par le Christ (5. 1; 8. 6; 14. 17; 
15. 19) a. 

(19) On dira qu'une excessive recherche de la paix fournit au méchant des avantages, 
favorise son œuvre, laisse impunie sa méchanceté et contribue à l'y enfoncer; tandis 
qu'une riposte dissiperait ces malentendus. Au plan des relations personnelles, l'apôtre 
refuse ces considérations 4. Dans 1 Cor. 6. 1-5, à propos de conflits survenant entre chré
tiens, Paul recommandait l'arbitrage d'un frère; il s'indignait que l'on recourût aux 
juges païens; mieux vaudrait souffrir l'injustice en subissant un dommage (v. 7) 1 Pour 
les conflits survenant avec des non-chrétiens, l'attitude envisagée dans notre texte n'est 
peut-être pas la même. Paul ne dit point de souffrir l'injustice; est-ce parce qu'il compte 
sur l'intervention d'une instance qui préviendra celle-ci? On peut le penser, en effet, 
car il dit : « Laissez faire la colère». Or la colère est ici certainement la colère de Dieu, 
comme le spécifie l'allusion à Dt. 32. 35 5, et la colère désigne un peu plus bas (13. 4) 
l'activité des pouvoirs civils comme gardiens de la justice contre ceux qui accomplissent 
le mal. Il semble donc que Paul prévoit, dès ici, que la colère de Dieu s'exerce par le 
moyen des pouvoirs civils. Le croyant n'aura donc point à recourir lui-même directe
ment à la justice civile; mais il approuvera qu'elle intervienne en sa faveur, reconnaissant 
en elle un instrument du gouvernement providentiel de Dieu. au sens que le ch. 13 va 
àonner à ce propos. 

(20) Le croyant ne se contentera pas de laisser la justice des hommes agir; il aura 
une attitude positive, il s'efforcera de montrer, à celui qui a pris à son égard une attitude 
hostile, qu'il ne nourrit point d'hostilité en retour. Citant Provo 25. 21-22 (LXX), Paul 
évoque la manière la plus simple et la plus directe de faire du bien. Dans sa sobriété, 
cette évocation enveloppe tout le reste. Dans ces conditions, il est évidemment exclu de 
prendre l'image des charbons ardents placés sur la tête, dans le sens d'une aggravation 
de la sanction divine, ou comme une mesure destinée à attirer un autre malheur sur la 
personne du coupable. Tel est bien le sens de l'expression dans PS. 140. 11. Cette pratique, 

1 Paul cite librement ProVo 3. 4 (cf. 2 Cor. 8. 21). Sous l'influence du texte original, on a corrigé; 
}> 46 DG; « à la face des hommes»; G lat. ajoutent: « non seulement à la face de Dieu, mais aussi.. .• ; 
A : • à la face de Dieu et... D. 

i Cf. J. JEREMIAS, Jésus el les païens, 1956, p. 60, n. 1. On remarquera que Paul décrit l'attitude 
chrétienne en Phil. 4. 5, 8 en termes empruntés à la philosophie morale stoïcienne; ce fait montre que le 
chrétien n'a pas à faire fi de tout ce qui est reconnu par les non-chrétiens comme digne d'approbation; 
cet orgueil est un manque de charité. 

, Cf. Mat. 5. 9; Mc. 9. 50; 1 Th. 5. 13; 2 COL 13. 11. EPICT. IV, 5, 24 : elp1'!V1lv ayelS lTOvTas avepc;,lTovs. 
, On peut dire que celui qui riposte, même si c'est pour la bonne cause, défend en fait son propre 

droit, ce qui crée un malentendu plus grave encore; car sous prétexte de défendre la justice, on lui donne 
le visage de l'intérêt. On creuse en outre un fossé plus profond entre les personnes. 

• lu26ven T6lTov: donner occasion à une action en laissant la place libre. La citation du Deutéronome 
est faite selon un texte qui n'est ni TM, ni LXX: peut-être Targum Onk., cf. STRACK-BILLERBECK, III, 
p. 300. Cf. Provo 20. 22; Sir. 28. 1; Test. Gad 6 (&q>ES aVrov Kat 2Ios Té;) 6eé;) T1'Jv bah(TJC7Iv). 
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donne-lui d boire; ce faisant, lu amasseras des charbons ardents sur sa tête. » (21) Ne te 
laisse pas vaincre par le mal, mais triomphe du mal par le bien. 

d'origine probablement magique, était en rapport soit avec le jugement qu'elle exécutait 
comme un supplice, soit avec la repentance dont faisait montre celui qui prenait ainsi 
sur soi l'instrument de son expiation. On peut donc y voir, ou bien l'idée déjà exprimée 
par l'évocation de la « colère », exécutrice de la sentence; ou bien l'idée que le coupable 
se repentira à la vue de la bonté que lui témoigne sa victime. On a souvent admis que 
la douleur provoquée par la chaleur des charbons ardents figurait la douleur du repentir, 
ardente comme un feu intérieur qui brûle la conscience l 

(21) Ainsi, la première victoire qu'i! faut remporter sur le mal est de lui interdire 
de triompher en remplissant de sentiments de vengeance le cœur de celui qui est victime 
du méchant. La victoire première sur le mal, c'est l'amour. Si le mal n'est pas sûrement 
vaincu en celui qui s'est montré hostile, du moins le sera-t-il dans le cœur du croyant. 
Cela sufilt, le reste appartient à Dieu, mais c'est là l'essentiel. Le caractère philosophique 
des expressions n'empêchait pas l'apôtre de comprendre cette victoire du bien sur le mal 
comme la victoire de Dieu et comme une obéissance à sa volonté. « Le bien », c'est 
l'amour du prochain (cf. 12.2) et généralement la volonté de Dieu (2. 10; 7. 13; 8. 28) 2. 

1 Le Targllm de Pro\'. 25. 21 prend l'image dans le sens de la repentance qui conduit à la réconci
liation (STRACK-BILLERBECK, III, p. 302). MICHEL, p. 279, consacre une longue note à la question; 
ibid., bibliographie. 

• Cf. Test. Benj. 4. 2: ,L'homme bon n'a pas l'œil ténébreux, il a pitié de tous, même s'ils sont 
pécheurs et même s'ils machinent contre lui ie mal, - 4. 3 : , En faisant le bien, il vainc le mal, protégé 
qu'il est par le bien .• 
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CHAPITRE XIII 

Nous savons par l'Epître aux Corinthiens (chap. 6) que les relations de la jeune 
chrétienté avec les autorités publiques posaient à sa conscience un problème grave; 
si on ne devait pas se conformer au monde présent (12. 2), fallait-il rompre en visière 
avec toutes ses institutions? Le problème n'était pas seulement d'ordre pratique. Il 
était avant tout théologique: l'obéissance due au Seigneur était-elle conciliable avec 
l'obéissance réclamée par tel des organes que se donne la société politique? l Pour 
Israël, le problème n'existait théoriquement pas; le régime théocratique donnait au 
peuple un seul souverain, Dieu, qui exerçait son autorité par Moïse et par les organes 
expliquant et appliquant sa loi. Mais dès lors que la Loi perdait son rôle traditionnel, 
le problème surgissait. Ce problème était d'autant plus pressant pour la chrétienté 
naissante, qu'une très grande dispersion rendait impossible la formation d'une opinion 
commune tacite ou d'une « coutume », qui pussent informer la conduite à tenir à l'égard 
de l'autorité civile, et faire contre-poids aux pressions inévitables de celle-ci. Plus que 
toute autre, la communauté de la capitale de l'empire devait être amenée à se poser le 
problème. Rien n'indique positivement que Paul réponde à une préoccupation des 
Romains, dont il aurait eu connaissance par ailleurs 2. 

Le développement sur les autorités publiques se rattache d'ailleurs étroitement 
au développement précédent. La coupure par laquelle on passe du chap. 12 au chap. 13 
n'est qu'apparente; Paul a été amené à aborder la question, dans une certaine mesure, 
par sa propre pensée. Ne pas rendre le mal pour le mal, soufTrir l'injustice, donner au 
malfaiteur des preuves de ses bons sentiments à son égard, ce sont là des attitudes pro
blématiques. D'une part, elles sont pratiquement dangereuses, parce qu'elles peuvent 
aller à [ln contraire et favoriser le triomphe du mal. Par ailleurs, ne sont-elles pas théolo
giquement contestables? La foi n'est pas la témérité; sous prétexte de confiance en 
Dieu, ne dispose-t-on pas de lui par imprudence ou imprévoyance? L'attitude du croyant 
décrite dans 12. 14-21 ne peut être présentée comme la voie que doivent suivre tous les 
hommes. Doit-elle même être généralisée à tous les cas qui s'ofTrent au croyant lui-même? 
De toute façon se pose donc la question de savoir ce que l'on doit penser des institutions 
publiques chargées de réprimer les mauvaises actions. Sont-elles contraires à la volonté 
de Dieu? 

En un sens, les v. 1 à 7 de ce chapitre forment bien une parenthèse; on doit noter 
ce fait caractéristique, que la règle chrétienne de l'agapê inspire les considérations qui 
encadrent ces sept versets consacrés aux autorités publiques 3. Or, dans le cours de ces 
considérations, Paul ne fait aucune allusion au thème fondamental de l'éthique chré
tienne; loin de là, il parle de l'épée qu'il faut redouter de voir entre les mains du magis
trat! Paul n'esquive pas le problème en faussant ses données: il ne fait pas des pou
voirs publics une succursale du Royaume de Dieu; aucun angélisme; pas question de 

1 Mêmes préoccupations dans 1 Ti. 2. 1, 2; Tite 3. 1; 1 Pi. 2. 13-17. 
• On a supposé qu'à Rome certains. spirituels D préconisaient une quelconque forme d'anarchie. 

Aucune trace de polémique dans le ch. 13 ne permet de confirmer cette opinion. 
• Il est question d'aimer son prochain dans la fin du ch. 12 et à nouveau dès 13. 8. 
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(1) Que chacun se soumette aux autorités constituées. Car il n'y a point d'autorité qui ne 

recommander au magistrat d'accorder ses méthodes avec celles du Christ, même en 
invoquant le fouet qu'il mania une fois. Il n'y a pas de commune mesure entre le fouet 
et l'épée. Un fouet en mains, l'autorité ne sera pas assez redoutée pour se faire obéir. 
Paul est réaliste. Ainsi surgit dans toute son acuité le conflit entre la « justice civile» et 
« la justice du Royaume », entre la contrainte et l'amour. Mais ce conflit est d'une nature 
particulière; il ne se formule point en termes antithétiques, mais en termes complémen
taires. C'est ce qu'il faut bien voir, pour comprendre pourquoi cette sorte de parenthèse 
a sa place entre les développements consacrés à l'agapê. 

Le trait essentiel de l'attitude apostolique, en effet, c'est son caractère positif à 
l'égard des autorités publiques et la raison qui en est donnée. Les autorités publiques 
sont au service du « bien». Si on n'oublie point la richesse de ce dernier terme, qui en 
fait un synonyme de l'agapê, on voit que, pour Paul, la mission des autorités publiques 
s'accorde avec les exigences pratiques de la foi. Les pouvoirs publics demeurent étrangers 
à l'agapê révélée en Jésus-Christ, mais leur mission n'échappe point à la volonté provi
dentielle du Dieu de Jésus-Christ. Le chrétien prendra une attitude positive à leur égard, 
dans la pensée que cette obéissance contribuera à l'exécution du plan de Dieu par cet 
instrument particulier de sa miséricorde que constitue le magistrat. 

Telle est la raison d'être de l'attitude d'obéissance du chrétien vis-à-vis du magistrat. 
Par là est également donnée la mesure de cette obéissance. Ce qui oblige le chrétien, 
c'est le service auquel le magistrat est astreint. Si celui-ci se déporte du « bien » pour 
servir le mal, le chrétien ne peut plus avoir les mêmes motifs de lui être soumis. Il trouve 
alors des motifs de critiquer l'autorité publique pour l'éclairer sur ses tâches véritables, 
pour l'avertir de ses erreurs, pour l'aider à corriger ses voies. La façon dont l'apôtre pose 
le principe de J'obéissance exclut toute servilité. Il n'y a d'obéissance que <J. pour motif 
de conscience ». L'obéissance n'est donc pas en elle-même une vertu. Dès qu'elle cesse 
d'être critique, l'attitude positive à l'égard des pouvoirs publics néglige leur raison d'être, 
qui est de servir; elle devient idolâtrique en cessant d'être « consciencieuse». Pour 
demeurer consciencieuse, l'obéissance n'exclut jamais la possibilité de la résistance et, 
à la limite, de la désobéissance. 

Positive et critique, l'attitude du chrétien garde, à l'égard de l'autorité publique, 
une réserve caractéristique. C'est son troisième caractère, dont l'importance n'est pas 
moindre. Paul parle d'obéir; il ne parle pas de collaborer. Il demande que l'on ait à 
l'égard des fonctionnaires des sentiments de crainte et de considération; il se garde de 
parler d'~tt3.chement ou d'affection, moins encore d'amour. Sans doute, l'Etat romain 
n'était-il pas une république; les secteurs de la vie publique où l'on pouvait réaliser un 
engagement politique, étaient extrêmement restreints; le bulletin de vote ne permettait 
point à n'importe quel citoyen 1 d'exercer ses responsabilités civiques. De telles circons
tances ne favorisaient point l'éclosion d'une doctrine de la participation active à la vie 
de la cité. On a fait état également de l'attente de la fin des temps, dont nous lisons une 
mention au v. 11, pour expliquer l'attitude de l'apôtre, qui serait faite d'une résignation 
quelque peu ironique à l'égard d'un pouvoir dont le néant devait être bientôt manifesté 
par la parousie du Seigneur. Si telles avaient été les arrière-pensées de Paul, il n'eût 
pas donné une doctrine aussi développée, ni surtout si solidement fondée, et il n'aurait 
pas manqué de dire que ce pouvoir fantoche appartient à ce monde qui passe. Son propos 
eût rendu un autre son: « Courbons l'échine un temps, le Seigneur ne tardera pas à nous 
délivrer. » Ce n'est pas cela que dit l'apôtre. Les difficultés d'une action politique concrète, 
par ailleurs, pouvaient modifier les déductions pratiques, mais elles ne pouvaient avoir 

1 Le lecteur suisse prendra ce mot au masculin seulement. 
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d'influence sur la théorie elle-même, qui rattache l'autorité des pouvoirs publics à Dieu, 
quelles que soient les formes sous lesquelles elle s'exerce. La réserve de Paul à l'égard de 
ces pouvoirs est d'autant plus frappante, que leur autorité vient de plus haut. Pour 
en rendre compte, il faut retrouver le réalisme de l'apôtre. Les pouvoirs publics ont des 
motifs et des méthodes que la foi n'inspire point. Ils visent à organiser la société pour le 
bien de l'homme; et c'est un bien en effet qu'ils agissent ainsi; mais ce n'est pas là le 
bien de l'homme. La foi confesse qu'il ne peut y avoir de société véritablement bonne 
que celle dont Christ est le Seigneur; et que les moyens de parvenir à cette société-là ne 
relèvent point de l'organisation politique, économique ou sociale, mais de la conversion 
des cœurs au Seigneur de tous les hommes. Le magistrat est obligé de faire abstraction 
de ce but et de cette voie. Son effort, par conséquent, ne peut qu'ignorer ce qui devrait 
en constituer l'essentiel. L'attitude des croyants vis-à-vis des pouvoirs du magistrat 
sera donc positive, mais empreinte de réserve. Loin de mépriser le magistrat, ils lui 
obéiront et s'efforceront, le cas échéant, de l'éclairer sur sa mission. Mais ils n'oublieront 
point quelles limites s'imposent, et doivent être imposées, à l'action de l'autorité, dont 
la compétence s'étend au for extérieur seulement et ne saurait déborder sur les cœurs, 
dont seul le Seigneur est maître. Les croyants savent que c'est une bonne chose d'orga
niser le monde, mais que la seule chose nécessaire et vraiment bonne, c'est de le changer. 

(1) Toute personne humaine 1 doit être soumise à l'autorité, dont l'exercice, pour 
être efficace, doit s'étendre à tous. La soumission aux autorités établies était très géné
ralement enseignée par le judaIsme, dont la, tradition sur ce point remontait à Daniel 
(2. 21, 37, 38; 4. 14, 29). Même après la destruction du Temple par les Romains, on 
considéra leur autorité comme d'origine divine. Le prince devra rendre compte de son 
autorité à Dieu de qui il la tient, ce qui justifie qu'on l'exhorte à la sagesse au nom du 
Très-Haut 2. La souveraineté de Dieu sur l'histoire s'étendant aux princes étrangers, 
Jérémie peut exhorter les exilés à prier pour Babylone (Jér. 29. 7) 3. Une telle théologie 
de l'auiorité posait de brûlants problèmes, si elle demeurait sans nuances et sans 
réserves. On s'explique que certains Israélites s'y soient montrés résolument hostiles; 
les zélotes se portèrent à la pointe de cette résistance à l'autorité étrangère, surtout en 
Palestine où ils provoquèrent de graves troubles, mais aussi à Rome et à Alexandrie. 

L'autorité publique se manifeste dans les autorités (t~ovcriat), dans les fonctionnaires 
chargés légitimement de l'exercer. L'autorité (~çovO"!a) c'est d'abord le pouvoir effectü 
de faire quelque chose: c'est ensuite le droit d'exercer un tel pouvoir. Enfin, c'est le 
pouvoir politique, synthèse du droit et du pouvoir. Cette synthèse est caractéristique; 
le pouvoir politique est capable de dire le droit, ce qui est son pouvoir législatif; et 
d'exécuter ou de faire exécuter le droit, ce qui est son pouvoir exécutü. L'Etat est 
essentiellement l'organe qui promulgue la loi et qui la fait appliquer 4. Ces deux aspects 
constituent la structure du pouvoir aux yeux de l'apôtre Paul, qui envisage l'aspect 
législatif en parlant de son contenu essentiel, le « bien », et l'aspect exécutif en parlant 
de sa forme courante, 1'« épée ». 

L'attitude à prendre vis-à-vis des autorités constituées est indiquée par VrrOTeXO"C'Eoeat 
se soumettre 6. Le terme n'implique nullement la servilité. Paul l'emploie d'une 

soumission réciproque des frères entre eux (1 Cor. 16. 16) dans la crainte du Christ 

l 'l'VXTt : personne, individu, en tant qu'il a une âme, qu'il est vivant. nacra 'fVXfI : quiconque (Epict. 
1. 28, 4; Lév. 7. 27, etc., Act. 2. 43; 3. 23; Rom. 2. 9; Ap. 16. 3). 

• Sap. 6. 1-11, cf. STRACK-BILLERBECK, III, p. 303 et 45. 
• Cf. aussi Jér. 27. 5, 6; Es. 45. 1, 2. Les Orientaux et les Grecs partageaient la conviction que le 

prince est revêtu d'une autorité divine. 
, 01 VtntXxOVTeS sont ceux qui exercent le pouvoir etlectivement, dans Sap. 6. 5. Cf. 01 Iv Ô'n'IpOJ(i,j 

ÔIITtS, 1 Ti. 2. 2. 
6 D G it lisent: mxaCIlS 'çovalalS \nn:pEXoVacns VrrO'TeXaOliaGe. 
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vienne de Dieu, et les autorités qui existent ont été établies par Dieu. (2) Ainsi donc, celui qui 
s'oppose à l'autorité s'oppose à l'ordre établi par Dieu. Ceux qui s'y opposent seront châtiés. 
(3) Les magistrats ne sont pas à redouter quand on lait le bien, mais quand on lait le mal. 
Veux-tu n'auoir rien à craindre de l'autorité? Fais le bien, et tu en rectvras des éloges, 

(Eph. 5, 21) 1. De même, l'Eglise est ~ soumise» au Christ et l'épouse à l'époux (Eph. 5. 24). 
Dans toutes ces relations, l'agapê joue un rôle déterminant; c'est une soumission « comme 
il convient dans le Seigneur ». D'une façon plus générale, la soumission est une mise en 
piace de~ parties d'un tout organique, visant à prévenir le désordre et à promouvoir la 
paix; c'est ce qUf Paul fait ressortir à propos de la soumission des esprits des prophètes 
(1 Cor. 14. 33), ou à propos des interventions intempestives des femmes dans les assem
blées (1 Cor. 14. 34). l'ne telle « soumission» constitue donc une obéissance positive à 
une nécessité commune, s'imposant à chacun en raiwn de la place qu'il occupe dans ]a 
collectivité dont il doit promouvoir le bien pour sa part. 

CeUe nécessité commune ne sera pas considérée comme une contrainte mauvaise, 
qu'il serait loisible, ou recommandé, de secouer. L'autorité des autorités participe de 
l'autorité de Dieu, qui a donné à ~a création une structure hiérarchique. Tout n'est pas 
interchangeable et réversible. A chucun ses responsabilités, dont l'exercice correct 
maniieste le gouvernement providentiel de Dieu à son plan. Dieu est le sujet par excel
lence de toute autorité valable 2; en lui, le droit et le pouvoir sont parfaits. C'est de lu 
que procède toute manifestation historique de cette double perfection de la justice et de 
la puissance. Il est la source et la 'légitimation du droit et de son application. C'est son 
autorité qui s'exerce, lorsque les autorités civiles exercent leur autorité au service du 
«( bien)) dont Paul va parler bientôt après, 

Ayant ainsi posé le principe de l'autorité des autorités, Paul passe au cas concret: 
les autorités existantes, c'est-à-dire actuelles (al Âè OVCTal) , sont établies par Dieu, 
Il s'agit là à'un jugement sur le gouvernement romain. Paul lui manifeste de l'estime. 
On ne doit pas oublier que l'administration Ïut, de 54 à 62, entre les mains de Sénèque, 
qui avait de généreuses intentions. Avant lui, l'influence appartint à Narcisse, celui-là 
probablement qui avait des chrétiens dans sa maison (cf. 16. 11) (Lagrange). Par ailleurs, 
nous devons nous abstenir d'extrapoler. Précisément parce qu'il porte un jugement 
particulier sur un Etat particulier, Paul nous invite à ne pas étendre ce qu'il dit à n'im
porte quel pouvoir public, Par bien des aspects, l'Etat moderne ne peut être identifié à 
l'Etat que connaissait Paul. La tâche critique commence déjà dans cette distinction, 
qui doit s'appuyer sur la notion de «( bien »), Pour Paul, l'Etat romain satisfaisait aux 
exigences fondamentales de l'autorité, comme en témoignera l'appel qu'il fera au tribunal 
de César; ce jour-là, il demandera à Néron de défendre l'Eglise contre l'arbitraire, 
On obéit encore à l'autorité quand on l'oblige à prendre ses responsabilités et, éventuel
lement, il se démasquer 3, 

l Ci, 1 Pi. 5, ;) dam Koinê. 
:i Les deux analogies les plus remarquables de Dieu dans la Bible sont empruntées aux réalités 

terrestre où se manifeste le pius couramment et de façon exemplaire le principe de l'autorité: le roi et 
le royaume; le père et la famillle (les frères). Quant au Christ, il est Chef-Tête de son Corps. 

Z Le pluriel al lçovcriUl n'est pas inusité en grec (cf. FOERSTER, ThWbNT, II, p. 557 s). Pour 
l'expliquer, il n'est pas nécessaire d'assimiler les autorités politiques aux. autorités. (lçovalm) angéliques 
dont Paul tait plusieurs fois mention cn connexion avec d'autres puissances (&pXal, ÂvvéxJ,lEIÇ, ICVpt6-n]nç, 
&p6VOI: 1 Cor. 15,24; CûL 1. Hl; 2,,10,15; Eph. 3,10; 6. 12). Le rapprochement des t~ovala\ politiques 
avec les angéliques a trouvé de~ partisans décldés en G, Dehn, K. L. Schmidt, K. Barth, O. Cullmann. 
On ne doit pas contester que, aux yeux de Paul, les pouvoirs publics puissent être inspirés par des puis
sances angéliques; c'est évidemment le cas à propos de la crucifixion du Christ (1 Cor. 2, 8). Jusqu'où 
peut aller cependant le rapprochement de ces deux ordres d'autorités? Leur jonction est-elle constante 
et nécessaire, ou occasionnelle '1 Plusieurs observations empêchent de statuer une étroite solidarité, qui 
ferait des autorités politiques la manifestation de puissances angéliques ailleurs mentionnées. L'entité 
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(2) Il résulte de ce qui vient d'être posé, que la résistance aux pouvoirs publics va à 
l'encontre des intentions de Dieu en introduisant un désordre dans les dispositions qu'il 
a prises (ÂlaTcxy{J). L'anarchie doit être écartée; le pouvoir de répression est nécessaire 
à l'exercice de l'autorité publique 1. 

(3) Paul a ainsi donné une définition fonnelle de l'autorité politique, qui justifie 
le jugement positif du chrétien à son égard et fonde théologiquement son obéissance. 
Cette définition implique, pour l'Etat, le devoir d'être l'instrument du gouvernement 
de Dieu au plan des sociétés humaines. C'est la condition pour qu'il soit effectivement 
ce qu'il est en droit. Pratiquement, l'aspect positif de la mission du magistrat n'apparaît 
pas toujours clairement, car l'initiative de la vie sociale vient d'abord des membres 
du corps social, en sorte que les interventions des pouvoirs publics sont souvent restric
tives de la liberté, parce qu'elles visent à assurer à la société l'équilibre nécessaire entre 
des spontanéités divergentes, parfois contraires. Paul envisage la situation du citoyen 
en face de cette responsabilité propre au magistrat et à l'autorité publique. Le citoyen 
rencontre l'autorité avant tout dans les restrictions qu'elle impose à la libre manifestation 
de la spontanéité de chacun. La soumission aux règles limitatives de la liberté doit être 
comprise comme une nécessité positive; non comme un mal à supporter, mais comme un 
bien. Les « magistrats» 2, chargés d'assurer l'ordre et la paix dans le corps social, doivent 

• Etat» n'existe pas dans la pensée de l'apôtre, qui connait des autorités, c'est-à-dire des hommes, et 
l'autorité de ces autorités; quand il parle de ce qui est historiquement établi comme autorité, il en parle 
au pluriel, parce qu'il a dans l'esprit non pas la notion abstraite de l'. Etat " mais le fait concret des 
fonctionnaires, des magistrats, du prince. L'action des puissances angéliques ne peut s'exercer à l'égard 
de la chose politique autrement qu'en tout autre cas; elle s'exerce sur les hommes. On ne conteste pas 
que Paul ait affirmé la réalité de telles influences sur l'homme pécheur, et par conséquent sur les magis
trats. (Peut-être trouvons-nous un indice de cette opinion dans 1 Cor. 2. 8; mais il faut remarquer qu'il 
est ici question, non des tÇova(cn, mais des &pXOVTES; l'assimilation avec Rom. 13 ne va pas de soi. 
OEPKE, ThLZ, 1952, N° 8, p. 458, fait remarquer à ce propos que les &pxov-res de 1 Cor. 2 ont très peu de 
chance de désigner des puissances angéliques, car ces. chefs» sont accusés de n'avoir pas su reconnaître 
, la sagesse de Dieu J, ce qui n'était pas l'afiaire des puissances angéliques). On ne voit pas où et comment 
les puissances angéliques exerceraient un autre pouvoir que celui dont elles disposent sur les magistrats 
en tant que pécheurs, en sorte qu'il n'y a pas lieu d'affirmer une relation spéciale entre elles et l'Etat. 
En second lieu, ces puissances angéliques sont toujours présentées par l'apôtre comme mauvaises et 
maltaisantes. Christ les a combattues et vaincues: il ne les a pas mises à son service, il les a mises hors 
d'état de nuire aux élus ,qui ont malgré tout à combattre encore contre elles avec la force que leur donne 
le Christ vainqueur. Comment ces puissances seraient-elles converties et deviendraient-elles servantes 
du bien '{ Comment les croyants pourraient-ils être exhortés à obéir à des puissances qu'ils doivent 
combattre? Comment Paul lui-même, qui vient d'évoquer (au chap. 8) les puissances qui cherchent à 
séparer le croyant de son Seigneur, tiendrait-il ces mêmes puissances pour inspiratrices d'autorités utiles 
et dignes d'une obéissance de conscience de la part du croyant? On a pensé que, par le détour des puis
sances angéliques, on pouvait expliquer la coïncidence, évidente dans Rom. 13, entre le jugement éthique 
de l'Etat païen et le jugement chrétien: les puissances ayant été créées en Christ, donc aussi pour le 
Christ et lui étant assujetties. Or, s'il fallait recourir dans ce cas aux puissances angéliques, il faudrait 
y recourir également pour expliquer le fait plus général que les païens accomplissent d'eux-mêmes 
occasionnellement la volonté de Dieu. Paul a cependant donné de ce fait une explication plus simple, 
et directe: Dieu n'a pas laissé sa créature sans aucune connaissance du bien; • l'œuvre de la loi. est 
écrite dans le cœur des païens (2. 15). La connaissance du bien par les magistrats relève de la même cause; 
l'homme est créé à l'image de Dieu, il a naturellement cette connaissance que les faits nous obligent 
évidemment à lui reconnaître, et que Paul s'est bien gardé de lui contester. Il ne faut pas confondre 
~ette doctrine de la création avec les fumeuses théories classiques sur le droit naturel, pour les envelopper 
d'un même scepticisme, ou les englober dans une même réprobation. Cf. le dernier exposé de la thèse 
que nous écartons, dans O. CULLMANN, Dieu el César, 1956, p. 97-120. 

1 Michel interprète 2 b d'une sanction divine, et non de la réaction punitive de l'Etat; Paul évoque
rait un jugement eschatologique. Cela est improbable, puisque l'idée est aussitôt reprise à propos de 
l'usage de l'épée. 

sOI &pxO\lTfÇ: ceux qui exercent etlectivement l'autorité; plutôt les magistrats secondaires, ceux 
avec lesquels on a réellement atlaire. 



186 ROMAINS 

(4) car elle est au service de Ditu pour te guider vers le bien. En revanche, si tu agis mal, 
redoute-la, car elle ne porlt pas le glaive en vain, puisqu'elle est au service de Ditu pour 

veiller à ce que chacun ait sa place et joue son rôle. Le citoyen qui entend vivre à sa place 
et jouer son rôle, sans empiéter sur ceux du voisin, celui-là agit dans le même sens que 
J'autorité et n'a rien à craindre de sa part 1; il fait une œuvre bonne, l'autorité l'en louera. 
« Le pouvoir n'est pas seulement le gendanne qui poursuit le crime, il s'occupe encore 
de promouvoir le bien», dit Lagrange, qui ajoute: « Ordinairement ce n'est d'ailleurs 
que par des paroles flatteuses (rncnvov), distinctions honorifiques, etc.» Cette remarque 
sceptique est-elle ici en place? Paul aurait-il ironisé sur la manie des décorations? 
Tout le monde n'est pas français! On peut plutôt songer, à ce propos, à la coutume 
antique des inscriptions publiques à la louange des bienfaiteurs (Michel); cela convient 
déjà mieux au sujet. La pensée de Paul va sans doute au-delà encore. Si l'on considère 
que l'autorité publique représente le prochain auprès de chacun, parce que le magistrat 
donne forme et actualité à la volonté de l'ensemble des citoyens qui s'expriment par sa 
bouche et agissent par ses décisions, on comprendra que la louange qui vient de l'autorité 
a un poids réel. L'autorité fait au nom de tous ce que ne peuvent faire les multiples 
individus; sa louange doit être précieuse, non parce qu'elle est officielle et flatteuse, mais 
parce qu'elle exprime la reconnaissance commune et l'approbation de Dieu (cf. Rom. 
2. 7, 10). L'autorité publique doit donc, non seulement réprimer le mal, mais encourager 
le bien. 

(4) En agissant ainsi, le magistrat se montre «serviteur de Dieu». Il contribue à 
coordonner l'activité de chacun à l'activité de tous, il facilite à chacun le choix des actions 
socialement bonnes. C'est, en effet, l'une des difficultés majeures de l'action du citoyen, 
que de prévoir les répercussions lointaines, dans le temps et dans l'espace, d'une initiative 
qui, dans son intention, serait entièrement louable. L'ignorance des conditions réelles 
de la vie collective peut amener des gens bien intentionnés à des entreprises aboutissant 
à des résultats contraires aux buts poursuivis. L'individu ne saurait disposer des infor
mations, ni de l'expérience, permettant d'adapter l'intention excellente aux conditions 
concrètes de son exécution. Le citoyen isolé se trouve encore en état d'infériorité, et 
toujours à cause de son information limitée, en ce qui concerne le degré d'urgence de 
certaines actions à entreprendre au profit du corps social ou de certains de ses membres. 
Dans l'un et l'autre cas, l'autorité publique est au service de Dieu en tant qu'elle 
saura s'informer du bien de tous et orienter les forces individuelles vers ce bien 
commun. 

Ce bien ('TC érycx66v) n'est pas le confort ou l'avantage personnels, le profit que 
chacun peut en tirer pour soi 2; il faut donner à ce mot une acception sociale; le bien, 
c'est la vie commune qui tend à assurer à chacun les conditions d'existence où sa vocation 
de créature trouvera le cadre le plus favorable possible. On ne peut pas préciser ce que 
sont concrètement ces conditions, parce qu'elles dépendent à chaque moment de facteurs 
toujours changeants; ni le socialisme, ni le capitalisme, ni le régime républicain, ni le 
régime monarchique, ni aucun autre régime économique ou politique, ne peuvent reven
diquer à priori l'avantage de correspondre mieux à l'exigence de ce bien dont parle 
l'apôtre. Tout régime vaut ce que valent les hommes et ce que les circonstances leur 

1 ~ : objet de crainte; cf,. Es. 8. 13. 
• Lagrange comprend croi Elç TC 6:yailOv: • le pouvoir est dans l'intérêt de chacun, ao( •• De même 

Calvin, Godet, etc. Cette interprétation égocentrique va contre l'orientation générale de la pensée de 
ce passage. il faut comprendre: l'autorité s"exerce comme un service de Dieu, comme un ministère 
pour toi, en tant qu'il te pousse (dç) au bien. L"opposition avec TO lCaJCÔV confirme quïl s'agit du bien -
et du mal social, puisqu'il ne peut être question du mal que le citoyen se ferait à lui-même. 
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permettent de réaliser de leurs principes théoriques. Cette remarque ne conduit pas à 
l'indifférence, car, dans des circonstances données, on doit choisir (attitude positive), 
et il faut choisir la formule la meilleure (attitude critique). Paul n'a pas reculé devant 
un jugement d'espèce, quand il a approuvé l'autorité romaine (v. le). Mais on est ainsi 
amené à ne pas confondre les formes particulières et changeantes de la vie politique, avec 
la fin assignée immuablement à toutes, et qui les juge toutes. On complétera utilement 
ce que Paul dit ici du « bien» dont l'autorité publique est ministre, en rappelant ce qu'il 
a indiqué en 12. 18. Si les chrétiens doivent tendre à établir avec tous les hommes des 
relations de paix, la tâche du magistrat est certainement aussi d'assurer la paix entre 
les hommes; mais cette paix n'est pas l'immobilisme ni la contrainte imposés par le plus 
fort; car la paix, telle que la pensée hébraïque et la pensée néotestamentaire la conçoi
vent, comporte une situation saine, normale, conforme à l'exigence de Dieu à l'endroit 
des hommes 1. 

Si la contrainte imposée par le plus fort (individu, parti, classe) ne peut s'accorder 
à la poursuite du « bien» social, puisqu'elle implique la recherche du bien de quelques
uns seulement, l'autorité publique, en revanche, devra recourir à la contrainte, pour 
contrecarrer au nom de tous la volonté aberrante de certains. Le désordre social est 
toujours "issu de la prédominance de l'intérêt particulier sur l'intérêt de tous, comme le 
désordre dans l'Eglise 2. L'autorité publique doit permettre à la volonté commune de 
s'exprimer et de s'imposer, si la volonté de quelques-uns vient à l'encontre. Ce pouvoir 
de contrainte se manifeste concrètement, sous sa fonne extrême, dans le droit d'user du 
glaive. Il s'agit ici du glaive du magistrat (jus gladii) 3, non de l'épée du soldat. Il s'agit 
de l'exercice de la justice et de la contrainte sociales, non de la guerre. Il s'agit de la 
police au service du droit, non de l'armée comme instrument de puissance. 

Porteur du glaive, le magistrat est encore ministre de Dieu. Ce second ministère 
est comme le revers du précédent; il doit prévenir l'action mauvaise et éventuellement 
la punir, assurant l'auto-défense de la société à l'égard de celui qui agit au préjudice 
de tous. Cette réprobation éventuellement active du magistrat fait écho au jugement 
de Dieu lui-même (cf. Rom. 2. 8, 9) '. Elle rentre dans les prérogatives de l'autorité, 
puisque « celui qui agit mal» contrecarre l'action « en vue du bien » confiée à l'autorité 
par Dieu lui-même 15. 

On doit écarter de l'horizon de ce texte toute allusion à la guerre; Paul n'a pas 
envisagé le problème, et il ne nous fournit de secours pour l'élucider qu'à travers la 
notion de police; car ce qu'il dit de l'autorité s'applique à tous les échelons de la vie en 

1 Cf. FOERSTER, ThWbNT, Il, p. 410. 
1 Paul rappelle que Dieu est un Dieu de paix et non de désordre (1 Cor. 14.33) à propos des troubles 

qu'engendrent, dans les assemblées, ceux des prophètes qui ne pensent qu'à leur propre charisme, ne 
laissant point à d'autres prophètes la place qui leur est due. 

1 Cf. bibliographie dans MICHEL, p. 285, n. 9. 
, "EJ<1.lIcos : celui qui revendique le droit, celui qui fait justice. Els 6pyT)v: pour manifester la colère 

de Dieu ... le mot rappelle 12. 19, qui évoquait déjà la colère de Dieu. - D* G it n'ont pas els 6pyT)v. 
1 C'est ici le lieu d'indiquer l'interprétation passiviste de NVOREN : soumission à l'autorité dans 

tous les cas. Cette interprétation impose à la pensée de Paul un gauchissement .caractéristique. Nygren, 
d'une part, relève que l'autorité est servante de Dieu, mais il néglige d'expliquer que c'est ais Tb aya&6v : 
l'alternative du bien et du mal, si claire dans le texte, ne joue aucun rôle chez lui; c'est à peine si elle est 
mentionnée. Dans ces conditions, l'autorité ne pouvait avoir qu'un sombre visage. Tel est, en effet, le 
second caractère de l'exégèse de Nygren, qu'elle trouve la définition paulinienne de l'autorité dans ce 
que Paul dit (cf. 4 c) de la réaction de l'autorité à l'égard de celui qui accomplit le malI Ce qui l'empor
tera, dès lors qu'on élimine efs TÔ ayallOv, du programme de l'autorité, ce sera inévitablement raspect de 
colère: Die wellliche Obrigkeit ist Gottes Dienerin im Aion des Zornes [en ital. dans le texte], p. 305; 
... eine Macht, die Gottes Werk hier in der Weil aus/ahri, allerdings meisi Golles 1 fremdes Werk J, das 
Drteil seines Zornes ... , p. 306. Dès lors enfin qu'on a confondu la justice civile avec la colère de Dieu, 
il n'y a, en effet, qu'à se soumettre sans condition. n appartient aux historiens de dire si l"exégèse de 
!"évêque luthérien est imputable à Luther ou non. 
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punir au nom de [sa] réprobation celui qui lait le mal. (5) C'est pour de tels motifs qu'il faut 
qu'on se soumette non pas seulement par crainte du châtiment, mais par devoir de conscience. 
(6) Voilà également pourquoi vous payez les impôts. Des fonctionnaires en sont responsables 
en vue des mêmes fins. (7) Rendez à chacun ce que vous devez: l'impôt à qui vous devez l'im
pô}; les laxes à qui vous devez les taxes; la crainte à qui vous devez la crainte; le respect à 
qui vous devez le respect. (8) A personne vous ne devez autre chose, que de vous aimer les uns 
les autres. Celui qui aime a accompli [également] l'autre loi, (9) car [les commandements] : 
{( tu ne commeitras point d'adultère, tu ne lueras point, tu ne voleras point, tu ne convoiteras 
point)J, et tous les autres, tous se résument dans cette parole: (l Tu aimeras ton prochain 
comme loi-même. » (10) L'amour ne fait point de mal au prochain. L'amour est donc l'accom-

société, pour culminer à l'échelon supra-national 1. Paul ne fait aucune allusion aux idées 
de nation ou de patrie, et il ne leur demande pas de contribuer à la définition du bien. 
L'autorité, comme servante de Dieu, ne saurait envisager comme un bien pour ses sujets 
ce qui serait un mal pour d'autres créatures. Le compartimentement des enfants de Dieu 
en nations ou en patries, dont la légitimité n'a pas à être discutée ici, pose néanmoins 
un problème qui relève de la question de l'autorité traitée par Paul, car dans la mesure 
où tous les groupements sociaux particuliers sont solidaires, nulle autorité publique 
particulière à l'un de ces groupements ne peut exercer son mandat « pour le bien» sans 
qu'il y ait, avec les autres autorités, accord et collaboration. La solidarité des hommes 
et des sociétés particulières (Etat, nations, etc.), telle que l'exige la poursuite du bien 
assignée à l'autorité, impose donc qu'au-dessus de ces autorités particulières une autorité 
supérieure exerce les prérogatives assignées à l'Éçovala par l'apôtre. A en juger par les faits 
contemporains, le retard et la carence du droit international rendent ces notions encore 
presque chimériques. 

Le fait que le magistrat porte l'épée, et qu'il ne la porte pas pour la galerie, implique 
que la sanction infligée par l'autorité publique peut aller jusqu'à la peine capitale. Mais 
il semble que Paul ait voulu éviter de donner à l'autorité la libre disposition de la vie 
des citoyens. Ce n'est pas la même chose, de dire: « le magistrat a droit de vie et de mort », 
ou de dire: « le magistrat porte l'épée et ce n'est pas pour rien ». La peine de mort est un 
cas limite et peut-être faut-il dire que l'épée est une menace, plutôt qu'un droit. II faut 
considérer que le malfaiteur qui en est frappé a mis en mouvement lui-même une machi
nerie dangereuse pour sa vie. 

(5) Puisque l'autorité a un but positif, l'obéissance qu'on lui doit n'a pas le caractère 
d'une soumission résignée inspirée par la peur du gendarme. Elle doit avoir sa raison 
d'être positive dans l'approbation de conscience que l'on doit donner aux buts que les 
pouvoirs publics ont la mission de poursuivre. Seule, cette approbation donnera à 
l'obéissance le style dynamique qui en fera une participation positive à la tâche assignée 
à l'autorité. ~VVEi2T)alç = conscience indique cette participation délibérée du sujet 
à la vie réglée par le pouvoir: l'obéissance ainsi motivée devient un engagement. Il 
est important que Paul ait ainsi bien montré, à ce propos encore, le caractère positif 
de l'obéissance, parce que ses limites en sont du même coup également soulignées. Si 
l'obéissance engage la conscience, c'est donc qu'i! n'y a pas d'obéissance servile; quand 
on introduit la conscience dans l'obéissance, on n'est plus sûr de rien 1 Il devient possible 
de faire à l'autorité une objection de conscience. 

l On remarquera que J'armée romaine avait une tâche en partie de police; et même de police inter
nationale, dans un empire qui groupait tant de nations diverses. La situation que Paul connaissait 
était très différente du morcellement des nationalités que nous connaissons et de la distinction actuelle 
de la police et de J'armée. 
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(6) La mention des impôts ne se justifie point par des considérations psychologiques: 
on a prétendu que ce serait le point sur lequel les chrétiens auraient eu le plus de tentations 
à éviter ou de scrupules à lever. Que faut-il donner à César des biens utiles pour l'exer
cice de la charité? Paul ne traite pas ce point. Il veut souligner ce qu'est le devoir de 
conscience dont il vient de parler; et justement à propos de l'impôt, parce que c'est 
la contribution la plus générale et la plus constante à la vie du groupe social. Le mot 
« contribution » dit bien la chose. Le travail de chacun ne fructifie pas à son seul avan
tage. Chacun contracte une dette vis-à-vis de tous, car il ne peut subsister sans leur 
concours. Il se doit d'apporter sa part à l'œuvre commune et de transmettre amélioré 
le patrimoine qui lui a été transmis et qui lui a permis de vivre. L'extrême mobilité 
de l'argent permet à cette aide de se.faire sentir efficacement partout où chacun doit, 
par son travail, promouvoir le bien de tous. Paul ne dit pas aux contribuables chré
tiens: « Laissez-vous tondre! » Il dit: « Contribuez pour motif de conscience au bien 
commun. 1 ~ 

Les fonctionnaires du fisc sont donc, eux aussi, des serviteurs de Dieu. Tel est le 
sens de ÀEITOVpyàS aEOU, qui est parallèle à esou :è.léo<OVOS appliqué aux magistrats. 
Le choix de ce mot peut étonner, mais il n'a rien d'insolite à la lumière de l'usage profane, 
qui y rattache les idées de service public et de contribution pécuniaire 2. Il est vrai que 
Paul emploie ce mot en 15. 16 pour présenter son apostolat sous l'aspect d'une fonction 
cultuelle; mais le terme n'a pas nécessairement ce sens et il ne convient pas d'en forcer la 
signification ici 3. L'office du percepteur n'est pas présenté comme une fonction sacrée, 
ni les impôts comme une offrande consacrée. La pensée de Paul garde toujours la même 
sobriété. Il lui suffit d'indiquer que le fonctionnaire fiscal est lui aussi, comme le magistrat, 
un serviteur de Dieu. 

(7) L'obéissance à l'autorité, consentie dans les conditions de conscience indiquées, 
est donc un dû de (~hacun envers l'ensemble des membres du corps social. Cette dette 
ne concerne pas seulement le porte-monnaie; elle réclame un consentement intérieur. 
Aux fonctionnaires, on donnera l'argent de l'impôt 4 et on leur réservera des sentiments 
de crainte respectueuse et de considération, en raison des ministères que Dieu leur a 
confiés pour le gouvernement providentiel des sociétés 5. 

(8-10) L'apôtre vient ainsi d'exposer une théologie politique où tout était, pour le 
pagano-chrétien, moisson généreuse à engranger. Pour le judéo-chrétien, en revanche, 
une telle doctrine soulevait encore un scrupule grave. La théocratie avait sombré 'dans 
les désastres politiques du peuple élu, mais la loi de Moïse subsistait; elle était durable
ment l'expression de la volonté de Dieu. Dès lors qu'une signification théologique était 

l TwiTE peut être indicatif ou impératif. 
1 On appelait liturgies, dans les cités grecques, les prestations imposées à certains citoyens, selon 

le chiffre des fortunes. Par ces taxations extraordinaires, on suppléait à l'insuffisance des impôts, en 
iaisant peser sur les riches les frais de certains services publics (jeux, chorégie et, en temps de guerre, 
équipement de la flotte ou de la cavalerie). Les ambitieux trouvaient, dans les liturgies, l'occasion de 
flatter le peuple. Sur l'usage général du mot, cf. STRATHMANN, ThWbNT, IV, p. 236. 

• Dans LXX, Àf\TOVpyOs est appliqué au prêtre (Es. 61. 6; Sir. 7. 30), mais également à des servi
teurs quelconques (2 R. 13. 18, etc.). 

• ~6poç : l'impôt direct. TÉÀos: l'impôt indirect. 'An6:t.OTE rappelle directement la réponse de Jésus, 
Mc. 12. 17. 

li La « crainte. n'est pas la peur; c'est le sentiment de l'homme devant ce qui le dépasse; elle implique 
un aveu révérentiel de faiblesse; l'Ancien Testament en fait le sentiment du croyant devant Dieu. 
L'« honneur., c'est la manifestation du respect que l'on nourrrit vis-à-vis de celui qui est digne de la 
confiance que l'on a mise en lui. 
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plissement parlait de la loi. (11) Or, à propos de tout ceci, vous savez en quel temps nous 
sommes. Vous saliez que l'heure est venue de vous réveiller de votre sommeil, car le saLut est 
plus près de nous qu'au temps où nous avons cru. (12) La nuit est avancée, le jour approche. 

donnée à la loi civile par la doctrine des autorités que Paul a présentée, le problème 
se posait de savoir si l'une de ces lois excluait l'autre 1. 

Paul déclare qu'il n'y a pas de contradiction entre la loi civile et 1'« autre loi », celle 
de Moïse, qu'il va citer aussitôt après. Il n'y a pas de contradiction, car la loi de Moïse 
ne commande finalement rien d'autre que de s'aimer les uns les autres: « Vous qui avez 
été élevés dans la loi, vous ne devez rien d'autre à quiconque, que l'amour fraternel 2. » 

Celui qui aime accomplit les commandements de Moïse. Tout au moins ceux que cite 
Paul 3, car sa pensée n'englobe pas toutes les prescriptions rituelles, qui rentreraient 
difficilement dans cette argumentation 4. Tout Moïse se trouve résumé 5 dans le com
mandement de Lév. 19. 18. Or l'amour du prochain rejoint directement l'exigence de la 
loi civile: celui qui le pratique ne fera rien qui le mette en conflit avec elle; sans compter 
que l'imagination du cœur supplée aux lourdeurs des routines administratives. Et Paul 
de conclure avec un jeu de mots, en prenant l!i\Tjpw~a v6~ov dans le double sens d'ac
complissement de la loi de Dieu, et d'accomplissement de la loi civile. 

(11) Les v. Il à 14 donnent une conclusion aux chap. 12 et 13, en rappelant le fonde
ment eschatologique du comportement chrétien déjà indiqué en 12. 2. Lorsque l'on sait 
que le temps dans lequel on vit est un temps spécial, on ne vit point comme tout le monde, 
comme ceux qui l'ignorent; on se confonne à son caractère 8. Ne pas s'y confonner, 
c'est fermer les yeux, c'est comme si on dormait; on ne profite pas de l'occasion, on 
laisse passer le temps; on se comporte comme s'il faisait encore nuit. Or l'heure de 
s'éveiller a sonné, il faut prendre conscience de la situation, car elle a changé. En effet, 
« maintenant » 7 le salut est plus proche de nous (ou bien: notre salut est plus proche) 
que lorsque nous avons cru. La sobriété avec laquelle Paul s'exprime ici est significative. 
Cet homme partage avec ses frères la conviction que l'établissement du règne de Dieu 
par la manifestation glorieuse de son Seigneur doit se réaliser dans un laps de temps 
relativement court 8; mais il s'abstient de tout calcul, de toute prévision, parce que le 
cadre chronologique de l'événement ne l'intéresse pas, mais l'événement lui-même, 

l La plupart des exégètes statuent une rupture entre v. 7 et v. 8 et ne voient, dans v. 8 à 10, qu'4un 
excursus sans relation étroite avec ce qui précède» (Michel). On relèvera cependant que 1lT)ÂWi répond 
à 'TTaC11V (v. 7) et ~e(ÀrrE à 6cpaÀal (v. 7). Si on coupe les relations avec le développement antérieur, 
on est porté à construire ainsi le verset 8 : «celui qui aime son prochain a accompli la loi 1. L'usage de 
hEpos n'impose pas cette exégèse (cf. WILLI MARxsEN, «Der rnpos VOila; Rom. 13. 8., ThZ, 1955, 
p. 234). Une explication cohérente de l'ensemble du texte la déconseille. On traduira donc: • celui qui 
aime a accompli l'au/re loi ». 

1 On rend compte de l'apparente contradiction: • donnez à tous ce qui leur est dû. • (v. 7), et : 
• vous n'avez de dû. à l'égard de personne» (v. 8), si on admet que ces mots ne sont pas prononcés du 
même point de vue. 

• Paul cite dans l'ordre que donne aussi B à Dt. 5. 17. De même P. Nash, LXX, etc. 
• La remarque: « et tout autre commandement 1 doit viser tout ce qui est commandement du même 

caractère que la deuxième table du Décalogue, ou peut-~tre le texte complet de ces commandements, 
qui ne sont cités ici que résumés. 

• 'AvCXlŒq>aÀCI1oVv: mettre sous un même titre, donner un résumé (~CI1OV). Cf. SCHLIER, ThWbNT, 
III, p. 681. Sur l'idée dans le judaïsme, cf. STRACK-BILLERBECK, l, p. 357-359; III, p. 306. 'Ev Tëj) manquent 
dans B G, et ne font que répéter tv Tëj) À6Y<j> TOVT<j>. 

• Kal TOiiTO; il faut sous-entendre 'TTOIElTE: faites ceci, faites-le d'autant plus que ... KalpOS (cf. 8. 18) : 
le moment propre à, l'occasion. Cf. DELLING, Th W bN T, II l, p. 456-465. - Les meilleurs manuscrits 
lisent ~; P 46 DG: 1'!lliis. 

1 Cf. les viN de 3.26; 5. 9,11; 7. 6; 8.1,18,22; 11. 5,30,31; 16.26. 
8 Cf. 1 Thess. 4. 15. 
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dans lequel il salue par avance la manifestation de l'amour et de la souveraineté de Dieu 
dans sa création 1. 

La certitude que le salut est « plus proche» ne doit donc pas être comprise avec une 
rigueur pédantesque. Pas plus que son Seigneur, Paul ne prétendait savoir le jour et 
l'heure. Il veut seulement souligner l'urgence, le caractère pressant de ce vOY = mainte
nant. Chaque heure qui passe, compte à l'horloge de Dieu, parce que chaque heure 
sonne le moment de la décision dernière pour les hommes, l'occasion (Kcnp6s) de leur 
foi. Les facilités de l'ignorance comme celles du sommeil ont passé; maintenant le temps 
compte, il faut être éveillé et veiller. 

(12) Le caractère de l'heure présente est encore illustré par l'image du jour qui 
succède à la nuit. Rien ne fait mieux apparaître l'opposition d'un temps indistinct, inutile, 
sans virtualités, à un temps propice, gros des décisions ultimes. La nuit, on ne peut rien 
faire (Jn. 9. 4; 11. 9, 10), sanf les œuvres mauvaises. C'est là une expérience commune; 
l'homme a partout ressenti le caractère ambigu de la nuit 2. La secte de Qûrnran illustre, sur 
terrain juif, le combat des enfants de lumière contre les enfants des ténèbres 3, Il faut 
lire, sous la plume de Paul, 1 Th. 5. 5-8, pour se rendre compte de la portée de l'image 
dans sa pensée 4. L'usage courant de cette image peut expliquer que Paul y ait eu recours; 
mais certainement il donne à la succession de la lumière aux ténèbres une signification 
plus réelle. Non seulement la tradition vétérotestamentaire rattachait étroitement à 
Jahvé la manifestation de la lumière, comme beaucoup de religions 5, mais encore l'avè
nement des temps messianiques consacrait, dans la pensée chrétienne, l'établissement 
d'une ère de lumière (Luc 1. 79, se référant à Es. 9. 1; Luc 2. 32, se référant à Es. 42. 6; 
49.6; Jn. 1. 9; Luc 17.24; Mat. 17.2). Pour Paul, en particulier, la gloire du Christ, 
image de Dieu, rayonne sur son visage et illumine de son éclatante lumière ceux qui, 
par la grâce de la foi, peuvent la contempler le visage découvert (2 Cor. 3. 18 et 4. 4). 
Si bien que l'accès à la vie en Christ est assimilé par l'apôtre à une invasion de la lumière 
de Dieu dans les ténèbres de l'homme ancien, comparable à la création originelle de la 
lumière; la connaissance du Christ est une illumination (2 Cor. 4 6; cf. Eph. 1. 18) 6. 

Si donc ]a nuit se dissipe progressivement au profit du jour, c'est que la lumière 
intérieure que donne le Christ éclaire le croyant, ce fils de la lumière (1 Th. 5. 5). Ce n'est 
pas le calendrier solaire qui règle la vie du chrétien. Celui qui dort pendant qu'il fait jour 
agit à contretemps; il n'est pas en fait ce qu'il est en droit; il est en désaccord avec sa 
situation objective. Pour lever cette contradiction, il faut donc travailler à son salut 
avec crainte et tremblement (cf. Phil. 2. 12), c'est-à-dire à la fois revêtir les armes de la 
IllJ.ïlÎère que Dieu seul donne, et combattre par la puissance de ces armes qui transforment 

1 Si la chrétienté primitive a pu constater, sans que sa foi en mt radicalement ébranlée, que .la 
fin » ne venait pas dans les délais prévus, c'est précisément parce que les cadres chronologiques de son 
espérance étaient chose secondaire. On pouvait y renoncer et conserver la substance de l'espérance, en 
s'abstenant de la couler dans d'imprudentes prévisions sur les moments et les modes de sa réalisation, 
dont on laissait à Dieu le secret, qui en effet lui appartient (cf. Mc. 12.24; Mat. 22. 29; et Mc. 13.32; 
Mat. 24. 36). n faut se rappeler que, dans la mentalité eschatologique véritable, le déroulement du temps 
est avant tout relatif Il la qualité du temps; la succession chronologique et quantitative est une image 
de son mfirissement en vue des réalisations divines. 

1 Tous les peuples ont pensé que la nuit était le moment où démons et sorciers agissent avec 
prédilection. 

1 La mention des. Fils de Lumière ", jusqu'ici réservée au Nouveau Testament, se lit dans le Manuel 
de discipline et dans les fragments relatifs au combat. 

• Cf. Eph. 5. 8, 9, 14; 6, 13-18. De même les expressions de Col. 1. 13 (t~ova{a TOU m«Yrovs) et Eph. 
6. 12 (iCOO'\1oKpén'c.:>p TOÜ 01C6Tovç TO\rrov). 

• Sur l'hellénisme en particulier, cf. OEPKE, ThWbNT, IV, p. 18. 
'Ce texte ne fait pas seulement allusion Il la conversion de Paul; pour toute. nouvelle créature " 

les puissances créatrices sont à l'œuvre. C'est toujours le même combat de Dieu contre les ténèbres 
qui se continue et s'achève dans l'œuvre de la rédemption. 
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R~itiom donc les œuvus des lénèbus el revêtons les armes de la lumière. (13) Conduisom
nous comme [on fait) m plein jour, avec la dignité qui convient. Loin de nous ripailla ou 
orgies, luxure ou débauche, querelles ou jalousies. (14) Mais revêtez le Seigneur Jésus
Christ. et ne vous abandonnez pas aux préoccupations de la chair pour en satisfaire les 
convoitises. 

la faiblesse du combattant en force efficace 1. Paul oppose les « œuvres des ténèbres» 
aux « annes de lumière»; le choix des mots est sans doute intentionnel, car dans Gal. 5. 19 
et 22, il oppose de même les œuvres de la chair au fruit de l'Esprit (cf. Eph. 5. 9 : le fruit 
de la lumière) 2. La chair ou les ténèbres produisent des œuvres qui leur sont propres. 
Celui qui est sous la motion de l'Esprit porte du fruit, parce qu'une sève circule en lui. 
qui les lui fait porter, ou parce que les armes revêtues donnent à son obéissance la puis
sance même de celui qui les a forgées. Le zèle du combattant ne lui assure pas la victoire, 
comme le zèle du Juif ne lui assure pas la conquête de la justice (cf. 10.2); il faut àe 
bonnes armes pour vaincre: Dieu seul les donne. 

(13 s) L'exhortation à endosser les armes de la lumière avait certainement, dans la 
pensée de Paul, une vaste résonance, comme aussi l'exhortation à déposer, à dépouiller 
les œuvres des ténèbres. Car il y a une étroite relation entre ces deux exhortations et les 
affirmations des ch. 6. 1-14 et 7. 4-6, ou Gal. 2. 19. Les fidèles sont exhortés à considérer 
que leur être charnel a été crucifié avec Christ, qu'ils sont morts au péché et qu'une vie 
nouvelle leur est offerte en Christ. L'image du vêtement nouveau est explicitement 
rattachée au baptême: « Vous qui avez été baptisés en Christ, vous avez revêtu Christ )) 
(Gal. 3. 27). L'opposition de la nuit à la lumière évoquait également le passage de l'an
cienne condition à la nouvelle, dont le baptême est le signe sacramentel. Le fidèle a subi 
une mort qui a enseveli son corps. La situation ainsi créée peut être comprise, d'après 
2 Cor. 5. 1-3, comme un statut de nudité, comparable à celui que provoque la destruction 
de la « demeure terrestre» par suite de la mort. Paul fait peut-être allusion à cette 
nudité quand il écrit EÛCTX:Tl~6vC&lS: il y a inàécence, en effet, à paraître nu en plein jour. 
L'image serait très frappante. Il est urgent de revêtir le Seigneur Jésus, puisque, dépouillés 
par le baptême, vous êtes en quelque sorte tout nus. On se rappellera que l'image du 
vêtement évoque des réalités très consistantes au plan de l'être. Il ne s'agit pas de changer 
l'enveloppe, l'extérieur seulement. Ici, l'habit fait le moine, parce que le vêtement dont 
il est question c'est l'être lui-même considéré dans ses conditions d'existence et dans 
son engagement réel. 

Si un homme demande au Christ de le dépouiller de son être de péché en l'ense
velissant avec lui et de le revêtir ensuite de ses armes, c'est qu'il demande à être désor
mais le soldat du Christ, à servir sous ses ordres et à recevoir de lui la solde de vie qu'il 
donne à ceux qui le servent. La fonction fait l'organe, comme l'habit fait le moine 3. 

1 Les religions se sont assez généralement représenté leurs divinités armées; les fidèles reçoivent 
des armes des divinités tutélaires. Jahvé est un guerrier vaillant (Ex. 15. 3). 

• A D, etc., remplacent fâcheusement Tà 6nÀa par Tà Ipya - P 46 D* G lisent ârrofkxÀwllf6a au lieu 
de ~Ioda. 

1 Le verbe revltir reçoit des significations variables chez Paul: revêtir Jésus-Christ (Gal. 3. 27; 
Rom. 13. 14); revêtir les armes de lumière (Rom. 13. 12); le corps corruptible revêt l'incorruptibilité et 
l'immortalité (1 Cor. 15. 53, 54)_; revêtir l'homme nouveau (Col. 3. 10); revêtir les entrailles de miséri
corde (Col. 3. 12); revêtir la demeure qui vient du ciel (2 Cor. 5. 3). Dans Eph. 4. 24; 6. 12, 14, emplois 
parallèles. En face de cet emploi assez ample et assez souple d'une expression que la vie courante inspire 
sans peine à n'importe qui, on ne se sent pas obligé, pour en expliquer la présence chez Paul, de recourir 
au mythe de l' Urmensch, l'homme primitif que les âmes tombées ont à revêtir pour leur salut (W. Bousset, 
Munnelstein, Kiisemann, Schlier, etc.). Les Grecs et les Latins (induere) employaient le mot déjà au sens 
imagé (cf. Wettstein et Zahn, ad loc.). 
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L'utilisation parénétique de l'image du vêtement dans ces versets ne souffrait 
aucune difficulté. L'homme est apte au combat lorsqu'il a endossé la cuirasse et désormais 
il est impropre aux travaux agricoles, par exemple; l'honorable bourgeois qui a revêtu 
l'habit de cérémonie n'ira pas nettoyer des fossés fangeux. En revêtant l'habit, on s'en
gage, on choisit. De même, les fidèles qui ont revêtu le Seigneur Jésus-Christ ne peuvent 
participer aux sombres débauches que les hommes pratiquent sous le couvert de la nuit 1. 

l Les Romains avaient atteint un haut degré de licence et ils y consacraient, en eilet, leurs nuits. 
Paul se rapporte sans doute à des faits réels. Mais on a peine à comprendre le choix qu'il fait parmi les 
vices connus et pratiqués à Rome. On peut élucider ce point si l'on se rappelle quels sont, d'après la 
première EpUre aux Corinthiens, les comportements les plus contraires à la condition chrétienne, ceux 
que l'union au Christ exclut. Trois thèmes sont mis en avant dans cette épître: les réunions de la com
munauté pour le repas du Seigneur, la conduite du corps, l'agapê. Or, que dit Paul au v. 13 b : « abstenez
vous de ces repas où l'ivresse conduit aux blasphèmes, de ces coucheries où s'étalent les pires turpitudes, 
de ces querelles où l'on se déchire. Tout cela doit vous être particulièrement en horreur; vous participez 
à la table du Seigneur et à ces réunions où l'Esprit inspire prophéties et glossolalies; votre corps est le 
temple de l'Esprit; l'agapê ne dit ni ne soupçonne le mal. 1 Voilà! revêtir le Seigneur, c'est avoir ces 
choses-là en horreur, et précisément pour cette raison. On se rappelle que Paul est à Corinthe au moment 
où il écrit son épître. 
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CHAPITRE XIV 

Les deux chapitres qui viennent maintenant jettent les critiques dans une grande 
perplexité. Paul s'adresse à une communauté que non seulement il n'a pas fondée, mais 
qu'il ne connaît même pas directement. Or, le voici qui s'occupe de problèmes concrets 
soulevés par l'existence de deux tendances qui se montrent peu charitables l'une envers 
l'autre. Comment Paul sait-il ce qui se passe à Rome, et quelle autorité a-t-il pour s'oc
cuper de cette affaire? On s'étonne, et à juste titre J Si encore on pouvait se faire une 
opinion un peu précise sur la situation romaine. Mais on s'étonne encore du ton toujours 
si élevé et si calme de ce passage, et des expressions toujours assez vagues qu'emploie 
ce censeur pour conjurer le mal. Dira-t-on qu'il ne connaît point la communauté et qu'il 
veut la ménager? Alors, quelle nécessité d'intervenir? Si le cas était grave, le ton et 
les formules devaient être inefficaces, et si le cas était bénin, pourquoi en parler si 
longuement? La perplexité s'aggrave encore quand on en arrive à la conclusion, en 15. 14: 
voilà notre censeur qui se met à flatter ses correspondants après les avoir repris: « Je 
suis persuadé moi-même à votre sujet que vous êtes pleins de bonnes dispositions, 
ayant en plénitude toute science et que vous êtes capables de vous avertir les uns les 
autres. » Alors, pourquoi avoir abordé ce sujet délicat? Lietzmann a raison de relever 
que ce verset s'inscrit en faux contre ce qui précède. 

Il faut trouver une explication à ces diverses particularités. La forme littéraire 
la suggère déjà. Paul utilise bien, ici et là, la deuxième personne du pluriel; mais l'en
semble du développement, de 14. 1 à 15. 13, est à la première personne du pluriel ou à la 
troisième personne du singulier. On voit que Paul ne s'adresse pas véritablement à des 
gens précis, dont il prendrait la situation concrète en considération, pour relever leurs 
erreurs et corriger leurs fautes. Tout s'explique, si on admet que, en dépit de quelques 
apparences, Paul ne se soucie pas de faire une remontrance aux chrétiens de Rome, 
qu'il ne connaît pas davantage que leurs problèmes particuliers. En revanche, il est un 
problème général que Paul connaît bien. II rédige à Corinthe, où ce problème a été 
brûlant, il n'y a pas bien longtemps 1. Partout où, dans une communauté, chrétiens 
d'origine juive et chrétiens d'origine païenne se trouvent côte à côte, le problème appa
raît, plus ou moins aigu. Les judéo-chrétiens ont des (c scrupules », les pagano-chrétiens 
n'en ont point et peut-être pas assez, du moins à l'égard de leurs frères. Affaire d'édu
cation, de traditions diverses, mais affaire qui engage la foi. Les problèmes de ce genre 
se posaient-ils à Rome, cela est extrêmement probable. Mais on voit bien, à la façon 
dont il en parle, que Paul n'écrit pas sur ce sujet en visant la situation locale. S'il aborde 
ce point, c'est poussé par la logique du problème qui est à l'arrière-plan de toute l'épître. 
La jeune Eglise qui se développe en Occident doit résoudre par une coexistence paci
fique les difficultés soulevées par la confrontation de mentalités divergentes. C'est un 
problème plus théorique que pratique dont traite l'apôtre, ou plutôt c'est un problème 

1 Dans l'ensemble, les développements des ch. 14 et 15 rappellent directement ceux de 1 Cor. 8. 
1-13; à noter que les termes «connaissance» et a conscience. jouent un grand rôle dans 1 Cor. 8, mais 
sont absents de Rom. où le mot" foi. occupe la place centrale. 
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(1) Faites bon accueil à qui est faible en la foi, el évitez de meUre en question leurs 
opinions. (2) Voici quelqu'un qui croit pouvoir manger de tout, tandis que le faible mange 
du légume. (3) Eh bien, celui qui mange [de tout] n'a pas à mépriser celui qui s'abstient, 
et celui qui s'abstient n'a pas à juger celui qui mange, car Dieu lui a [déjà] fait bon accueil. 

pratique dont il traite abstraitement. Son expérience lui en a montré l'importance 
dans le développement des communautés; les faits prouvent que l'unité de l'Eglise 
se joue aussi à ce plan local et pratique. Ce sujet s'imposait donc. Mais les conditions 
dans lesquelles l'apôtre en parle expliquent la façon dont il en parle. Il ne s'agit, ni d'une 
situation concrète à redresser, ni de responsabilités pastorales à assumer. 

(1) Le sujet est abordé sans transition. S'adressant sans doute à la majorité, l'apôtre 
recommande de ne pas tenir « le faible)) à l'écart, afin de ne pas compromettre l'unité 
fraternelle. « Recevez, accueillez)) prend un sens particuliüement fort à la lumière de 
15. 7; ce que le Christ a fait est un exemple, et beaucoup plus même: c'est le fondement 
de ce qu'il y a lieu de faire et c'en est la possibilité; celui qui a goûté de la miséricorde 
du Christ est contraint d'en témoigner quelque chose. Benediclus benedicat. Recevez 
donc le « faible » dans la communion de l'Eglise, ne tenez personne à l'écart à cause de la 
faiblesse 1. 

Le « faible » n'est pas en difficulté quant à sa foi, mais quant aux implications et 
conséquences de sa foi; celle-ci n'est pas assez profondément réfléchie, ni suffisamment 
éclairée, pour inspirer toute la conduite et balayer toutes les hésitations. Le « faible » 

subit des pressions inconscientes qui le paralysent; c'est un scrupuleux, un inhibé, un 
« consciencieux)) 2. 

Il faut accueillir le « faible)) sans le juger, afin de lui éviter d'accomplir des gestes qu'il 
n'aurait pas la liberté intérieure d'assumer; on ne doit ni le troubler, ni le forcer par ces 
discussions qui troublent sans convaincre ceux qui n'ont pas assez de maturité pour 
comprendre et n'en retirent que le sentiment injuste d'être des chrétiens inférieurs, 
peut-être infidèles. La fin de tels débats, c'est qu'on perd confiance en soi et en ses frères; 
on doute de sa foi et de celle des autres; tout est ébranlé au dedans et au dehors. Et 
cependant, Christ vous avait rassemblés! 3 

(2 s) Non pas que toutes les opinions se valent, mais il faut distinguer les plans. 
Lorsqu'il s'agit de savoir si on mangera de la viande ou non', par exemple, on doit 
reconnaître que la question n'intéresse pas les éléments essentiels de la foi. Par conséquent, 
une attitude de charité s'impose entre frères. Celui qui a la liberté intérieure 5 de ne faire 
aucune distinction entre les aliments serait porté au dédain à l'égard des scrupuleux; 
et ces derniers, de leur côté, portés à juger sévèrement les premiers. Car les faibles sont 

1 C'est durcir la situation que de trouver ici une allusion à une mesure de caractère juridique 
(ainsi Michel). 

• Il a la avvElL1T]C1S faible et trop sensible; cf. 1 Cor. 8. 7-12. 
• Le v. 1 b a été diversement interprété: 1) • N'entrez pas en discussion sur les matières contro

versées (nombreux anciens, Zahn, Lagrange); L11O:KplC1S selon L1ICXKpl\ldv: disputer, contester avec. 2) • Ne 
portez pas le trouble dans les consciences» (Luther, Bengel); L1IO:KpIC1S selon L1ICIKpIVEtV: douter, hésiter. 
3) « Ne portez pas de jugement sur les opinions pour discerner le vrai du faux» (Augustin, Oltramare, 
Lietzmann, Gaugler, Michel); L11O:KpIOIS comme en 1 Cor. 12. 10. Ces trois sens ne s'excluent qu'en partie: 
on les sent présents dans le texte. 

• P 46 D GIat Ephrem lisent taelnw. 
'nllTnvEl 'l'ayElv: étrange expression qui peut signifier: «il a la foi pour manger. Sa foi est assez 

forte pour qu'il mange» (Godet) - ou bien: «il croit pouvoir manger» (Lagrange). Dans ce chapitre, 
le plan psychologique et le plan théologique ne paraissent pas s'exclure; la foi y est envisagée dans sa 
relation avec des décisions pratiques, lesquelles sont le fruit de la foi (dans le même sens Lietzmann, 
Bauer). 
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(4) Toi, qui es-tu pour juger le serviteur d'autrui? Qu'il soit debout ou qu'il tombe, cela 
regarde son maUre. Et il ne tombera pas, car son maître est à même de le soutenir. (5) L'un 
lui! des distinctions entre les jours, l'auire n'en fait aucune: que chacun soit pleinement 
convaincu de sa propre opinion. (6) Celui qui fait des distinctions entre les jours le fait 
pour le Seigneur, et il rend grâce à Dieu. Celui qui mange [n'importe quoi] le fait [aussi] 
pour le Seigneur, et il rend grâce à Dieu. (7) Nul d'entre vous, en effet, ne vit pour soi-même, 
et nul ne meurt pour soi-même. (8) Si nous vivons, nous vivons pour le Seigneur; si nous 
moumns, nous mourons pour le Seigneur. Ainsi donc, dans la vie comme dans la mort, 
nous sommes GU Seigneur, (9) car Christ est mort et il a repris vie pour être le Seigneur 
des moris el des vivants. (10) Or toi, pourquoi juges-lu ton Irère? Et pourquoi méprises-tu 
ton 11ère f :Vous comparaîtrons les uns et les autres devant le tribunal de Dieu, (11) car il est 
écrit: « Aus~i vrai que je vis, toui genou fléchira devant moi et toute langue rendra gloire à 
Dieu. l' (12) C'est donc que chacun de nous devra rendre compte à Dieu pour soi-même. 

aussi sévères, et souvent davantage, que les forts; ils se sentent menacés et se défendent 
en condamnant (11" KplVnw) ceux dont ils se croient méprisés. Ce sont là réactions 
passionnelles, qu'un croyant doit sévèrement contrôler par une saine réflexion théolo
gique. Chacun vit de la même grâce que celui qui ne vit pas comme lui: Dieu a reçu 
dans son alliance, dans son Eglise, les uns et les autres. C'est à cette réalité dernière qu'i! 
faut regarder, puisque chacun s'en réclame. Si l'on est d'accord pour n'en appeler qu'à 
la grâce, rien ne peut plus étahlir entre vous des différences. 

(4) En effet, ce qui définit un homme, ce n'est pas ce que les hommes pensent de lui; 
c'est ce que Dieu pense de lui. Voilà pourquoi nul ne doit juger - c'est-à-dire cataloguer 
et enfermer dans une définition. Les hommes sont dans la même situation que les servi
teurs 1, qui ne dépendent que de leur maître; qu'ils tombent ou non, c'est l'affaire de leur 
maître et ils n'ont de compte à rendre qu'à lui 2. Que les « faibles)) ne se mettent donc pas 
en souci pour les risques que courent ceux qui usent d'une liberté qui leur paraît dange
reuse. Il ne s'agit pas d'encourager les imprudences (cf. 1 Cor. 10. 12), mais de faire à 
celui qui est le maître des «( forts )l la confiance qu'il maintiendra sa grâce à ceux qu'il a 
une fois accueillis dans son alliance: à chacun le Seigneur donnera selon ses besoins 3. 

(5) En tout ceci, de quoi s'agit-Il? Certains font des distinctions parmi les jours 4. 

Rien nïndiquant qu'il s'agit de judaïsants, on ne trouvera point ici une allusion au sabbat, 
mais à des pratiques d'abstinence ou de jeûne fixées à dates régulières 5. Lesquelles? 
nous l'ieTlt)!'ons, et tant pis, car l'intérêt doit se porter sur l'appréciation de telles pra
tiques par l'apôtre. De telles pratiques montrent que chacun a « jugé)); il a engagé 
son esprit, son nre intérieur (vous'); il est intérieurement convaincu. De telles sivergences 
ne sont point exclues par le renouvellement de l'Esprit (12. 2). Diverger d'opinion n'est 
pas grave, mais bien se disputer et se diviser, car on s'érige alors en maître de son frère 
(cf. v. 4), on usurpe la place du Seigneur. Une conviction relative à des pratiques de ce 
genre est respectable, si elle est pleinement mûrie, si elle engage l'être, parce qu'une telle 

J OIKETT];: esclave domestique, sef\'iteur, avec une nuance plus familière que AOVÀoc;. 
2 " Qu'il se tienne debout ou qu'il tombe, c'est au profit ou au préjudice de son maître (,ci'> 12lcp KUplq> 

dat. commodi) : cela ne regarde que ce dernier, (Lagrange). 
3 r,a61laETOI peut êtrc compris comme un passif (il sera relevé) ou comme un moyen (il se tiendra 

debout) (cf. Mat. 12. 25). Le second sens est mieux en place. Légeres variantes: P 46 C D, etc., lisent 
lIWCITOc; yàp. D G, etc. ajoutent 6 6e6<;. 

4 KplvEtV: séparer, mettre à part. Les uns attribuent à certains jours une importance particulière, 
les autres attribuent à chaque jour une importance égale (BÜCHSEL, Th W bNT, III, p. 922). 

• rap est douteux; il est absent dans B sah Dgr Ggr, etc., et sa signification est problématique. On 
en fait volontiers une simple particule de liaison. 
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conviction est le fait d'une véritable volonté d'obéir au Seigneur. Inacceptable serait 
une pratique qui ne reposerait pas sur une pleine conviction, une pratique qu'on adopte
rait à la légère et pour des motifs insuffisants, parce qu'on veut faire comme tout le 
monde, par exemple, ou par ostentation, La diversité en ces matières appelle chacun à 
éprouver sa propre conviction et à exercer la charité à l'égard de ceux qui ne la par
tagent point, 

(6) Cela ne signifie point que la sincérité suffise à tout! La sincérité ne peut accréditer 
dans la communauté n'importe quelle opinion. Le v. 5 aurait pu laisser croire que Paul 
favorisait un laxisme complet. Cela n'est pas possible; le chrétien n'est plus libre de pen
ser n'importe quoi: il ne suffit pas qu'une conviction soit sincère pour qu'elle soit vraie. 
Le chrétien n'est pas libre, il pense pour le Seigneur (KVpic.p) 1. Le Seigneur est le lieu 
de sa liberté de penser. Libre, il l'est, mais seulement à partir du fait qu'il est OiKÉTrJÇ 
= domestique du Seigneur. C'est aussi la garantie de sa liberté, car la conscience est 
libre vis-à-vis des hommes, parce qu'elle est liée au Seigneur auquel elle appartient. 
Pour souligner cette commune attitude intérieure en face du même Seigneur, chez des 
croyants qui divergent cependant d'opinions et de pratiques, Paul dit des uns et des 
autres qu'ils rendent grâces, qu'ils font l'eucharistie l'un aüssi bien que l'autre 2. Ils 
sont donc en présence du même Seigneur, et ensemble, et dans la même condition, et ils 
s'unissent en outre dans l'acte d'adoration qui consiste à reconnaître que tout est grâce 
(cf. 1. 21). 

(7-9) L'apôtre généralise. Toute la vie du chrétien est sous la domination du Seigneur, 
et sa mort aussi, comme celles de l'esclave, dont la vie et la mort sont ordonnées aux 
intérêts de son maître. Il y a bien une grande différence, cependant: le maître des 
chrétiens s'est acquis ce droit de vie et de mort au prix de son propre sacrifice (2 Cor. 
5.14-15; 1 Cor. 6.20; 7. 23) et, depuis son élévation à la droite de Dieu, il exerce un droit 
de suzerain (cf. Phil. 2. 9-10) 3. 

(10-12) Puisque seul le maître a le droit de juger, aucun de nous ne le possède, ni le 
" fort » qui méprise le « faible », ni le (( faible» qui condamne le (( fort ». Tous nous devons 
être jugés, et cette réflexion nous remet à notre place, et en face de ce qui nous regarde 
vraiment. En dépit de l'assurance que montrent ceux qui jugent, ils auront tous à com
paraître et à plier le genou, ce qui n'est pas une pose de juge, en vérité 1 Chacun aura à 
rendre compte de soi-même, les (( forts » de leur liberté, les (( faibles » de leurs scrupules. 
Ce qui veut dire également que l'on n'aura point à rendre compte de ce que l'on considère 
romme les erreurs des autres 4. 

l Comme fait un serviteur soucieux de l'honneur de son maUre, désireux de lui plaire, attentif à ses 
intérêts. Même construction qu'au v. 4. 

• Dans le cas concret que vise l'apôtre, il s'agit de l'action de grâces prononcée lors du repas. Si 
l'on pense plus précisément aux repas pris en commun, l'argument souligne plm fortement l'unité de 
ceux qui, par ailleurs, divergent dans le choix des aliments. 

• NElCpWV kal 3WVTWV: cet ordre est surprenant. Il s'explique peut-être par 1 Cor. 5. 14 et Rom. 6. 11 : 
on peut dire d'abord que les croyants sont morts, puisque Christ est mort pour eux et eux avec lui; 
puis ils retrouvent avec lui une vie nouvelle sous sa suzeraineté. L'antiquité a également condamné 
l'idée de. vivre pour soi» (TÉRENCE, Adelphae, V, 4, 9: illc suam semper cgit vitam, in olio, in conuiviis ... 
sibi "jxit, sibi sumptum fecit. PLUT. v. Clcom. 31 : alOXpOv yàp ~iiv ;,lÔVOIS tavroiS kal érnotlvf)m<ElY). - La 
tradition du v. 9 est très variée, mais les varianies ne présentent pas d'intérêt pour l'exégèse. 

• Quelques manuscrits lisent: Té;) ~nllcrn ToV XpICTTOÜ, selon 2 Cor. 5. 10. La citation du v. 11 combine 
Es. 49. 18 et 45. 23, cités probablement de mémoire. En Phil. 2. 11, Paul cite Es. 45. 23; là, ~ço~loÀoyetaeat 
signifie: reconnaître, louer Dieu de ce que ... Dans notre verset, on peut lui donner le sens de louer (Lietz
mann, Bauer (cf. la littérature qu'il cite), Michel). Mais cette louange est toujours empreinte du senti
ment de l'humilité et de la gratitude. Dans l'article de Th W bN T, V, p. 251, MICHEL donne il. ce verbe 
la signification de confesser ses péchés au jugement dernier (eschalologisches Sflndenbekmntnis). 
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(13) Renonçons donc à nous juger les uns les autres. Jugez plulôt qu'if ne faut mettre sur le 
chemin de votre frère rien qui le fasse broncher ou lomber. (14) Je sais et suis absolument 
convaincu dans le Seigneur Jésus, que rien n'est impur par soi-même. Ce n'est que pour 
celui qui estime qu'une chose est impure, qu'elle est [effectivement] impure. (15) En sorte 
que si ton frère éprouve une contrariété de ta part à cause d'un aliment qu'il tient pour 
impur, tu agis contrairement à l'amour fraternel. Pour une question de nourriture, ne va 
[tout de même] pas faire périr ce frère pour lequel Christ est mort. (16) Que ce qui fst bien 
[pour vous] ne soit pas [pour d'autres] occasion à blasphémer, (17) car le royaume de Dieu 
ne consiste pas en ce qu'on mange ou boit; il consiste en justice, en paix, en joie par l'Esprit 

(13) Dès le v. 13, l'exhortation s'adresse spécialement aux « forts ». Ils ont une res
ponsabilité particulière, car leur exemple peut porter certains frères à les imiter, mais 
en l'absence d'une conviction fondée, cette singerie est une défaillance, qu'aura inspirée 
le désir de faire comme les autres, ou de se débarrasser commodément de certaines 
contraintes, ou l'orgueil de se montrer à la hauteur, etc. Ainsi la conduite des « forts » 

peut-elle être une occasion de chute 1. 

(14) L'avertissement adressé aux « forts» de n'être pas l'occasion d'une grave 
défaillance est maintenant fondé en doctrine. Il est exact que tout est pur et que rien 
n'impose de faire des distinctions entre les aliments ou les jours 2. Mais ce serait se 
tromper gravement que de s'en tenir, en cette question, à la pure objectivité, sans 
considérer les personnes. Les pratiques sont toujours à rapporter à des personnes, conune 
expression de leurs sentiments; elles ne valent point par elles-mêmes; elles sont bonnes 
ou mauvaises selon le cœur qui les a inspirées. Mais comme telles, elles acquièrent une 
valeur réelle, au titre de réalité de conscience. Cette intériorisation des pratiques avait 
fait l'objet d'enseignements explicites de Jésus (Mat. 15. 11, 16-19; 23. 25) 3. Ce qui 
souille l'homme, c'est ce qui est dans son cœur, et non point les objets extérieurs que 
ses pratiques rituelles traitent conune choses impures. Si le cœur est pur, tout est pur, 
et, par conséquent, tout est permis; l'homme est alors libre d'user des œuvres de Dieu, 
et cela n'a aucune importance pour lui qu'il s'abstienne ou non de telle chose ou de telle 
autre. Cet enseignement de Jésus obligeait à détourner l'attention des actes eux-mêmes, 
pour la porter sur les dispositions du cœur qu'ils traduisent. La polémique de Jésus 
visait l'hypocrisie des pratiques, mais non pas directement les pratiques elles-mêmes. 
Le principe selon lequel seuls ont une valeur les actes où s'exprime le cœur, veut réci
proquement que tout acte ait une valeur, si le cœur s'y exprime; cet acte aura la valeur 
que ce cœur lui donne. Ce qui importe, c'est la volonté d'obéissance, non les formes 
occasionnelles qu'elle prend; mais ces formes doivent être l'objet du respect que l'on doit 
aux consciences dont elles manifestent l'engagement concret. Bien que rien ne soit 

l KpiVEIV est pris dans deux sens différents, et il y a certainement jeu de mots: • n'exercez pas votre 
sens critique à vous faire une opinion sur les autres, mais bien à vous faire une opinion sur le moyen de 
ne pas dresser d'obstacle sur le chemin spirituel où Dieu a en{ agé vos frères plus faibles >. npOaxOlllla évoque 
la pierre du chemin qui fait broncher; (TKéxv1.aÀov, le piège qui vous prend et vous retient. On rencontre 
l'un par hasard; l'autre est le fait d'une intention. Le premier crée une situation moins grave que le 
second. Paul parait penser aux paroles de Jésus, Mat. 7. 1-5; 17. 27; 18. 6-9 et par. Même thème dans 
1 Cor. 8. 9-13. Peut-être faut-il supprimer TrpOaxolllla emprunté au v. 20 et à 1 Cor. 8. 9, ce que fait B 
(SANDLA y et HEADLAM, p. 390). 

1 81' lavroü est attesté par S B C, tandis que A D G Koinê lisent 1.,' CXÛToii, qui signifierait que rien 
n'est impur du fait du Seigneur Jésus, parce qu'il a abrogé de telles distinctions. 

• Le ton de ce verset est quelque peu solennel: • Je sais ct je suis convaincu dans le Seigneur Jésus .... 
On peut penser que ce style est da au fait que l'apôtre entend se référer ici à un enseignement de Jésus, 
Cela est confirmé par la mention du nom même de Jésus, car Paul parle partout ailleurs du Seigneur 
seulement. 
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impur en soi, sï quelqu'un a la conviction que Dieu lui interdit tel aliment. il désobéirait 
à Dieu en y touchant; pour lui, cet aliment est réellement impur. 

(15) On doit donc respecter une pratique en raison de la signification qu'elle a pour 
qui la pratique, et non pas seulement, dans une froide objectivité plus ou moins ratio
naliste, pour la valeur qu'elle tient de son objet, appréciée du point de vue d'un tiers 
étranger. Et, par conséquent 1, on doit faire attention de ne pas porter préjudice 2 à un 
frère à propos de telle pratique dont on ne comprendrait pas soi-même la valeur. En 
négligeant de se placer au point de vue de ce frère, on manquerait à l'agapê, car c'est 
le propre de l'amour de se mettre à la place du prochain, d'agir à son égard comme si on 
était lui-même, en bref de l'aimer « comme soi-même )). Paul veut-il que l'on s'abstienne 
seulement d'attitudes ou de propos blessants, ou veut-il qu'on aille jusqu'à renoncer, 
par égard pour les faibles, à la liberté dont on userait légitimement en d'autres circons
tance~ ? Tel paraît être le cas. En comparaison du trouble jeté dans les consciences, 
qu'est-ce que c'est que manger ou non de tel ou tel aliment? Voici une âme pour 
laquelle Christ est mort, afin qu'elle ait la vie; et toi, tu l'arracherais à celui qui se l'est 
chèrement acquise et pour le plaisir d'user de ta liberté, tu la réduirais à néant? 3 

(16) Comment cela sera-t-il possible? C'est que le mépris que trahit l'attitude des 
«( forts) ferme leurs frères à toute compréhension, et la thèse des «( forts )), si légitime 
qu'elle soit en elle-même, finit par induire à blasphémer contre Dieu, à attribuer à Satan 
ce qui est de Dieu (comme dans l'épisode de Marc 3. 23-30). Il faut, pour défendre la 
vérité, lui donner le visage de la charité, il faut aimer pour enseigner, et celui qui se 
sent aimé comprend mieux 4. 

(17) Encore une fois, quelle importance réelle ont ces aliments au sujet desquels 
s'élèvent ces difficultés, à cause desquels on menace l'intégrité spirituelle des frères 1 
En regard de la manifestation de la gloire de Dieu dans l'établissement de son règne, 
les problèmes de la vie présente subissent une réévaluation, ou plutôt une dévalorisation 
profonde. On n'est ni enrichi ni appauvri en richesses du Royaume par ce qu'on mange 
ou boit (cf. 1 Cor. 8. 8). La justice, la paix et la joie sont des dons de Dieu, qui ne dépen
dent pas de pratiques culinaires (cf. 15. 13) 5. La justice que Dieu donne place le croyant 
sous le signe du pardon de Dieu et lui enlève tout droit à s'ériger en juge de son frère. 
La paix avec Dieu engendre, vis-à-vis du frère, une attitude positive et des relations 

1 réxp est difficile. On rattache généralement le v. 15 au v. 13. Le v. 14 exposerait la thèse générale, 
en dehors de tout cas concret. 

"l\lJTrÉw: chagriner, affiiger; mais aussi incommoder, gêner, faire du tort, nuire (cf. BAUER, s. u.). 
Si l'on tient à l'idée de chagriner, on comprendra qu'il s'agit de la tristesse qui produit un effondrement 
intérieur (cf. 2 Cor. 7. 10) parce qu'on a mauvaise conscience d'avoir désobéi à Dieu et de s'être volon
tairement décidé contre lui en pleine connaissance de cause. 

• Dans 1 Cor. 8. Il, emploi identique de cXrr6Mv~lI. HÉRING (ad loc.) traduit: «Voilà comment le 
faible sera enlratné par la faute de ta gnose .• ·Arr6Mvlll signifie, au sens physique: faire périr, mourir; 
au sens moral: corrompre, détourner. Ici, le fait d'induire quelqu'un à agir contre sa conscience, c'est 
le détourner et provoquer sa perte spirituelle. 

• On peut entendre ce verset tout différemment, si l'on suppose que Paul s'adresse aux forts et aux 
faibles ensemble. L'apôtre penserait alors au scandale que constituent leurs disp'.ttes et leurs divisions 
aux yeux des gens du dehors (cf. v. 18); ceux-ci sont induits à blasphémer la foi chrétienne (Ù\1WV Tà ayaSOv); 
ce serait l'explication du pluriel (<< votre .) après le singulier du verset précédent. Dans ce cas, v. 16 à 19 
apparaîtraient comme une parenthèse entre deux exhortations adressées aux • forts " ce qui couperait 
fâcheusement la suite du développement. 

• n ne faut pas opposer ici une interprétation eschatologique (futuriste) du Royaume et de ses 
biens, à une interprétation spirituelle (actualiste). Le Royaume de justice, de paix et de joie est anticipé 
par le don du Saint-Esprit, qui réalise dès maintenant dans l'Eglise, de façon partielle, certaines de ses 
grâces. On rattache généralement la mention de l'Esprit saint spécialement à la joie, selon 1 Th. 1. 6. 
Au v. 19, la paix est une grâce actuelle de l'Eglise. 
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saint. (18) Celui qui seri le Christ de celte façon est agréable à Dieu et approuvé des hommes. 
(19) R('cherchons donc cc qui favorise la paix et l'édification réciproque. (20) Pour une affaire 
de nourriture, ne ruine pas l'œuvre de Dieu. [Il est vrai que] tout est pur, mais c'est mal 
de manger en occasionnant un scandale. (21) Ce qui est bien, c'est de s'abstenir de viande 
ou de vin et de tout ce qui fail broncher ton frère. (22) La conviction qui est la tienne, garde-la 
par devers loi devant Dieu. Heureux l'homme qui ne se juge pas coupable, au moment où 

nouvelles. La joie exprime la gratitude du croyant devant Dieu et ouvre au prochain 
l'accès de son cœur. 

(18) Il ne servirait de rien de prétendre être agréable au Seigneur, si l'on agit de telle 
sorte que l'on brise le roseau froissé ou éteint la mèche encore fumante (cf. Mat. 12.20 et 
Es. 42. 1-4) 1. Le commandement relatif à l'amour du prochain est inséparable du 
commandement relatif à l'amour de Dieu. On ne peut rendre un culte authentique à 
Dieu, si l'on méprise la faiblesse des frères 2. 

(19) Il faut donc promouvoir la paix. qui est l'ordre des choses tel que Dieu le veut, 
tel que Dieu donne à son peuple de le réaliser; telle est Ïa condition normale des relations 
dans l'Eglise 3, celle qui favorise le développement de la vie, la croissance de chacun en 
Christ par l'édification de tout le corps de Christ. Chacun est responsable de l'édification 
de tous, et tous responsables de l'édification de chacun 4. 

(20) S'il est tellement important d'écarter les obstacles et de travailler à l'édification 
les uns des autres dans la paix commune, c'est que Dieu appelle chacun à être son colla
borateur (cf. 1 Cor. 3. 9) dans l'œuvre du salut des autres, qui est précisément son œuvre: 
vous êtes la maison de Dieu, disait Paul aux Corinthiens. Aussi bien, Paul le répète encore, 
puisque tout est pur, ce n'est pas la pureté des objets qui peut déterminer ce qui est bien 
ou mal aux yeux de Dieu. En revanche, on sait bien que l'amour ne fait rien qui puisse 
nuire au prochain (cf. 13. 10), qui puisse compromettre l'œuvre de Dieu. Or, les « forts» 
sont en danger de substituer aux exigences de l'amour les prérogatives de leur liberté; 
sous prétexte qu'ils sont dans la vérité, ils risquent d'y manquer par défaut de charité. 
Car par leur faute, ce qui est pur devient occasion de scandale et, par leur faute, ce qui 
est pur occasionne du trouble, fait broncher un frère li. 

'Ev TOVT~) peut signifier: , être dans cet Esprit serviteur du Christ» - ou bien: • être en cela ser
viteur du Christ '. La leçon tv TOlrTOIS est déjà une interprétation. 

• t.6KIIJOÇ: éprouvé. qui a résisté à l'épreuve; donc authentique, valable. Le fidèle sera" authentique. 
aux yeux de ses frères s'il est un véritable frère. Peut-être TolS ôvep<:;nolS embrasse-t-il même les gens du 
dehors, sensibles aux" vertus» chrétiennes, parce qu'elles sont hautement humaines. Mais le contexte 
ne concerne que la communauté. 

• L'indicatif est bien mieux attesté que le subjonctif (ÂIWI<WIID' dans C D E lat). Cependant le contexte 
paraît exiger une exhortation. L'indicatif serait-il employé pour insinuer que paix et édification sont 
.la conséquence naturelle. de J'obéissance au Christ (Michel) '1 Les exégètes ne s'accordent point; 
FOERSTER estime l'indicatif. impossible» (ThWbl>.;T, II, p. 414), et Lagrange écarte le subjonctif 
comme. une correction banale >. 

• Recherchons ce qui contribuera à l'édification que nous nous devons réciproquement. Il n'y a 
point d'édification personnelle qui ne soit intégrée dans l'édification commune; chacun est membre du 
corps et tous sont membres les uns des autres. Aucun profit spirituel n'est valable, s'il n'est profitable à 
tous. Ni individualisme piétiste, ni piété par délégation. P. BONNARD, Jésus-Christ édifiant son Eglise, 
1948, p. 38, 44, est enclin à atténuer exagérément le rôle de la personne. « Il ne s'agit pas d'édifier la 
communauté au sens général, mais d'édifier la communauté en chacun par chacun. (GAVOLER, Il, 
p. 353). Il est ici question de porter préjudice ou secours à la foi de frères considérés individuellement. 

, blO: 'lfpo<TK6\.1I1CXTos peut s'entendre de deux façons. Appliqué au fort: • C'est une mauvaise chose 
pour quelqu'un de manger en causant du scandale .• Appliqué au faible: "Cela est mauvais de manger 
en subissant le scandale, si l'on mange comme en trébuchant. 1 Dans le contexte, Paul précise ce qui 
concerne la conduite du fort. 
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(21) Les « forts» considéreront donc, à la lumière d'un jugement de charité, qu'ils 
doivent s'abstenir de certaines pratiques. Cela sera « bien». Par opposition au KCXKOV = 
mal du verset précédent (cf. aussi 13. 10), ce KCXÀOV indique ce qui fait du bien au frère. 
Il ne faut donc pas en exagérer la portée, c'est un bien relatif à une situation donnée; 
Paul ne veut pas dire qu'il soit toujours bien de s'abstenir. Il a suffisamment affirmé 
que « tout est pur»; aucun malentendu n'est possible; théoriquement, les « forts » ont 
raison. On peut se demander si l'attitude recommandée par l'apôtre ne risque pas de 
voiler la vérité; tant de concessions à la faiblesse de quelques-uns ne sont-elles pas une 
faiblesse, presque une trahison déjà? L'amour n'est jamais lâche, comme l'est la senti
mentalité; mais il donne à la profession de la vérité le souci de la persuasion; il se fait 
tout à tous afin de gagner le plus grand nombre (1 Cor. 9. 19). Jésus avait payé l'impôt 
« pour ne pas scandaliser n, après avoir cependant affirmé à Simon que « les fils en sont 
libérés » (Mat. 17.24-27). Il n'y a pas lieu de parler de la « noblesse» de l'attitude proposée 
par l'apôtre (ainsi Lagrange). Le frère qui s'abstient ne concourt pas pour un prix de 
vertu; il marche humblement devant Dieu et à côté de ses frères. 

(22 s) Aucune hésitation n'est possible sur le fond; Paul, en concluant, le rappelle. 
Que chacun garde sa conviction, mais que cela soit devant Dieu; non pour se flatter 
d'être seul dans la vérité, mais comme une conviction issue de sa foi et dans laquelle se 
réalise son obéissance 1. Qu'il n'en fasse point étalage devant les hommes (Kcrrà CTECXVTOV). 

Qu'il l'approfondisse assez pour l'épurer de tout ce qui n'aurait point sa source dans les 
exigences réelles de Dieu (ÉVwmov TOU 6eou) 2. Par cette double référence au prochain et à 
Dieu, on prévient le danger d'avoir raison contre son frère; il ne suffit pas d'être orthodoxe; 
l'amour est plus important encore que la « confession )1 (Gaugler). Sans cette référence 
double, on se condamne soi-même, alors même qu'on a raison 1 

Ceci est valable pour le « fort ». Quant au « faible », qu'il n'hésite pas à résister aux 
tentations, aux pièges que constituent pour lui les opinions et les attitudes des (( forts ». 

Sans doute ne peut-on donner tort à ces derniers; mais on ne doit pas se laisser ébranler 
pour cela, si ce n'est qu'une pleine et entière conviction conduise à changer d'attitude. 
Car le tort, en ces cas-là, ce n'est pas de manger ou de s'abstenir; puisque tout est pur, 
il n'y a pas de raison objective pour qualifier les actes en bien ou mal. Le tort, c'est de ne 
pas obéir à une persuasion véritable, c'est d'être partagé parce que l'on consent à agir 
contre son sentiment intime 3. On se laisse entraîner par des considérations humaines 
et mondaines, au lieu de ne suivre que le mouvement profond de son être. On se laisse 

1 La foi consiste essentiellement en une décision intérieure prise en réponse à l'appel de Dieu, 
pour sc ranger à son obéissance. Elle comporte donc un aspect théorique: accepter comme vrai ce que 
Dieu (ou la prédication) annonce; et un aspect pratique: la décision de s'ouyrir à cette vérité, de l'accueil
lir intérieurement. Cette ambiyalence explique que le mot nIa-riS puisse revêtir ici un caractère plus 
psychologique, où l'élément conviction et obéissance est plus accentué que J'élément adhésion et 
confession. 

• 'Hv manque dans le texte occidental. Il faut alors traduire: " Toi, tu as la foi (ou: une conviction); 
garde-la par devers toi devant Dieu» (Godet, Gaugler). Lietzmann estime impossible de trancher sur 
J'authenticité de cette leçon. 

3 Paul évoque peut-être Provo 11. 25 (LXX) : 'f'V)(f) ruÀoyovllfvrlnàao à-rrÀfi. Le v. 22 b peut se compren
dre de diverses manières. "Heureux celui qui ne se pose aucune question de conscience ... "; Kp!VEIV: 

faire enquête sur la marche que l'on suit (Godet); c'est le bonheur du • fort. d'être déjà maintenant 
sUr de son afTaire, écrit Gaugler. • Heureux celui qui ne se condamne pas lui-même ...• ; mais cette inter
prétation peut s'entendre des. forts" comme des « faibles J. Dans le premier cas, heureux sont les. forts ", 
s'ils peuvent manger de tout sans avoir aucune crainte de scandaliser les faibles; mais qu'ils fassent 
bien attention à ce que signifient pour eux les pressantes exhortations de l'apôtre; comme ils ne peuvent 
tlviter de scandaliser, dans la conjoncture présente, leur parler ainsi c'est les amener à renoncer à leur 
liberté dangereuse pour leurs frères (Michel). Si on applique cette interprétation aux « faibles J : heureux 
sont-ils si, mangeant des aliments qu'Us prétendaient impurs, ils peuvent le faire avec un cœur non 
partagé, sans avoir le sentiment d'agir sous la pression d'un mauvais mobile. 
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il prend une décision. (23) Celui qui mange [n'importe quoi] tout en doutant d'avoir raison, 
est condamné parce qu'il n'agit pas avec une conviction entière. Tout ce qui n'est pas le lait 
d'une pleine conviction est péché! 

asservir par les hommes, par la vanité, au lieu d'obéir librement à Dieu. On obéit aux 
autres, on n'obéit pas à Dieu; on agit contrairement à ce que sa propre foi exigerait. 
Au fond, on doute; on doute de soi et de Dieu; on est intérieurement partagé et réticent 
à l'égard de Dieu 1. Telle est l'essence du péché; non pas tant de faire ceci ou cela, mais 
de le faire en sachant que l'on n'obéit pas à Dieu 2. 

Les versets 22 et 23 devaient donner à réfléchir aux uns et aux autres. Mais il est 
clair que la responsabilité majeure incombe aux ( forts », puisqu'ils sont menacés d'être 
une occasion de chute. Paul ne les invite pas à jouer la comédie en feignant d'abandonner 
leurs opinions. !lIeur demande de professer ces opinions comme cela se doit dans l'Eglise, 
entre membres solidaires. Qu'ils s'abaissent, au lieu de s'élever; la connaissance enfle, les 
« orthodoxes )) sont gens qui en savent souvent trop pour ne pas se gonfler de leur con
naissance. On doit faire à l'agapê cette confiance, qu'elle édifie réellement l'Eglise 
(1 Cor. 8. 1). Elle sert mieux la vérité elle-même, que l'orgueil de ceux qui ont la connais
sance de la vérité sans la patience de la charité. Si le « faible )) est rejoint, non par une 
condescendance où le mépris se dissimule mal, mais par une véritable charité, il saura 
le reconnaître comme une grâce. Rien ne pourra mieux l'éclairer sur la vérité, qu'une 
conviction au visage charitable. Les {( faibles)) eussent souvent, dans l'Eglise, fait de 
plus grands progrès dans la vérité, si les {( forts )) eussent plus souvent donné à la vérité 
sa vraie figure qui est charitable (cf. Gaugler) 3. 

'lmI1(p[VO~l: douter, hésiter. Cf. Rom. 4. 20; Mat. 21. 21; Mc. 11. 23; Luc 11. 38 D; Act. 10. 20; 
Jq. 1. 6; 2. 4. 

• On a conclu du v. 23 b, que les vertus païennes, n'étant point issues de la foi chrétienne, n'étaient 
que des c vices splendides. (AUGUSTIK, C. Jul. IV, 32). Cette exégèse est absolument arbitraire, on s'en 
rend compte. Non seulement Paul ne parle pas des païens, mais encore la foi n'est point ici la foi chré
tienne dans sa généralité et son objectivité (quae creditur), mais la foi subjective, la disposition du croyant 
en tant qu'il croit (qua creditur), et spécifiquement ce qu'il croit relativement au problème particulier 
de l'abstinence. 

• Sur la question de la doxologie, que certains manuscrits placent ici, voir ad 16. 25. 
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CHAPITRE XV 

(1) Nous avons, nous les forts, l'obligation de porter les faiblesses des moins forts, en 
évitant de nous complaire en ce que nous sommes. (2) Chacun doit plaire à son prochain pour 
son bien, en vue de son édification. (3) En effet, Christ ne s'est pas complu en ce qu'il était. 
Bien au contraire, selon l'Ecriture: « Les insultes de ceux qui t'outragent sont tombées sur 

(1) L'aspect doctrinal de la question une fois étudié, Paul en arrive à des considé
rations plus directes; il se met lui-même en cause en se rangeant parmi les (( forts », 
et il s'adresse à la conscience chrétienne de ceux auxquels il a donné jusqu'ici théori
quement raison. Il emploie l'expression 01 2lWCXTO{ pour rendre ceux qu'elle désigne 
plus conscients de leurs responsabilités. Jusqu'ici, il n'a parlé que du (( faible » (14. 1-2). 
L'antithèse « forts-faibles» est probablement empruntée au langage des cc forts ». Raison 
de plus pour rappeler à ceux qui se désignent eux-mêmes comme «les forts», ce 
qu'implique cette qualification qu'ils revendiquent. C'est un devoir pour eux de porter 
les faiblesses des autres 1; ils leur doivent cela, leur force les rend débiteurs des faibles. 
C'est aux forts à porter les faibles, non l'inverse. Les gens forts, haut placés, bien pourvus. 
puissants, aiment à se complaire dans leur position, tandis que les inférieurs s'efforcent 
de leur plaire, parfois jusqu'à la bassesse. C'est l'inverse qui doit ici se produire. Les 
cc forts» vont s'attacher à plaire 2 aux cc faibles ». Voilà le renversement que rend possible 
l'amour parce qu'il engendre l'humilité 3. 

(2 s) Quand on s'efforce de plaire à quelqu'un, on travaille à son avantage, pour 
son bien. Il n'y a pas de plus grand bien à procurer à un frère, que l'édifier (cf. 14. 19 
sur l'édification). Mais, après tout, pourquoi s'efforcer de plaire à son prochain, et pour
quoi, si l'on veut lui plaire, choisir de l'édifier? La raison profonde de l'une et l'autre 
chose est dans le sacrifice du Christ; Paul reprend l'idée de 14. 15, pour en faire une 
application positive. Ton frère est un homme pour lequel Christ est mort; la raison de lui 
plaire, c'est que Christ l'a aimé de cet amour suprême qui donne sa vie pour celui qui est 
aimé; et la façon de lui plaire, le véritable bien à lui faire, c'est d'agir en vue de collaborer 
avec Dieu à son œuvre de salut. Paul ne parle pas ici explicitement d'imiter le Christ, 
bien que l'idée ne lui soit pas étrangère 4; mais à cause de ce que Christ a fait, il faut, en 

1 Bacrréx3Elv ne signifie pas simplement: supporter, subir passivement; mais: prendre sa charge, 
se charger de. Cf. Gal. 6. 2, 5, où Paul rattache le sens de ~aCTréx3Elv à l'enseignement et à l'exemple du 
Christ, comme dans notre texte. Esaïe 53. 4 (cf. Mat. 8. 17) n'est peut-être pas absent de son esprit. 

• 'ApE<7IŒIV revient trois fois dans ces lignes. C'est du v. 3 qu'il reçoit sa pleine signification, On peut 
rapprocher de l'idée exprimée dans «plaire à soi-même " celle qu'exprime Paul en 14, 7 : «vivre pour 
soi-même» (Luther, cf, MICHEL. p. 318. n. 2). 

• L'originalité du christianisme s'est manifestée ici de façon éclatante. Le sage grec visait à un idéal 
d'autarcie; la voix de la conscience était suffisante pour lui, et il méprisait l'opinion des autres. Le 
chrétien se soumet à une hétéronomie, qui fait éclater le cercle du moi; nous avons à rechercher le bien 
du prochain. Cf. J. DUPONT, • Syneidêsis aux origines de la notion chrétienne de conscience morale " 
Siudia helleneslica, 5, 1948. 

• Cf. 1 Th. 1. 6; 2. 14; 1 Cor. 11. 1; 4. 6; Eph. 5. 1 ; surtout en relation avec l'abaissement du Christ 
(Phil. 2) comme c'est aussi le cas ici. Cf. 1 Pi. 2. 21 et Jn. 13. 15. 
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moi. » (4) Or tout ce qui a été écrit l'a été pour notre instruction, afin que, par la constance et 
la consolation que donnent les Ecritures, nous possédions l'espérance. (5) Que le Dieu de 
consiance et de consolation vous donne d'être unanimes entre vous selon le Christ Jésus, 
(6) afin que d'une seule bouche vous rendiez gloire ci Dieu le Père de notre Seigneur Jésus
Christ. (7) Ainsi faUes-vous bon accueilles uns les autres, comme aussi Christ vous a accueil
lis ci la gloire de Dieu. (8) .le veux dire que Christ s'est lait serviteur des circoncis pour 
[manifester] la véracité de Dieu, en accomplissant les promesses laites aux patriarches. 
(9) Les païens, eux, [ont été accueillis] au nom de la miséricorde pour glorifier Dieu à leur 
tour, comme dit l'Ecriture: « C'est pourquoi je te louerai parmi les païens et je chanterai à 
la gloire de ton nom. l) (10) Elle dit encore: « Palens, réjouissez-vous avec son peuple. li 

(11) Et encore: « Vous tous, pazens, louez le Seigneur et que tous les peuples le louent. li 

(12) Esaze dit encore: « il viendra, le rejeton d' J saze, celui qui se lève pour gouverner les 

effet, faire comme lui, il a créé une situation qui permet de l'imiter; on n'a pas à frayer 
un chemin, mais à marcher sur ses traces. Le Christ a vécu, mais non pour lui-même; il a 
ainsi montré comment vit le véritable serviteur de Dieu, tel que l'évoque le Ps. 69. 10 1 • 

(4) Paul a-t-il le sentiment que ce psaume, évoquant des outrages subis, ne convient 
guère aux circonstances? Le fait est qu'il introduit une courte digression pour expliquer 
sa pensée, afin que les « forts )l fassent tout de même leur profit de cette citation. Ils sont 
bien, d'une certaine manière, mis à l'épreuve par les scrupules des « faibles »; c'est bien 
à de la patience qu'il faut les exhorter, pour qu'ils supportent les lenteurs, les timidités 
des « faibles ». De même, le psalmiste sous les outrages supportait avec patience la plus 
violente contrariété. Son exemple, si on l'applique aux circonstances présentes, montrera 
comment l'Ecriture concourt à diriger l'Eglise dans la voie de la patience et de la conso
lation qui nourrissent l'espérance 2. L'Ecriture est toute pénétrée d'enseignements 
utiles pour la présente génération 3; elle fournit un commentaire anticipé, écrit à l'avance, 
propre à nous aider à comprendre toute la portée du fait du Christ; elle expose en quelque 
sorte tous les considérants de la décision de Dieu que Jésus-Christ incarne. En particulier, 
elle enseigne la patience et la consolation par le fait qu'elle concerne le peuple de Dieu, 
constitué par la promesse de Dieu, appelé à supporter la contrariété, mais consolé par 
le secours de Dieu qui a entretenu en lui l'espérance de voir ses promesses réalisées; ce qui 
advint avec Jésus-Christ. Les « forts)J apprendront ainsi ce qu'est une patience non 
résignée mais « consolée n. si l'on ose dire, parce qu'elle garde la foi en la promesse. Le cas 
des « faibles )1 ne doit pas leur paraître désespéré, et ils doivent éviter, par conséquent, 
les solutions du désespoir, qui sont toujours violentes et sans charité. 

(5 s) Au contraire! Qu'ils se tournent vers Dieu, auquel déjà les adresse l'Ecriture 
elle-même, pour lui demander, ainsi que fait déjà l'apôtre par écrit, de recevoir de lui 
cette patience et cette consolation dont ils ont besoin. Que la promesse de Dieu en Christ, 
que tous soient unis en lui, soit l'objet de leur espérance. En tenant fermement cette 
promesse, ils connaîtront la grâce d'être patients et « consolés li. Etant donné que Paul 
n'a pas condamné l'opinion des « faibles)J, bien qu'il se soit rangé parmi les «( forts )l, 

les divergences continueront. Au moins un certain temps. Deux interprétations, diffé
rentes de peu, sont ici possibles. Paul recommande de prier, ou bien pour que tous parta-

1 Le Ps. 69 ne s'applique qu'indirectement au Messie. Il décrit le juste israélite souffrant pour la 
cause de Dieu .. Jésus-Christ a été par excellence ce juste, qui a porté l'opprobe suprême parce qu'il a eu, 
pour la maison de Dieu, le zèle suprême. Ce psaume a été plusieurs fois rapporté à Jésus-Christ (Rom. 
11. 9, 10; Act. 1. 10; Jn. 2.10; 15. 25; Luc 12. 50; Mc. 15.36). 

1 Zahn applique la patience aux. forts. et la consolation aux "faibles D. 

8 Cf. Rom. 4. 23; 1 Cor. 9. 10; 10. 11; 2 Cor. 3. 
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gent la même opinion sur la question des abstinences; ou bien pour que tous aient entre 
eux un même sentiment de fraternité selon Christ, ies divergences d'opinion subsistant, 
mais recouvertes et noyées dans cette unanimité sur les articles essentiels de la foi. 
Dans l'un et l'autre cas, la prière de l'Eglise aboutit à demander que la louange à Dieu 
puisse être dite par tous d'une seule bouche 1. Aucune divergence ne devrait compro
mettre cette unité dans l'adoration, et réciproquement cette unité dans l'adoration 
devrait priver de leur venin les divergences subsistant. 

(7 s) Le spectre de la division, si ruineuse pour la vie de la communauté, s'est dressé 
devant Paul. II veut encore insister. Rien n'indique positivement que des partis se soient 
déjà formés au sein de la communauté romaine. Néanmoins, ces lignes supposent une 
situation où les frères ne semblent point avoir une égale cordialité pour tous, puisque 
Paul exhorte les croyants à s'accueillir les uns les autres comme Christ les a déjà tous 
accueillis. L'exemple du Christ, à nouveau invoqué, n'est point proprement à imiter. 
Ici encore, il s'agit de considérer la situation créée par le ministère du Christ et, à partir 
de là, d'agir dans le même sens, de s'y accorder (cf. ci-dessus). Or le Christ n'a eu qu'une 
pensée, manifester la gloire de Dieu; et il a voulu manifester la gloire de Dieu en assem
blant tous les hommes en une seule famille de frères. Rien ne glorifie Dieu comme fait 
l'unité de ses ~nfants, qui répond seule à sa volonté essentielle, qui est Amour. Voilà 
pourquoi Christ vous 2 a tous accueillis, sans distinction (cf. 10. 12; Gal. 3. 28; 1 Cor. 
12. 13; Col. 3.11) (( Voici ce que je veux dire», précise l'apôtre, qui a raison de supposer 
qu'on ne discerne pas déjà en quel sens il parle de cet accueil de tous les hommes par le 
Christ. A propos des difIicultés dont il vient de traiter, Paul se rend bien compte que les 
« faibles» sont des croyants influencés par les règles de conduite héritées de leur passé 
d'Israélites: les (( forts)) sont plutôt des croyants d'origine païenne, qui n'ont point eu 
à subir cette cure de désintoxication judaïque si difficile pour leurs frères. Les débats 
de ce genre soat l'écho de ce passé historique, qu'ils perpétuent d'une certaine manière, 
alors que le Christ l'a aboli pour toujours. Considérez donc le Christ, dit Paul aux uns et 
aux autres. Qu'a-t-il fait, si ce n'est de « plaire» en apportant à chacun ce dont il avait 
hesoin, en s'adaptant à la situation de chacun afin de tous vous recevoir. Pour le peuple 
d' Israël, il a, par son ministère, confirmé en les réalisant (~EfXl1ovv) les promesses faites 
aux pères. Ce ministère particulier du Christ à l'égard du peuple élu est évoqué par les 
mots: « serviteur de la circoncision en vue de la vérité de Dieu ». Jésus a consacré son 
ministère au seul peuple de la circoncision; cet exclusivisme momentané dans les voies 
de Dieu manifestait la « vérité de Dieu )J, c'est-à-dire sa véracité, sa fidélité aux promesses 
faites d'abord à ce peuple (cf. 3. 4-7). 

(9-12) Comme il a conduit à son terme la voie de la promesse ancienne, Christ a 
ouvert pour les païens la voie de la miséricorde 3, pour les amener à glorifier Dieu à leur 
tour. David lui-même a été le premier chantre de cette louange de Dieu par les païens, 
selon Ps. 18.50; 2 Sam. 22. 50; l'Ecriture y invite les païens dans leur totalité (Dt. 32. 43; 
Ps. 117. 1), comme elle annonce aussi celui qui sera leur meilleur espoir (Es. 11. 10) 4. 

Ainsi le Christ, au témoignage de l'Ecriture et selon les voies choisies par Dieu (promesse 
et miséricorde), a reçu les uns et les autres, particulièrement ceux qui étaient les plus 

1 La formule employée semble être liturgique (2 Cor. 1. 3; 11. 31; Eph. 1. 3; 1 Pi. 1. 3). 
J Le témoignage des textes est en faveur de VI1â> SAC bo sa, etc. Pour 1'I11â> B D* P. Le change

ment de personne rendrait plus pressante l'exhortation tlnale, tandis que fWaÇ est plus doxologique. 
• 'YnÈp Wovç: la miséricorde est la caractéristique de l'attitude de Dieu à l'égard des païens: 

Rom. 9. 15, 16, 23; 11. 30, 31, 32. 
• Sur les problèmes posés par ces citations, cf. LAGRANGE, ad loc. 
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païens. C'est en lui que les païens mettront leur espoir. » (13) Que le Dieu de l'espérance 
vous comble de toute joie et de toute paix dans la foi, pour que vous soyez surabondamment 
remplis d'espérance par la puissance de l'Esprit saint. (14) Je suis moi-même persuadé 
que vous êtes pleins de bons sentiments, remplis de toute connaissance [divine] et capables 
de vous donner des avertissements mutueLs. 

(15) Je vous ai écrit avec quelque audace, comme pour raviver vos souvenirs, en vertu 
de la grâce que Dieu m'a faite (16) d'être ministre du Christ Jésus auprès des païens. J'as
sume en erret, en ce qui regarde l'Evangile, une fonction sacerdotale, pour que les païens 
deviennent une offrande agréable [à Dieu] après avoir été sanctifiés par l'Esprit saint. 
(17) En Christ Jésus, je peux me glorifier devant Dieu. (18) Car je n'arriverais pas à men
tionner quoi que ce soit, qlle le Christ n'ait pas accompli par moi pour amener les païens 

faibles, les moins favorisés, les plus éloignés. L'exemple vient de haut. Dans l'Eglise, 
les plus forts ne sont point ceux qui montrent leur supériorité, mais ceux qui la cachent 
par amour pour les faibles, afin de les accueillir. 

(13) L'exhortation se termine en intercession: l'obéissance du croyant est ainsi 
confiée à la grâce de Dieu. Rien ne peut aider autant les fidèles de Rome à juger saine
ment de la « controverse végétarienne)) qui les agite, que de replacer la question dans le 
cadre de la grande espérance à laquelle tous participent. Au lieu de demeurer crispés 
sur les grâces déjà accordées, ouvrez-vous aux grâces promises; ne restez pas bloqués 
par votre passé, allez « dans la foi» vers votre avenir, que Dieu fera. C'est là ce qui s'ap
pelle croire 1. Celui qui regarde à ce qu'il a été ne peut puiser dans ce passé que le regret 
et le trouble intérieur; celui qui sait que Dieu, qui pardonne, efface le passé et fait toutes 
choses nouvelles, celui-là regarde devant lui et sa foi, fondée en Dieu, engendre en lui 
la joie et la paix (cf. Rom. 14. 17; Gal. 5. 22). Ainsi les cœurs inquiets seront libérés du 
poids mort de leur inertie naturelle, pour atteindre à une plénitude d'espérance. On ne 
peut vraiment espérer que si, par la foi, on se détourne de son passé, c'est-à-dire de soi
même, pour s'offrir à Dieu, créateur et dispensateur du monde qui vient. Telle est l'œuvre 
secrète du Saint-Esprit, qui insère dans le présent la semence de l'avenir (Rom. 8. 16, 23; 
2 Cor. 1. 21-2:!). C'est par lui que Dieu ouvre à l'homme les possibilités inaccessibles aux 
forces naturelles, il est la (c puissance )l par excellence, la véritable nouveauté, la jeunesse 
du monde ancien. Pour surmonter leurs divergences d'opinion, les Romains s'uniront à 
l'apôtre pour demander à Dieu d'ouvrir leurs yeux, par son Saint-Esprit, à la vision des 
choses promises à la foi obéissante. 

(14) On arrive ainsi à la conclusion de l'épître. Il faut souligner (avec Michel) que 
ses thèmes essentiels correspondent à ceux de l'introduction (1. 8-17) : projets de voyage 
à Rome, mission apostolique, liens de l'intercession, communion de grâces 2. Sous la 
plume de l'apôtre, l'éloge de la condition spirituelle de la communauté est étonnant. « Si 
on prenait ce verset au sérieux, les ch. 12 à 15. 13 seraient inutiles», écrit Lietzmann. 
Prenons donc ces lignes-ci comme s'adressant à l'ensemble de la communauté: l'attitude 
de certains de ses membres n'engageait pas tout le monde; la communauté n'est point 
gravement menacée, comme l'a montré le fait que, nulle part, les exhortations précé
dentes n'ont été empreintes de sévérité. Paul est persuadé que ses propos trouveront des 
lecteurs pleins de bonne volonté 3. Ils sont, en effet, comblés en matière de connaissance, 
et par conséquent aptes à travailler à s'exhorter réciproquement. 

l'Ev ,-é;> lTICT'1'illElv manquent dans D G it. 
21. 10 = 15.22-24,28,29,32; 1. 5,14,15 = 15. 15, 16; 1. 9, 10 = 15.30,33; 1. 11-13 = 15.29. 
3' Aya6c.xnlvr]: le mot ne se rencontre que dans LXX, le corpus paulinum et les écrivains ecclésias-

tiques (cf. Rom. 15. 14; Gal. 5. 22; Eph. 5. 9; 2 Th. 1. 11). G lat le remplacent par éryénrrtç. 
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(15 s) Paul reconnaît qu'il a montré quelque audace à écrire comme il a fait. Non, 
sans doute, parce qu'il aurait été sévère 1 mais plutôt parce qu'il s'adresse à une Eglise 
qu'il ne connaît pas et qu'il a l'air de s'occuper de ce qui ne le regarde point. Comment 
pourrait-on cependant lui en faire grief? Il n'a rien dit qu'on ne sût déjà à Rome; 
pour le contenu, il s'est borné à rappeler un enseignement traditionnel incontesté. 
Quant à la liberté qu'il a prise d'écrire ainsi, ce n'est pas à titre personnel qu'HIa reven
dique; c'est au titre d'apôtre; il obéit à la mission que lui impose la grâce qui a fait 
de lui « le liturge » du Christ parmi les païens 2. 

AelTovpy6s n'indique point, par soi seul, une fonction sacerdotale; on l'a vu en 
13.6. Mais le contexte impose cette signification 3; encore convient-il de l'entendre selon 
la pensée de l'auteur. L'apôtre est liturge parce qu'il fait fonction de prêtre (tepovpyow-ra) 
par la prédication de l'Evangile, offrant par là à Dieu une offrande agréable, à savoir 
les païens convertis sanctifiés par l'Esprit saint. Le prêtre, dont la fonction culmi
nait dans l'offrande du sacrifice, relevait d'une institution divine destinée à restaurer 
les relations entre Dieu et son peuple que menaçait et coupait le péché. Dans l'économie 
nouvelle que Dieu a instituée en Christ Jésus, l'évangile annoncé par l'apôtre est la 
voie nouvelle de cette réconciliation du pécheur avec Dieu: il amène le pécheur à l'obéis
sance de la foi au Christ, victime sacrificielle qui se substitue à toute autre. Mais le 
sacrifice du Christ englobe et implique le sacrifice de tout croyant, uni au Crucifié par 
la foi et le baptême (cf. 6. 2-3). Par cette union, le pécheur devient, avec Christ, une 
offrande vivante, sainte, agréable à Dieu (cf. 12. 1). Le prédicateur de l'Evangile assume 
donc une fonction sacerdotale, comme autrefois le prêtre du temple qui offrait les vic
times animales. Tout comme le prêtre, l'apôtre a pour mission de préparer le retour des 
hommes à Dieu par le chemin de l"offrande d'une victime. De telles vérités sont fonda
mentales: le sacerdoce est désormais assumé par l'apostolat non en tant qu'il officierait 
à un nouvel autel pour offrir un nouveau sacrifice, mais en tant qu'il annonce l'Evangile 
et devient l'instrument par lequel le Saint-Esprit associe les croyants au sacrifice de la 
croix. Si les anciens sacrifices, et la prêtrise qui leur était ordonnée, sont désormais 
suspendus, c'est que le but poursuivi par cette institution est maintenant supérieurement 
atteint par l'apostolat que le Christ a institué. 

Le regard de Paul embrasse le monde nouveau vers lequel il a déjà annoncé son 
intention d'aller. Il va porter sur l'autel (la croix du Christ) les païens que sa prédication 
atteindra bientôt 4. Ne sera-ce point là une offrande agréable à Dieu? Bien sùr, et cela 
grâce à l'Esprit saint qui la sanctifie. On ne portait sur l'autel que des victimes pures. 
L'impureté des païens a été ôtée par leur communion au Christ mort et ressuscité, qui 
a mis fin à leur ancienne condition et communiqué la présence sanctifiante de l'Esprit 
saint (Rom. 7. 5-6; 1 Cor. 6. Il; Rom. 6. 22; v. aussi 12. 1). 

(17-19a) Comme le prêtre à l'autel ne faisait qu'obéir aux prescriptions de Moïse, 
en sorte que sa personne s'effaçait derrière l'institution de Dieu, qui seule donnait à ses 
actes leur valeur, de même le ministère sacerdotal de l'apôtre n'est la source d'aucune 
vanité personnelle (cf. 1 Cor. 15. 10-31; 2 Cor. 10. 13) 6. C'est Christ qui agit et qui donne 

"ATrà IlIlpovs (en partie) a été rattaché à IyfXX\llo: • il Y a des parties de ma lettre un peu audacieuses.; 
ou à TOÀIlTlpc:rripw'): • Je vous ai écrit avec une audace en une certaine mesure assez grande 1; ou à rnavCX\JIIl

vDl7KCùY « ... pour vous rappeler en quelque mesure ces choses 1. 

1 Au lieu de ârrà 6eoû, on lit Ü'rrà TOÛ 6eoü (du fait de Dieu) dans P 46 A C D G, etc. 
S Comme en Hbr. 8. 2. 
"H Trp0c7q>opà TOOV ffly(jJv: gen. appos.: l'offrande que constituent les païens. Cf. Es. 66. 20. Cf. 

K. WEISS, «Paulus Priester J, ThLZ, 1954. 
6 L'article manque devant KcxV)(TlO'lY chez P 46 S A, etc. Le sens sera: «J'ai bien l'occasion de me 

féliciter en Christ, car ... J, Avec l'article: • telle (c'est-A-dire mon ministère) est la gloire que j'ai en Christ, 
et, en efIet. ..• 
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à l'obéissance, soit par la parole soit par l'action, (19) soit par la puissance des signes ou des 
miracles, soit par la vertu de l'Esprit saint. Ce qui explique que, depuis Jérusalem en 
rayonnant jusqu'à l'Illyrie, j'ai porié la prédication de l'Evangile du Christ à sa plénitude. 
(20) Et comme je me suis fait un point d'honneur de ne prêcher que là où le nom de Christ 
n'aoait point été prononcé, pour éviter de bâtir sur des fondations posées par un autre, (21) el 
conformément à ce qui est écrit: « Ceux à qui l'on n'avait rien dit de lui le verront, et ceux qui 
n'avaient pas entendu parler de lui le comprendront. » (22) Pour cette raison, donc, j'ai été 
empêché à mainte reprise d'aller chez vous. (23) Mais maintenant je n'ai plus d'occasion 
de travail dans ces régions-ci et depuis des années j'ai un vif désir d'aller chez vous (24) en 
me rendant en Espagne. J'espère vous voir en cours de roule ei que vous m'aiderez à parvenir 

à ce ministère sa merveilleuse fécondité (cf. 2 Cor. 3. 5; 4. 7; 13.3). Il a institué la prédi
cation de l'Evangile et il continue d'accomplir, par l'apôtre, la tâche qu'il avait en vue 
quand il institua l'apostolat. Double tâche, d'après les Synoptiques 1: annoncer le 
Royaume et guérir les malades; parole ci acte, deux manifestations complémentaires 
de cet Evangile qui est « puissance de Dieu » (1. 16). C'était déjà la structure même de 
son propre ministère, que ses disciples devaient assumer à sa place, mais de sa part, en 
véritables apôtres, c'est-à-dire représentants (v. ad 1. 1) en sorte que c'est lui, leur 
mandant, qui agit encore par eux pour amener les païens à l'obéissance de la foi (cf. 1. 5; 
6. 17; 16. 26). Leur ministère a la même structure que le sien (À6ycp Ka! êpycp). La 
double mention de Âwal.llS = puissance souligne l'efficacité de l'action permanente du 
Christ dans l'apostolat; c'est lui qui opère les « signes et prodiges)) 2, c'est lui qui donne 
l'Esprit saint par la puissance duquel témoignage lui est rendu 3. 

(19b) Si donc telle est la mission apostolique, on voit pourquoi Paul pouvait se 
considérer autorisé à s'adresser aux chrétiens de Rome comme il ra fait. Ajoutons que 
les fruits authentifient l'arbre. Les résultats de cet apostolat sont le sceau du Seigneur 
lui-même, la preuve que le Christ agit lui-même (1 Cor. 9. 2; 2 Cor. 3. 2). Paul a poursuivi 
« en rayonnant » 4 une activité qui l'a mené jusqu'en Illyrie 6. L'indication doit suggérer 
au lecteur la marche triomphale de l'Evangile d'est en ouest, et le sentiment que tout 
ce qui est à l'est de Rome a déjà été atteint. Le succès de l'apostolat paulinien consiste 
donc à la fois dans la puissance qu'il a montrée (v. 18) et dans l'extension qu'il a prise 
(v. 19). L'Evangile a reçu (le parfait ïTE1TÀT)pwKEVal indique que c'est un fait accompli) 
la double plénitude d'avoir été très efficace et d'être universellement connu. Paul peut 
dire qu'il a (( accompli l'Evangile », le mot ruayyÉÀIOV désignant ici l'Evangile en tant 
que prêché et dans sa puissance de salut, l'Evangile du missionnaire Il. 

1 Mc. 3. 14; Mat. 10. 1; Luc 9.2. 
s Cf. 2 Cor. 12. 12. Des formules semblables sont fréquentes déjà dans J'Ancien Testament. 
• Cf. Mat. 10. 20; Luc 12. 12. En dépit de l'ordre inversé, il est probable que le premier ~ l.Wc'.q;E1 

commente {py~, le second À6yti>. Après nvrullCXTOS, A C D G etc. lisent àylov, et P 46 S L P 6eoü. 
• KÛKÀ~ peut indiquer: ou bien les voyages dive!"s que Paul a faits en circuit fermé à partir de Jéru

salem; ou bien son activité « autour de Jérusalem >. 

6 Une certaine imprécision dans l'usage du terme Illyrie par les auteurs anciens nous rend impos
sible de savoir exactement quelle province ce mot reCOlIVre (cf. PAULYS, Real Enc., 9, 1, 1087). Il faut 
également se demander si Paul a compris Jérusalem et l'Illyrie dans ses champs d'activité, ou s'il les 
nomme ici comme limites extérieures. Le livre des Actes ne mentionne pas l'Illyrie, et les responsabilités 
propres échues à l'apostolat de Paul ne donnent pas à croire qu'il ait travaillé à Jérusalem. Il est enfin 
possible que la mention de Jérusalem réponde à une intention théologique, Jérusalem étant la Ville 
sainte du peuple éiu et le lieu de résidence de l'Eglise-mère. 

• On a aussi interprété ce texte de l'activité du prédicateur de l'Evangile, qui a trouvé son plein 
achèvement (DELLINO, ThWbNT, VI, p. 296). Ou encore. au sens où l'événement accomplit la pro
phétie » (Lyonnet). Cf. Col. 1. 25 : • accomplir la Parole de Dieu, c'est-à-dire en révéler tout le sens et 
toute l'efficace» (Masson). 
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(20 s) On peut trouver que l'apôtre donne une interprétation trop optimiste de son 
activité missionnaire. Car enfin, dans le bassin oriental de la Méditerranée, il n'a pas 
atteint toutes les régions, l'Egypte par exemple; et là où il est passé, il n'a touché que 
quelques villes. Il n'en considère pas moins que sa tâche est achevée dans cette partie de 
l'oikouménê, et qu'il doit porter son effort ailleurs, s'il ne veut pas se contenter de prêcher 
à des gens qui ont déjà entendu l'Evangile 1. On peut croire que Paul a déployé une 
activité missionnaire plus intense, dont ne nous parle pas le livre des Actes, à tous 
points de vue très incomplet, sans en interdire l'hypothèse. Paul a pu aussi compter 
que la foi se répandrait à partir des communautés qu'il avait fondées. Rappelons 
encore qu'il a probablement pensé ici, comme dans les chap. 9-11, en termes de collec
tivités; point n'était besoin que toutes les villes ni tous les individus d'un pays eussent 
entendu l'Evangile, pour dire qu'il avait été évangélisé 2. Quoi qu'il en soit, l'apôtre 
veut des terrains vierges. Il a mis son zèle et son honneur apostoliques 1 à ne point passer 
où d'autres avaient déjà travaillé. Non point parce qu'il craignait les conflits d'autorité " 
mais parce que la tâche était pressante. Paul n'a-t-il pas été jusqu'à exclure de son 
apostolat la pratique généralisée du baptême (1 Cor. 1. 17), sans doute parce que lui
même posait seulement le fondement, laissant à d'autres (1 Cor. 3. 10) le soin de ce travail 
de plus longue durée qu'était l'enseignement, qui conduisait au baptême. Ce n'est point 
par politique ecclésiastique, c'est par fidélité à sa vocation, que Paul se hâte: les païens 
attendent. La prophétie elle-même, c'est-à-dire le plan de Dieu révélé aux prophètes, 
réclame qu'il soit fait ainsi 5. 

(22-24a) Le labeur qu'il a dft fournir jusqu'ici, et sans doute les difficultés qu'il a dû 
surmonter, ont toujours • privé Paul du temps, des occasions et peut-être de la liberté 
d'esprit nécessaires pour un voyage à Rome, malgré l'espoir qu'il avait nourri. A coup 
8ftr, sa vision des tâches apostoliques embrassait (( les confins du monde habité Il 7. Aussi, 
son œuvre maintenant achevée et suffisamment assurée dans les régions orientales de 
l'empire, il peut réaliser son ancien projet 8. 

En allant à Rome, Paul n'a pas le sentiment de rompre avec le principe qui a réglé 
sa conduite jusqu'ici (v. 20). Il doit envisager de travailler, moins à Rome même, que 
dans les régions qu'il traversera (cf. 1rpOs ~): et surtout, il ne fera que traverser 
Rome et J'Italie (v. 24-32); son but demeure l'Espagne. 

Il Là où le Christ n'a pas été nommé " c'est-A-dire invoqué, solennellement nommé. Cf. 2 Ti. 2.19; 
Es. 26. 13; Amos 6. 10. 

1 Cf. MUNcK, p. 45, 272 parle de rtprdsenlalive Annahme de! EvangeliUI113. 
1 SAC : ,IÀo-n~. P 46 BD. G P ; ,WmIJ.~. ct. 1 Th. 4. Il; 2 Cor. 5. 9 (. nous avons à cœur ", 

ALLO, ad loe.). 
, On a généralement dépisté dans ce verset une allusion aux difficultés que Paul cut avec les judaI

sants. La motivation nous parait devoir être plus théologique que personnelle. Même remarque à propos 
de CPIÀOTIIloV!uvov, qui concerne l'honneur de l'apôtre, non l'honneur de l'homme, ce que l'on pourrait 
appeler, mulatis mutandis, sa conscience professionnelle, et non son amour-propre; il taut éviter de donner 
une interprétation qui, selon le mot de MUNcK, p. 45, sicularise Paul. 

1 On peut entendre de deux façons l'usage d'Es. 52. 15 dans ce contexte. Ou bien: • les païens 
attendent, et il fallait bien que j'allasse vers eux o. Ou bien: • si j'allais vers ceux qui connaissent déjà 
le nom du Christ, je me déroberais A l'injonction prophétique .• Paul cite Es. 52 parce qu'il y trouve le 
programme du ministère apostolique; mais il ne fait pas de rapprochement entre le Christ et le Serviteur 
de Jahvé (Gaugler). 

• p 46 S D G ont 1I'OÀÀ~s, qui est moins tort. 
f L'Espagne était loin de passer pour une terre inconnue. Des relations commerciales constantes 

la rattachaient à l'Orient. Elle parait même avoir été un centre d'attraction touristique. La juiverie 
3emble y avoir été assez importante (cf. MICHEL, p. 332, n. 2). 

• La phrase reste inachevée: peut-être sous le coup de l'émotion? 
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cl mon but, une lois que je me serai en quelque sorte un peu rassasié de vous. (25) Mais pour 
le moment je me dirige vers Jérusalem pour le service des saints. (26) Car la Macédoine et 
l'Achaïe ont jugé bon de laire acte de communion lraternelle cl l'égard de ceux qui sont dans 
le besoin parmi les saints résidant cl Jérusalem. (27) Ils l'ont jugé bon ainsi. Aussi bien 
ont-ils une detie à leur égard. Car si les païens ont participé cl leurs biens spirituels, ils 
doivent cl leur tour les servir de leurs biens matériels. (28) Ceci lait, et une lois remis aux 
destinataires le fruit de la collecte (29), je me rendrai en Espagne en passant par chez vous. 
Et je sais qu'en me rendant chez vous, je viendrai avec la pleine bénédiction du Christ. 
(30) Mais je vous lais une demande, Irères, au nom de notre Seigneur Jésus-Christ et au 
nom de l'amour que donne l'Esprit: lutiez avec moi en adressant pour moi des prières cl 
Dieu, (31) afin que j'échappe aux incrédules de Judée et pour que le secours que j'apporte 
cl Jérusalem soit bien accueilli par les saints. (32) S'il doit en être ainsi, ce sera dans la 
joie que, Dieu voulant, je viendrai vers vous trouver du repos au milieu de vous. (33) Que 
le Dieu de la paix soit avec vous tous. Amen. 

(24b) Et cependant, il espère vivement passer par Rome. D'abord, pour y faire la 
connaissance de la communauté, pour y trouver et y apporter ce réconfort que les 
membres de l'Eglise reçoivent et donnent en même temps quand ils mettent en commun 
les grâces départies à chacun pour l'édification de tous (cf. chap. 1. 13) 1. Ensuite, dans 
l'espoir d'y trouver l'appui dont il a besoin pour son œuvre en Espagne (lettres de recom
mandation, fournitures matérielles, peut-être guides ou compagnons de route) 2. 

(25-27) Mais l'ardent espoir de l'apôtre ne pourra se réaliser tout de suite. Il doit 
auparavant aller à Jérusalem, pour le service des saints, c'est-à-dire des membres de 
l'Eglise-mère; cette désignation héritée de l'ancien Israël, sans leur être réservée, paraît 
leur avoir été appliquée comme leur convenant de façon typique 3. Ce service consiste à 
leur apporter les fonds réunis par l'apôtre en Macédoine et en Achaïe auprès des Eglises 
d'origine païenne 4. Paul avait voué un grand soin à cette collecte. Il y voyait beaucoup 
plus qu'une simple entreprise de secours mutuel. Certes, cette solidarité économique 
était une forme nécessaire de l'amour fraternel, en présence de la situation difficile de 
la communauté de Jérusalem, ou de certains de ses membres au moins 5. Mais la pauvreté 
de ces frères n'est qu'une occasion; les chrétiens de Macédoine et d'Achaïe 6 ne sont pas 
proprement généreux, ils acquittent une dette; ils sont redevables (la racine O<pE1À est 
employée deux fois) de ce secours matériel à ceux qui leur ont procuré des biens autre
ment précieux. Les fonds réunis ont donc été donnés de bon cœur, spontanément, et 
non point arrachés (T)V2l0KT)Ciav = ils ont jugé bon est répété !). Ce n'est pas une corvée, 
c'est un échange; celui qui a reçu est heureux de rendre, sous une autre forme 7; c'est 
une K01VWV{O, une réciprucité de services (le radical K01V employé deux fois). 

1 'ElllTh.rrrÀT)1l1 : remplir, et : rassasier. Ici: être rassasié. jouir pleinement et à satiété de la personne 
et des biens spirituels des croyants de Rome. Le mot connote les idées de joie et de réconfort (DELLING, 
ThWbNT, VI, p. 131). 

• Sur 'TTpo'TTÉIl'TTW. cf. 1 Cor. 1 G. fi. Il; 2 Cor. 1. 1G; Act. 15.3; Tite 3. 13; 3 Jn. 6. Cf. Act. 20. 38; 21. 5. 
SANDAY et HEADLAM, p. 411. n'y voient que le fait d'accompagner celui qui part de ses prières et de ses 
vœux. 

• Cf LIETZMA!\'!\', ad Luc., PHOCKSCH, ThWbNT, l, p. 107-109. Paul désigne ainsi non seulement 
la communauté jérusalémitc (Hom. 1:\. 25, 26; 1 Cor. 16. 1, 15; 2 Cor. 8. 4, etc.), mais toute la chrétienté 
(Rom. 1. 7; 1 Cor. 1, 2, etc.). " Il n'y a en principe pas de dilTérence entre les aylol de la communauté
mère et ceux des Eglises de la mission" (PHOCKSCH, ibid., p.l08). Cf. aussi L. CERFAUX, La théol. de 
l'Eglise suivani saint jJaul, 2 e éd., 194R, p. Rfj-llO. 

• Cf. Gal. 2. 10: 1 Cor. 16. 1-4; 2 Cor. 8-9; Act. 24. 17. 
• TWII àylw\I: gén. partitif. 
• Il faudrait y ajouter ceux de Galatie et d'Asie Mineure, d'après 1 Cor. Hi. 1; Act. 20. 4. 
'Cf. la formule, empruntée au langage des affaires, qui commente tKOI\lW\IT)C7E\I dans Phil. 4. 15: 
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Paul insiste sur la collecte plus qu'il n'était nécessaire, semble-t-il. Voulait-il suggérer 
aux Romains de s'y associer, sans oser les en prier? Espérait-il les préparer ainsi à 
prendre à leur tour une attitude également généreuse à son égard, en l'aidant de leurs 
dons dans son futur travail? C'est peut-être ce qui explique qu'il passe sous silence la 
part qu'il a prise à cette affaire et la présente comme un geste entièrement spontané des 
communautés. De toute façon, la collecte est un signe évident de l'unité de l'Eglise. Elle 
montre concrètement que les jeunes pousses sont solidaires du vieux tronc 1. 

(28 s) Paul aura achevé la collecte quand il aura remis aux saints de Jérusalem ce 
qu'il appelle « ce fruit », peut-être pour indiquer que c'est là la moisson qu'ils récoltent 
après avoir semé l'évangile 2. Le sens de cr<ppoylO"é(J.1EVOS est plus difficile. Le sceau servant 
à authentifier, on a pensé que Paul voulait dire: « quand j'aurai remis cette somme à ses 
destinataires d'une façon qui écarte toute contestation sur son acheminement»; des 
soupçons s'étaient élevés précédemment (2 Cor. 8. 20-21; 12. 16). Mais on ne voit pas 
pourquoi Paul parlerait de ces difficultés aux Romains. Ou bien voulait-il authentifier 
la qualité des fonds qu'il apportait? « Quand je leur aurai assuré qu'il y a là le fruit de 
leurs semailles spirituelles, que cela est envoyé par reconnaissance pour les biens qu'ils 
ont envoyés en premier. » Le sceau est également la marque d'une entreprise terminée; 
on en marque la marchandise qu'on va livrer. Paul voulait-il dire: « Quand je leur aurai 
livré ce fruit marqué du sceau de l'œuvre bien terminée, c'est-à-dire après avoir bien 
tout fait pour que ce travail fût bien fait? » Le sceau est alors une garantie d'intégrité 
et de bonne qualité. Entre ces diverses interprétations, le choix reste ouvert 3. 

L'intention formelle de l'apôtre est de ne pas s'installer à Rome, qu'il traversera 
en gagnant l'Espagne. Si courte cependant que doive être cette visite, Paul a la certitude 
qu'il ne sera pas seulement débiteur des Romains. Il complète ce qu'il a dit au v. 24, 
où il évoquait les biens spirituels dont il espérait faire bénéficier ses hôtes (cf. 1. 11). 
Il viendra, en effet, « en plénitude de bénédiction de Christ ». Cela doit s'entendre en un 
double sens: la bénédiction de Christ repose pleinement sur son projet de voyage; par 
conséquent: la bénédiction du Christ sera communiquée grâce à lui à ceux qui le rece
vront et l'aideront. Son passage sera l'occasion d'une véritable KOIVWV{CX (Michel). 

(30-33) Le contraste oppressait le cœur de l'apôtre, entre la joie que lui causait la 
perspective d'une visite à Rome, et l'inquiétude que suscitait en lui le voyage à Jérusalem. 
Inquiétude qui n'était que trop fondée 1 Le livre des Actes (chap. 20) confirme que les 
milieux juifs faisaient à l'apôtre une opposition croissante. Celui-ci n'en ignore rien; il 
l'a déjà éprouvée maintes fois. Cependant, il ne reculera pas, malgré les avertissements 
que ses amis multiplient. Dans sa résolution, la prière de ses frères de Rome lui sera 
un précieux secours. Car il devra affronter des puissances hostiles que l'on ne peut 
combattre que par la foi armée de la prière. Déjà le combat par la prière est engagé par 
l'apôtre; il sollicite ses lecteurs de s'y associer (cf. Col. 4. 12). Ils sont, en quelque sorte, 
ses alliés, puisqu'ils ont un commun Seigneur et sont, lui et eux, unis dans ce même 
amour que donne l'Esprit saint. 

El, Myov 2.6C7êWS Kal ""~'lIEWS: en un compte de doit et avoir. De même Gal. 6. fi : les chrétiens de Grèce 
ont été instruits comme l'élève par le maître; l'élève doit faire participer son maître aux biens matériels 
dont il dispose. 

1 J. MUNCK, p. 299, admet que Paul espère, en donnant ce témoignage de la foi des païens, aider à 
la conversion des Juifs, émus à jalousie. La collecte fait partie intégrante de l'action apostolique de Paul. 
Le texte de l'épître ne suggère pas cette interprétation intéressante. 

S L'image est familière à Paul: 1 Cor. 9. 11; Phil. 4. 17. 
3 L. CERFAUX rapporte l'idée du sceau au contrat passé avec l'Eglise de Jérusalem: la remise de 

la collecte constituera le sceau ratifiant que les païens sont définitivement admis à la communion avec 
l'Eglise-mère (op. cil., p. 102). 
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II faut demander pour l'apôtre ce qu'il demande lui-même, qu'il ne tombe point dans 
les filets tendus par les Juifs qui ont refusé le Messie Jésus 1. Mais il demande aussi que 
l'on s'associe à sa prière, pour que ce voyage atteigne son but essentiel: que la collecte 1 

soit agréée par les saints. Paul a donc des adversaires au sein même de la communauté: 
ceux-ci trouveront bien quelque prétexte pour atteindre sa personne en mettant en cause 
son action à l'occasion de la collecte. L'apôtre appréhende que, même si le pire lui est 
épargné, les discussions soulevées à Jérusalem retardent et peut-être empêchent la 
réalisation de ses projets missionnaires. Cela suppose qu'il ne veut pas rompre avec la 
communauté de cette ville; il n'envisage pas de poursuivre sa route vers Rome, s'il ne 
peut le faire dans la joie d'avoir trouvé bon accueil à Jérusalem 1. Dans ces conditions 
seulement, il aura la certitude d'aller à Rome 4 de par la volonté de Dieu l, et la paix 
intérieure lui permettra de s'y refaire 1 dans la communion fraternelle 7. 

1 Ct â1m6oWŒç est certainement polémique; cf. 2. 8; 10. 21; 11. 30, 31. 
1 Au lieu de ÂICDCOVIa, B D· F G lisent ~a. 
• Le second (lia dépend du premier. 
• P 46 B : P.ew, au lieu de P.8c.>II. B : ICUplav ·'Tlaoii, au lieu de 6toü. 
• • Par la volonté de Dieu. peut aussi se rattacher à &vtm'~. Grammaticalement meilleure, 

cette construction, adoptée par Lietzmann, donne un sens moins satisfaisant. 
• ~VII~: ne se trouve qu'ici et en Es. 11. 6. 
'A la place de œ&Î1I1, P 46 donne les versets 16. 25-27. 
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CHAPITRE XVI 

(1) Je vous recommande Phébé, noire sœur, diaconesse de l'Eglise de Cenchrées. 
(2) Recevez-la dans le Seigneur d'une façon digne des sainls et mettez-vous à sa disposition 
pour Ioule affaire où elle aurait besoin de vous. Elle a prêté assistance à beaucoup de gens 
et à moi-même. (3) Saluez Prisca el Aquilas, mes collaborateurs dans l'œuvre du Chrisl 
Jésus. (4) Ils onl risqué leur lêle pour me sauver la vie, et je ne suis pas seul à leur êlre 
reconnaissant, toutes les Eglises du monde pazen le sont également. (5) Saluez aussi l'Eglise 
qui se réunit dans leur maison. Saluez mon cher Epénèle, prémices de l'Asie offerles au 

(1 s) Dans les lettres adressées par Paul à des communautés qu'il connaît person
nellement, l'apôtre n'a point écrit de longues salutations individuelles. S'adressant à 
tous, il ne salue personne en particulier. On est surpris que, écrivant à Rome, en revanche, 
qu'il n'a jamais visitée, il connaisse tant de membres de l'Eglise et les nomme en termi
nant sa lettre. On peut s'expliquer, sans doute, que Paul connût plusieurs chrétiens de 
Rome; l'empire entretenait avec la capitale des relations constantes; beaucoup de 
convertis avaient pu s'installer à Rome, dont Paul avait gardé le vivant souvenir. 
Néanmoins, un problème subsiste, dont on verra les autres éléments dans notre introduc
tion. 

Le premier nom mentionné est celui de Phébé, sans doute parce qu'elle porte la 
lettre, car son arrivée n'est pas annoncée pour plus tard, et il n'est pas indiqué qu'on 
doive la saluer, mais la recevoir. Cette « sœur», dont le nom est d'origine païenne et 
même mythologique, est « diaconesse » de l'Eglise de Cenchrées 1. En quoi consistait sa 
tâche demeure imprécis pour nous (visite aux malades, aux étrangers ?), mais il semble 
que l'office fût déjà connu des Romains 2. On recevra Phébé « dans le Seigneur» (remar
quer la fréquence de cette expression dans ce chapitre), c'est-à-dire « d'une manière digne 
des saints », comme cela se doit et se fait entre frères, entre membres d'un même corps. 
L'assistance matérielle éventuellement nécessaire est comprise. 

Phébé est qualifiée de 1TpOC'TérT1S. Ce mot désignait le représentant légal des étran
gers et leur protecteur, car, comme métèques, ils étaient privés de garanties juridiques. 
S'agissant d'une femme, l'acception officielle du terme est exclue. Il faut le prendre au 
sens figuré: Phébé a eu l'occasion d'intervenir en faveur des chrétiens, éventuellement 
devant les autorités, peut-être simplement par un dévouement exceptionnel. Cette 
femme s'était acquis de grands titres à la gratitude de ses frères; ceux de Rome en sont 
avertis, afin d'agir en conséquence. 

(3-5a) Les salutations commencent, au v. 3, par la mention de Prisca 3, nommée 
avant son mari Aquila. Ce ménage avait fui de Rome à la suite de l'édit de Claude. 

1 Comme il est très problématique qu'en 1 Ti. 3. 11, il soit question de femmes, notre texte est la 
seule mention du fait qu'une femme ait exercé la fonction de diaconesse. 

S On reconnatt que :Atéocovos désigne ici un office, une charge établie, au participe oWav et au génitif 
"ri'\s mv..1l~ (MICHEL, p. 340). 

1 Priscille est le diminutif de Prisca, utilisé Act. 18. 2, 18, 26 et, selon quelques manuscrits, 1 Cor. 
16. 19. 
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Christ. (6) Saluez }';farie, qui a beaucoup travaillé pour vous. (7) Saluez Andronicos et 
Junias, qui sont mes parents et mes compagnons de captivité; ils sont éminents parmi les 
apôtres, et même iLs ont appartenu au Christ avant moi. (8) Saluez Ampliatus, mon ami dans 
le Seigneur. (9) Saluez Urbain, mon collaborateur dans l'œuvre du Christ, et mon cher 
Stachys. (10) Saluez Apelle, qui est un homme éprouvé en Christ. Saluez ceux de la maison 
d'AristobuLe. (lI) Saluez mon parent Hérodion. Saluez ceux des gens de Narcisse qui sont 
au Seigneur. (12) Saluez Tryphène et Tryphose, qui ont travaillé pour le Seigneur. Saluez 
ma chère Persis, qui a beaucoup travaillé pour le Seigneur. (13) Saluez Ru/us, cet homme 
d'élite dans le Seigneur, et sa mère, qui est aussi la mienne. (14) Saluez Asyncritos, Phlégon, 

Paul l'avait rencontré à Corinthe où il s'était réfugié (Act. 18.2). Un même métier devait 
les rapprocher: peut-être Paul trouva-t-il de l'embauche chez eux. Nous ne savons pas 
qui les amena à la foi, mais ils suivirent Paul à Ephèse (Act. 18. 18, 19, 26) où ils ont 
travaillé à l'œuvre du Seigneur. Paul les mentionne spécialement avec l'Eglise qui se 
réunit chez eux (1 Cor. 16. 19) 1. D'après 1 Ti. 4.19, ils vivaient encore assez tardivement 
à Rome. Prisca est nommée la première, vraisemblablement parce qu'elle a pris une part 
prépondérante au travail apostolique. Le dévouement de ce couple pour la personne de 
Paul avait dû se manifester d'une façon particulièrement émouvante en une certaine 
occasion, peut-être à Ephèse même (cf. 1 Cor. 15. 32; Act. 19. 23) 2. 

(5b-6) Epénète, qui nous est inconnu, porte un nom grec. Il doit être d'origine 
païenne. Nous ignorons pourquoi Paul le chérit particulièrement. Fut-il gagné par Paul, 
ce qui pourrait expliquer son attachement? L'expression « prémices pour Christ)):1 
peut indiquer qu'Epénète a été non seulement converti d'Asie, mais mis à part pour 
être consacré au service du Christ. 

Marie est probablement un nom d'origine juive 4, mais on le trouve aussi, comme 
féminin de Marius, dans des inscriptions latines. Paul ne rappelle pas le grand labeur de 
cette femme en faveur des chrétiens de Rome pour leur rafraîchir la mémoire sur des 
faits qu'ils connaissent mieux que lui, mais pour s'associer à l'estime qu'ils ont pour elle 5. 

(7) Andronicus et Junias sont deux Israélites. Certains auteurs admettent que 
« Junia J) soit l'épouse d'Andronicus (Lagrange, Lyonnet) 6 En quel sens Paul les appelle
t-il avyyEVEiS ~ov? Compatriotes ou apparentés? Il est difficile de le dire. Pourquoi 
les autres Juifs nommés ne sont-ils pas qualifiés de même? Mais en revanche, le mot 
revenant aux v. Il et 21, on est surpris que Paul ait tant de parenté dans une communauté 
si éloignée (Sanday et Headlam, Michel adoptent le premier sens; Lagrange le second). 

Andronicus et Junias ont soufTert la prison comme Paul (2 Cor. Il.23), pas néces
sairement avec lui; mais nous ignorons où et quand. Ils sont surtout « des apôtres mar
quants)), acquis à la foi antérieurement à Paul. Deux notations intéressantes. On ne doit 
pas atténuer la portée de la première expression, en disant que ces personnages « ont 
une grande réputation parmi les apôtres )J (Zahn) ! Le terme érnéO'ToÀos = apôtre n'était 

l Pour l'expression, cf. Act. 12. 12; Col. 4. 15; Plun 2. Zahn pense que les personnes mentionnées 
dans les v. 5-13 sont les membres de la communauté qui se réunit chez Prisca et Aquilas. 

• On ne peut manquer de relever la mention de ces deux femmes, Phébé et Prisca, qui ont joué un 
rôle éminent dans la vie de la première Eglise. et lui opposer la théologie de petit bourgeois qui, de notre 
temps, montre un ,mâle. courage à faire taire la femme dans l'Eglise (cf. GAUGLER, II, p. 397). 

• Cf. Stéphanas, prémices d'Achaïe, 1 Cor. 16. 15. 
• Map{a~ dans P 46 S Koinê D G. 
ô Si on lit elç v~àç avec L Chrys. etc., on remarquera que Paul fait état des relations qu'ont eues 

avec lui-même ceux qu'il salue. 
• Quelques témoins ont déjà lu ici un nom de femme: 'Iov~{av (P 46 bo aeth Vulgo Cf. Jér. Amb.), 
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pas réservé aux Douze, notre passage est de ceux qui le prouvent 1, et il n'est pas permis 
d'en détourner le sens pour sauver l'idée dogmatique d'un apostolat fermé, limité dans 
le temps et l'espace; Andronicus et Junias appartiennent à la toute première génération 
de chrétiens, puisqu'« ils furent en Christ» avant Paul. C'est là un titre de plus à l'estime 
des chrétiens de Rome. 

(8) Arnphiatus, nom d'esclave assez courant, qu'on retrouve dans une inscription 
de la catacombe de Dornitille (peut-être 1 er siècle). Est-ce le nom du chrétien que l'apôtre 
salue? 

(9) Urbanus est également fréquent. Celui-ci est appelé « notre collaborateur en 
Christ ». Avec qui a-t-il travaillé, nous l'ignorons. Stachys est un nom grec, souvent donné 
aux esclaves; on connaît de ce nom un esclave de la maison de César. 

(10) Apelles, nom grec assez commun, mais porté également par des Juifs. Le per
sonnage qui le porte est qualifié par Paul de chrétien éprouvé «1 éprouvé en Christ »)); nous 
ignorons quand et comment il fit ses preuves. 

Ceux de la maison d'Aristobule sont ses esclaves ou ses affranchis. Aristobule est 
un nom grec, qu'ont porté des Juifs haut placés; on en trouve plus d'un dans la famille 
d'Hérode. Celui qui est nommé ici peut avoir été le frère d'Agrippa 1er . Paul ne le salue 
pas directement; est-il mort, ou étranger à la foi? 

(11) Le nom Hérodion est inconnu, mais il doit désigner un affranchi d'Hérode. 
Si Aristobule appartient à la famille d'Hérode, Hérodion pourrait avoir appartenu à la 
même maison. La présence de ce nom à cette place pourrait confirmer qu'Aristobule 
était un parent d'Hérode. 

Narcisse est un nom d'origine grecque, mais il fut répandu parmi les latins et donné 
à des hommes libres et à des esclaves. Un affranchi de ce nom fut ministre de Claude; 
il périt en 54, avant que Paul écrivît aux Romains, mais sa maison (Narcissiani CIL, 
III 3973; VI 15640) peut avoir subsisté. 

(12) Tryphène et Tryphose sont des noms grecs, connus à Rome. De même racine, 
ils sont peut-être portés par deux sœurs. Persis est un nom d'esclave, d'ailleurs rare. 

(13) Hufus, nom latin, fréquemment donné à des esclaves ou à des affranchis. Paul 
a dû bien connaître cet homme et sa mère, qu'il appelle aussi sa propre mère, selon la 
coutume des Orientaux de désigner ainsi une femme plus âgée (Lagrange). Marc 15. 21 
nomme un Rufus comme fils de Simon de Cyrène; on estime généralement qu'il convient 
d'identifier les deux personnages, d'autant que l'Evangile de Marc fut probablement 
rédigé à Rome. Rufus pourrait avoir été appelé ÉKÀEKTOs év KVp{~ = élu dans le 
Seigneur parce qu'il occupait un rang élevé parmi les chrétiens 2. 

(14) Asyncrite est très rare; ce nom a été porté par un affranchi d'Auguste. Phlégon, 
un nom de chien (Xen. Cyn. VII 5) et d'esclave ou d'affranchi, que l'on rencontre quelque
fois. Hermès, très courant, souvent donné aux esclaves comme l'étaient les noms des 
dieux. Patrobas : rare, mais connu comme nom d'affranchi. Hermas, forme particulière 

l Cf. Act. 14. 4. 14; Gal. 1. 19; 1 Cor. 15. 7. Cf. RENGSTORF, ThWbNT, l, p. 422. E. LOHSE, «Ur
sprung und Pragung des christlichen Apostolates " ThZ, 1953, p. 259-275. 

2 Dislinguished lor his special excellence (SANDA y et HEADLAM). Cf. 2 Jn. 1; 1 Pi. 2. 6. Cependant 
SCHRENK avec humeur: Ob die vorhandene TrefTlichkeit des Ru/us gerade so ihre geislliche Normierung 
erllalten soll - tv KVP''l'? (ThWbNT, VI, p. 195, n. 22). 
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Hermès, Patrobas, Hermas, et les Irères qui sont avec eux. (15) Saluez Philologue et Julia, 
Néréa et sa sœur, Olympas, et tous les saints qui sont avec eux. Saluez-vous les uns les autres 
par le saint baiser. (16) Toutes les Eglises du Christ vous saluent. 

(17) Je vous engage, Irères, à prendre garde à ceux qui suscitent divisions et scandales 
à l'encontre de l'enseignement que vous avez reçu. Eloignez-vous d'eux (18) car des hommes 
de ce genre ne servent pas noire Seigneur, le Christ, mais leur propre ventre; et, par 
des paroles douces et flatteuses, ils trompent les cœurs simples. (19) Votre obéissance est 
connue de tous. Je me réjouis donc à votre sujet. Mais je voudrais que vous soyez [à la 
lois] avisés pour la poursuite du bien, ei purs à l'égard du mal. (20) Le Dieu de paix 
écrasera bientôt Satan sous vos pieds. La grâce de notre Seigneur Jésus soit avec vous! 

de Hermès, fréquent comme nom d'esclave. Ces cinq noms constituent un groupe, auquel 
l'apôtre joint encore d'autres frères qui ont avec eux des liens particuliers. Etaient-ils 
tous des esclaves ou des affranchis de la même personne? 

(15) Philologue: nom grec porté par des affranchis. Julia, nom romain très courant 
à Rome; peut-être la femme de Philologue. Néréus, nom mythologique, porté par des 
esclaves. Olympas, abrégé de Olympiodore, également porté par des esclaves. Ils for
maient peut-être une famille et (( les saints qui sont avec eux» seraient l'Eglise qui se 
réunissait chez eux. 

(16) La coutume de saluer par un (( saint baiser» était déjà répandue dans les Eglises 
(cf. 1 Th. 5, 26; 1 Cor. 16.20; 2 Cor. 13. 12; 1 Pi. 5.14). On a supposé que l'épître était 
lue au cours de la célébration de l'eucharistie, le saint baiser étant donné à la fin de la 
lecture 1. Cet acte liturgique exprimait la fraternité qui unit tous les croyants en Christ. 
Au nom de toutes les Eglises du Christ, enfin, Paul salue les chrétiens de Rome. Etait-il 
mandaté pour cela? Il a pu communiquer à celles qu'il venait de visiter son intention 
d'aller à Rome et recueillir leurs vœux pour l'Eglise de la capitale. Il peut aussi parler 
ainsi de sa propre initiative, mais au nom de toutes les Eglises, qu'il connaît assez pour 
être certain d'exprimer leur pensée commune. Faut-il aller jusqu'à supposer qu'il mani
feste par là son autorité apostolique, considérant qu'il est de droit le porte-parole de ces 
communautés? Rien ne l'indique cependant. L'idée de saluer les croyants de Rome de 
la part de toutes les Eglises n'a rien de singulier, au moment où l'apôtre termine une 
longue série de salutations adressées à des personnalités dont plusieurs ont évoqué dans 
sa mémoire leurs diverses Eglises d'origine. Et de la part de toutes ces Eglises, Paul est 
heureux de donner à ses lecteurs ce message fraternel, en signe de leur unité. On ne voit 
pas pourquoi cette salutation révélerait que « l'Eglise de Rome était pour toutes les autres 
l'objet d'une vénération particulière» 2. Paul embrasse d'un regard le bassin oriental 
de la Méditerranée où il a longuement travaillé et de la part de cette multitude d'Eglises 
dont il est en grande partie l'apôtre, il envoie une salutation fraternelle à la lointaine 
Eglise de Rome. 

(17 s) De façon abrupte, le lecteur tombe sur quelques lignes très vives, ajoutées 
aux salutations par l'apôtre, selon une habitude de composition que l'on retrouve dans 
Gal. 6.11-16; 1 Cor. 16.22. Ces mots sont-ils la griffe personnelle de l'auteur? Ils détonent 
dans cet écrit irénique. 

1 « Il aurait une valeur quasi sacramentelle, pour sceller l'unité des frères entre eux et leur unité 
commune avec celui dont la lettre avait été lue et sur l'ordre de qui le saint baiser était échangé» (cf. 
WINDISCH, ThWbNT, J, p. 499). 

• Lagrange, ct déjà Hort, selon Sanday et Hcadlam. Le verbe « saluer n, qui vient d'être employé 
treize fois, immédiatement avant, ne suggère point J'existence de sentiments particuliers de vénération. 
Ces remarques seraient superflues, si on devait considérer v. 16 b comme inauthentique (D G it). Noter 
cependant que D* G it ajoutent au v. 21 : Kal al OOcÀfJalat nàaat ToV XpICTToii. 
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La communauté est menacée; il faut être très vigilant 1 à l'égard de certaines gens 
qui ne semblent pas être encore admis en son sein, mais qui guettent cette florissante 
Eglise pour en faire leur proie 2. Paul écrit comme un homme qui a confiance en ses lec
teurs, qui se sait uni à eux dans une même foi et peut compter sur une saine réaction 
de leur part. Non seulement on s'appuyera sur les doctrines reçues pour condamner les 
enseignements erronés, mais on évitera même la personne de ces fauteurs de dissensions 
et de scandales 3. Il n'est pas question de les chasser, mais de les empêcher d'exercer 
leur nuisible influence. La « sainteté» du peuple de Dieu a toujours exigé une certaine 
rigueur, une discipline corporative. On ne peut jouer avec le feu, ni avec les poisons 
violents. 

Qui sont ces gens? 4 Paul ne les définit pas clairement en disant qu'au lieu de servir 
le Christ, ils servent leur ventre 5. Cette indication très brève peut convenir à des judaï
sants et à des gnostiques; les premiers seraient sarcastiquement stigmatisés comme ser
viteurs de leur ventre, auquel leurs ridicules prescriptions alimentaires les obligent à 
penser constamment 6; les seconds proprement condamnés comme libertins asservis 
aux jouissances de la volupté. Par ailleurs, ces mêmes gens usent habilement de la parole 
pour attirer les esprits simples et sans expérience, qui ne soupçonnent pas la malice de 
doctrines dont ils donnent sans doute une interprétation trop favorable et trop généreuse. 

(19) C'est en quelque sorte la raison de l'avertissement que Paul adresse aux 
Romains: la chrétienté tient en grande estime 7 cette communauté de Rome, et l'apôtre 
se réjouit de la savoir saine (cf. lrrrCXKOti). Elle se doit, et elle doit aux autres Eglises, 
d'écarter la contamination de ces ouvriers de doctrines erronées, afin de demeurer dans 
l'obéissance de la foi (cf. 1. 5; 15.18; 16.26). Qu'elle montre de la sagesse dans la recherche 
de ce qui est bien, c'est-à-dire conforme à la volonté de Dieu en Christ, et qu'elle demeure 
indemne des influences pernicieuses 8 1 

(20) Pour terminer, Paul profère une déclaration solennelle, de caractère prophétique, 
dont il attend avec certitude la réalisation; car le prophète ne parle pas en vain. Bientôt Il, 
Dieu, qui est le Dieu de la paix, c'est-à-dire du bon ordre, écrasera sous ses pieds Satan, 
l'auteur de tous les dangers contre lesquels l'Eglise a besoin d'être mise en garde. L'allu
sion à Gen. 3. 15 est claire. Paul utilise certainement ici une tradition apocalyptique 
(Test. Lévi 18. 12) 10. 

La formule terminale habituelle se trouve ici avant les salutations des compagnons 
de Paul; cette situation inattendue a poussé quelques copistes à la placer après le v. 23 
(D G it), voire après v. 27 (pesch.). 

1 D G it écrivent même a~~ C71<01Te1TE. 

S On ne peut assimiler les gens visés par ces versets aux faibles des ch. 14 et 15. 
o Cf. 2 Th. 3. 6; Tite 3. 10; Mat. 18. 17. 
• 01 TOloV-rOI : les gens de cette espèce ... 
1 Cf. Phil. 3. 19. 
• C'est une exégèse ancienne (Theod. Mops., Ambr. Pel. : cf. BEHM, ThWb2\iT, III, p. 788). Origène 

voit dans KOlhla le siège de la cupidité: Michel en fait le synonyme de a~ (cf. Phil. 3. 19). Citant Assompt. 
Moïse (7. 4-7), Lagrange fait de ces agitateurs judéo-chrétiens des gens cupides, ramassant de l'argent 
pour ensuite en jouir à leur aise. Non des épicuriens, mais des gens intéressés (Sanday et Headlam). 

7 L'estime due à la bonne réputation de la communauté romaine, largement répandue (v. 1. 8), 
n'est pas la vénération que l'on prétend déceler chez l'apôtre à l'égard d'une Eglise occupant une position 
éminente et exerçant déjà un attrait et presque une autorité exceptionnelle (cf. aussi l'introduction). 

'l:OfOI-6:Kipalol rappelle ,péVlllol-6:KipalOI de Mat. 10. 16. Michel admet comme vraisemblable que 
Paul se rattache ici à une tradition remontant à Jésus. 

• La victoire est prochaine; mais ce n'est pas une allusion à la parousie. 
10 En faisant ces remarques, Michel souligne que Paul se révèle bien moins hellénisé qu'on n'a sou

vent cru, et beaucoup plus nourri de la substance des traditions du judaïsme palestinien. Toute l'épltre 
confirme cette observation. 



218 ROMAINS 

(21) Timothée mon collaborateur vous salue; de même Lucius, Jason et Sosipater, mes 
parents. (22) Je vous salue dans le Seigneur, moi Tertius, qui écris cette lettre. (23) Caïus, 
mon hôte et celui de toute l'Eglise, vous salue. (24) Eraste, trésorier de la cité, vous salue, 
ainsi que Quartus, notre Irère. 

(25) A celui qui a le pouvoir de vous affermir selon mon évangile et la prédication de 
Jésus-Christ, conformément à la révélation du mystère tenu secret dans les temps anciens, 
(26) mais révélé aujourd'hui et porté à la connaissance de tous les païens par des écrits 
prophétiques, sur l'ordre du Dieu éternel, pour les conduire à l'obéissance de la foi, (27) 
à Dieu seul sage, soit à jamais la gloire par Jésus-Christ! Amen. 

En passant, notons que ces exhortations à la fidélité de la foi traditionnelle (v. 17) 
par la lutte contre d'éventuelles hérésies ne fait aucune allusion au secours que la com
munauté de Rome pourrait trouver dans des privilèges impartis à l'apôtre Pierre, qui 
n'est nommé nulle part, ni comme fondateur, ni comme chef de l'Eglise de Rome. 

(21-23) A la manière d'un post-scriptum, Paul ajoute la salutation de ses compagnons. 
Timothée est le premier nommé. En d'autres circonstances, Paul le mentionne dès 
l'adresse 1; ce fait suggère l'idée que Timothée a rejoint Paul après la rédaction de 
l'épître. Lucius est un nom romain (cf. Act. 13. 1); Jason et Sosipatros sont des noms 
grecs 2. On peut supposer que ces deux derniers personnages ont rejoint l'apôtre pour lui 
apporter les dons des Eglises de Macédoine. Ils sont Juifs (ovyyeveiS, si ce mot ne les 
désigne pas comme apparentés à l'apôtre; cf. 16. 7). Tertius, qui sert de secrétaire à Paul, 
ajoute ses propres salutations, contrairement à l'usage de l'apôtre, et pour une raison 
qui nous échappe; était-il connu des Romains? a-t-il quelque (légitime ?) fierté d'avoir 
été associé à la rédaction d'une lettre aussi longue et importante? Notons la précision 
inattendue que cette lettre, il l'a écrite (( dans le Seigneur»; qu'a-t-il voulu dire par là ? 
Gaïus, certainement celui de 1 Cor. 1. 14, qui s'est montré hospitalier et généreux pour 
Paul et pour toute l'Eglise de Corinthe, en recevant les assemblées ou en offrant le gîte 
et le couvert aux chrétiens de passage. Erastos, trésorier de la ville 3, qu'on ne confondra 
pas avec le compagnon de Paul (Act. 19. 22; 2 Ti. 4. 20). De Quartus, nous ne savons 
rien. 

(25-27) La doxologie finale a une belle solennité. Elle vient confirmer le message de 
la lettre, en le présentant en raccourci dans une forme liturgique. Reprenant l'idée de 
chap. 1. 11, l'apôtre 410ue Dieu, parce qu'il est capable de fortifier les Romains dans leur 
foi, aussi bien en les faisant progresser dans la connaissance de la vérité, qu'en leur faisant 
éviter les erreurs qui la ruinent, ce à quoi Paul s'est employé lui-même au cours de la 
lettre qu'il termine. C'est au message qu'elle contient, en effet, que l'apôtre renvoie en 
parlant de son évangile; expression qui doit bien désigner son enseignement, mais non 
pas sa prédication à Rome même, puisqu'il ne s'y est pas encore rendu. Et s'il ajoute à la 
mention de son évangile, celle de la prédication de Jésus-Christ, c'est pour rappeler et 
souligner que cet évangile n'est rien d'autre que la prédication de Jésus-Christ telle 
qu'il la transmet, en lui donnant l'accent particulier que réclame sa tâche propre d'apôtre 
des gentils. Le thème propre à l'évangile paulinien, l'annonce de la Bonne nouvelle aux 
païens, est déjà impliqué dans la foi au Messie Jésus. 

Mais l'apôtre cherche une expression plus complète de sa pensée. La Bonne nouvelle 
qu'il vient d'exposer aux Romains suppose une conception générale du développement 

1 2 Cor. 1. 1; Phil. 1. 1; Col. 1. 1; 1 Th. 1. 1; 2 Th. 1. 1; Phm. 1. 
• Cf. Act. 17. 5, 7, 9; 20. 4. 
• O[Kov6~os: fonctionnaire des finances chargé d'un district. 
• Si Paul est l'auteur de cette doxologie. Sur les protJlèmes soulevés par ces versets, cf. introduction. 
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de l'histoire. Elle doit donner aux chrétiens de Rome l'intelligence du temps présent, 
sa signification en fonction de l'œuvre poursuivie par Dieu parmi les hommes. L'évangiie 
que Paul annonce est « révélation du mystère» jusqu'ici inconnu. Le « mystère )) désigne 
le plan de Dieu (cf. Col. 1. 25-29; Eph. 3. 9-10) que l'Evangile fait connaître en révélant 
que Jésus-Christ est la raison d'être de l'histoire humaine aussi bien du point de vue des 
Juüs que du point de vue des gentils 1. Dieu avait gardé jusqu'ici Il le silence concernant 
son dessein (IlvCTTTJP{ov O"ECTryrH1ÉvOV), mais maintenant il a parlé par son Fils, et il fait 
proclamer sa parole par l'apôtre, pour qu'elle développe tous ses fruits (Col. 1. 25). 

Le vOv = maintenant du v. 25 a toute sa portée; il exprime ce présent eschatologique, 
cette histoire où l'action de Dieu s'incarne dans l'histoire de l'homme pour l'orienter 
vers ses buts. Comme l'apôtre l'a longuement souligné, les écrits de la loi et des prophètes 
ont ensemble annoncé prophétiquement le dessein de Dieu réalisé en Jésus-Christ 
(v. 1. 1-2; 3.21; 9 à 11, et l'argumentation du chap. 4 sur la foi d'Abraham). Ainsi, après 
la manüestation du mystère en Jésus-Christ, Dieu a voulu que des prédicateurs de l'Evan
gile de son Fils, s'appuyant sur le témoignage préparatoire et prophétique des Ecritures, 
le fissent connaître à tous les païens. Le motif du début reparaît à la fin (1. 5). Indirecte
ment, Paul évoque son propre ministère spécialement consacré à amener les païens 
à l'obéissance de la foi, l'insérant ainsi dans le déroulement des plans divins maintenant 
accessibles aux croyants s. 

Dieu est sage en tant qu'il a conçu un plan approprié à son dessein éternel (le « mys
tère »), et qu'il l'exécute de façon adéquate en Jésus-Christ et par l'institution de la 
prédication de l'évangile aux païens. Les deux termes J.l6v'tl et CTO<péi) peuvent se com
prendre séparés (au Dieu unique et sage) ou conjoints (au Dieu seul sage). Le relatif 
4> doit être rapporté, non à Jésus-Christ mais à Dieu, selon le style des doxologies qui 
s'adressent toujours à Dieu 4. De toute façon, la phrase reste en suspens, mais l'ana
coluthe en est adoucie 6. 

1 Cf. 1 Cor. 2. 6, 7, 10; Eph. 3. 5,6; TiL 1. 2, 3; 2 Ti. 1. 9, 10. 
1 XpOvolS al, .. w(oIS peut désigner .les temps éternels., l'éternité de Dieu, ou les temps écoulés jus

qu'à la révélation. 
• Sur &lOs aloovlOS, cf. MICHEL, p. 354, n. 2. «Comme prédicat de Dieu, aloovlOS ne contient pas seu

lement la notion d'un temps sans limite, n'ayant ni commencement ni fin, mais aussi la notion d'une 
éternité qui transcende le temps. (SASSE, Th W bNT, I, p. 208). 

• ·WI ne se lit pas dans B pesch., certainement pour faciliter la lecture. A moins que ces manuscrits 
n'aient la bonne leçon, si on admet que Tertius, le secrétaire, ait ajouté ce pronom par habitude, ce qui 
est plausible, car on le retrouve dans pbsieurs doxologies, Gal. 1. 5; 2 Ti. 4.18: Hbr. 13.21. D'autres 
considérations dans Sanday et Headlam et J. DUPONT, MONWI l:O<IlWl 6EWI (Rom. 16. 27), 1946, et 
• Pour l'histoire de la doxologie finale de l'EpUre aux Romains " Revue bénédictine, 1948. 

6 P 46 B C L, etc., omettent TWV aloovwv, peut-être selon 11. 36. 
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ApPENDICE 1 

(cf. page 22 de l'EpUre de saint Paul aux Romains) 

PAUL A-T-IL UTILISÉ DES TRADITIONS ANTÉRIEURES? 

L'intérêt des exégètes s'est porté, depuis toujours, sur les milieux dans lesquels 
les textes néotestamentaires ont vu le jour. Les circonstances traversées par ces milieux, 
les tendances qui les animaient, les conflits auxquels ils avaient à faire face, tous les 
caractères qui leur donnaient une figure propre, servaient à identifier les documents 
littéraires qui en étaient issus; comme d'ailleurs, réciproquement, ces documents eux
mêmes servaient à caractériser leurs milieux d'origine. 

Depuis quelques décennies, l'attention s'est portée plus spécialement sur l'influence 
littéraire proprement dite que ces milieux d'origine ont pu avoir sur la formation des 
textes. Le contenu d'un écrit étant, dans une grande mesure, inséparable de sa forme, 
il était normal que l'on vînt à se demander dans quelle mesure les circonstances vécues 
par les communautés avaient contribué à donner leur forme littéraires aux traditions 
recueillies par les auteurs du Nouveau Testament. 

Pour ce qui est des épîtres pauliniennes, ce regard porté sur les fixations littéraires 
qui ont pu précéder les rédactions que nous avons sous les yeux, conduisit à reconnaître 
qu'en plusieurs occasions l'apôtre avait eu recours à des données déjà fixées dans les 
communautés chrétiennes, dès la première génération, notamment des hymnes, des 
confessions ou professions de foi, des doxologies... Il eût été surprenant, d'une part, 
que de telles fixations ne se fussent pas produites; les exigences du culte et généralement 
de la vie en communauté aussi bien que celles de l'instruction des catéchumènes, rendaient 
inévitable une certaine stabilisation littéraire plus ou moins spontanée. On prévenait 
ainsi les aléas de l'inspiration individuelle toujours menacée par les déficiences d'une 
improvisation arbitraire, et l'on contribuait à la continuité et à la fermeté de la foi qui 
ne peut se passer d'expression commune. Il eût été également surprenant que l'apôtre 
Paul, écrivant à ses « paroissiens », n'eût pas eu recours à de telles expressions de la foi, 
pour le double avantage qu'elles présentaient, de rappeler à ses lecteurs leur propre foi 
et de manifester l'unité profonde qui les unissait à l'apôtre. 

La difficulté que l'on rencontre dans cette exploration archéologique qui prétend 
remonter aux sources prélittéraires des épîtres, c'est, on le devine, que nous n'avons 
aucune connaissance directe des unités littéraires qui ont pu préexister à la rédaction des 
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épîtres. L'identification qu'on pourra en faire utilisera les critères classiques en critique 
littéraire: unité du vocabulaire et des idées, homogénéité du style, cohérence des déve
loppements, etc. Comme en d'autres circonstances, ces moyens d'investigation permet
tent de conclure à l'authenticité ou à l'inauthenticité de documents entiers; ils permettent 
également de soupçonner un emprunt. 

L'Epître aux Romains offre quelques exemples vraisemblables de tels emprunts. 
On croit en reconnaître un dès les premières lignes, bien que sa délimitation exacte 
- qui s'en étonnerait? - soit l'objet de discussions. 

Jésus est présenté, en Rom. 1. 3-4, comme fils de David. L'expression n'a rien en 
soi qui obligerait à reconnaître ici un emprunt. Mais le fait est que c'est le seul cas où 
Paul l'aurait employée. Or, par ailleurs, cette expression paraît avoir été assez courante 
dans le christianisme primitif, d'inspiration jérusalémite, comme en témoignent plusieurs 
textes (2 Ti. 2. 8; Mat. 1. 1; 9. 27; 15. 22; 22-45; Mc. 10. 47). Quand Paul veut résumer 
sa christologie, c'est le terme de KVpIOC; qui s'impose à lui, ou celui de v!6s. Ces termes, 
nous les trouvons effectivement ici, mais ils révèlent justement l'intervention de l'apôtre, 
qui surcharge la formule préexistante. En revanche, on comprend que Paul ait utilisé 
une formule connue, écrivant à une communauté avec laquelle il n'avait eu jusqu'alors 
aucun rapport et que son éloignement des principaux centres ecclésiaux pouvait conduire 
à relâcher ses liens avec les traditions premières. 

Dans le résumé qui suit, on est surpris de constater que la croix n'est pas mentionnée. 
Silence qui surprend sous la plume de l'apôtre, d'autant plus que la résurrection joue 
ici un rôle capital. A propos de quoi on se rappellera que la croix, au témoignage du livre 
des Actes, ne paraît pas avoir reçu dès l'abord une interprétation théologique qui lui 
assurât une signification centrale, alors que la résurrection fut au cœur de la prédication 
dès le premier moment. 

Le mot 6p{3E1V fait ici étrange figure, car, pour Paul, Jésus n'est pas fils de Dieu 
à partir seulement de la résurrection. Il l'est dès avant d'apparaître dans l'histoire, 
envoyé par son Père au « plérôme du temps », né d'une femme (Gal. 4. 4). En revanche, 
ce mot est bien en place dans des formules déjà connues de l'apôtre et de ses lecteurs 
(cf. Act. 16.42; 17.31). 

Même réflexion pour "TtVâillo àylWo"Vvr)'), dont la saveur sémitique est évidente. Paul 
n'emploie jamais cette expression, mais son équivalent "TtVâillo ëxylOV; les LXX l'utilisent 
(Ps. 51. 13; Es. 63. 10-11) et le Testament de Lévi (18.7,11). 

L'élévation de Jésus, fils de David, à la dignité de « fils en puissance selon l'esprit 
de sainteté» paraît bien relever de la même christologie que celle dont on trouve l'écho 
en Act. 13.30 ou 2. 36 (ou encore Hébr. 1. 5). La résurrection est le moment (et le lieu? 
ou le moyen?) où le Messie terrestre est élevé à la fonction céleste de Seigneur et de 
Christ. Thèse qui n'est guère paulinienne; on la retrouve dans l'hymne christologique 
de Phil. 2 (articulée, il est vrai, avec une affirmation solennelle de la préexistence), 
mais cet hymne est, lui aussi, semble-t-il, une pièce liturgique utilisée par l'apôtre. 

On relèvera encore la parenté de notre texte avec les confessions de foi rapportées 
dans 1 Ti. 3. 16 ou 1 Pi. 3. 18, où se reflète à coup sûr une tradition liturgique ancienne. 

Par ailleurs, on remarquera que les termes où la pensée paulinienne perce le plus 
nettement, ceux de Seigneur et de Fils, ouvrent et concluent la déclaration christologique 
qui sert de portique à l'épître. Par ailleurs, la répétition du mot « Fils» aux versets 3 et 4 
surprend. Il convient probablement d'attribuer cette malencontreuse répétition au désir 
qu'eut l'apôtre de donner, dès l'ouverture, l'éclairage juste à toute la citation qu'il allait 
faire, corrigeant ainsi en quelque manière pour le lecteur la seconde mention de « Fils» 
empruntée à la formulation traditionnelle, dont nous avons relevé que la christologie 
s'apparentait à celle d'Act. 2.36 ou 13.33 (qu'on peut considérer comme adoptianiste), 
davantage qu'avec la christologie paulinienne. 
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Appartient donc à la formule empruntée, ce qui concerne l'origine davidique de 
Jésus et son élévation à la suprême dignité, à la place réservée au fils, à la droite de Dieu 
(cf. Act. 7. 55-56). Cette élévation est-elle comprise comme ayant lieu cc par la puissance » 
de Dieu, comme manifestant cette 2wal-uç? C'est le sens de l'expression si l'on rattache 
W 2WeXJ.lEl à 6p{~EIV (en faveur de cette construction, v. 2 Cor. 13.4). Mais on peut aussi 
la rattacher à vl6ç &00 qui précède immédiatement; auquel cas elle sert à qualifier 
l'action présente du Fils glorifié, caractérisée comme puissante, efficace. 

Restent à soumettre à l'examen les deux expressions antithétiques: « selon la chair», 
t( selon l'esprit de sainteté )J. Il a été indiqué plus haut que la formule « esprit de sainteté» 
est étrangère à l'apôtre. Est-ce une raison suffisante pour lui en refuser la paternité ici? 
L'antithèse aeXpç-1TVEiilla n'est-elle pas authentiquement paulinienne? Le couple KCXTà 
CTeXpKa - KCXT6: "ITVeVlla n'est-il pas largement attesté dans les épîtres de l'apôtre? 

Ici intervient la recherche consacrée à cette question par Eduard Schweizer 1. 

S'il est juste de dire que le couple employé par Paul dans Rom. 1. 4 peut être paulinien, 
on n'aura prouvé qu'il l'est effectivement que si l'on démontre qu'il ne peut pas avoir 
une autre origine. Il faudrait, pour exclure la possibilité d'un emprunt, que l'existence 
de ce couple parût hautement invraisemblable dans le milieu auquel le reste de la confes
sion a été emprunté. Or, il n'en va point ainsi. Déjà les confessions parallèles déjà citées 
plus haut (1 Ti. 3. 16; 1 Pi. 3. 18) reflètent un même schéma christologique que l'oppo
sition en cause (voir aussi 1 Pi. 4. 6 du point de vue anthropologique). En fait, l'opposition 
chair-esprit avait pris dans le judaïsme une connotation métaphysique, servant à évoquer 
le monde humain, le monde inférieur, et, par contraste, le monde céleste. Pour les chré
tiens d'origine juive, Jésus avait été le messie terrestre, le davidide, mais aussi, du fait 
de son élévation à la dignité de Fils, le Seigneur siégeant à la droite de Dieu. Ce schéma 
( chair-esprit» permettait d'évoquer les deux sphères d'existence, terrestre et céleste, 
où la foi reconnaissait l'action salutaire de Dieu en Jésus, fils de David et Seigneur 
glorieux. 

En bref, nous lisons donc dans ces versets de Rom. 1. 3-4 une confession ancienne, 
encadrée par l'apôtre de deux retouches concernant la filialité divine et la seigneurie 
actuelle de Jésus. 

Au chapitre 3 de l'épître, nouvel exemple de l'utilisation par Paul d'une tradition 
déjà fixée 2. Les versets 25-26 présentent des difficultés sérieuses à l'exégèse. Leur 
complexité, terminologique et stylistique, pourrait s'expliquer, au moins partiellement, 
par l'utilisation d'une formule dans laquelle Paul est intervenu pour l'améliorer quant 
à sa portée théologique, ce qui l'a compliquée littérairement. 

Quelques faits suggèrent l'hypothèse de l'utilisation d'un fonds (oral ou écrit, peu 
importe, car il suffit de supposer une tradition de bonne consistance littéraire, ce qu'auto
rise aussi bien une tradition orale qu'une tradition écrite). En premier lieu, le mot central, 
iÀacrri)plov, pivot de l'argumentation, terme étranger au vocabulaire de l'apôtre, dont les 
écrits évoquent cependant si souvent le sacrifice de la croix et soulignent son importance. 
Nulle part ailleurs, nous ne trouvons chez l'apôtre un tel rapprochement avec la théologie 
sacrificielle du Lévitique. De même, l'idée d'une expiation réclamée par la justice de 
Dieu, en faveur des péchés commis au temps de la patience de Dieu; nous sommes là, 
semble-t-il, au niveau de la théologie juive du Grand Jour des expiations. Plusieurs 
termes ou expressions font également soupçonner une origine non paulinienne (mlpECTlS, 
npo'dTEcr6al au sens d'exposer, manifester, le fait d'envisager la somme constituée par 
l'accumulation des péchés passés, l'éx1ToÀv-rpooO"lç résultant de l'expiation de ces péchés 

1 EDUARD SCHWEIZER, • Rôm. 1. 3 f und der Gegensatz von Fleisch und Geist vor und bei Paulus J, 

Ev. Theol. 15, 1955, p. 563-571. Réimprimé dans Neotestamentica, 1963, p. 180-189. 
1 Cf. E. KXSEMANN, • Zum VerstAndnis von Rom. 3.24-26., ZNW 43, 1950/51, p. 150-154. Réim

primé dans Exegetische Versuche und Besinnungen, 1, 2· éd., 1960, p. 96-100. 
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accumulés). A cela on ajoutera des observations de style. Entre lÀao-n1P10V et êv T~ cxlrrOO 
ai~aTl, qui cependant devraient aller étroitement ensemble, nous lisons Âlà n(OTEOOS, 
qui coupe le lien logique unissant ces deux expressions, et l'exégèse hésite à rattacher 
le rôle de cette foi, apparue inopinément, à la première ou à la seconde. Or ne doit-on pas 
reconnaître ici une surcharge destinée à donner un accent nouveau, et paulinien, à cette 
évocation du sacrifice de type lévitique? Le verset 26 provoque également une surprise, 
par la façon dont il reprend les termes de 25b. Ici encore, ne doit-on pas reconnaître une 
retouche: la croix a été présentée en 25b dans sa relation avec les péchés passés laissés 
impunis, offense à la justice divine comprise comme attribut de Dieu et au sens d'une 
justice distributive. Or, pour Paul, la croix est avant tout la manifestation du dessein 
salvateur de Dieu, et la justice, avant tout, l'acte salvifique maintenant proclamé par la 
prédication. Ainsi viennent sous la plume de l'apôtre les termes du v. 26, cette référence 
à l'actualité dominée par la manifestation de la justice qui justifie le croyant. Il est 
même possible que l'opposition aille plus loin, si l'on presse l'expression Tèv ÉK n(OTEwç 
c,l'lO'OÜ; le croyant ne serait plus ici seulement l'Israélite au sens étroit du terme, issu 
d'Abraham selon la chair, mais tout homme, sans que la notion de l'alliance en restreigne 
l'extension, pourvu qu'il soit issu de Jésus par la foi. Ainsi, au privilège d'Israël évoqué 
au v. 25 en filigrane, privilège qui permettait de recourir annuellement au sacrifice 
offert pour les péchés de tout le peuple et de vivre entre temps de la patience de Dieu, 
Paul opposerait, au v. 26, la situation que crée la grâce de Dieu par la foi en Jésus 1. 

On peut rapprocher du texte que nous venons d'examiner la formule par laquelle 
Paul conclut le chapitre 4, v. 25, consacré à Abraham comme type du croyant. A la foi 
dont Abraham est le héros exemplaire, Paul oppose, comme son accomplissement, la 
foi en Celui qui a réveillé Jésus notre Sejgneur d'entre les morts. Pour préciser le sens 
de cette évocation de l'œuvre salutaire accomplie par Dieu, l'apôtre la résume en une 
phrase composée de deux membres parallèles, dont le balancement à lui seul déjà fait 
penser à quelque formule forgée par l'usage liturgique. La brièveté de la formulation 
suggère qu'il y a là une confession de foi. Ecrivant spontanément, l'apôtre eût probable
ment moins nettement distingué, au point de les séparer, la finalité de la croix et la 
finalité de la résurrection de Jésus. Il n'est pas impossible de retrouver ici l'écho d'une 
interprétation des faits rédempteurs plus respectueuse de la succession historique des 
événements, que ce n'est le cas chez Paul qui tendait à les unir comme la double 
expression d'une même action rédemptrice (le chapitre 6 est, à ce point de vue, 
révélateur). 

En terminant, il faut citer encore deux cas où l'apôtre a vraisemblablement utilisé 
une donnée traditionnelle. D'abord, en Rom. 10.9, Paul présente lui-même ce qu'il 
écrit comme une confession dite par le croyant, sans doute lors du baptême: « Si tu 
confesses de ta bouche Jésus Seigneur et que tu croies dans ton cœur que Dieu l'a réveillé 

1 Les exégètes ont parfois de la peine à faire l'exégèse des exégètes. C'est ainsi qu'on hésite sur 
l'opinion de J. Cambier qui écrit, d'un même souffie: 

«Devant cet ensemble d'observations littéraires, peut-on, pour expliquer la composition de Rom. 3. 
24-26, recourir à une tradition chrétienne préexistante reprise par saint Paul, voire même corrigée par lui? 
NOI18 ne le pemons pas ... La meilleure explication est de reconnaître que Paul a repris des formules qu'il 
a souvent employées dans sa prédication de l'Evangile ...• 

Et aussitôt après: • Qu'il y ait des termes communs à une théologie prépaulinienne confirme le 
fait que Paul prêche le véritable Evangile du Christ dont • les colonnes de Jérusalem. ont reconnu la 
vérité (cf. Gal. 2. 2 ss) ... Les formules de Paul utilisent des. traditions. chrétiennes primitives qui ont leur 
source dans les paroles du Christ et ont été enrichies par la réflexion chrétienne se référant à des textes 
de l'A.T. Souvent employées dans la prédication paulinienne, ces formules se sont ici accumulées dans un 
résumé d'Evangile: ce dernier caractère explique et le tour oratoire et la surcharge de la phrase. (c'est 
nous qui soulignons). J. CAMBIER, L'Evangile de Dieu selon l'EpUre aux Romains. Exégèse et théologie 
biblique. Tome I. L'Evangile de la Jl18tice et de la Grdce, Studia neotestamentica III, Desclée de Brouwer, 
1967, p. 78-79. 
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d'entre les morts, tu seras sauvé. 1 Il Faut-il prendre la double expression dans sa rigueur 
et rapporter la confession à l'acte public qui précéderait le baptême, et la foi du cœur 
à la puissance résurrectionnelle de Dieu dont le baptême serait une illustration et une 
actualisation (l'immersion étant la mort, l'émersion des eaux la résurrection, fin ultime 
du rite)? La confession publique aurait pour contenu essentiel l'intronisation de Jésus 
comme Kurios (comp. 1 Cor. 12. 3) par la prise de position personnelle du croyant, son 
engagement public à l'égard de cette autorité suprême (avec une pointe polémique 
évidente à l'égard de toutes les autres seigneuries dominant abusivement les hommes). 
Cette confession publique introduirait au baptême qui serait en quelque sorte le moment 
où le nouveau maître accueillerait dans les rangs de sa milice le nouveau candidat, le 
revêtant de sa livrée, de son armure, faisant de lui un homme nouveau. Une telle « méta
morphose Il (cf. Rom. 12.2; 2 Cor. 3. 18) s'accomplit, dans la vie du croyant, lors de son 
incorporation baptismale à Christ (Rom. 6), ou à son corps mystico-sociologique (1 Cor. 
12. 12, 13; Rom. 12.4,5). 

Rom. 8.34, au moins partiellement, semble être également l'écho d'une confession 
(baptismale) ancienne. De l'avis d'O. Michel, il est manifeste que Paul a utilisé ici {( eine 
bekenntnisartige, liturgische Tradition Il 2. 

1 Cf. VERNON H. NRUFELD, The earliest christian Confessions, N.T. Tools and Studies, V, 1963, p. 62. 
2 OTTO MICHEL, Der Briel an die Romer, 1955, p. 185. On ne voit point la raison pour laquelle 

KLAUS WEGENAST (Dru Verstdndnis der Tradition bei Paulus und in den Deuteropaulinen, Wissensch. 
Monographien z. A. u. N.T., VIII, Neukirchen, 1962) n'a point utilisé ou du moins discuté Rom. 10.9 
et 8. 34 (il mentionne ce dernier texte, p. 75, comme relevant de la christologie propre de Paul). 





** 
ApPENDICE II 

(cf. page 30 de l'EpUre de saint Paul aux Romains) 

DISCUSSIONS SUR LA JUSTICE DE DIEU 

ET LA JUSTIFICATION DU PÉCHEUR 

Hans Conzelmann 1 ouvre le paragraphe qu'il consacre à la notion de ~lKCXlooVv1'). 
en notant que cette notion est au cœur de discussions brûlantes aujourd'hui. Pour situer 
le problème, il convient de remonter très rapidement à l'exposé qu'en fit Rudolph 
Bultmann 2, puisque c'est pour corriger l'exégète de Marburg que Ernst Kâsemann a 
relancé la discussion. 

Bultmann considère la notion de justice sous l'angle de ce qu'elle signifie comme 
qualification de la situation de l'homme. « Justice» désigne la condition de l'homme 
apte à recevoir la « vie ». Le lien entre justice et salut (ou vie) est si étroit, que justice 
en vient à signifier salut et vie. Comme ces biens sont des dons de Dieu, de même en est-il 
pour la justice. Quelle est cette condition de l'homme devenu apte à recevoir la vie dont 
le péché l'a privé? C'est la condition déterminée par le jugement que Dieu porte sur lui. 
Dieu rétablit la relation que le péché a suspendue, car toute sentence de condamnation 
prononcée par un juge implique rupture et mort, et telle est la fatale conséquence du 
péché qui a provoqué la sentence de condamnation de la part de Dieu. En revanche, une 
sentence déclarant un homme juste rétablit une relation normale entre cet homme et 
son milieu de vie. La prédication de l'Evangile est une prédication de la « justice de 
Dieu» : elle annonce que la justice est maintenant, de par la sentence de pardon prononcée 
par Dieu, accessible à l'homme pécheur. Cette sentence fondée sur le sacrifice de la croix 
met fin à l'ancienne économie des relations entre Dieu et les hommes: les temps escha
tologiques sont déjà présents. Les œuvres ne sont pas la voie d'accès à la sentence 
favorable du juge divin, comme les juifs l'ont pensé. Se confier en ses œuvres, c'est se 
confier en soi. Se confier, mettre sa foi en lui, c'est au contraire s'en remettre à sa seule 
grâce dans le sentiment que l'on n'a aucun titre à faire valoir. La « justice» est pure 
grâce. Non seulement parce qu'elle est gratuite en Dieu, mais encore parce qu'elle est 
gratuite en l'homme qui la reçoit. Elle n'est pas seulement faveur de Dieu; elle est acte 
de Dieu agissant en l'homme. Justice, comme grâce, sont puissances de salut. La question 

1 HANS CONZELMANN, Grundriss der Theologie des Neuen Testaments, 1967, p. 238. 
1 RUDOLPH BULTMANN, Theologie des Neuen Testaments, 3" éd., 1958, p. 271. 
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sera, pour J'homme, de savoir s'il veut se reconnaître pécheur devant Dieu avec assez 
de sérieux, pour s'en remettre entièrement à la grâce de Dieu, à la vertu efficace de sa 
justice. Si l'on considèïe donc le croyant, l'homme qui s'en remet à Dieu pour recevoir 
de lui le don gratuit de la justice, on le voit soumis à l'action de Dieu qui le fait participer 
aux biens eschatologiques et le fait triompher des obstacles que sa condition historique 
oppose à sa nouvelle existence « en Christ ». Cette action divine sera plus explicitement 
nommée quand on parlera de l'Esprit saint. De même, la condition du croyant rendu à la 
juste relation avec Dieu sera plus clairement comprise quand Paul la désignera comme 
un statut d'adoption. 

Il semble q~'à cette présentation de la pensée paulinienne sur la justice, il n'y ait 
rien à reprendre, mais on peut penser qu'il y a quelque chose à ajouter. L'optique de 
cette présentation est centrée sur l'homme qui reçoit la justice. On doit se demander si 
Dieu, source de la justice accordée, a trouvé sa bonne place dans ce tableau. C'est la 
question qu'a soulevée Ernst Kasemann 1. 

Techniquement, le point est mis en lumière par la question suivante: Quand Paul 
parle de la justice de Dieu, cette justice est-elle sa justice à Lui, celle qui lui est propre et 
selon laquelle il agit, ou bien est-elle la justice qu'il accorde à l'homme. le don de justice? 
Dans le premier cas, la notion de justice est à comprendre en fonction de la réalité de 
Dieu; dans la deuxième, en fonction de la réalité de J'homme. Donc théologiquement, 
ou anthropologiquement. De même, quand je parle de la bonté de mon père, je peux viser 
la qualité de son caractère, ce qui est en lui la source de son action bonne, ou viser le 
résultat de son action bonne, et parler alors, par exemple, de ses bontés, pour désigner 
les cadeaux qu'il m'a faits en raison de sa bonté 2. 

Il n'y a pas de doute que la justice (de Dieu) soit à comprendre comme don. On 
entend alors, par hIKo:tooVvT], la justice qui vient de Dieu (Phil. 3. 9) ou la justice valable 
devant Dieu (Rom. 2. 13). Entre ces deux acceptions, il existe d'ailleurs une différence. 
L'expression «justice qui vient de Dieu » souligne l'origine: justice dont Dieu est l'auteur 
(gen. aucloris). Naturellement cette justice est valable devant Dieu, et réciproquement 
la justice valable devant Dieu vient de lui. Or ce fait montre déjà que la pensée de Paul 
embrasse inséparablement le don de la justice fait au croyant et l'auteur de ce don, qui 
se montre actif par la justice même qu'il accorde. Ici, toute G anthropologie » implique 
une « théologie » 1 

Par là est établi le caractère dialectique de la justice. Considérée comme un don 
accordé dès maintenant au croyant, elle est actuelle. Mais considérée comme le fait 
d'une action de Dieu, elle ne se voit jamais épuisée dans la réalité du don actuel; elle est 
une dynamique qui va vers sa plénitude. La nature de ce don et du donateur font que la 
justice ne devient pas une possession acquise: elle est une grâce agissante, un don exi
geant. Son caractère historique va de pair avec son caractère eschatologique: son actua
lité et sa futurité sont indissociables. Dieu donne déjà la justice, et il jugera justement. 
On se glorifie comme croyant de la justice accordée gratuitement, et en même temps on 
attend la justice comme l'objet d'une espérance suprême. La foi se réfère conjointement 
au baptême, qui fonde la condition présente du croyant, et à la parousie, qui en confir
mera l'authenticité ou en dénoncera le vice caché. Le don fonde l'obéissance qui mani
feste au monde la justice accordée. 

Pour bien comprendre ce que Paul dit quand il parle de la justice, il faut équilibrer 
les deux aspects qui viennent d'être relevés et les situer chacun à sa place. La justice de 

1 ERNST KASEMAN1':, "Gottesgerechtigkeit bei Paulus., Zeitsch. f. Theol. 11. lùrche 58 (1951), 
p. 357-378. Réimprimé dans Exegetische Vers liche und Besinnllngen, 2, 1964, p. 181-193. 

2 Rappelons que «les justices» de Dieu sont, dans plusieurs textes de l'A.T., les actes dans lesquels 
se manifeste la justice ùe Dieu, le Dieu juste; v. ci-dessus p. 31 et note 2. 
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Dieu est d'abord l'action salvifique de Dieu, laquelle se répercute dans un don où elle 
ne s'épuise cependant pas. L'expression « justice de Dieu » enveloppe l'idée de la puis
sance active de Dieu, qui intervient dans l'histoire pour manifester sa volonté de salut 
(Rom. 1. 16; 3. 21); elle intervient dans la personne du Christ (Rom. 10. 6) par la prédi
cation de la Parole de Christ (Rom. 10. 17); elle devient alors le don que Gal. 2. 20 évoque 
en disant: « Ce n'est plus moi, mais Christ en moi» (comp. 2 Cor. 12.9; 13.3 s; Rom. 
8.39). 

Ainsi justification et sanctification doivent coïncider, la justification étant le moment 
où Christ prend la maîtrise de notre vie. 

Dans la mesure où la réflexion sur la notion paulinienne de justice n'accorde pas au 
« don» une place excessive, dans cette même mesure on est porté à souligner son intime 
connexion avec l'idée de souveraineté de Dieu, ce qui fait que Dieu est Dieu. La justice 
n'apparaît plus alors seulement comme la fidélité de Dieu à l'alliance, au pacte qui le 
lie au peuple élu, mais comme la fidélité de Dieu à la création entière. D'où la radicalisa
tion de la doctrine de la justice qui devient totalement indépendante de la loi, et qui, 
au lieu d'un renouvellement de l'alliance ancienne, institue une alliance nouvelle, englo
bant tous les descendants d'Adam, visant à faire surgir dans le monde une « créature 
neuve». Telle est l'œuvre du Souverain qui, par sa parole originelle, a créé le monde. 
Ce monde, maintenant voué à la mort par le péché, est rappelé à la vie par un nouvel 
acte créateur, la résurrection, dont celle du Christ annonce et garantit celle de tous les 
pécheurs. Christ, nouvel Adam, est celui par qui, en qui le monde est conduit à l'obéis
sance et à la justice véritables, celles de la foi. 

Cet horizon cosmique dépasse les frontières des préoccupations relatives à la justifi
cation du pécheur, c'est-à-dire de l'individu. La pensée paulinienne s'inscrit dans la 
ligne des horizons apocalyptiques, embrassant le cosmos. C'est de l'histoire en général 
qu'il est question aussi dans la doctrine de la justification. L'anthropologie n'est pas le 
souci principal de Paul. 

Pour nous, ici, il ne s'agit pas de trancher l'aspect polémique du débat soulevé par 
Kasemann à l'endroit de Bultmann. On peut demeurer au dehors des discussions exégé
tiques de détail, notamment en ce qui concerne la question, discutable, de savoir si 
l'expression 21KatOcnJvr] 6eov est spécifiquement paulinienne, ou si elle se trouve déjà ici 
ou là dans des textes antérieurs. A considérer l'ensemble et à juger par les résultats, on 
peut considérer que l'opposition des deux exégètes n'est pas réelle, que leurs thèses sont 
complémentaires. Kasemann souligne qu'il n'a nullement voulu éliminer la signification 
anthropologique de la notion de justice de Dieu. Il entend maintenir, avec Bultmann, 
que la justice est un don. Son effort va proprement à montrer qu'on ne peut séparer le 
don du donateur ( ... Gabe und Geber unlrennbar bleiben). 

Comme on vient de le dire, l'accentuation de l'aspect théologique dans le complexe 
d'idées évoqué par la notion de justice a poussé à mettre en relation la souveraineté 
divine qui se manifeste dans la justification du pécheur avec la souveraineté divine qui 
se manifeste dans l'histoire en général. De ce point de vue, c'est sur les perspectives 
eschatologiques que l'on fait porter l'accent. Dieu intervient comme puissance créatrice 
des réalités dernières, qui verront le monde restauré dans sa conformité à la volonté 
initiale de Dieu. L'apocalypticien dirige son regard sur la création nouvelle, qui rendra 
toute chose à son ordre originel, restaurant dans le monde l'autorité de Dieu, établis
sant sur lui le droit de Dieu et par là même restaurant toute chose dans sa «( droite » 

condition, assurant à toute chose le plein exercice de son droit. On retrouve ici le sens 
fondamental du mot justice. La justice de Dieu, c'est l'ordre qu'il a établi; ou bien, 
autrement considérée, c'est l'acte par lequel il rétablit cet ordre. C'est la manifestation 
de son droit de souverain créateur sur la création, pour rendre celle-ci à sa destination 
fondamentale. 
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En fait, la manifestation de la justice de Dieu semble bien, pour l'apôtre, constituer 
un événement de caractère apocalyptique. Ce n'est pas seulement d'eschatologie qu'il 
faut parler, puisque ce mot, dans le langage d'aujourd'hui, ne désigne plus guère les 
événements cosmiques de la fin, mais, en un sens plus restreint, les interventions dans le 
cours de l'histoire qui inscrivent la présence cachée, bien que réelle, de l'action divine 
dans le déroulement des actions humaines. L'apocalyptique a une visée plus radicale. 
Elle postule la suspension de l'éon présent, sinon immédiate, du moins à brève échéance; 
l'irruption du siècle à venir dans le siècle échu et déchu. Elle implique la fin de l'histoire 
ancienne et l'avènement d'une création nouvelle. Le cadre anthropologique est donc 
dépassé de toute part. 

Les disciples de Kâsemann ont poussé dans le sens que nous indiquons ici, soulignant 
que la justification est liée aussi bien à l'idée du droit qu'à celle de l'histoire. La justice 
divine agit pour restaurer le droit de Dieu sur sa création. Elle instaure une économie 
où il est insuffisant de voir le simple réajustement de l'alliance ancienne. C'est véritable
ment du neuf. La justification paulinienne, pour cette raison, embrasse, bien au-delà 
du peuple élu, l'ensemble des hommes. Malgré l'apparente contradiction des termes -
tels que les comprennent les contemporains de Paul - on doit parler de la justification 
de l'impie. Poitlt n'est besoin d'avoir Abraham pour père, si l'on est directement adopté. 
L'acte de justification suscite à Abraham une descendance que ne prévoyait point le 
régime de l'alliance mosaïque; il a puissance de faire surgir un être nouveau, comme 
Isaac naquit au couple centenaire en vertu de la parole que Dieu avait dite. Dieu est 
celui qui dit, et les choses sont, qui tire l'être du néant et les morts du tombeau. 

Certes, les considérations sur l'être ne sont pas familières à la pensée protestante, 
moins encore aux exégètes protestants 1 Peut-on les éviter, dès lors que l'on prend au 
sérieux les implications de la foi au Dieu créateur? Dieu n'est-il pas à l'origine de ce qui 
est? Malheureusement, on risque de réveiller de vieilles disputes, car la théologie pro
testante s'était fait un devoir d'éliminer l'ontologisme qui caractérisait la théologie 
catholique. D'un côté, on affirmera que le pécheur justifié est réellement juste (et cela 
en vertu du sacrement). De l'autre, refusant toute contamination par les catégories 
ontologiques, on soutiendra que la justification est déclarative, forensique, et que le pécheur 
justifié est semper peccator. Ici on insistera sur le rôle du baptême dans la perspective 
néo-testamentaire de la justification. Là on invoquera une théologie de la Parole, qui 
surclasse et réoriente les sacrements en les mettant à l'abri de tout substantialisme. 

Cette discussion paraît avoir aujourd'hui perdu son intérêt. Le substantialisme 
aristotélicien, devenu trop souvent un physicisme assez simpliste, ne règne plus sur 
l'interprèt3tion que les exégètes catholiques donnent de la nouvelle création. De leur 
côté, les exégètes protestants commencent à comprendre qu'on ne peut éviter les pro
blèmes de l'être qu'en se perdant dans le psychologique ou le moral. Ce n'est pas échapper 
au problème que de souligner que la justification est un concept de relation (Beziehungs
begriff), qu'elle définit un rapport. Rapport de quoi à quoi? quelle nature de relation ce 
rapport établit-il? quelle différence concevoir selon que ces relations sont rompues ou 
restaurées? On ne peut esquiver de telles questions, et si ce n'est pas à l'exégète d'y 
donner réponse, il lui appartient de montrer à quel moment elles se posent. 

On ne se sortira pas davantage de difficulté en dressant, contre l'ontologie catho
lique, une théologie de la Parole, car Dieu ne parle pas pour ne rien dire 1. Quand Dieu 
parle, il se passe quelque chose au niveau de l'être. Comme l'a dit avec humour un 
exégète contemporain, l'objection (protestante) qui veut défendre dans sa rigueur la 
justification forensique, s'inspire d'une notion de la parole empruntée au monde de 

lU. supra, p. 34, n. 1 : 1 Dieu ne parle pas pour ne rien dire; quand il parle, il agit. La justification 
est une parole de Dieu efficace. » 
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l'information 1, là où malheureusement la parole est si souvent bavardage, sans puissance 
créatrice, sans consistance ontologique. 

L'alternative héritée de la controverse confessionnelle devrait donc être dépassée. 
Avec elle également, ces autres formes de la même alternative: justice réelle ou justice 
imputée, justice actuelle ou justice eschatologique. En revanche, l'emporte aujourd'hui, 
chez tous les exégètes, le sola gratia, reconnu par catholiques et protestants comme le 
cœur théologique de la doctrine paulinienne de la justification 2. La seule voie de salut, 
c'est la foi, la seule cause du salut, c'est la grâce, et l'effet de cette grâce, c'est la nouvelle 
créature qui seule peut subsister. Rien ne met plus fortement en lumière la certitude d'un 
salut qui est l'œuvre de Dieu, à l'exclusion de tout synergisme, qu'une nette affirmation 
de la vertu créatrice - et donc ontologique - de la parole justifiante 3. 

Finalement, on voit, dans une telle affirmation, se rapprocher des auteurs qu'au 
départ on avait cru s'opposer. Lorsque Bultmann parle de XaplS ou de TTVEV~CX, il leur 
donne une consistance qu'on peut bien appeler ontologique, car ce sont des dons de Dieu 
propres à renouveler radicalement l'être du pécheur. Kasemann veut que soit restaurée 
l'idée que la justice est Krafl ou Machl. Bultmann ne dit-il pas qu'on peut bien parler 
de la grâce comme d'une Mach! qui s'oppose à la puissance du péché et suspend son 
règne? La grâce est le domaine où règne l'action divine (Herrschaftbereich der gottlichen 
Tat) (p. 286); elle est puissance (Macht) de la vie qui détermine chacun, l'acte eschato
logique de Dieu efficace pour qui la reconnaît dans la foi (p. 284). Pour le pécheur, se 
reconnaître tel devant Dieu, c'est s'offrir à l'action (Wirken) de Dieu (p. 280). On a 
contesté à Bultmann le droit de pouvoir dire que ce qui caractérise la notion paulinienne 
de la justice par rapport à la notion juive, c'est l'affirmation de son actualité, le vüv qui 
caractérise la conscience qu'a le croyant de la situation créée par le Christ. La justice 
est également comprise comme active présentement dans les textes de la secte de Qumrân. 
L'objection porte-t-elle, puisque la justice paulinienne est active par la foi, et non par les 
œuvres de la loi; active en tant qu'acte divin subvenant à la faiblesse du pécheur, et 
non en tant que confirmation de la valeur de son obéissance à la loi. La prédication de la 
justice de Dieu crée une possibilité nouvelle, une relation nouvelle avec Dieu, où se vérifie 
la réalité efficace de la grâce ou de l'esprit. 

On voit qu'il est difficile de séparer, chez Bultmann également, le don du donateur. 
Il ne faut pas nier que la perspective bultmanienne est anthropologique; elle l'est par 
souci de conserver à l'interprétation de Paul la visée fondamentale de sa pensée, qui 
était kérygmatique, et non pas spéculative. Mais il ne faut pas confondre anthropologique 
avec anthropocentrique. C'est pourquoi l'effort de Kasemann pour équilibrer, dans 
l'interprétation, l'élément « apocalyptique» puissance et l'élément « eschatologique» don, 
nous paraît juste et propre à écarter une lecture trop bultmanienne de Bultmann. De 
même que l'interprétation de Bultmann nous paraît utile pour éviter de faire de Kase
mann une lecture trop kasemanienne, à la façon dont l'ont faite certains '. 

1 GÜNTER KLEIN, • Gottesgerechtigkeit aIs Thema der neuensten Paulus-Forschung", Verkf1ndigung 
und Forschung, 2, 1957 (Beihefte zu ,Evangelische Theologie .), p. 10. 

1 Cf. supra, p. 65, la citation de Thomas d'Aquin. 
8 Cf. PETER STUHLMACHER, Gerechligkeit Golles bei Paulus, 2- éd., 1966. 
'Cf. GÜNTER KLEIN, «Gottes Gerechtigkeit aIs Thema der neuensten Paulus-Forschung • (op. cil., 

p. 2) cite comme illustration de la chose, l'appréciation qu'on lit dans le compte rendu de W. Dantine 
paru dans la même publication sur le même sujet sous le titre, Rechtfertigung und Gottesgerechtigkeit • 
(Verk. u. I;0r&chung, II, 1966, p. 68-100, en particulier p. 87, où il est prétendu que Kasemann écarte 
de la justice de Dieu le caractère de don). 
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ApPENDICE III 

(cf. page 102 de l'EpUre de saint Paul aux Romains) 

LES CHAPITRES 6 A 8 ET LA PSYCHANALYSE 

Les exégètes ont leur philosophie, qu'ils ignorent eux-mêmes le plus souvent. Ils 
lisent les textes et pensent les doctrines en les inscrivant dans certaines perspectives, 
que manüestent les questions posées, les difficultés rencontrées, les explications proposées. 
Car on pense toujours avec l'appareil intellectuel dont on dispose. 

Tout lecteur du chapitre 7 de notre épître est dans ce cas. Mais la divergence des 
interprétations que nous offre l'exégèse de ce chapitre pourrait tenir à la diversité des 
points de vue à partir desquels cette page est lue et comprise. La difficulté que constitue 
cette diversité pourrait toutefois nous avertir que l'on n'est pas encore parvenu à aborder 
ce texte avec l'appareillage qui conviendrait à son interprétation. 

La psychanalyse serait-elle à même de nous procurer cet appareillage? Certes, il 
n'est pas rare que les psychanalystes croient à la vertu universelle de leur méthode 
et des doctrines qui l'éclairent. Mais cet impérialisme n'est pas le fait de tous, et l'on peut 
écouter ce que la psychanalyse a à nous dire, sans s'obliger à réduire les questions à ce 
qu'elle est capable de nous dire utilement. 

Le chapitre 7 des Romains est de nature à tenter un psychanalyste. Saint Paul s'y 
exprime - mutatis mutandis - un peu comme le patient sur le fameux divan. Il se dit, 
et son dire nous montre à quelle complexité atteint le conflit intérieur qui le déchire. 
Cet homme est là où il n'est pas; il fait ce qu'il ne veut pas faire, et il ne fait pas ce qu'il 
veut faire. Il se présente comme aux prises avec des forces obscures où il ne se reconnaît 
pas, tout obligé qu'il soit de les reconnaître comme siennes. Le déchiffrement de cette 
énigmatique situation ne pouvait manquer de mettre à l'épreuve la vertu d'élucidation 
de l'analyse freudienne. 

Coup sur coup, trois études ont été consacrées à notre texte, utilisant l'instrument 
psychanalytique. Le professeur Georges Crespy, de la Faculté de théologie protestante 
de Montpellier, a publié, sous le titre « Exégèse et psychanalyse», ce qu'il a lui-même 
qualifié avec humour de « considérations aventureuses sur Rom. 7. 7-25» 1. Le professeur 

1 GEORGES CRESPY, • Exégèse et psychanalyse. Considérations aventureuses sur Rom. 7. 17-25 J, 

dans Milanges F. J. Leenhardt, Genève, 1968, p. 169 à 179. Précédemment, G. Crespy avait publié 
dans la revue Etudes thiologiques et nligiew;es (Montpellier), 4, 1966 (p. 241 à 251), une étude sur la 
parabole de l'enfant prodigue, sous le titre • Psychanalyse et foi J. 
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P. Grelot, de l'Institut catholique de Paris, publiait la même année trois articles intitulés 
« Péché originel et rédemption dans l'Epître aux Romains Il, qui s'efforcent de pénétrer 
dans « les ressorts de la pensée et les mécanismes mentaux» que révèlent les textes de 
l'apôtre sur la condition humaine, travail qui ne peut que conduire à une confrontation 
avec les doctrines psychanalytiques 1. 

Enfin, au congrès d'herméneutique organisé par l'Association catholique française 
pour l'élude de la Bible (Chantilly, septembre 1969), le professeur Antoine Vergote, de 
l'Université de Louvain où il occupe une chaire de psychologie, présentait une étude 
consacrée à Rom. 7 sous le titre « Herméneutique et psychanalyse» ll. 

C'est sur les traces de ces auteurs que nous allons avancer, et c'est à eux qu'il faudra 
attribuer sans doute le meilleur de ce qui suit. Toutefois on ne leur imputera pas l'en
semble, ni le détail, ce qui serait injuste pour eux, d'autant que nous avons évité à peu 
près totalement le langage spécialisé de la psychanalyse, d'où résultent inévitablement 
des glissements de sens nuisibles à l'orthodoxie freudienne dont Crespy comme Vergote 
se réclament explicitement. Nous agissons ainsi à nos risques et périls dans l'espoir d'être 
plus accessible, et naturellement sans intention critique aucune 8. 

La psychanalyse peut nous rendre le service d'aider à porter un regard neuf sur 
Rom. 7, à partir de la façon dont elle conçoit la psyché de l'homme. L'anthropologie 
classique, que tout exégètt:. utilise spontanément pour l'examen de ce chapitre, considère 
le sujet comme un être stable, maître de ses pensées et de ses décisions, obéissant aux 
lois de la nature rationnelle qui est la sienne. De ce point de vue, Rom. 7 apparaît comme 
la description d'une rupture momentanée de l'équilibre intérieur que la raison, faculté 
suprême du moi, instaure et doit restaurer. Car l'anthropologie classique est fondamen
talement rationaliste. Or l'étude poussée depuis trois quarts de siècle sur les profondeurs 
de l'âme humaine, montre que les choses sont autrement complexes. C'est une thèse fonda
mentale de l'école psychanalytique, que l'être humain est un être en formation, un être 
fragile d'ailleurs et offert souvent sans défense à de multiples déformations. L'homme est 
en devenir à partir de ce qu'on nomme ses pulsions, c'est-à-dire finalement un dynamisme 
qui prend progressivement forme au cours de ses affrontements avec le monde extérieur, 
avec la réalité des choses et des hommes. La conception classique de l'homme est trop 
étroite, trop rigide, pour rendre adéquatement compte du texte paulinien, tandis que la 
psychanalyse, en nous rendant attentifs aux conflits qui divisent l'homme aux prises avec 
des poussées qu'il ne maîtrise que difficilement, nous sensibilise à ce dynamisme intérieur 
qui les engendre. A son école, on est mieux préparé à tenir compte non seulement des 
forces manifestes qui animent la psyché humaine, mais encore à dépister celles qui la 
travaillent obscurément sous des travestis qui les rendent méconnaissables et inacces
sibles. 

Dynamisme et structuration de l'être, pourrait-on dire, ou dynamisme structurant ... 
La situation du chapitre 7 semble appeler une interprétation dynamique et structu

rante de l'être qui s'y exprime, si on considère qu'il sert de trait d'union entre le chap. 6 
et le chap. 8, entre un développement sur la mort de l'homme ancien crucifié avec le 
Christ et un développement sur le statut de l'homme nouveau animé par l'Esprit. Com
ment cet être nouveau advient-il à l'existence? Comment se structure l'être chrétien? 

l P. GRELOT, « Péché originel et rédemption dans l'EpUre aux Romains. Freud devant la théologie 
paulinienne., Nouvelle revue théologique, 1968, nO 4, p. 337-362; nO 5, p. 449-478; nO 6, p. 598-621. 

2 En attendant la publication des travaux présentés à ce congrès, signalons que le professeur 
Antoine Vergote est l'auteur de textes importants, notamment dans l'ouvrage collectif La psychanalyse, 
science de l'honune, Bruxelles 1954, « La loi morale et le péché originel à la lumière de la psychanalyse _, 
dans Démythisation et morale (éd. E. Castelli), Paris 1965, et Psychologie religieuse, Bruxelles 1966. 

a C'est notamment, au sein de l'orthodoxie freudienne, l'école de J. Lacan qui a mis en vedette 
certains aspects de la théorie psychanalytique auxquels les pages qui suivent se réfèrent plus parti
culièrement. 
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Le chapitre 7 veut répondre à cette question. En d'autres termes encore, comment 
passe-t-on des thèmes dominants quand il s'agit de l'être pécheur, à savoir le péché, la 
loi, la mort, aux thèmes dominants quand il s'agit de l'être chrétien, à savoir l'esprit, le 
père, l'espérance - thèmes, on le voit, dominants dans le chapitre 8. 

C'est en méditant sur la loi que Paul va parvenir à rendre compte de l'avènement 
de l'être chrétien. 

Le rôle qu'il va faire jouer à la loi dans la structuration de l'être chrétien explique 
déjà - et ce n'est pas rien -l'usage de la première personne, de ce « je », de ce « moi ", 
si caractéristique ici, et si peu fréquent, voire totalement absent ailleurs sous la plume 
de l'apôtre. Le « je )) est en quelque sorte appelé par la loi qui, parlant à la seconde per
sonne (( tu ne convoiteras pas ... ») suscite le sujet à la première personne pour que 
réponse y soit donnée. 

La psychanalyse rend ici l'exégète attentif à la dialectique du « je)) et de la loi. 
Elle considère que l'homme personnel émerge d'une indistinction originelle par le jeu 
des réactions provoquées par la rencontre des dynamismes élémentaires de l'être avec la 
réalité (les choses et les autres). Et comme ce dynamisme a quelque chose de sauvage, 
la rencontre de la réalité apparaît toujours sous l'aspect d'une contrainte et oblige à un 
effort de maîtrise. La poussée élémentaire qui jette l'homme à la rencontre du monde 
se voit obligée de tenir compte de ses exigences. La personnalité du « moi» s'affirme 
à mesure que les pulsions sont contenues. L'homme s'humanise. 

Ainsi se développe un débat entre le dynamisme essentiel de l'être, et le monde qui 
lui impose sa loi. Débat, conflit qui n'est pas extérieur à l'être, mais s'inscrit dans sa 
structure. Conflit qui n'est pas simplement dû à l'occasionnelle rigueur de la loi du monde, 
rigueur que les circonstances pourraient atténuer ou qu'un raidissement de la volonté 
pourrait réduire. Le conflit est une indispensable école. La loi qui le suscite joue le rôle 
d'accoucheur du sujet. 

Il en est si bien ainsi que le conflit ne cesse de surgir, le dynamisme originel et tou
jours sauvage continuant à pousser à l'affrontement toujours renouvelé. Telle est la 
situation qui trouve son expression chez saint Paul. L'homme chrétien qui considère la 
condition de l'homme, le voit aux prises avec cette poussée indistincte qui caractérise 
son être, engagé dans ce débat conflictuel auquel il n'aperçoit point d'issue. Le moi est 
divisé, et il ne peut pas ne pas l'être. Une psychologie trop rationaliste ne peut concevoir 
que le moi soit réellement divisé en lui-même. 

« Avant l'intervention de la loi, dit Paul, je vivais ... )) L'état d'indistinction qui 
caractérise l'homme avant son contact avec la réalité du monde et des hommes ne suscite 
point de situation conflictuelle. C'est un état d'innocence, tout au moins d'ignorance. 
Il n'y a pas de loi qui éclaire la situation intérieure, qui mette le sujet en présence d'une 
décision à prendre. Les poussées naturelles reçoivent une qualification après seulement 
que le sujet ait pris position à leur égard, soit pour s'y abandonner, soit pour les maîtriser 
en vue de sa propre humanisation. Ici encore, paulinisme et psychanalyse se font écho. 
L'apôtre a bien également envisagé ce stade d'innocence pré-personnel. Non seulement 
cette pensée est exprimée dans Rom. 7, mais déjà au chap. 5, v. 13 de cette épître, Paul 
a envisagé un stade de l'histoire ((( histoire du salut )), c'est-à-dire à la fois phylogénétique 
et ontogénétique) où le péché n'était pas imputé parce qu'il n'y avait pas encore de loi. 

Le statut de la personne en cours de devenir explique qu'elle soit à la fois ce qu'elle 
est et qu'elle ne le soit pas. Son émergence à la conscience de soi à partir de la poussée 
originelle obscure et indistincte implique une ambiguïté constitutionnelle. Elle est agie, 
en tant qu'elle a ses racines dans les puissances d'où elle vient. Elle s'en distingue, dans 
la mesure où elle advient à l'existence par le fait d'un vouloir qui maîtrise ses origines 
profondes. Elle est ce qu'elle était, et dans cette mesure elle est esclave de ce que saint 
Paul appelle la loi des membres. Elle est ce qu'elle devient, et dans cette mesure elle 
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s'attache à la loi qui lui indique le chemin de son humanisation. Statut de devenir qui 
échappe à toute rationalisation, qui surprend ceux qui veulent que l'homme soit constitué 
de deux parties bien distinctes, le corps et l'âme, celle-ci devant dominer celui-là. Situa
tion paradoxale du moi personnel, dont la psychanalyse a donné, sur la base de l'expé
rience clinique, une théorie satisfaisante. 

On remarquera également le statut ambigu de la loi sous la plume de l'apôtre. 
Considérée comme la parole qui doit aider et guider le sujet, elle est aussi la grande 
accusatrice, qui suscite le péché et le condamne. La psychanalyse dit quelque chose de 
semblable quand elle évoque la constitution du sur-moi: introjection des lois, opérée 
par identification, ressentie subjectivement par la voix de la conscience; un idéal emprunté 
indifféremment aux exigences du milieu familial, social, religieux, etc. Au « moi» qui 
arbitre la rencontre difficile des pulsions et de la réalité, s'ajoute le facteur en partie 
conscient, en partie inconscient, qui contribue à contrôler le dynamisme originaire de 
l'être psychique. Pour le sujet, cette partie du « moi» dressée contre l'autre prend valeur 
de modèle en même temps qu'elle fonctionne comme instance de jugement, comme 
instance critique: elle incarne la loi et interdit qu'on la transgresse. Elle est à la fois 
promesse d'un épanouissement du moi, et censure à son égard. Il s'opère ainsi un véri
table clivage entre accusateur (surmoi) et accusé. D'où le sentiment de culpabilité qui 
retentit dans le moi et dont une large part demeure inconsciente. On remarque donc 
l'homologie avec le rôle joué par la loi mosaïque dans la pensée paulinienne, loi à la fois 
inspiratrice et accusatrice, promesse de vie et occasion de condamnation. 

La loi dont parle Paul, c'est la loi de Dieu, et elle s'oppose, dans sa terminologie, à la 
chair en tant que loi de l'Esprit. La chair, rappelons-le, ce n'est pas le corps comme tel; 
c'est la puissance de la loi refusée comme volonté de Dieu et devenue principe de l'hostilité 
de l'homme à Dieu, de sa désobéissance, de son péché. On n'aurait aucune difficulté à dire 
que la loi, en paulinisme, c'est la loi du Père céleste. Cependant jamais Paul ne parle 
ainsi. Le fait n'est peut-être pas sans signification, si l'on remarque qu'à la loi mosaïque 
Paul oppose (Rom. 8. 2) la loi de l'Esprit de vie en Christ Jésus qui libère de la loi de 
péché et de mort, et si l'on n'oublie pas que cette nouvelle parole de Dieu qu'est la loi de 
l'Esprit débouche sur la confession joyeuse de Dieu comme Père (8. 15). 

La psychanalyse a rendu familière la notion de « loi du père ». Dans le milieu premier 
où l'enfant rencontre les autres, dans sa famille, le père représente typiquement cette 
loi de la réalité extérieure à laquelle l'enfant est confronté. Le père est par excellence 
celui qui dit la loi ... « Tu ne feras pas ... » De là le conflit qui appelle l'enfant à des choix 
propres à structurer en lui la personne qu'il est potentiellement. 

Si la loi du père est vécue comme contrainte, comme menace, ce choc traumatisant 
fait du père un adversaire, un ennemi dont on tend à se débarrasser, qu'on « tuera» même 
à la limite, au moins symboliquement, en l'éliminant tout à fait. En revanche, une juste 
compréhension de la réalité du père lève l'obstacle: le père offre alors à l'enfant la possi
bilité d'une identification qui sert utilement à promouvoir sa structuration. L'enfant 
alors acceptera véritablement son statut de fils, en même temps qu'il aura découvert 
son père en vérité. A cette compréhension du père correspond en quelque sorte une 
adoption du fils. 

L'Ecriture est tout entière remplie du -drame de la loi comme expression de la 
volonté du Dieu-Père. C'est le drame du légalisme qui fait de la volonté de Dieu une loi 
culpabilisante enfermant l'homme dans la condamnation, ainsi que le dit saint Paul. 
Dès la scène de Genèse 3, le lecteur est mis en présence de cette perversion du dire de 
Dieu. En substance, Dieu dit à l'homme: mangez de tous les arbres du jardin et vous 
cueillerez un jour l'arbre de vie; jouissez de ces grâces et reconnaissez de qui elles viennent 
en respectant l'arbre du milieu du jardin. Dieu appelle l'homme sur le chemin de la vie. 
Mais sa promesse va être pervertie en une contrainte humiliante par la déformation que 
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lui fait subir le serpent, qui fait douter que Dieu ait réellement établi cette généreuse 
disposition. En fait, Dieu, insinue le tentateur, a interdit l'arbre qui vous donnerait 
accès à un statut qui égalerait l'homme à Dieu 1. 

La psychanalyse connaît cette sorte de « convoitise », qui pousse le fils à se substituer 
au père pour disposer de ses biens: et il faut entendre le mot « biens» en un sens très 
étendu. Elle admet que, propulsé par cette rivalité, l'homme en arrive au point de vouloir 
la disparition du père, au moins inconsciemment et symboliquement. C'est là justement 
ce que figure le mythe de Genèse 3, en faisant l'homme consentir à cette élimination du 
père que constitue l'inversion radicale de la volonté de Dieu par la bouche du serpent. 
L'offre généreuse devient un interdit inspiré par l'égoïsme: « il veut tout garder de ses 
prérogatives 1 )). En défigurant complètement son visage, Adam met à mort, symbolique
ment, celui qu'il renie comme père. 

Situation identique dans la parabole dite de l'enfant prodigue, bien que le père y 
joue probablement le rôle central. Le fils cadet défigure la volonté de son père. Il mécon
naît la volonté généreuse de son père qui s'exprime dans ces mots adressés à l'aîné: 
« Tout ce que j'ai est à toi. )) Lui aussi il tue symboliquement son père en réclamant de 
vivre hor5 de sa générosité. Il n'a vu en son père que le rival, possesseur avare des biens 
qu'il convoite. Il s'affranchit de la loi de son père devenue intolérable et il s'engage dans 
la voie d'une pseudo-liberté, stérile et sans issue 2. 

Le conflit qui a ainsi surgi entre le fils et le père sera surmonté lorsque le fils fera 
retour sur lui-même, retour qui le ramènera aux sources de son drame, retour intérieur, 
« conversion )), retour vers la maison paternelle et paroles libératrices. 

Ce passage du statut d'un insoluble conflit à une vision apaisée et positive de la 
relation avec le père qui dit la loi, aboutit, pourrait-on dire, à faire que la loi du père 
devient la loi du ms, pour l'épanouissement de celui-ci. C'est ce renversement que décrit, 
dans les perspectives qui sont celles du croyant, le chapitre 8 de notre épître. La loi de 
Dieu devient ULle loi intérieure et l'on parle alors de l'Esprit. A l'angoisse du. conflit 
«( malheureux que je suis ... ! ))) succède l'action de grâces. A la crainte d'une loi impla
cable, source d'une indépassable culpabilité, succède la libération de tout jugement. La 
« pensée de la chair )) cède la place à « la pensée de l'Esprit )), comme la convoitise qui veut 
se débarrasser du père cède la place à la joie d'être rétabli par l'adoption du père dans le 
statut de filialité. Le père est vraiment reconnu pour ce qu'il est. Aux perspectives 
bouchées de la situation conflictuelle où s'enlisait l'homme en rébellion, font place les 
perspectives ouvertes sur l'amour qui restitue les enfants prodigues dans leur condition 
de fils (versets 14-16) et leur donne accès aux biens du père par la participation à sa 
« gloire )) (v. 17, 21, 30). 

Celui-là seul qui a dépassé le conflit peut en dire le contenu. L'essentiel de la méthode 
psychanalytique est d'amener au dire libérateur et à la reprise en conscience des éléments 
du conflit perturbateur 3. De même, l'exégète a de bonnes raisons d'estimer que la descrip
tion du chapitre 7 est le fait d'un homme qui a dépassé le stade évoqué. L'homme capable 
d'écrire le chapitre 8 était seul à même d'écrire le chapitre 7; la foi l'a libéré de la loi, 
et la grâce de la condamnation. 

Le dépassement du conflit par la foi en Jésus-Christ signifie que la confession de la 
foi implique le dire libérateur. Ce dire libérateur consiste en la reconnaissance que la 

l Sur Genèse 3, cf. FRANZ J. LEENHARDT, • La situation de l'homme d'après la Genèse ., dans Das 
Menschbild im Lichte des Evangeliums. Festschrité Emil Brunner, Zurich 1950, p. 1-29. 

2 Pour une étude plus poussée du point de vue psychanalytique, cf. GEORGES CRESPY, • Psychanalyse 
et Foi " Eludes théologiques et religieuses (Montpellier), 1966, 4, p. 241-25l. 

8 Nous n'entendons pas limiter le dire libérateur à la remémoration verbalisée. Il peut et pro
bablement il doit se concrétiser par la répétition vécue dans le « transfert 1. C'est une question ouverte, 
de savoir si une relation de «transfert» s'établit avec Jésus-Christ. 
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mort du Christ a opéré une mise à mort de la chair qui asservit, par une co-crucifixion 
avec le Crucifié. L'apôtre exhorte ses lecteurs à se considérer positivement comme 
morts (chap. 6, v. 11). Exhortation qui se concrétise dans une mise à mort des actions 
du corps par l'obéissance à la visée de l'Esprit (8. 13); visée ou pensée de l'Esprit, qui 
est contraire à la visée, à la pensée, nous dirions volontiers au dynamisme de la chair 
(8.5,6). 

Le dépassement du conflit par un dire libérateur constitue l'un des aspects fonda
mentaux, sinon le point caractéristique, de la méthode thérapeutique psychanalytique, 
chacun le sait. Toutefois, l'homologie est plus complète, car ce dire qui amène à la cons
cience la sourde opposition de l'inconscient, comporte, dans le processus de la guérison 
psychanalytique, une sorte de mort. Il s'agit de reprendre en conscience les dynamismes 
qui furent la source du conflit, et de les assumer par un libre consentement. Cette remon
tée à la lumière et à l'air où le sujet se saisit comme tel a pour conséquence la dissipation 
des causes du conflit, qui ne pouvaient subsister qu'à la faveur de l'obscurité de l'in
conscient, comme les organismes qui meurent quand on les met au contact de l'air et 
de la lumière. Il y a, dans ce travail intérieur du sujet, le passage par une sorte de mort, 
le consentement à mourir au stade de l'in distinction des dynamismes originels. Mort 
libératrice, qui ouvre sur une nouvelle condition de l'être. Le mot de Freud si connu 
doit cependant être cité une fois de plus: Wo es war soll ich werden. Mot dont la traduction 
n'est point aisée d'ailleurs, car il met en cause le es et le ich, termes qui ont une significa
tion précise dans la théorie psychanalytique. Plutôt que le traduire, glosons-le: là où 
primitivement il n'y a que l'être originel fait de ses pulsions naturelles, il faut qu'ad
vienne la personne, le moi construit, structuré, capable de résoudre les conflits entre la 
poussée indistincte de l'être et la réalité des choses et des autres hommes. Dans le renon
cement à la satisfaction sauvage du « désir )), on peut voir légitimement une mort symbo
lique, condition de la structuration de l'être nouveau qui émerge. 

Le dépassement du conflit avec son père conduit le fils prodigue, dans la parabole 
évangélique, à la scène des retrouvailles. C'est le moment où le père peut dire que son 
fils qui était mort est revenu à la vie, où le fils de son côté peut dire qu'il découvre le 
véritable visage de son père, tenu par lui jusqu'alors pour un avare jaloux de son bien 
(sentiment qui a provoqué le départ) et pour un justicier «( traite-moi, dit-il au père, 
comme l'un de tes mercenaires ll). Saint Paul évoque ce même double renversement des 
relations de fils à père, comme aboutissement de la foi. Le croyant a traversé une double 
mort: celle de son impiété qui l'a conduit dans la faute, et celle de la foi qui l'a conduit 
à son union avec le Crucifié. Libéré du péché et de la condamnation, voici le fils revenu 
à la vie de l'enfant adopté (8. 15), qui peut nommer Dieu du nom le plus familier, le plus 
intime, le plus affectueux et dire « Abba ». 

C'est par ce chemin que l'être chrétien parvient à sa pleine stature. Il s'adresse à 
Dieu comme à son Père, dans la confiance entière que lui inspire la certitude que ce Père 
céleste veut le faire participer à ses biens. L'être chrétien est fait de cette participation 
que réalise, dans Rom. 8, le don de l'Esprit, qui est le bien par excellence, la réa
lité de la communion filiale dans le dialogue libre et confiant (comp. Mat. 7. 11 à 
Luc 11. 13). 

C'est ainsi que s'achève la structuration 'de la personne. Evidemment, à ce niveau, 
on a dépassé les démarches de la psychanalyse, pour s'engager dans des affirmations 
qui ne doivent plus rien _à l'examen clinique. 

Il n'empêche que l'on aura jusque-là suivi un chemin dont l'économie est déjà 
repérée par les thèses que la psychanalyse a mises en place pour rendre compte de cer
tains faits. La structuration de l'être chrétien se fait donc par une voie que parcourt la 
structuration de l'être humain en voie d'hominisation, telle que l'anthropologie de Freud 
l'a décrite. 
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Si nous avons correctement compris l'intention des chap. 6 à 8 des Romains et 
l'intention de l'anthropologie freudienne, l'intérêt de les rapprocher serait de donner à 
notre lecture de saint Paul une base ferme empruntée à une théorie de la psyché humaine 
qui peut, avec toutes les prudences requises, bien entendu, se prétendre scientifique. 
A cet avantage s'ajoute celui d'apporter à cette lecture une plus grande acuité: l'exégète 
est rendu attentif à des articulations et à des aboutissements qu'il eût eu de la peine, 
dans la meilleure hypothèse, à discerner de lui-même. Mais le plus important encore, 
c'est, comme on l'a noté au début de ces pages, la vision dynamique de la structuration 
de l'être humain que propose la théorie psychanalytique - vision qui invite à chercher 
comment se succèdent les moments que traverse l'être chrétien en devenir d'être soi
même. 

Cet être en devenir, tel que la psychanalyse nous aide à le discerner, pourrait se 
trouver déjà annoncé dans les mots difficiles, mais probablement très significatifs, de 
saint Paul écrivant aux Corinthiens que le psychique est premier, et que vient ensuite le 
spirituel (1 Cor. 15. 46). Vue dynamique de l'homme, ici aussi. La réalité humaine de 
l'homme n'est pas tout entière donnée initialement. Elle commence à l'être animal, pour 
s'achever dans l'être spirituel. 





**** 
ApPENDICE IV 

(cf. page 181 de l'EpUre de saint Paul aux Romains) 

L'AUTORITÉ POLITIQUE, LES « PUISSANCES li ET LE CHRÉTIEN 

Les versets 1 à 7 du chapitre 13 de l'Epître aux Romains ont soulevé et continuent 
de soulever des questions difficiles aussi bien dans l'esprit de l'exégète que dans l'esprit 
de l'éthicien. Comment comprendre ce bloc qui paraît tomber comme un météorite au 
milieu du développement parénétique commencé au chapitre 12? Faut-il le rattacher 
à son contexte, qu'il semble interrompre sans raison? Faut-il invoquer au contraire le 
genre littéraire des parénèses pauliniennes, faites de morceaux juxtaposés dont chacun 
doit donc être étudié pour lui-même? Comment comprendre le mot Ëçovcr!cx dont Paul 
fait ici usage pour désigner les pouvoirs politiques; usage unique en ce sens sous sa plume, 
alors que les Éçovcr!cn sont des puissances angéliques, plus ou moins démoniaques, aux
quelles l'Epître aux Colossiens fait une place importante (Col. 1. 16; 2.10,15; cf. Eph. 
1. 21; 2. 2; 3. 10; 6. 12). Les problèmes éthiques ne sont pas moins importants et délicats. 
Quels sont la nature, le bien fondé, la limite de cette « soumission» à l'autorité politique 
à laquelle l'apôtre exhorte ses lecteurs? Exclue-t-elle la contestation, la résistance, pas
sive ou révolutionnaire à l'occasion? Implique-t-elle la collaboration ou l'indifférence 
que mérite une institution humaine liée à ce monde qui va passer? 

Tous ces problèmes à peine évoqués surgissent, constamment renouvelés, dans les 
nombreux travaux consacrés à ce chapitre 13. On se fera une idée de l'intérêt et de la 
diversité de ces questions à la lecture du volumineux dossier constituée par Ernst Kase
mann dans la recension qu'il a faite des publications consacrées à Rom. 13 depuis 1930 1• 

Aucune publication, semble-t-il, n'échappe à cette vaste enquête, qui remonte à la 
période antérieure au Kirchenkampf. Nous sommes conduits à travers les influences 
imposées et subies plus ou moins Dolente nolenie, dues aux événements, à la pression de 
l'idéologie nazie; un paragraphe spécial est consacré à l'interprétation « angélologique », 
où perce l'impatience de l'auteur à l'égard des débats peu fructueux soulevés par cette 

1 ERNST KXSRMANN, «ROm. 13. 1-7, in unserer Generation J, Zeilsch. t. Theol. u. Kirche, 56, 1959, 
p. 316-376. 
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interprétation; une courte conclusion termine ce tableau et propose des thèses qui ont 
été reprises dans un article plus récent 1. 

C'est une opinion très répandue, qu'il faut reconnaître dans ces sept versets un 
morceau hétérogène où l'emporte l'influence de la théologie politique du judaïsme. On 
ne s'étonnera pas que Paul ait pu écrire cette page, si l'on se souvient que la diaspora 
juive professait à l'égard du politique une doctrine assez conformiste, développant l'idée 
du Dieu créateur et régisseur du monde, maître des nations dont les autorités lui ser
vaient de lieutenants 2. Il n'y aurait rien de spécifiquement chrétien dans ces lignes, 
sinon la lumière particulière que jette sur elles le v. 11, où resurgit la visée eschatologique 
de la pensée paulinienne. L'apôtre voudrait que l'on n'oublie pas que les autorités poli
tiques n'ont qu'un pouvoir temporaire; elles sont établies par Dieu, certes, mais pas pour 
longtemps encore 1 8 

Le langage profane employé par Paul dans ces versets pousse à considérer qu'ils 
sont sous l'influence d'une réflexion étrangère à l'inspiration générale de l'épître. Le 
caractère de la terminologie de ces quelques lignes a été mis en lumière dans un article 
d'A. Strobel 4 , comme argument à l'encontre de l'interprétation « angélologique ». 
L'auteur promène son lecteur dans le langage de l'administration, courant à l'époque 
de saint Paul dans le milieu hellénistique, langage que tout juif de la diaspora devait 
connaître et pratiquer. Or on trouve à foison, dans ce langage, les expressions employées 
par Paul dans ces sept versets, et souvent on peut leur assigner leur parallèle latin. 
Imperia et potestates étaient rendus par âpXO:! Ko:i ~ÇOUcrlCX1. A l'expression « autorités 
établies » correspondent les diverses désignations par lesquelles le citoyen de l'époque 
reconnaissait les divers représentants locaux de l'administration. L'habitude nous a 
familiarisés avec l'idée que celui qui fera « le bien» sera loué par l'autorité; mais où 
voit-on qu'il en va ainsi chez nous aujourd'hui? En revanche, plusieurs textes officiels 
évoquent la louange dont certaines populations furent l'objet de la part des hautes 
autorités de l'empire (Tibère, Adrien, etc.). C'est également par le même terme que 
Paul et les auteurs anciens expriment le sentiment de respect que le citoyen nourrit à 
l'égard de l'autorité (TWi). Par le même terme encore qu'est désignée par les uns et les 
autres la décision impérative du pouvoir (211CXTo:yi). Celui qui s'y conforme agit selon les 
règles de l'honnêteté bourgeoise; sa vie correspond à l'idéal de l'honnête homme, de 
l't6:vi)p ây0:66s, du bon citoyen; il fait « le bien », qui est ici un bien politique. Le terme 
employé par Paul pour le paiement de l'impôt est également attesté. Le magistrat dont 
Paul dit qu'il punit celui qui fait le mal (v. 4), celui qu'on appelait en latin le de{ensor, 
est connu dans l'administration romaine comme le fonctionnaire qui, dans une cité, 
représentait l'autorité centrale et réglait le contentieux entre la ville et l'Etat. Le jus 
gladii, à l'origine réservé à l'empereur, passe progressivement aux autorités municipales, 
qui devaient apparaître de plus en plus comme les véritables ~çovCTiCX1. On sait également 
que les mots « liturgie» et « liturge», dont Paul fait usage au v. 5, étaient d'un usage 
courant dans le langage administratif et politique et que le lecteur de l'époque ne pouvait 
lui donner qu'une acception profane (v. le commentaire, ad loc.). 

En résumé, A. Strobel estime avoir montré que l'on ne pouvait à l'époque donner 
une signification angélologique à un langage si caractéristique des relations publiques dans 

1 ERNST KASEMANN, • Unter der Herrschaft Christi" Beitrag zur evangelischen Theologie 32, 1961, 
p. 37-55. Réédité dans Exeg. Versuche und Besinnungen, 2, 1964, p. 204-222, sous le titre 1 Grundsatzli
ches zur Interpretation von Rom. 13 1. 

1 Cf. la lettre d'ARISTÉE (140 av. J.C.): «Dieu mesure à tous les rois la gloire et la richesse; personne 
n'est roi par lui-même: car tous veulent obtenir cette gloire et ils ne le peuvent pas, car elle est un don 
de Dieu ... Tout est disposé par Dieu et gouverné selon sa volonté ... » (JoSÈPHE, Bell. judo II, 8. 7, § 140). 

8 MARTIN DIBELIUS, « Rom und die Christen im ersten Jahrhundert" Sitzungsber. Heidelberg. Akad. 
d. Wiss., hist.-phil. KI., 1941/42, reproduit dans Botschalt und Geschichle, 2, 1956, p. 177-228. 

'AUGUST STROBEL. «Zum Verstandnis von Rom. 13" ZNW 47, 1956, p. 67-92. 
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la cité. On ne pouvait y voir une allusion à des puissances mystérieusement cachées 
derrière les fonctionnaires avec lesquels on avait affaire. Rom. 13 correspond à l'idéal 
bourgeois contemporain de la KCXÀOKcXya6fa. Ce qu'atteste l'inscription funéraire d'une 
bonne bourgeoise du temps: KCXÀOOÇ ~lwaaaa ~,,2evi ~,,5èv 6<pe{Àovaaqu'on croirait emprunté 
au v. 8 (ou l'inverse 1): ~,,2evi ~,,:àÈV 6<peiÀETE. 

A la limite, il ne serait donc pas exclu que Paul ait emprunté un texte d'origine 
profane, dont la pensée politique du judaïsme conformiste, nous l'avons dit, faisait 
quelque cas. Les ~~ovafcn n'auraient, dans ce cas, rien à voir avec les puissances angé
liques de l'EpUre aux Colossiens. On nommerait ainsi les autorités publiques, en usant 
d'un terme courant; tout comme l'évangéliste Luc en 12. 11, parlant des autorités devant 
lesquelles seront traduits en jugement les croyants, commente le terme « synagogue », à 
l'intention de son lecteur de langue grecque, en parlant des apxal Kal eçova{cn. Impos
sible de voir là derrière le vaste complexe angélologique dont Paul fait état. L'apôtre 
se ferait ici l'écho d'une éthique de sagesse apparentée à la même éthique dont ses paré
nèses portent ailleurs la marque certaine 1. 

On commence à être embarrassé par le choix à faire entre une origine juive et une 
origine profane des versets en question. L'embarras s'aggravera, si l'on écoute la voix de 
F. Neugebauer s. Celui-ci fait remarquer que le judaïsme apocalyptique ne connaissait 
que deux attitudes à l'égard des pouvoirs politiques: ou le martyre, ou la révolte. On ne 
perçoit aucun écho de ces deux positions dans le texte de Paul. En revanche, la pensée 
de l'apôtre ne doit-elle pas être considérée comme une conséquence directe de l'eschato
logie évangélique, à condition de ne pas défigurer celle-ci selon le schéma hérité d'A. 
Schweitzer. Le Royaume est actuel, en action, mais caché, mystérieux. Le monde 
ancien est travaillé, miné du dedans par l'action du Christ inaugurée par sa venue « au 
temps marqué». Néanmoins, ce monde ancien subsiste: l'œuvre de la rédemption n'a 
pas supprimé l'œuvre de la création. L'obéissance que guide l'intelligence renouvelée 
du croyant consiste à reconnaître que la zone d'action du pouvoir politique constitue 
un lieu où se manifeste la volonté du Dieu créateur. Comme l'indissolubilité du lien 
conjugal se déduit du fait de cette union comprise comme une volonté du Créateur, de 
même se déduit du fait de l'existence de l'autorité politique la validité de la volonté 
divine qu'elle manifeste, visant à la sauvegarde du droit et de l'ordre. Prendre Dieu 
tout à fait au sérieux oblige aussi à prendre au sérieux l'autorité qu'il a établie. Ce que 
Jésus fit lui-même (v. Mc. 12. 17; dont il y a une trace dans le crrro:àl:à6vœ de Rom. 13. 7 1) 3. 

Ce ne serait donc pas ironiquement que Paul parlerait du pouvoir établi, comme le 
voudrait l'interprétation de Dibelius, majorant l'importance du v. Il : « Oui, obéissez, 

1 MARTIN DIBELIUS (. An die Thessalonicher 1-11, an die Philipper., Handb. zum N.T. 11, ad 
Phil. 4. 8, p. 95) écrit à ce propos: «Ce qui est le plus remarquable, c'est l'apparition de valeurs pure-
ment conventionnelles de la vie sociale ... rucpT)l1la est l'approbation ... "Enalvos, la bonne réputation 
auprès de tous, dont le stoïcien héroïque parle de façon méprisante ... L'apparition ensuite de l'âpllT1i 
-leitmotiv naturel de l'histoire de la culture grecque. (W. \V. JXOER, Paideia, p. 25), qui évidemment 
ne saurait avoir ici sa signification englobante de l'époque hellénistique, puisqu'elle apparaît aux côtés 
d'autres termes. De toute façon, 11 s'agit de notions manifestement tirées de la vie bourgeoise, à laquelle 
le chrétien a été déjà arraché 1 En raison de ces parallèles, il faut prendre 0"E11~ et c!lYI6ç dans leur 
acception profane de « moralement bon .... Il manque à cette exhortation toute résonance explicitement 
religieuse, et ÀOY{lEa&e donne au tout une allure rationaliste... Paul, cela va sans dire, comprend tout 
cela comme une instruction pour la vie nouvelle tv XpIOTéji, comme le montre clairement le v. 9. Ce qui, 
dans le monde, vaut comme vertu, les chrétiens doivent aussi le pratiquer. Oui, puisque les forces d'un 
monde nouveau sont actives parmi eux ... , ainsi peut-on dire sans exagération: les chrétiens doivent 
vraiment et peuvent aussi pratiquer la vertu. Mais parce que Paul ne souligne pas explicitement cette 
• christianisation., nous reconnaissons l'origine profane de la forme de cette exhortation. » 

1 FRITZ NEUOEBAUER,. Zur Auslegungvon Rom. 13.1-7., Kerygma und Dogma, 8,1962, p.151-172. 
li F. NEUOEBAUER pense qu'on trouve d'autres échos des paroles de Jésus dans la parénèse pauli

nienne, par ex. Rom. 12. 8, 9 (v. Mat. 5. 5; 6. 1. 2); 12. 14 (v. Mat. 5. 44). 
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car ça ne durera plus longtemps. » Il faut obéir parce que les autorités sont, malgré tout, 
soumises elles-mêmes au gouvernement souverain de Dieu. 

Mais chacun sait quelle difficulté on rencontre à préciser de quelle façon et jusqu'à 
quel point se réalise cette souveraineté divine sur les pouvoirs politiques. L'exégèse 
angélologique croit que les dits pouvoirs sont en relation avec ces puissances angéliques 
que l'Epître aux Colossiens présente comme vaincues par le Christ, et elle pense que ces 
puissances sont mises au service du Christ. Elles constitueraient une sorte de sous-règne 
du Christ, la seigneurie du Christ ne devant se manifester pleinement sur elles qu'à la 
parousIe. 

Les difficultés que soulève cette interprétation ont été déjà maintes fois soulignées 1; 
elle n'a pas rencontré grand écho parmi les exégètes. De la discussion qu'elle a soulevée, 
Kasemann se demandait récemment s'il fallait en rire ou en pleurer! 

Or les choses ne sont pas si simples! On ne peut, il est vrai, accorder à l'exégèse 
angélologique que la Seigneurie du Christ s'étend à la communauté politique par le 
truchement des puissances (tçovcrial) qu'il s'est soumises; c'est cet aspect christologique 
de la question qui a inspiré cette exégèse et lui a assuré l'adhésion de Karl Barth. Mais 
tout n'est pas dit quand on a dénoncé le glissement qui, dans cette exégèse, aboutit à ce 
que les puissances angéliques passent au service du Christ, alors qu'elles sont présentées 
par Paul comme ses adversaires. Il reste que la théologie paulinienne a fait, aux dites 
puissances, une place d'une telle importance, qu'on s'étonnerait de ne pas les apercevoir 
à l'arrière-plan de la pensée qui s'exprime dans Rom. 13. 

Il ne faut pas, en effet, songer seulement au fameux passage de 1 Cor. 2. 8, 9 : 
« ... sagesse que n'ont pas connue les écPXOVTES ïOV a!wvos ïOtrrOV, car s'ils l'eussent connue, 
ils n'eussent point crucifié le Seigneur de gloire. » Les « archontes de ce siècle» sont 
certainement pour Paul les hommes politiques qui ont crucifié Jésus; mais en même temps 
Paul doit penser aux puissances malignes qui ont dicté cet acte insensé. Or, quand on y 
fait attention, on remarque en de nombreux passages des allusions à ces puissances, et 
lorsqu'on est assez habile pour faire un tout de ce puzzle d'allusions, on aboutit à un 
tableau cohérent et singulièrement impressionnant. 

C'est là ce qu'a réussi G. B. Caird dans un petit ouvrage très lumineux et convain
cant 2. Il n'y a pas lieu de montrer ici l'ampleur du motif angélologique dans l'ensemble 
de la théologie paulinienne, ni ses sources. Il faut lire Caird. Essayons seulement, à partir 
de l'exposé de cet auteur, de systématiser la pensée paulinienne afin de mieux comprendre 
comment se présente le problème des « autorités » de Rom. 13. On voudra bien ne pas 
adresser à Caird les reproches que cette tentative de systématisation et de compréhension 
mérite, sans doute; car il s'en est tenu, quant à lui, aux strictes obligations de la démarche 
proprement exégétique. Davantage; il a tenu à préciser qu'il ne voulait pas sortir du 
rôle de l'exégète, de l'expositeur en d'autres termes, récusant sans doute par là le rôle 
de l'explicateur, et renvoyant au philosophe et au systématicien ceux qui auraient 
envie de poser des questions indiscrètes sur la véritable réalité du monde angélique 
et la signification des affirmations le concernant. Or c'est bien à ce genre de questions 
que j'essayerai, à mes risques et périls, d'apporter au moins une amorce de réponse. 

Pour comprendre ce que sont les tçovcr{at de Rom. 13, regardons à ce que dit 
l'apôtre concernant la loi. En elle-même, eUe est une bonne chose, étant d'institution 
divine, précisément donnée par des anges (Gal. 3. 19), ce qui en indique du même coup 
la valeur relative; elle est, en effet, temporaire, sa fonction étant pédagogique en vue du 
Christ. Mais ... cette chose bonne est devenue mauvaise par l'usage qu'en a fait l'homme 

1 On les trouvera résumées dans l'article de F. Neugebauer, dont la conclusion est formelle: • Das 
Gesagte mag genügen. Es zeigt, dass die angelologische Interpretation von Rom. 13. 1-7 nicht einmal 
eine unwahrscheinliche Deutung genannt werden kann. Die ist eine unmogliche • (p. 170). 

1 G. B. CAIRD, Principalities and Powers. A Sludy in Pauline The%gy, 1956. 
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sous l'impulsion du péché. La loi a cessé d'être comprise en fonction de celui qui l'avait 
donnée et en vue de la fin à laquelle elle était ordonnée. L'homme l'a en quelque sorte 
détournée à son profit; il l'a prise comme source de son autonomie, comme instrument 
de sa propre justification. Alors la loi est devenue pour l'homme une occasion de chute; 
elle a fait abonder le péché; elle a réduit l'homme à l'asservissement; elle s'est transfor
mée en une puissance maléfique. 

Ce qui est vrai de la loi, on pourra le dire de la création visible en général, de la 
réalité, du monde, de la crapç. Toutes choses créées par Dieu, bonnes en elles-mêmes. 
Mais le péché inspire à l'homme un comportement tel à leur égard, qu'il se place sous 
leur domination; elles deviennent des puissances dont il éprouve douloureusement 
l'esclavage. C'est cette dégradation de la situation de l'homme que Paul évoque au 
premier chapitre de l'épître; l'homme a absolutisé, transformé en idole, c'est-à-dire 
accepté de placer aux degrés supérieurs de l'échelle des valeurs, ces réalités créées dont 
il devait faire usage pour l'accomplissement de sa vocation humaine; au lieu de s'en ser
vir, il les a servies, et il en a été asservi. Telle est l'origine de cet esclavage qui le désespère 
lorsqu'il est rendu capable d'en mesurer la misère (cf. ch. 7.24). 

Ainsi la loi et la nature sont des œuvres de Dieu destinées à fournir à l'homme les 
occasions de ses actes d'obéissance pour l'accomplissement de sa vocation. Elles définis
sent deux plans constitutifs de l'existence humaine, son existence extérieure, qui se 
réalise dans sa relation à la nature, et son existence intérieure, qui se réalise dans sa rela
tion à la loi, c'est-à-dire à la conscience en général, qui en est le commandement intériorisé, 
saisi en profondeur (Rom. 2. 14, 15). 

Quand Paul parle des puissances angéliques, il évoque la situation de l'homme 
pécheur devenu l'esclave de ces œuvres divines dont il a perverti l'usage. Ce pécheur 
éprouve sa situation à leur égard comme un asservissement: malheureux homme que je 
suis, qui me délivrera ? .. En nommant les puissances angéliques, le pécheur se désigne 
lui-même comme engagé dans un combat où s'affrontent la puissance du péché et l'appel 
de sa vocation pour le bon usage des œuvres de Dieu. C'est donc le drame de Rom. 7, 
où nous voyons les puissances angéliques céder la scène à un tragique débat intérieur. 

Or il existe un troisième aspect de la vie de l'homme, son aspect social. Sur ce plan 
également l'homme est confronté à une disposition prise par Dieu, dont il peut faire 
bon ou mauvais usage. Il s'agit de l'autorité qui régit la cité, il s'agit de l'Etat. La condi
tion de l'homme est, à l'égard de l'Etat, la même qu'à l'égard de la nature ou de la loi. 
Le « pouvoir» politique, sous ses formes les plus diverses, des plus hautes aux plus 
modestes, qu'il s'agisse des fonctionnaires ou des citoyens, ce c( pouvoir» politique est lui 
aussi un des lieux où l'homme est appelé à exercer sa liberté pour répondre à sa vocation. 
La forme que prendra sa vocation est, à ce plan, le service, direct ou indirect, des autres, 
la prise en charge de responsabilités sociales. Mais comme la loi et la nature, la réalité 
politique est susceptible de mauvais usage; la même 8Tl6vllia (cf. Rom. 7.8) qui corrompt 
l'usage de la nature ou de la loi et transforme la chair en puissance démoniaque d'asser
vissement, peut aussi transformer le « pouvoir)) politique, à tous ses échelons, en puis
sance mauvaise, aveugle, égoïste, fanatique, injuste, etc. Ainsi, des archontes de ce 
siècle évoqués en 1 Cor. 2.8. En soi néanmoins le c( pouvoir» politique est, comme la loi 
et le monde naturel, un aspect de l'œuvre de Dieu, une expression de sa volonté, un 
moyen qu'il a disposé pour la réalisation par l'homme de sa vocation fraternelle. 

Certes. à propos de la nature comme à propos de la loi, l'apôtre sait, par expérience 
personnelle et par l'observation, à quel point l'intervention néfaste du péché transforme 
ces lieux de l'obéissance à Dieu en puissantes sollicitations à la désobéissance, entraînant 
à l'idolâtrie de la cc chair)) et à l'orgueil de la justice propre (KcxVx.llOlS). Bien que Paul ne 
les désigne pas explicitement comme des éçovcrim, la loi et la (c chair» sont des puissances 
auxquelles il attribue d'avoir réduit l'homme à l'esclavage sous leur domination. De 
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même en va-t-il pour l'Etat, qui est par excellence le « pouvoir »; et si ce seul mot de 
« pouvoir» suffit à évoquer l'Etat, c'est que ce dernier concentre au maximum les possi
bilités de contraindre l'homme à la plus totale servitude. C'est pourquoi aussi l'autorité 
politique est, par excellence, n~ovcr{a. 

S'adressant aux Romains, Paul veut les aider à comprendre le rôle que l'ordre 
politique peut jouer dans l'obéissance à la volonté de Dieu. Et comme ses lecteurs sont 
de modestes citoyens, il n'envisage pas de les exhorter à accomplir des tâches de com
mandement; leurs responsabilités, au plan du politique, sont dans l'accomplissement 
de leurs devoirs civiques. Nous ignorerons toujours ce que l'apôtre eût écrit à l'empereur ... 

On peut maintenant préciser les perspectives, en remarquant que la vie sociale, 
toujours impliquée dans toute évocation de l'Etat, relève de la volonté du Créateur. 
Comme le monde naturel et comme la « conscience» qui est la loi de tout homme (cf. 
Rom. 2. 14, 15), la politique constitue une possibilité d'accomplissement pour l'homme, 
un dynamisme favorable à la réalisation de sa vocation totale. Malheureusement le péché 
a fait dans le monde une irruption catastrophique, pervertissant en puissances démo
niaques tout ce qui eût permis à l'homme d'épanouir son être dans la triple dimension 
de son existence, naturelle, intérieure et sociale, et faisant de lui l'esclave de ce qu'il 
devait maîtriser pour son avantage dans la liberté. La rédemption intervient pour 
remettre en ordre ce que le péché a corrompu. Ce redressement est l'œuvre du Saint
Esprit (identiquement du Christ) qui renouvelle l'être intérieur en le détachant des 
objets de sa convoitise; car c'est l'hn6vlJ.!cr qui est la source et l'essence du péché (v. Rom. 
7.8). Celui qui est « en Christ» n'est donc plus sous la domination des « puissances li 
malfaisantes auxquelles sa convoitise l'avait asservi, car son esclavage à l'égard de ces 
puissances était le fait direct de sa propre désobéissance initiale; c'est lui qui se faisait 
des idoles asservissantes, qui se donnait des dieux, réels pour lui étant donné son péché, 
mais inexistants en eux-mêmes (cf. 1 Cor. 10. 20). Le croyant peut donc dire que le Christ, 
qui l'a libéré, a combattu et vaincu ces puissances. C'est une façon de parler, il est vrai, 
mais elle dit bien ce qu'elle veut dire, à savoir le rôle décisif du Christ dans la libération 
des conséquences que le péché développait dans la relation du pécheur avec les réalités 
qui structurent son existence personnelle aux trois niveaux de sa vie naturelle, de sa vie 
intérieure et de sa vie sociale. 

Selon l'interprétation angélologique dont nous avons parlé, on pense que les puis
sances sont combattues, vaincues et mises au service du Christ Seigneur (qui d'ailleurs, 
dans ce système, ne les maîtrise pas entièrement 1. .. ). De cette prise en charge des puis
sances par le Christ, on ne trouve aucune trace chez l'apôtre; les puissances font partie 
du cortège triomphal du Seigneur qui les traite comme des esclaves enchaînés, en atten
dant qu'elles connaissent leur sort final, l'anéantissement (1 Cor. 15. 25, 26). Si on suit 
le professeur Caird, le statut de la nature, de la loi et de l'Etat leur est donné par le Créa
teur. L'œuvre de la rédemption consiste à délivrer le pécheur en faisant de lui un homme 
nouveau, une créature libre à l'égard du péché qui l'a asservi à ce qui fut - et qui reste 
d'ailleurs - un don du Créateur. La souveraineté du Christ sur ces grâces originelles n'est 
pas de l'ordre de la rédemption, mais de l'ordre de la création. C'est ainsi qu'on rejoint 
saint Paul, car l'apôtre pose à sa façon cette même affirmation lorsqu'il dit que les puis
sances ont été créées - mais non pas sauvées 1 - en Christ, c'est-à-dire que le Christ 
a participé, si l'on peut dire, à leur création (Col. 1. 16; cf. Eph. 1. 20-23). 

Ainsi, me semble-t-il, une interprétation démythologisante permettra de dire que 
Paul, quand il parle des puissances, exprime l'expérience réelle du pécheur asservi à 
l'objet; ce qui caractérise l'état de péché c'est en effet qu'au lieu d'user du monde comme 
n'en usant pas (1 Cor. 7.31), l'homme s'abandonne à la «convoitise» (ffit6vlJ.{a; Rom. 
7. 7, 8) qui fait de lui l'esclave de ce qu'il eû.t dû. dominer. Le mésusage de la nature, de la 
loi, de l'Etat suscite les puissances, comme les actes d'idolâtrie suscitent des dieux, qui 
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cependant n'existent pas (1 Cor. 10. 20) 1 Ils n'existent pas, mais ils deviennent des 
réalités combien impérieuses de l'existence dans les actes où l'on se fait leurs esclaves 
idolâtres. 

S'il en est ainsi, le problème de l'origine des sept premiers versets de ce chapitre 13 
perd de son importance, au moins en ceci que ce n'est point la réponse au problème de 
l'origine qui décidera de l'interprétation. Même s'il recourt à un matériel littéraire plus 
ou moins fixé dans la langue profane, l'apôtre pense ce qu'il dit en fonction de sa vision 
globale des réalités historiques, telle que la détermine sa foi au Dieu créateur et rédemp
teur. Son intention est bien de donner à la conduite du chrétien dans la cité un caractère 
en relation avec sa foi. Aussi ne faut-il pas abuser de la remarque formelle, par laquelle 
est souligné le fait que les parénèses pauliniennes sont composées de propositions juxta
posées au lieu de constituer des développements logiques et homogènes. A trop insister 
sur cet aspect littéraire, on est poussé à méconnaître une unité plus profonde, que 
dissimule le scintillement multiple des éclats qu'elle lance. C'est ainsi que Rom. 13 ne 
doit pas être lu en dehors de la perspective dressée dès le chapitre 12, lorsque l'apôtre 
indiquait à ses lecteurs ce qu'est le comportement du chrétien, une offrande du corps 
sous l'impulsion de la grâce accordée au croyant, active par le Saint-Esprit, source des 
charismes. Sous le prétexte d'une rédaction par touches successives, il ne faut pas refu
ser à Paul d'avoir écrit autrement qu'au hasard de la plume. Même avec des morceaux 
d'emprunts, il pouvait faire un ensemble homogène. Entre ceux qui croient discerner 
cette homogénéité et ceux qui font une lecture atomisante, aucune argumentation scien
tifique ne peut trancher. L'interprète court toujours le risque de faire dire aux textes 
davantage que ce que l'auteur a voulu dire; mais c'est la rançon du désir de ne pas rester 
en deça de ce que le texte dit effectivement, fût-ce à l'insu même de l'auteur. Car l'inten
tion apparente d'un auteur n'épuise pas la signification réelle, factuelle, de son œuvre, 
qui doit souvent plus au travail inconscient de son esprit qu'à son propos clairement 
conçu et volontairement poursuivi. Nous croyons, pour ces raisons, que l'exégète est en 
droit de chercher à mettre en lumière la cohérence d'un texte, même là où elle ne se 
manifeste pas explicitement. 

L'interprétation de Rom. 13. 1-7 n'est cependant pas épuisée par ces ~onsidérations. 
Il faut s'interroger encore sur la signification éthique de cette page et, pour cela, sonder 
quelles raisons ont pu amener l'apôtre Paul à l'écrire. Où l'apôtre visait-il et quelle est la 
portée de son propos? 

La façon dont E. Kasemann éclaire Rom. 13 en le rapprochant de 1 Cor. Il est 
intéressante à cet égard. Certes, on avait soupçonné, sans pouvoir invoquer cependant 
aucun indice, que Paul avait voulu prévenir, ou contenir le zèle intempestif de chrétiens 
qui se seraient cru libérés de leurs devoirs à l'égard de la cité terrestre sous prétexte de 
leur appartenance à la cité céleste. C'est la tendance des « enthousiastes », des « spirituels », 
des Schwiirmer. Le rapprochement avec 1 Cor. 11 précise ce soupçon. Nous savons qu'à 
Corinthe la Schwiirmerei avait fait quelques dégâts; parmi ceux-ci, on comptait aussi 
certains désordres d'importance secondaire mais que Paul jugeait assez significatifs 
pour s'en expliquer. Les femmes, par exemple, un peu ennivrées de la liberté à laquelle 
elles accédaient, ne savaient pas rester « à leur place»; elles ne se montraient pas mûres 
pour faire bon usage de cette liberté. Leur cas n'était pas unique d'ailleurs; chez les 
prophètes, comme chez les glossolales, Paul doit constater aussi qu'on abuse de la liberté 
et il recommande aux uns et aux autres de rester « à leur place», en se taisant quand 
cela convient. Certaines femmes entendaient affirmer leur liberté en s'habillant de façon 
provocante. Paul les rappelle à la mesure et leur impose la coutume juive du port du 
voile. Non qu'il entendît contester la jeune liberté qui transformait profondément la 
condition de la femme chrétienne, mais parce que la revendication qu'en faisaient cer
taines femmes était inspirée par des sentiments d'orgueil et de vanité, peut-être incons-
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ciemment par un sentiment de bravade pour se venger des humiliations passées. Or de 
tels sentiments corrompaient fondamentalement la liberté récemment conquise en la 
mettant au service, non du prochain, pour l'édification de la communauté, mais au 
service de l'égoïsme féminin. La coutume du voile, imposée par l'apôtre, n'a pas de sens 
en elle-même. La façon dont Paul argumente à son sujet révèle la fragilité de son fonde
ment. Or c'est justement cela qui nous intéresse. Le port du voile, qui n'a finalement 
guère de sens en lui-même, voire aucun sens du tout, devient néanmoins hautement 
significatif, dès lors qu'il est consenti comme expression de la volonté de faire usage de la 
liberté en l'ordonnant au service. L'arbitraire du signe ne compromet pas sa signification. 
En portant le voile, la femme chrétienne montrera qu'elle sait qu'elle ne doit pas faire 
n'importe quel usage de sa liberté, sous peine d'en ruiner l'essence même. Elle se distan
cera des Il spirituelles» qui ne savent pas reconnaître dans le service la finalité de leur 
liberté toute fraîche. 

L'obéissance à l'Etat, dans Rom. 13, relève de la même structure théologique. 
Des Il spirituels» pourraient se croire déliés de leurs engagements politiques, sous pré
texte que leur liberté ne reconnaît d'autre autorité (~çovCT{a) que celle du Kurios. L'apôtre 
les avertit que cette revendication libertaire fait le jeu de leur orgueil, et non celui de 
leur obéissance. On ne doit pas faire fi des conditions terrestres, politiques (y compris 
les économiques) dans lesquelles se déroule l'existence chrétienne. C'est par le corps, 
précisément par ce lien qui rattache l'existence chrétienne à ses conditions les plus 
concrètes, qu'on peut et qu'on doit rendre à Dieu le culte spirituel seul digne de lui; et 
ce culte, c'est l'offrande qui dépose sur l'autel du sacrifice l'homme ancien avec ses vanités, 
ses orgueils, ses convoitises, son style conforme aux manières de vivre et de sentir du 
présent siècle (Rom. 12. 2). Renversement d'orientation, qui mettra chacun à sa place 
et ouvrira à chacun l'intelligence de ses responsabilités non seulement dans la commu
nauté chrétienne (ce qui est envisagé dans le chap. 12), mais dans la communauté civile 
(ce qui fait l'objet de 13. 1-7). 

En passant, faisons remarquer que, parmi les arguments avancés par Paul pour 
établir le bien-fondé du port du voile, il en est un qui invoque la nature: qui a donné à 
l'homme une chevelure courte mais à la femme une chevelure longue qui lui permet de 
se couvrir la tête. Si l'argument nous paraît sans valeur, il nous intéresse par la méthode 
qu'il met en œuvre. C'est la même méthode qui faisait Paul parler d'un usage naturel 
du corps (en l'espèce, du sexe) dans Rom. 1. 26 (Tf)v cpVCT1Kl)V xpf)mv, opposé à Tf)V 1Tapà 
cpVCT1V). La nature peut guider la conduite du chrétien dans la voie de l'obéissance, car 
en elle est inscrite la volonté du Dieu créateur. Qu'il ne soit pas aisé de lire correctement 
dans la nature cette volonté qui l'a créée, c'est une tout autre question. Le principe 
demeure: nous retrouvons à ce propos la même démarche qui conduisait Paul à voir dans 
la vie sociale, et dans l'éçovCT!a qui la récapitule, des données de la création fixant à l'être 
humain les conditions de son existence historique et de la réalisation de sa vocation. 

Les I( spirituels» sont fondamentalement des êtres centrés sur eux-mêmes, des 
orgueilleux. Les premiers chapitres de la première Epître aux Corinthiens sont consacrés 
à dénoncer cet égocentrisme et à souligner que la croix de Christ signifie sa condamnation 
radicale. La perspective est la même qu'au déJ:mt de Rom. 12, avec son rappel du sacrifice 
du corps. Le service, à l'intérieur de la communauté comme à l'extérieur, passe par la 
crucifixion (Rom. 6. 6; Gal. 2.20; 5. 24; 6.14). C'est pourquoi nous serions moins réservé 
que Kâsemann pour rattacher les sept premiers versets de Rom. 13 à ce qui précède et à ce 
qui suit. Le service chrétien où se manifeste l'amour du Christ crucifié trouve, dans les 
contingences politiques (et économiques), un lieu pour se concrétiser. Aimer son prochain, 
e'est aussi l'aimer à travers les réalités de la justice civile, à travers l'acquittement de 
l'impôt, à travers le souci de la chose publique (cf. I( rendre l'honneur à qui de droit », 
v. 7, que l'on peut comprendre de façon plus ample que d'une révérence protocolaire). 
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C'est à la lumière de cette réflexion que l'on donnera sa juste portée à l'idée exprimée 
par Paul, que le chrétien obéit à l'autorité politique par motif de conscience (Âlà Tfjv 
ovveiÂT)01v. v. 5). Précisément parce que sa conscience y est engagée, l'obéissance 
politique du chrétien ne peut manquer d'être critique, car elle doit s'accorder aux fina
lités de service fraternel qui authentifient toute obéissance, comme le rappelle l'apôtre 
en évoquant, dès le v. 8, l'âyérrrT) comme accomplissement de la loi. En d'autres tennes, 
l'obéissance à l'ordre politique établi par Dieu trouvera sa limite dans la confonnité 
de cet ordre au « bien» en vue duquel il a été établi. Si le pouvoir politique se détourne 
du service de l'homme qu'il a vocation d'accomplir, s'il ruine la communauté civile qu'il 
est destiné à promouvoir, alors on peut dire qu'il est victime d'une perversion qui peut 
se comparer à celle dont la loi est victime lorsque la KcxVxT)OlS en fait un instrument de 
justice propre. La loi est alors démonisée, instigatrice de péché; il faut la répudier comme 
telle en proclamant solennellement avec saint Paul que Christ est la fin de la loi (Rom. 
10. 4), ou, pour parler avec Jésus, que le Fils de l'homme est maître du sabbat. Ou encore, 
pour s'exprimer comme les apôtres qui parlaient, eux, du pouvoir politique: il vaut 
mieux obéir à Dieu qu'aux hommes (Act. 4.19; 5.29). 

La mythologie des puissances angéliques conduit à parler de la victoire du Christ 
sur ces puissances. Ce langage, s'il est pris pour ce qu'il veut dire, pour ce qu'il exprime 
de vécu, est légitime, dans une certaine mesure indispensable, en tout cas commode. 
Ce qui est ainsi visé, c'est en réalité la victoire que le Christ remporte dans la marche des 
affaires publiques, par le moyen des croyants dont il renouvelle l'esprit, leur apprenant 
à « discerner les vraies valeurs )) (Phil. 1. 10, trad. Ost y ; Rom. 12. 2), qu'ils ont la res
ponsabilité de promouvoir pour le service des hommes, dressant ainsi dans le monde des 
témoignages de l'amour dont il est aimé de Dieu. 
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